












































































































































Retraites: fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités -

fonction publique hospitalière)

40210. - 17 janvier 1994. - M. Denis Jacquatattire l'atten-
tion de Mite leministre d'Etat, ministre desaffaires sociales,
de la capté et de laville, sur une des préoccupations de l'Associa-
tion nationale des retraités hospitaliers figurant dans leur motion,
votée à l'unanimité lors de leur assemblée générale du31 mars
1993. Il s 'agit du souhait des retraités hospitaliers de voir pleine-
ment reconnus les droits attachés à la fonction publique hospita-
lière. A cet égard, il souhaiterait que lui soit indiquée la position
du Gouvernement.

Retraites: fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion -fonction publique hospitalière -

conditions d'attribution)

10211. - 17 janvier 1994. - M. Denis Jacquatexpose à
Mme le ministre d'Etat, ministre desaffaires sociales,de la
santé et de la ville,une préoccupation exprimée par l'Association
nationale des retraités hospitaliers dans sa morion, votée à l'unani-
mité, lors de son assemblée générale du 31 mars 1993. Ainsi, il est
fortement souhaité que le processus d'attribution de la pension de
réversion soit révisé afin que son _rsement su conjoint survivant
soit, pour tous les régimes, soumis à aucune condition de res-
sources. A- cet égard, il souhaiterait savoir si le Gouvernement
envisage d'engager uns réflexion en ce sens.

Retraites: fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion - fonction publique h- pitalière - taux)

10212. - 17 janvier 1994. - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de Mate le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville,sur une des préoccupations exprimées
par l'Association nationale des retraités hospitaliers dans sa motion,
votée à l'unanimité, lors de son assemblée générale du31 mars
1993. Ainsi, il est estimé que le taux de la pension de réversion
devrait être augmenté et fixé à 60 p . 100, ceci afin de mieux
répondre aux besoins des verves et des veufs. A cet égard, il sou-
haiterait connaître l'avis du Gouvernement sur ce point.

Retraites: fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités -

fonction publique hospitalière - frais d'hospitalisation -
bilan de santé - prise en charge)

10214. - 17 janvier 1994. - M. Denis i acquatattire l'a•cen-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministredes affaires c cilles,
de la santé et de la ville,sur une des préoccupations de l' Associa-
tion nationale des retraités hospitaliers figurant dans sa motior,
votée à l' unanimité, lors de son assemblée générale du31 mars
1993. En effet, il est fortement souhaité une confirmation sans
équivoque de l'appartenance naturelle des retraités hospitaliers au
nom de l'hôpital public pst notamment une prise en charge,
conformément à l'article 44 d_ ls loi n°86-33 du 9 janvier 1986,
des soins d'hospitalisation et d'un bilan de santé annuel. A cet
égard, il la remercie de bien vouloir lui faire connaître les inten-
tions de son ministère.

Retraites: fonctionnaires civils et militaires
(politique à l 'égard des retraités -

fonction publique hospitalière)

10763. - 31 janvier 1994. - M. Denis Jacquatexpose à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville,une des préoccupations exprimées par l'Asso-
ciation nationale des retraités hospitaliers dans leur motion, votée
à l'unanimité, suite à leur assemblée générale du 31 mars1993.
En effet, l'association demande la pleine reconnaissance de son
existence et de son activité. A cet égard, il souhaiterait connaître
l 'avis du Gouvernement.

Réponse. - Comme ne l' ignore pas l'honorable parlementaire, la
maîtrise de l'évolution des dépenses sociales, dans l'intérêt même
de ceux qui en sont bénéficiaires, est l'une des priorités du Gou-
vernement. Elle s'accompagnera du souci constant de ne pas péna-
liser excessivement les catégories de population auxquelles elles
sont particulièrement nécessaires, et n'a pas pour but de remettre

en cause les droits des fonctionnaires, y compris ceux des fonction-
naires hospitaliers, comme le montre bien le taux directeur des éta-
blissements hospitaliers pour1994 qui, dans une période de
rigueur, intègre le financement des protocoles statutaires et indem-
nitaires en faveur des personnels, ainsi que l'effet des mesures sala-
riales prévues pour1994. Cependant, dans ce contexte. il est diffi-
cile d'accorder, ainsi qu'il l'est suggéré, à une catégorie particulière
de retraités, des droits supplémentaires qui alourdiraient la cherge
de l'assurance maladie, sans contrepartie de cotisation et qui
iraient à l'encontre de la politique du Gouvernement, qui ne sou-
haite pas accentuer les inégalités entre les retraités, bien au
contraire. Pour ce qui concerne les retraités, le Gouvernement est
très attaché au système fondé sur la technique de la répartition,
reposant sur une solidarité entre générations. La détermination des
modalités de revalorisation des pensions est un élément clé du
contrat entre générations. Par ailleurs, il a considéré que la situa-
tion des régimes spéciaux devait faire l'objet, compte tenu de leurs
particularités, d'un examen spécifique et, en conséquence, décidé
de ne pas procéder dans l'immédiat à l'extension à ces régimes, des
mesures arrêtées pour le régime général. De même, les questions
relatives au tata de la pension de réversion et aux mécanismes
d'actualisation du montant des pensions ne pourront être exami-
nées qu'au regard des perspectives financières et démographiques
de ce régime spécial, dans le cadre de la réflexion d'ensemble
menée sur ces sujets. Enfin, l'objet de la CSG est de faire contri-
buer l'ensemble des revenus au financement des dépenses de soli-
darité nationale de sécurité sociale. C'est à ce titre qu'une partici-
pation a été demandée aux retraités, tout en les faisant bénéficier
d'un large système d'exonération, qui concerne58 p. 100 d' entre
eux.

Peesrations familiales
(cltocatinn de rentrée scolaire - conditions d'attribution)

10534. - 31 janvier 1994. - M. Daniel Mandon appppelle
l'attention de Mmele ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de lasanté -etde laville, sur le régime de l' allocation de
rentrée scolaire et sur certaines modifie lions que les familles sou-
haiteraient lui voir apporter. Il lui demande, en premier lieu, si
elle envisage d' intégrer, à titre définitif, dans le montant de cette
allocation, la majoration exceptionnelle accordée au titre de la ren-
trée de 1993 : cette majoration a été appréciée des familles, qui
ont ainsi pu faire face aux dépenses de la rentrée dans des condi-
tions plus satisfaisantes, notamment dans le primaire et dans les
collèges. De nombreuses familles restent toutefois écartées du
bénéfice de cette allocation, leurs ressources, quoique modestes,
dépassant le plafond requis, ou leurs enfants qui poursuivent des
études dans le secondaire avant dépassé l'âge limite de dix-huit
ans. C'est pourquoi, il lu. demande également elle envisage,
d'une part, de substituer au plafond de ressources, eesrêmement
bas, celui - plus élevé - qui est retenu pour l'attribution d'autres
prestations, telle l'allocation pour jeune enfant, et, d'autre part, de
maintenir le droit à i'rllocation de rentrée scolaire sans condition
d'âge jusqu'à l.s fin des études secondaires.

Réponse. - L'allocation de rentrée scolaire a été créée en 1974.
Son bénéfice était alors lié à celui d'une autre prestation familiale
et, en ce qui concerne ia condition relative à l'âge des enfants
ouvrant droit, référence était faite dans la loi à l'exécution de
l'obligation scolaire. A la rentrée scolaire de1990,cette prestation
a fait l'objet d'une double mesure d' extension: l 'âge limite des
enfants ouvrant droit à l'allocation a été porté à dix-huit ans, soit
au-delà de l'obligation scolaire, et son bénéfice a été ouvert aux
allocataires bénéficiant d'une prestation familiale ou d'autres pres-
rations versées par la caisse d'allocations familiales. Cette mesure
qui prend en compte la prolongation de la scolarité a permis éga-
lement de couvrir plus largement le champ des familles aux reve-
nus modestes et n aycnt qu'un enfant. En 1993, la majoration
exceptionnelle de l'allocation de rentrée scolaire. a représenté un
coût de plus de 6 milliards de francs et a bénéficié à plus de deux
millions et demi de familles. Comp•'e tenu de la situation des
comptes de la sécurité sociale, il n est pas prévu de reconduire
cette majoration en1994. Le relèvement du plafond de ressources
n'est pas non plus envisagé dans la mesure où les familles impo-
sables peuvent bénércier de déductions fiscales pour frais de scola-
rité. Par ailleurs, les familles les plus modestes peuvent se voir
attribuer des bourses, par le ministè: de l'éducation nationale, qui
permettent d'atténuer les coûts de scolarité de leurs enfants. Enfin,
il est rappelé à l'honorable parlementaire que des études sont en



cours, tendant à la présentation pai le Gouvernement d'une loi-
cadre qui aura pour ambition de définir une politique globale de
la famille, de proposer des mesures pr opres à améliorer la vie des
familles dans ses multiples aspects ; de renforcer ainsi la cohésion
de notre société. C 'est dans ce cadre que sont étudiées globalement
les possibilités d'améliorer les aides aux familles.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

orthophonistes - nomenclature des ocres)

10546 . - 31 janvier 1994 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des orthophonistes . En
effet, ces professionnels qui accomplissent une formation universi-
taire durant quatre années sont des thérapeutes qui s 'occupent de
tous les troubles de la communication et des fonctions associées à
la compréhension et à l'expression du langage ainsi qu'à toutes les
formes de communication non verbale . Leurs missions ne cessant
de progresser, l'ensemble de ces orthophonistes s ' interrogent sur
leur avenir professionnel et restent dans l'attente d ' un véritable sta-
tut professionnel autonome. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les perspectives d'avenir qu'elle envisage pour cet
professionnels d ' autant qu 'un aménagement de cette profession
pourrait s 'inscrire dans le cadre de la politique d 'économie des
dépenses de santé.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

orthophonistes - nomenclature des actes)

10553. - 31 janvier 1994 . - M. Francisque Perrut appelle
l 'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les inquiétudes exprimées
par la Fédération nationale des orthophonistes au sujet des condi-
tions d ' exercice de l 'orthophonie . Ces personnes craignent
l'absence de véritables négociations avec les pouvoirs publics et les
caisses nationales d ' assurance maladie . Depuis plusieurs années,
elles ont formulé des propositions visant à améliorer lev statut, à
reconnaître leur formation, à revaloriser leurs honoraires et elles
demandent une convention avec la CNAMTS pour trouver un
accord pour une meilleure organisation de leur profession . Aussi il
lui demande de bien vouloir lui indiquer comment elle envisage de
prendre en compte les propositions émises par ces thérapeutes.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - orthophonistes -

a:emenclatrre des actes)

10702. - 31 janvier 1994 . - M. François Vannson appelle
l'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des ortho-
phonistes . Représentant plus de 10 000 emplois en France, ces
personnes contribuent pour leur part à l ' amélioration de la santé
publique. Ces thérapeutes possèdent une formation universitaire de
quatre ans dont la reconnaissance n'est pas prise en compte au
sein de la fonction publique hospitalière . De plus, cette formation
ne les soustrait pas à la tutelle du médecin puisqu'ils n' assument
toujours pas personnellement la responsabilité thérapeutique de
leur pratique. Ensuite, en cas d ' arrêt maladie, de congés maternité,
l ' orthophoniste ne bénéficie plus, dans pratiquement tous les cas,
de la couverture sociale de l'activité salariée (indemnités journa-
lières . . .) . Le paiement des cotisations salariées est sans contrepartie.
Enfin, dans l 'attente de la signature d ' une convention nationale
avec les caisses d ' assurance maladie, les honoraires de cette profes-
sion sont bloqués depuis le 10 juin 1988 . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser les mesures qu'elle envisage de prendre à ce
sujet.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnaît pas les problèmes
auxquels se trouvent confrontées les professions paramédicales et
en particulier les orthophonistes . Aussi les services du ministère des
affaires sociales, de la santé et de la vile étudient-ils actuellement
l ' ensemble des questions qui se posent à ces professionnels, avec le
souci d'adapter leurs conditions d ' exercice aux évolutions des
connaissances, des techniques et du contexte médical . Comme ne
l ' ignore pas l ' honorable parlctnentaire, le Gouvernement est très
attaché aux négociations conventionnelles qu'il a favorisées par ail-
leurs, et qui ont permis avec les médecins et divers autres groupes

professionnels paramédicaux, de prendre en compte les nécessaires
évolutions de ces professions tout en les intégrant dans la politique
de maîtrise des dépenses de santé, seule capable, vu la situation de
l'ensemble des comptes sociaux, de préserver la pérennité de notre
système de santé . C ' est dans ce cadre qu'il souhaite que les solu-
tions possibles aux différents problèmes actuels des orthophonistes
puissent être étudiées .

Sécurité sociale
(CSG - assiette - frais professionnels - VRP)

10556. - 31 janvier 1994 . - M . Charles Fèvre attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les bases de références du calcul de la
CSG pour la profession de représentant à carres multiples . En
effet, dans le cas d' un représentant exclusif, seuls comptent dans le
calcul du montant de la retenue de la CSG les salaires, primes et
commissions versés, hors les frais de déplacement, voiture de ser-
vice, etc . En revanche, les re résenrans à cartes multiples qui
règlent sur leurs commissions les frais inhérents à leur profession
subissent la CSG sur la totalité des sommes qu'ils perçoivent, étant
observé qu ' il n'est même pas tenu compte de l ' abattement forfai-
taire de 50 000 francs retenu pour le calcul de cotisations sociales,
C ' est pourquoi il lui demande si, dans un souci naturel d 'équité, il
ne conviendrait pas d ' harmoniser l ' application de la CSG à
laquelle sont soumis les représentants sur le systeme le plus favo-
rable actuellement appliqué aux représentants exclusifs.

Réponse. - L ' article L. 136• :2 du code de la sécurité sociale rela-
tif à la CSG prévoir effectivement que les déductions forfaitaires
supplémentaires pour frais professionnels, visées au 3° de l ' article 83
du code général des impSts, ne sont pas applicables pour la déter-
mination de l 'assiette de la contribution . Lors de l ' institution de la
CSG, il a été souhaité par cette disposition ne pas conforter de tels
abattements particuliers dont le fondement demanderait dans de
nombreux cas à être réexaminé au vu de l 'évolution des conditions
d 'exercice de l'activité professionnelle des :itulaires des revenus qui
en bénéficient. Il a paru équitable d'appliquer à la CSG les règles
de droit commun en marière de déduction des sommes représenta-
tives des frais professionnels selon les modalités - réel ou forfait -
fixées par l'arrêté du 26 mai 1975 . S'agissant des commerciaux et
VRP qui ne perçoivent aucune participation aux frais profession-
nels de la part de leur employeur et dont les frais sont néanmoins
réputés inclus dans leur rémunération, il leur appartient de fournir
à leur employeur les justificatifs nécessaires pour que celui-ci en
tienne compte, comme il en a l ' obligation légale, avant d'opérer le
précompte de la CSG sur la rémunération versée. La CSG ne doit
pas être prélevée sur les frais professionnels . A ce système de
déduction s ' ajoure, pour le calcul de la CSG, sur les salaires, un
abattement supplémentaire de 5 p . 100 destiné à compenser l ' éva-
luation des frais professionnels plus rigoureuses pour les salariés
que pour les non-salariés.

Santé publique
(afoolisme - lutte et prévention - financement -
comité départemental Vie libre - Pas-de-Calais)

10627 . - 31 janvier 1994 . - M . Dominique Dupilet araire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les difficultés financières
rencontrées par le comité départemental „ Vie libre i, du Pas-de-
Calais . La subvention de fonctionnement accordée par l 'Etat
n 'évolue plus depuis plusieurs années alors que les besoins de la
lutte contre l ' alcoolisme et les activités du comité augmentent,
tout particulièrement dans ce département. En conséquence, il lui
demande quelles mesures elle envisage pour donner les moyens
financiers nécessaires au comité départemental „ Vie libre „ du Pas- .
de-Calais.

Réponse . - Le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, est conscient de l 'importance des actions réali-
sées par l ' association „ Vie libre du Pas-de-Calais et de l 'intérêt
de les développer dans un département particulièrement touché
par les problèmes d 'alcoolisme . Toutefois, s 'agissant d ' une section
départementale, elle ne peut être subventionnée directement par
les services de la direction générale de la santé, qui financent déjà
le mouvement national, dont les crédits ont été portés de 490 000
francs à 600 000 francs en 1993 . Cette augmentation témoigne de
l' intérêt particulier porté par les pouvoirs publics au travail de pré-
vention réalisé par cette asociarion .



Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans et commerçants : politique à l'égard des retraités -

validation des trimestres travaillés)

10722 . - 31 janvier 1994 . - M. Gilbert Biessy attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les graves difficultés que subissent
certains artisans ou commerçants qui, à la suite d ' une chute de
leur chiffre d'affaires, sont de fait écartés de leur droit à la retraite.
En effet, il semble que la caisse de retraite ne perçoive pas de coti-
sation en dessous d'un certain plancher de chiffre d'affaires . Or les
commerçants et artisans qui subissent le plus de difficultés perdent
deux ou trois trimestres de cotisations pendant plusieurs années, ce
qu'ils ne peuvent pas légalement (ni financièremenr d ' ailleurs)
compenser par une cotisation individuelle . Il lui demande quelles
mesures le Gouvernement a l ' intention de prendre pour remédier à
cela.

Réponse. - En matière d ' assurance vieillesse des non-salariés non
agricoles, une année d 'activité ne permet pas automatiquement la
validation de quatre trimestres . Il en va de même pour les salariés
relevant du régime général . En effet, la réglementation en vigueur
et notamment les articles L . 351-2 et R . 351-9 du code de la
sécurité sociale exigent le versement d'un minimum de cotisation
pour valider un trimestre . Le revenu professionnel qui sert d ' as-
siette au calcul de la cotisation correspondante doit être au moins
égal à 200 fois le montant horaire du salaire minimum de crois-
sance en vigueur au 1" janvier de l ' année considérée . Pour valider
quatre trimestres au titre d ' une année, il faut donc que ce revenu
soit au moins égal à 800 fois le taux horaire du SMIC . Cepen-
dant, l 'article 38 de la loi n° 94-126 du 11 février 1994, relative à
l ' initiative et à l'entreprise individuelle, instituant dans k code de
la sécurité sociale un article L . 634-2-1, prévoit que : „ lorsqu ' en
application du premier alinéa de l ' article L. 351-2, il est retenu un
nombre de trimestres d'assurances inférieur à quatre par année
civile d' exercice, à titre exclusif, d ' une activité non salariée artisa-
nale, industrielle ou commerciale, l 'assuré est autorisé à effectuer
un versement complémentaire de cotisations . En cas de cessation
d ' activité, l'assuré est autorisé à effectuer, au cours de l ' année de la
cessation, le versement complémentaire afférent à la cotisation de
l'année régularisée Les conditions d'application de cet article
seront fixées par décret .

par les autres membres du conseil d ' administration sur proposition
des associations de retraités ayant leur siège dans la circonscription
de la caisse et sur proposition des associations et Fédérations natio-
nales de retraités à la Caisse nationale . S'agissant des régimes
complémentaires de salariés, l ' article R. 731-10 du code de la
sécurité sociale pose le principe de la représentativité des retraités
au sein des conseils d 'administration des institutions de retraite et
de prévoyance complémentaire relevant du titre III du livre VI du
code précité. Les retraités habilités à y siéger sont les anciens parti-
cipants qui perçoivent des prestations des caisses . Il appartient
donc aux partenaires sociaux, respons. :bles de la création et de la
gestion des caisses de retraite et de prévoyance complémentaire, de
prévoir dans les statuts de ces institutions les dispositions néces-
saires à une représentation équitable des retraités et de fixer les
modalités de leur élection . L ' administration, qui ne dispose en ce
domaine que d ' un pouvoir d' agrément, ne participe aucunement à
l ' élaboration des statuts des caisses et ne peur, en conséquence, les
modifier. Par ailleurs, la représentation des retraités au sein des
conseils économiques et sociaux régionaux est de la compétence du
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du ter-
ritoire . Enfin, le Premier ministre a récemment nommé au Conseil
économique et social le président de l ' union française des retraités,
leur assurant ainsi une représentation officielle au sein de cet orga-
nisme.

Handicapés
(accès des locaux - loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 -

décrets d'application - publication)

10858 . - 7 février 1994 . - M . Bernard Coulon appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les problèmes d' accessibilité aux
équipements des personnes handicapées ou à mobilité réduite. Un
plan intitulé „ ville ouverte „ a fait l ' objet d' une loi n° 91-663 du
13 juillet 1991, votée à l ' unanimité par le Sénat et l'Assemblée
nationale . Deux ans plus tard, malgré un avis favorable du Conseil
d' Etat, le décret d application relatif aux installations neuves
ouvertes au public n'est toujours pas paru, retardant d ' autant une
amélioration sensible des possibilités d ' intégration des personnes
concernées . II lui demande quelles dispositions compte prendre
son ministère afin de remédier à cette situation.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités -

représentation dans certains organismes)

10762 . - 31 janvier 1994. - M. Louis de Broissia appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le souhait, légitime, des
organismes représentant les retraités de mieux participer aux déci-
sions qui les concernent. Il s'agit en particulier de pouvoir désigner
des représentants au sein du Conseil économique et social, du
conseil d'administration de la sécurité sociale, des caisses de
retraite et du comité de surveillance du fonds de solidarité . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce pro-
blème et les mesures qu 'elle entend prendre afin de répondre favo-
rablement aux légitimes aspirations des retraités de notre pays.

Réponse . - Le Gouvernement est attaché à la participation des
retraités et des personnes âgées au sein des instances sociales ame-
nées à débattre de leurs problèmes . C ' est ainsi qu'ont été institués
le Comité national des retraités et des personnes âgées (CNRPA)
et les comités départementaux des retraités et personnes âgées
(CODERPA) destinés à assurer la participation de cette popula-
tion à l ' élaboration et à la mise en oeuvre de la politique la concer-
nant . Outre leur coopération au sein d'instances spécifiques, les
retraités et personnes âgées siègent également au sein du Conseil
national de la vie associative, des comités sociaux départementaux
et régionaux et des centres communaux d ' action sociale . D'autre
part, le décret n° 93-1354 du 30 décembre 1993 relatif au fonds
de solidarité-vieillesse stipule en son article 1°' que k conseil de
surveillance de cet établissement public comprend parmi ses
membres trois représentants nommés par le CNRPA . Les retraités
sont aussi représentés au sein des conseils d ' administration des
caisses de sécurité sociale du régime général . Cette représentation
est prévue aux articles L. 215-2 ., L . 215-7, L. 222-5 et L. 752-6
du code de la sécurité sociale. Les administrateurs représentant les
retraités dans ces organismes ont voix délibérative . Ils sont désignés

Handicapés
(accès des locaux - loi n' 91-663 du 13 juillet 1991 -

décrets d'application - publication)

10866 . - 7 février 1994. - M. Michel Jacquemin attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le retard apporté à la publication du
décret d ' application de la loi n” 91-663 du 13 juillet 1991, concer-
nant les installations neuves ouvertes au public et destinées à amé-
liorer l ' accessibilité des équipements aux personnes handicapées et
a mobilité réduite. Il lui demande dans quels délais le Gouverne-
ment envisage de publier ce texte, qui est très attendu par les usa-
gers concernés.

Handicapés
(accès des locaux - loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 -

décrets d'application - publication)

11008 . - 7 février 1994 . - M. Martin Malvy appelle l'atten-
tion de Mine le ministr_ d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l'application de la loi concernant
l ' accessibilité des bâtiments ouverts aux personnes handicapées.
Cette loi, qui faisait suite au plan „ ville ouverte „ qu ' avait adopté
le Gouvernement en 1990 visant à améliorer l ' accessibilité des
villes et des équipements aux personnes handicapées et à mobilité
réduite, a été votée à l ' unanimité par le Sénat et l 'assemblée natio-
nale (loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 ponant diverses mesures
destinées à favoriser l ' accessibilité aux personnes handicapées des
locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant
du public) . Le décret d ' application de cette loi relatif aux installa-
tions neuves ouvertes au public prévu par les articles L. 111-7 du
code de la construction et de l 'habitation et L . 421-3 du code de
l ' urbanisme, n'a toujours pas été publié. Il lui demande de bien
vouloir lui faire savoir s ' il est envisagé de mettre en oeuvre rapide-
ment et de façon effective ces dispositions législatives qui sont de
nature à favoriser une meilleur intégration des personnes handica-
pées et à mobilité réduite .
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Handicapés
(accès des locale. - loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 -

décrets d'application - publication)

11009 . - 7 février 1994 . - M. Frédéric de Saint-Sernin attire
l' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le souhait des associations
de handicapés de voir rapidement publié un des décrets d'applica-
tion de la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 . Il lui rappelle que plus
de deux ans après l ' adoption du volet législatif du lan „ ville
ouverte » par le Parlement, le décret d ' application relatif aux instal-
lations neuves ouvertes au public n 'est toujours pas publié . Or, les
différentes associations de paralysés ne comprennent pas la justifi-
cation de ce retard, d ' autant que ce projet avait reçu un avis favo-
rable du Conseil d ' Etat et l ' assentiment de tous les ministères . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser sa posi-
tion sur le retard pris quant à la publication de ce décret d'appli-
cation .

Handicapés
(accès des locaux - loi n° 91-663 du 13 juillet 1991

décrets d'application - publication)

11010 . - 7 février 1994 . - M . Francisque Parut attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le plan „ ville ouverte » visant à
améliorer l'accès des personnes handicapées et à mobilité réduite
aux espaces publics et qui a fait l'objet de la loi n° 91-663 du
13 jjuillet 1991 . Il tient à lui fair_ part de son souci de voir pro-
mulgué le décret d ' application relatif aux installations neuves
ouvertes au public et lui demande si elle entend prendre pro-
chainement les mesures nécessaires à cet effet.

Handicapés
(accès des locaux - loi n' 91-663 du 13 juillet 1991 -

décrets d'application - publication)

11044. -' 7 février 1994 . - Mme Elisabeth Hubert apppelle
l'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des afaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l 'absence de parution à ce
jour du décret d'application de la loi n° 91-663 du 13 )juillet 1991
relatif a.ux équipements nécessaires pour les personnes handicapées
et à mobilité réduite, dans le cadre des installations neuves
ouvertes au public. Cette disposition réglementaire, qui devait
intervenir suite à l ' adoption de la partie législative du plan intitulé
° ville ouverte » visant à améliorer l ' accessibilité des villes et des
équipements aux personnes handicapées, n ' a toujours pas été
publiée, deux ans après la promulgation de la loi . Elle lui demande
donc de bien vouloir lui préciser dans quels délais ce retard est
susceptible d'être comblé, conformément à la volonté du législa-
teur.

Réponse. - Le décret n° 94-86 du 26 janvier 1994 pris en appli-
cation de la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses
mesures destinées à favoriser l 'accessibilité aux personnes handica-
pées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations
accueillant du public, a été publié au Jouanal o~tciel le 28 jan-
vier 1994 . Sa publication s'inscrit dans un programme plus général
relatif à l 'accessibilité aux installations aux personnes handicapées.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités --

représentation dans certains organismes -
Conseil économique et social)

10868. - 7 février 1994. - M. Francis Saint-Ellier attire
l' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la revendication constante
des organisations de retraités afin d 'obtenir une meilleure représen-
tation au sein des organismes appelés à traiter de leurs problèmes :
conseil économique et social, conseils d 'administration de la
sécurité sociale et des caisses de retraite, comité de surveillance du
fonds de solidarité vieiilesse . Il lui demande quelles mesures pour-
raient être prises en ce sens .

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités -

représentation dans certains organismes -
Conseil économique et social)

10919 . - 7 février 1994. - M. Jacques Myard appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les revendications des associations de
retraités qui demandent une re résentation équitable dans les ins-
tances déterminant leurs conditions, en particulier, au sein du
Conseil économique et social, des conseils d' administration des
caisses de sécurité sociale et du Fonds de solidarité. La situation
actuelle en effet ne tient pas compte de l'existence et de l 'exigence
de dignité de toute une catégorie de citoyens exclus du processus
de décision sur des problèmes qui les intéressent au premier chef.
Il lui serait reconnaissant de lui indiquer les mesures qu ' elle
compte prendre pour améliorer la représentation des retraités dans
les organes sociaux et économiques de notre pays.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités -

représentation dans certains organismes -
Conseil économique et social)

11043 . - 7 février 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l'absence de re résentation
des retraités au sein de certains organismes consultatif. De nom-
breuses organisations de retraités demandent à être représentées au
sein du Conseil économique et social, des conseils d ' administration
de la sécurité sociale, des caisses de retraite et du comité de sur-
veillance du fonds de solidarité vieillesse . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser sa position à ce sujet.

Réponse. - Le Gouvernement est attaché à la participation des
retraités et des personnes âgées au sein des instances sociales ame-
nées à débattre de leurs problèmes . C'est ainsi qu'ont été institués
le Comité national des retraités et des personnes âgées (CNRPA)
et les comités départementaux des retraités et personnes âgées
(CODERPA) destinés à assurer la participation de cette popula-
tion à l'élaboration et à la mise en oeuvre de la politique la concer-
nant, Outre leur coopération au sein d'instances spécifiques, les
retraités et personnes âgées siègent également au sein du Conseil
national de la vie associative, des comités sociaux départementaux
et régionaux et des centres communaux d ' action sociale. D 'autre
part, le décret n° 93-1354 du 30 décembre 1993 relatif au fonds
de solidarité-vieillesse stipule en son article 1°” que le conseil de
surveillance de cet établissement public comprend, parmi ses
membres, trois représentants nommés par le CNPRA . Les retraités
sont aussi représentés au sein des conseils d ' administration. des
caisses de sécurité sociale du régime général . Cette représentation
est prévue aux articles L . 215-2, L. 215-7, L . 222-5 et L. 752-6
du code de la sécurité sociale . Les administrateurs représentant les
retraités dans ces organismes ont voix délibérative. Ils sont désignés
par les autres membres du conseil d'administration sur proposition
des associations de retraités ayant leur siège dans la circonscription
de la caisse et sur proposition des associations et fédérations natio-
nales de retraités à la caisse nationale . S ' agissant des ré g imes
complémentaires de salariés, l 'article R. 731-10 du code de la
sécurité sociale pose le principe de !!a représentativité des retaités
au sein des conseils d ' administration des institutions de retraite et
de prévoyance complémentaire relevant du titre III du livre IV du
code précité . Les retraités habilités à y sié er sont les anciens parti-
cipants qui perçoivent des prestations oies caisses . Il appartient
donc aux partenaires sociaux, responsables de la création et de la
gestion des caisses de retraite et de prévoyance complémentaire, de
prévoir dans les statuts de ces institutions les dispositions néces-
saires à une représentation équitable des retraités et de fixer les
modalités de leur élection . L' administration, qui ne dispose en ce
domaine que d ' un pouvoir d 'agrément, ne participe aucunement à
l ' élaboration des statuts des caisses et ne peut, en conséquence, les
modifier. Par ailleurs, la représentation des retraités au sein des
conseils économiques et sociaux régionaux est de la compétence du
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement du ter-
ritoire . Enfin, le Premier ministre a récemment nommé au Conseil
économique et social, le président de l' Union française des retrai-
tés, leur assurant ainsi une représentation officielle au sein de cet
organisme .
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Retraites : régime général
(paiement des pensions - démis - conséquences)

10869 . - 7 février 1994 . - M. Dominique Bussereau attire
l 'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les décalages, de plue en
plus importants, des paiements des retraites du régime gér•_sal . Les
virements intervenant à terme échu sont désormais fréquemment
effectués au 10 du mois ; ce décalage, accentué par le jeu des dates
de valeur bancaire, pénalise grandement les retraités pour qui cette
pension représente l'essentiel de leur revenu . Il lui demande si des
règles de paiement régulier ne pourraient être envisagées par les
différentes caisses.

Réponse. - La généralisation du parement mensuel des pensions,
jusqu'alors réalisé sur une base trimestrielle, a été décidée en 1986.
Cette mesure a permis d ' améliorer sensiblement les conditions de
versement des pensions . L ' arrêté du Il août 1986 a prévu que les
pensions d ' assurance vieillesse sont mises en paiement le huitième
jour calendaire du mois suivant celui au titre du quel elles sont
dues, ou le premier jour ouvré suivant, si le huitième jour n'est
pas ouvré . Cette mise en paiement à partir du huitième jour du
mois tient compte des contraintes de trésorerie liées au cycle
d ' encaissement des cotisations, pour ne pas acctoitre les difficultés
financières du régime . La date de crédit des comptes des bénéfi-
ciaires intervient à partir du 10, selon les modalités propres aux
institutions financières, dont la sécurité sociale n'est pas maître.
Un sondage opéré par la Caisse nationale d ' assurance vieillesse des
travailleurs salariés sur un échantillon de prestataires montre que,
dans la qu . .si-totalité des cas, les comptes de bénéficiaires sont cré-
dités en date d 'opération, le jour du règlement en compensation,
soit le 11 . Par contre, "information par la banque du crédit des
comptes der bénéficiaires est variable selon les institutions finan-
cieres . Dans tics conditions, il n ' est pas envisagé de modifier les
dates effectives de règlement des pensions.

Retraites complérnentarres
(sécurité sociale - personnel de direction et d'encadrement -

polrt.que et réglementation)

10889 . - 7 février 1994 . - M. Christian Bataille attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des personnels de la
sécurité sociale pour qui I'UCANSS vient de décider de soumettre
à son agrément un texte portant révision du régime de retraite
complémentaire qui pénalise directement le personnel de direction
et d encadrement . Dans un même temps, l ' UCANSS s' oppose à
l'application de la classification du personnel de direction alors que
ce texte avait reçu précédemment l 'agrément des pouvoirs publics.
Une telle attitude est vécue par l'ensemble de la profession comme
une brimade visant à lui faire supporter un déficit général de la
protection social alors qu ' il ne peut lui être imputable . Il lui
demande quelles sont les mesures qu 'elle entend prendre pour
remédier à cette situation.

Retraites complémentaires
(sécurité sociale - personnel de direction et d'encadremnit -

politique et réglementation)

10890. - 7 février 1994 . - M . Jean-François Chossy appelle
l' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le texte, soumis à son agré-
ment, portant révision du régime complémentaire de l 'ensemble
du personnel de sécurité sociale, texte qui pénalise très directement
le personnel de direction et d'encadrement de ces organismes . Les
personnels concernés demandent que lesdites mesures soient repor-
tées et que s 'ouvrent des négociations sur leur statut, aux fins de
leur permettre d ' exercer leur métier dans les meilleures conditions
de dévouement à la cause de la protection sociale . Il lui demande
en conséquence s ' il est envisagé de revenir sur les décisions prises
sur ce dossier.

Réponse. - Afin de faire face à h situation effectivement préoc-
cupante de la caisse de retraite et de prévoyance du personnel des
organismes sociaux et similaires (CPPOSS) qui n était pas en
mesure de verser les prochaines échéances de pensions aux bonnes
dates, le ministre d'état, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville a, dès sa prise de fonctions, encouragé des mesures
conservatoires prises par les partenaires sociaux gestionnaires du

régime et accepté des anticipations de versement des cotisations
patronales, afin de permettre le paiement des pensions à la bonne
date. Ces dispositions ne pouvant avoir qu'un effet temporaire, il a
souhaité voir s'engager, au plus vite, des discussions concrètes
entre les signataires de la convention collective, afin que celle-ci
soit modifiée pour faire face à la situation financière de cet orga-
nisme. En effet, toute attente supplémentaire n'aurait pu que
rendre les solutions plus difficiles pour les actifs actuels et futurs
retraités . Ces discussions ont abouti, le 24 décembre dernier, à ia
signature d'un accord entre les différents partenaires qui prévoit
l 'intégration de la CPPOSS à l ' ARRCO et l ' AGIRC, à partir du
1" janvier 1994 . Cet accord, qui donrie route sécurité aux retraités
actuels et futurs, quant au versement de leur pension de retraite, a
été agréé le 1" février 1994.

Pensions de réversion
(taux - revalorisation)

10997 . - 7 février 1994 . - M . Serge Charles appelle l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le taux actuellement applicable en matière
de pension de réversion . Ce taux qui n' a pas été modifié depuis
onze ans est actuellement de 52 p . 100 de la retraite de base de
l'assuré décédé, soit au maximum de 3 278,60 francs par mois . Les
associations de veuves militent depuis des années pour qu'il soit
porté à 60 p. 100 de façon à venir en aide à celles dont la pension
de réversion constitue la principale, voire l ' unique source de
revenu, et qui se trouvent donc particulièrement démunies . Il lui
demande, par conséquent, si le Gouvernement envisage de prendre
en compte cette légitime revendication dont les effets seraient par
ailleurs limités sur le plan financier dans la mesure où de plus en
plus de femmes travaillent.

Réponse . - La loi du 17 juillet 1980 (art. L . 356-1 et suivants
du code de la sécurité sociale) instituant une assurance veuvage au
profit des conjoints survivants ayant, ou ayant eu, des charges de
famille a permis le renforcement de la protection sociale des assu-
rés, notamment des femmes en situation d'isolement, et constitué
une étape dans l 'établissement du statut social de la mère de
famille. Par ailleurs, le Gouvernement ne méconnaît pas les pro-
blèmes qui se posent aux personnes veuves ainsi que leurs aspira-
tions Des études sont en cours, tendant à la présentation par le
Gouvernement, d 'une loi cadre qui aura pour ambition de définir
une politique globale de la famille et de proposer des mesures
propres à améliorer la vie des familles dans ses multiples aspects et
de renforcer ainsi la cohésion de notre société . C'est dans ce cadre
que les problèmes relatifs à l'assurance veuvage et à la pension de
réversion seront susceptibles d ' être examinés, à commencer par la
possibilité de porter le taux des pensions de réversion au-delà de
52 p . 100 .

Famille
(politique familiale - parents d'enfants

hospitalisés atteints de cancer ou de leucémie)

10999 . - 7 février 1994 . - M. Maurice Ligot attire l'attention
de Mme le ministre d ' État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la modification qu ' il conviendrait d ' appor-
ter à la législation en vigueur pour permettre l 'octroi d ' un véritable
« congé parental légal pour accompagnement d'un enfant grave-
ment malade Une enquête anonyme a révélé qu 'en moyenne
cent jours sont pris par les parents pour s'occuper de leur enfant
atteint de leucémie ou de cancer, au moment de son hospitalisa-
tion . Ces cent jours de « congé sont, pour la majorité d 'entre
eux, des « congés de complaisance ou des jours pris sur les
congés payés . Ainsi, à la déstabilisation momentanée des parents
qui doivent faire face aux exigences des soins de leur enfant,
s ajoutent les angoisses dues à l 'illégalité de ces « jours de congé
C 'est la raison pour lquelle il lui demande de mettre en place un
véritable congé parental pour enfant gravement malade.

Réponse. - Le ministre d'Erat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville est très sensible au problème de l ' hospitalisation
des enfants atteints de maladies graves et aux difficultés qui
peuvent être alors rencontrées par leurs parents . Des études sont
actuellement en cours, tendant à la présentation par le Gouverne-
ment, d ' une loi cadre qui aura pour ambition de définir une poli-
tique globale de la famille et clé proposer des mesures propres à
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améliorer la vie des familles dans ses mu!tiples aspects et de renfor-
cer ainsi la cohésion de notre société . Les services du' ministère
examinent attentivement ce problème dans k cadre des travaux
préparatoires à cette loi.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec !es praticiens - orthophonistes -

nomenclature des actes)

11196 . - 14 février 1994 . - M. Denis Jacq uat attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur une préoccupation des orthophonistes
relative au vide conventionnel qui existe depuis k 10 décembre
1992 au sujet de l 'exercice de leur profession . Toutes les négocia-
tions menées avec la CNAMTS, depuis plusieurs mois, n ' ont pas
permis d 'aboutir à un accord . A cet égard, il aimerait savoir si le
ministère peut jouer un rôle, envisager des actions afin d ' inciter et
faciliter la négociation . Dans ce cadre pourrait notamment être
envisagée l ' invitation des différents partenaires autour d'une table
ronde . Il la remercie de bien vouloir lui indiquer sa position à ce
sujet .

Assurance maladie maternité : généralisés
(conventions avec les praticiens -

orthophonistes - nomenclature des actes)

11197. - 14 février 1994 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur une préoccupation des orthophonistes
concernant leurs honoraires . En effet, ceux-ci sont bloqués depuis
le 10 juin 1988 malgré une progression du taux d ' inflation de
14,5 p . 100 de juin 1988 à juin 1993 . A cet égard, il aimerait
savoir si son ministère peut envisager des mesures afin d ' améliorer
la situation .

Professions paramédicales
(orthophonistes - structure ordinale - perspectives)

11198 . - 14 février 1994 . - M. Denis Jacquat expose à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, une préoccupation des orthophonistes, concer-
nant leur refus, dans le cadre des règles professionnelles qu'ils sou-
haiteraient voir promulguées, d'une structure ordinale, considérée
comme inadaptée à la profession . A cet égard, ii souhaiterait
connaître quelles sont les intentions du ministère.

Professions paramédicales
(orthophonistes - statut)

11199. - 14 février 1994 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur une demande exprimée par l ' ensemble des
orthophonistes, à savoir l'institution de juridictions disciplinaires
régionales et nationales en parallèle avec la promulgation des règles
professionnelles qu'ils souhaitent depuis plusieurs années . A cet
égard, il aimerait connaître la position du ministère.

Professions paramédicales
(orthophonistes - statut)

11201 . - 14 février 1994 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaira sociales, de la
santé et de la ville, sur le statut professionnel des orthophonistes.
En effet, la réglementation actuelle, en vigueur depuis les années 60
ne prend pas en compte l 'évolution des sciences, des formations et
des savoirs, puisqu 'elle confère à l ' orthophoniste un simple rôle
d ' auxiliaire médical chargé d ' exécuter les actes sous la prescription
du médecin . Or, dans le contexte actuel, l ' orthophoniste devrait
pouvoir assumer toute la responsabilité thérapeutique, éthique et
économique de sa pratique . En conséquence, il aimerait savoir si
une révision de la législation relative aux actes d 'orthophonie peut
être envisagée en ce sens .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : cotisations - taux - orthophonistes)

11202 . - 14 février 1994 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur une préoccupation des orthophonistes
concernant leur régime de retraite . En effet, à ce titre, il est jugé
que les cotisations sont lourdes du fait, notamment, du poids des
compensations nationales et interprofessionnelles, mais également
en raison de l 'absence de prise en compte du niveau des revenus
des paramédicaux . Aussi est-il demandé une réévaluation du taux
de la cotisation pour qu ' elle soit proportionnelle aux revenus, afin
d'assurer pleinement le financement de la compensation nationale.
A cet égard, il aimerait connaître la position du ministère.

Professions paramédicales
(orthophonistes - statut)

11203. - 14 février 1994 . - Denis Jacquat attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur une préoccupation des orthophonistes
concernant leur statut professionnel . La législation actuelle, en
vigueur depuis les années 60, prévoit une intervention de l ' ortho-
phoniste subordonnée à la prescription du médecin . Or cette ds-
position resteeint le rôle de l 'orthophoniste et méconnaît sa
compétence, ce qui ne permet pzs, en conséquence, de la partager
et d'établir une véritable collaboration interdisciplinaire . A cet
égard, il aimerait savoir si une révision de la législation peut être
envisagée afin de reconnaître à l'orthophoniste, eu égard notam-
ment à sa qualification, un rôle d'interlocuteur priviligié.

Professions paramédicales
(orthophonistes - exercice de la profession - milieu scolaire)

11204 . - 14 février 1994 . - M. Denis Jacquat attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur une préocupation des orthophonistes
concernant l'absence de réglementation de leur exercice profession-
nel en milieu scolaire . Aussi, pour y pallier, une interprétation très
large du décret du 25 mars 1965 est faite, la notion ., d ' établisse-
ment d'éducation

	

figurant dans l 'article 2 du titre 1 étant
aujourd ' hui étendue au sens d'« éducation nationale Or, il est
jugé que la rédaction actuelle du décret contribue à entretenir la
confusion entre le pédagogique et le thérapeutique, contrevient à
la liberté de choix du thérapeute et s ' oppose, également, aux prin-
cipes juridiques et fiscaux encadrant la profession . A cet égard, il
est demandé que le décret en question soit révisé afin de régle-
menter l ' exercice des orthophonistes en milieu scolaire Il la remer-
cie de bien vouloir lui indiquer quelles sont ses intentions à ce
sujet .

Professions paramédicales
(orthophonistes - statut - formation)

11205. - 14 février 1994 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur une préoccupation des orthophonistes
concernant la reconnaissance de leur niveau de formation en
Europe . En effet, la prise en compte de la formation française,
basée sur quatre années d'études, permettrait l 'application de la
directive CEE-48-89 qui prévoit, depuis le 4 janvier 1991, la
reconnaissance mutuelle des diplômes de niveau bac + 4 au sein
des Etats membres . Ainsi, les formations en orthophonie, substan-
tiellement différentes, notamment par leur durée, pourraient être
distinguées . Il aimerait savoir quelle est la position du ministère à
ce sujet.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - orthophonistes -

nomenclature des actes)

11248 . - 14 février 1994 . - M. Denis Jacquat attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur une préoccupation des orthophonistes en
matière de maîtrise médicalisée des dépenses de santé en ortho-
phonie . En effet, la nomenclature relative à la cotation des actes
précise le temps minimum exigé par séance, à savoir une demi-
heure ou trois quarts d'heure selon les actes. Or ce système consti-
tue déjà une maîtrise des dépenses de santé puisque de 1991 à
1992 l'augmentation du volume des actes s'est élevée à 7,9 p . 100
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alors que la CNA VITS prévoyait une progression de 12 p . 100.
Aussi est-il nécessaire de ne pas rendre plus restrictive cette
nomenclature et de maintenir la qualité des soins . A cet égard, il
aimerait que lui soit indiquée la position du Gouvernement.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnaît pas les problèmes
auxquels se trouvent confrontés les professions para-médicales et
en particulier les orthophonistes . Aussi les services du ministère des
affaires sociales, de la santé et de la ville étudient-ils actuellement
l ' ensemble des questions qui se posent à ces professionnels, avec le
souci d'adapter leurs conditions d 'exercice aux évolutions des
connaissances, des techniques et du contexte médical . Comme ne
l'ignore pas l'honorable parlementaire, le Gouvernement est très
attaché aux négociations conventionnelles qu'il a favorisées par ail-
leurs, et qui ont permis avec les médecins et divers autres groupes
professionnels para-médicaux, de prendre en compte les nécessaires
évolutions des ces professions tout en les intégrant dans la poli-
tique de maitrise des dépenses de santé, seule capable, vu la situa-
tion de l'ensemble des comptes sociaux, de préserver la perennité
de notre système de santé . C'est dans ce cadre qu'il souhaite nue
les solutions possibles aux différents problèmes actuels des o-
phonistes puissent être étudiées.

Handicapés
(accès des locaux - loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 -

décrets d'application - publication)

11249 . - 14 février 1994 . - M. Léonce Deprez appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville., sur l'intérêt et l'importance qui s ' at-
tachent à l ' application de la loi n° 91-663 du 13 juillet 199) . por-
tant diverses mesures destinées à favoriser 1 - accessibilité aux per-
sonnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et
des installations recevant du public. Il apparaît qu'à ce jour cette
loi attend encore la publication d'un décret de mise en oeuvre
effective des mesures précitées, relatives aux installations neuves
ouvertes au public . Il lui demande de lui préciser les perspectives
de publication de ce décret.

Réponse. - Le décret n° 94-86 du 26 janvier 1994 pris en appli-
cation de la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses
mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes handica-
pées, des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installa-
tions accueillant du public, a été publié au Journal officiel le 28 jan-
vier !994 . Sa publication s ' inscrit dans un programme plus général
relatif à l'accessibilité aux installations aux personnes handicapées.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités -

représentation dans certains organismes -
Conseil économique et social)

11263 . - 14 février 1994 . - I Jean Geney appelle l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l'absence de représentation dans les orga-
nismes socioprofessionnels de la catégorie des personnes retraitées.
Celle-ci souhaite avoir la possibilité d ' être représentée, d ' une part
au Conseil économique et social, d'autre part dans les conseils
d'administration de la sécurité sociale et enfin au sein du nouveau
conseil d'administration du fends de solidarité vieillesse . li lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaisse son avis à propos
des propositions qu'il vient de lui soumettre.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités -

représentation dans certains organismes -
Conseil économique et social)

11273 . - 14 février 1994 . - M . jean-Pierre Kucheida apppelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministee des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le légitime souhait des
organisations de retraités, de s 'exprimer sur les problèmes les
concernant . L'admission de leurs représentants au sein du Conseil
économique et social, du conseil d'administration de la sécurité
sociale ainsi qu ' au sein du comité de gestion du fonds de solidarité
vieillesse serait souhaitable . ïl lui demande en conséquence de lui
préciser les mesures qu ' elle entend prendre afin de répondre d ' une
façon satisfaisante aux aspirations des retraités .

Réponse . - Le Gouvernement est attaché à la participation des
retraités et des personnes âgées au sein des instances sociales ame-
nées à débattre de leurs problèmes . C ' est ainsi qu 'ont été institués
le Comité national des retraités et des personnes âgées (CNRPA)
et les comités départementaux des retraités et personnes âgées
(CODERPA) destinés à assurer la participation de cette popula-
tion à l ' élaboration et à la mise en oeuvre de la politique la concer-
nant . Outre leur coopération au sein d'instances spécifiques, les
retraités et personnes âgées siègent également au sein du Conseil
national de la vie associative, des comités sociaux départementaux
et régionaux et des centres communaux d 'action sociale . D'autre
part, le décret n° 93-1354 du 30 décembre 1993 relatif au fonds
de solidarité-vieillesse stipule en son article 1°' que le conseil de
surveillance de cet établissement public comprend, parmi ses
membres, trois représentants nommés par le CNPRA . Les retraités
sont aussi représentés au sein des conseils d'administration des
caisses de sécurité sociale du iégime général . Cette représentation
est prévue aux articles L . 215-2, L . 215-7, L . 222-5 et L . 752-6
du code de la sécurité sociale . Les administrateurs représentant les
retraités dans ces organismes ont voix délibérative . Ils sont désignés
par les autres membres du conseil d'administration sur proposition
des associations de retraités ayant leur siège dans la circonscription
de la caisse et sur proposition des associations et fédérations natio-
nales de retraités à la caisse nationale . S'agissant des régimes
complémentaires de salariés, l 'article R. 731-10 du code de la
sécurité sociale pose le principe de la représentativité des retaités
au sein des conseils d'administration des institutions de retraite et
de prévoyance complémentaire relevant du titre III du livre i du
code précité . Les retraités habilités à y siéger sont les anciens parti-
cipants qui perçoivent des p restations des caisses . Il appartient
donc aux partenaires sociaux, responsables de la création et de la
gestion des caisses de retraite et de prévoyance complémentaire, de
prévoir dans les statuts de ces institutions les dispositions néces-
saires à une représentation équitable des retraités et de fixer les
modalités de leur élection . L'administration, qui ne dispose en ce
domaine que d'un pouvoir d'agrément, ne participe aucunement à
l 'élaboration des statuts des caisses et ne peur, en conséquence, les
modifier. Par ailleurs, la représentation des retraités au sein des
conseils économiques et sociaux régionaux est de la compétence du
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du ter-
ritoire. Enfin, le Premier ministre a récemment nommé au Conseil
économique et social, le président de l ' Union française des retrai-
tés, leur assurant ainsi une représentation officielle au sein de cet
organisme.

Centres de conseils et de soins
(rentres d'hébergement et de réadaptation sociale - financement)

11277. - 14 février 1994 . - M . jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des centres
d'hébergement et de réadaptation sociale, en particulier dans k
Pas-de-Calais ois ceux-ci doivent faire face à un déficit résiduel de
1,3 million de francs pour l'année 1993, malgré la dotation reçue
en octobre dernier pour aider les centres les plus en difficulté. Ce
déficit sera g gravé par la diminution des crédits de 1,8 p. 100 pré-
vue dans la loi de finances pour 1994 et cette situation compro-
met fortement le devenir de ces organismes de lutte contre l ' exclu-
sion . II lui demande en conséquence de lui faire connaître les
mesures qu 'elle entend prendre afin de redonner à ces centres les
moyens pour poursuivre leur mission.

Réponse. - Certains centres d ' hébergement et de réadaptation
sociale connaissent actuellement des difficultés financières. Afin de
pallier ces difficultés, des crédits complémentaires ont été prévus
dans le cadre du collectif budgétaire de fin d ' année. Par ailleurs,
une missir- conjointe de l'inspection générale des affaires sociales
et de l'inspection générale des finances a été chargée d ' examiner
l'origine et l'ampleur des difficultés financières rencontrées par ces
établissements . Elle vient de remettre ses conclusions qui sont en
cours d 'examen dans les services du ministère des affaires sociales,
de la santé et de la ville et dans ceux du ministère du budget.
Enfin, les répartitions des crédits budgétaires prévus par la loi de
finances pour 1994 affectés à ces structures pour 1994 sont actuel-
lement à l ' étude au sein des services du ministère . Elles tiendrot
évidemment compte des résultats du rapport des inspections géné-
rales afin de rééquilibrer et d'harmoniser au mieux les dotations
attribuées au niveau dé partemental de manière à assurer le fonc-
tionnement normal des établissements .
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AGRICULTURE ET PÊCHE

Agriculture
(produits agricoles - prix - évolution)

2810 . - 28 juin 1993 . - M. Michel Habig attire l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l ' évolution des
prix agricoles. Il lui expose que les gains de productivité dégagés
par l 'agriculture sont régulièrement accaparés par l ' aval (IAA distri-

tion. . .) et que donc les baisses de prix sont rarement répercutées
au détail . Il lui suggère de réunir chaque année ies partenaires sur
ce sujet en un conseil supérieur chargé d'analyser cette évolution,
de publier les conclusions de ce travail afin de renforcer dans l'opi-
nion publique la perception des mesures de politique agricole . Il
lui demande son opinion sur cette proposition.

Réponse. - Comme le fair remarquer l ' honorable parlementaire.
les prix agricoles connaissent une tendance lourde à la baisse en
ternies réels de puis vingt ans . Dans le même temps, l ' agriculture a
vu sa production continuer à croître, bien qu 'à un rythme
moindre que par le passé . De plus, cette croissance a été réalisée
avec une économie notable en facteurs de production, ce qui tra-
duit un développement important de la productivité de ce secteur.
Au cours de la décennie 1980, les apports de surplus de l 'agri-
culture ont été assurés à 65 p. 100 par l 'augmentation de la pro-
ductivité agricole, le reste étant fourni par la baisse de prix des
intrants (23 p . 100) ou par l ' Etat. En revanche, le surplus de pro-
ductivité de l'agriculture ne lui revient qu'à hauteur de 27 p. 100 ,
l ' essentiel, soit 68 p . 100, allant vers les clients de l ' agriculture
sous forme de baisses de prix. Cette baisse des prix agricoles a
contribué au cours des années récentes à la modération de l ' évolu-
tion des prix alimentaires au détail qui n'ont augmenté que de
0,5 p. 100 en 1992 et sont stables depuis mais 1992 . Si la réper-
cussion de la baisse des prix agricoles peut paraître faible, il faut
signaler que la matière première agricole n'entre que pour environ
25 p. 100 en moyenne dans la formation des prix au stade du
détail . La proposition faite par l' honorable parlementaire de réunir
chaque année un conseil supérieur spécifiquement sur cette ques-
tion mérite d 'être prise en considération . Elle rentre dans le cadre
de l ' accroissement que le ministre de l'agriculture et de la pêche a
prévu du rôle du conseil supérieur de I orientation agricole qui a
vocation à débattre de ces question. D ' autre part, la commission
des comptes de l ' agriculture de la nation qui ce réunit deux fois
par an, aborde régulièrement dans ses analyses l 'évolution des prix
agricoles et les effets sur ces dernier des mesures de politique agri-
cole.

Santé publique
(alcoolisme - loi rd 91-32 du 10 janvier 1991 -

application - conséquences - vin)

2859. - 28 juin 1993. - M. Rémy Auchedé attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation
de la viticulture, notamment par rapport à la loi n° 91-32 du
10 janvier 1991, dite loi Evin, qui interdit quasiment la publicité
sur les alcools . Cette loi, aujourd 'hui en vigueur, pénalise avant
tout les productions viticoles, alors que les autres types de bois-
sons, en particulier les niritueux, ont conquis d ' importantes parts
de marché, à leur détri, :ont, ces dernières années. Or la fabrica-
tion de ces derniers produits est assurée, pour l ' essentiel, par des
capitaux étrangers dont l 'emprise sur noue marché intérieur s 'ac-
croît sans cesse, comme l 'ont illustré de nombreux rachats par
l 'étranger d 'entreprises de cognac . Dans le même temps, les socié-
tés françaises, et notamment les unions de caves coopératives, sont
frappées pat d' importantes difficultés financières. C ' est pourquoi il
lui demande s'il n 'envisage pas de faire réformer la loi du
11 juin 1991 et quelles mesures d ' urgence il compte prendre pour
soutenir avec plus de moyens l 'activité des entreprises viticoles
françaises et, singulièrement, d 'aider les caves coopératives à se
moderniser pour toujours mieux valoriser les productions viti-
vinicoles.

Réponse. - Le ministre de l ' agriculture et de la pêche est
conscient des difficultés soulevées par l'application de la loi
n° 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme
et l ' alcoolisme. C'est pourquoi il a organisé, dès son arrivée, une
concertation avec toutes les fédérations représentatives du secteur

des boissons alcooliques . Les décrets d'application de la loi du
10 janvier 1991 ont fait l ' objet d ' un examen approlstdi avec le
ministère de la santé et des affaires sociales qui est en charge de ce
dossier . La rédaction des textes concernant ',es foires traditionnelles
et les universités cenologiques ne post- pas de problèmes majeurs.
En revanche, la rédaction du texte du décret concernant l ' autorisa-
tion de la publicité dans les zones de production s'est heurtée à de
nombreux obstacles juridiques et en particulier à la difficulté qu'il

a à définir précisément la notion de „ zone de production à
rqyuelle la loi fait référence. En concertation avec le ministère des
affaires sociales, de la santé et de la ville il a été décidé de pou-
suivre cette concertation en constituant un groupe de travail asso-
c iant les parlementaires et les ministes concernés afin de concilier
les objectifs de santé publique et la légitime promotion des pro-
ductions des régions françaises . Pour ce qui concerne les entre-

rises viticoles françaises, et notamment les caves coopératives,
('Eut maintiendra un niveau d'aide conséquent par des moyens
diversifiés, notamment la prime d'orientation agricole et les
concours du FEOGA. Il convient en effet d'encourager la consti-
tution d'entités économiques performantes capables de mettre sur
le marché des produits de nature à faite face à la concurrence de
ceux des autres pays de la Communauté et des nouveaux pays pro-
ducteurs.

Fruits et légumes
(arboriculteurs - soutien du marché - concurrence étrangère)

3276 . - 5 juillet 1993 . - M. Jean-Pierre Abelin appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la
situation préoccupante des professionnels de l ' arboriculture . Très
souvent pénalisés par la petitesse et la dispersion de leurs exploita:
rions, les arboriculteurs ont eu à subir un gel terrible en 1991, qui
a détruit de 80 à 90 p. 100 de la production dans certaines
régions, et une surproduction exceptionnelle en 1992 qui a
entraîné de nombreux problèmes de stockage et de manutention,
un effondrement des cours, amplifiant ainsi les difficultés résultant
du manque de trésorerie consécutif aux mauvais résultats de 1991.
S'ajoute à cette situation pourtant déjà très noire l ' augmentation
des importations de fruits et notamment de pommes . Il lui
demande donc de bien vouloir étudier les mesures qui pourraient
être décidées de manière urgente pour sauver ce pan de notre agri-
culture et qui pourraient porter sur la limitation et le contrôle des
importations, la prise en charge plus importante par l ' Etat de la
bonification des taux d'intérêt sur les prêts consentis aux arbori-
culteurs en difficulté et l 'aménagement du règlement des charges

exploitants-MSA

Réponse. - Les arboriculteurs ont rencontré des difficultés
importantes pendant deux années consécutives . Les procédures
prévues par la réglementation de l 'organisation commune des mar-
chés ont été appliquées et ont permis de faire respecter la pré-
férence communautaire : des taxes compensatoires importantes ont
été déclenchées pour compenser les écarts avec le prix de référence,
de plus la présenration des certificats d ' importation a permis la
surveillance des envois des pays tiers. D ' autre part, les compensa-
tions financières ont été versées pour les importants retraits
communautaires. Après les mesures de consolidation en faveur de
ce secteur, prises le 7 mai pour améliorer la trésorerie des exploita-
tions déstabilisées par les événements conjoncturels, des décisions
supplémentaires viennent renforcer ce dispositif, suite aux conclu-
sions des groupes de travail mis en place par le Premier ministre.
Il s'agit de la consolidation sur sept ans des encours des prêts au
taux de 6,5 p. 100 pour permettre le désendettement des produc-
teurs de fruits et légumes et de l ' horticulture et aussi de l'allonge-
ment de trois ans des durées des prêts bonifiés souscrits depuis
1988 pour tenir compte des besoins spécifiques de ces secteurs.
Par ailleurs, ce volet financier est complété par une mesure sociale
se traduisant par la , prise en charge exceptionnelle des arriérés de
cotisations personnelles des exploitants . à l'intérieur d 'une enve-
loppe de 20 MF . Le Premier ministe a aussi annoncé, lors de la
conférence agricole du 15 novembre 1993, les dispositions géné-
rales concernant l 'ensemble des exploitations agricoles : baisse des
taux et relèvement des plafonds des prêts bonifiés, amélioration
des conditions financières de l ' installation des jeunes agriculteurs,
relèvement des retraites les plus faibles des chefs d'exploitation,
déductibilité des déficits dans la moyenne triennale pour le calcul
des cotisations sociales, extension de l'exonération de la taxe sur les
cotisations d ' asurance, dégrèvement de la taxe sur le foncier non
bâti en faveur des jeunes agriculteurs . Les pouvoirs publics ont mis
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en oeuvre de réels moyens afin d'améliorer les équilibres fragiles
inhérents à ce type de production . Mais constatant que les disposi-
tifs actuels d ' intervention, tant au plan communautaire que natio-
nal, ne sont plus à même de prévenir les crises, le ministre de
l ' agriculture et de la pêche avait confié à M . Haro, ingénieur géné-
ral du génie rural des eaux et des forêts, une mission dont l'objec-
tif était de présenter des propositions de réforme. M. Haro ayant
désormais rendu ses conclusions, celles- :i serviront de base à la
définition de notre politique au plan communautaire comme au
plan national .

certaines plantes médicinales sont autorisées (dans le cadre non ali-
mentaire), mais les sapins de Noël, assimilés à des productions
horticoles, demeurent proscrits comme couvert de la jachère.
Quant à une utilisation, strictement non lucrative, de ces super-
ficies gelées pour le maintien de la faune sauvage, la protection de
la nature, ou la promotion d'activités de loisirs ou de sports de
pleine nature, elle reste possible, dans un cadre contractuel strict,
détaillé dans les circulaires DEPSESDSA n° 7024 du 16 août
1993 et DEPSESDSA n° 7002 du 13 janvier 1994, tant sur
jachère fixe que sur jachère rotationnelle.

Elevage
(ovins - prime compensatrice - conditions d'attribution -

Pas-de-Calais)

4557 . - 2 août 1993 . - M . Jean Urbaniak attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les pertes de
revenu qu 'enregistrent les éleveurs ovins du Pas-de-Calais. Face à
l ' effondrement des cours, les éleveurs concernés s'inquiètent de peu
d 'effet que risquent de produire la prime compensatrice ovine et
l ' attribution de la prime à l 'exrensification . Compte tenu de la
répartition des élevages sur l'ensemble du département, ils sou-
haiteraient que l'affectation des aides prenne en considération la
notion d ' exploitation à vocation ovine „ plutôt que celle moins
adaptée au Pas-de-Calais de zone à vocation ovine . Par ailleurs,
avec l 'ensemble de la profession, les éleveurs du Pas-de-Calais dési-
reraient que la gestion administrative gratuite des dreits à prime,
s'opère par l ' intermédiaire de commissions mixtes ovines départe-
mentales . En conséquence, il lui demande les mesures qu'il envi-
sage de prendre pour soutenir la production ovine et répondre aux
préoccupations exprimées par les éleveurs ovins du Pas-de-Calais.

Réponse. - L' extension de la prime spécifique zone défavorisée
aux « zones ou à exploitations à vocation ovine pose le préalable
de l ' identification de ces dernières, c'est-à-dire des critères (de
densité ou autres) qui doivent être établis afin de les définir.
Même si l'écart de compensation entre les zones défavorisées et les
autres n ' apparaît pas nécessairement justifié en France par des
considérations de nature économique, il semble difficile de
remettre en cause la réglementation actuelle . Celle-ci résulte en
effet surtout d'une volonté de sauvegarde de l ' élevage ovin en zone
défavorisée dans un contexte de baisse générale du soutien.
Conformément à la demande exprimée par les organisations pro-
fessionnelles agricoles, le Gouvernement français a opté pour un
système qui évite toute valorisation des droits transférés . Le prix de
six francs par prime pour les ovins est un montant que l'on peut
qualifier de symbolique . D'autre part, l ' institution d ' une commis-
sion mixte départementale (administration-profession) qui a pour
mission de gérer le processus des transfert est la garantie de la prise
en compte par le préfet des intérêts locaux et des préoccupations
de répartition équilibrée des productions . Enfin pour l'année
1993, la prime compensatrice ovine aura été revalorisée de
20 p . 100 environ . Ce pourcentage est largement supérieur à
l ' amplitude de la baisse des prix à la production qui a été observée
l ' année dernière.

Agriculture
(gel des terres - jachères - utilisation)

5347. - 6 septembre 1993 . - M . Jean Desanlis rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture et de la pêche l ' effet néfaste que pro-
voque chez nos agriculteurs la mise en jachères d'une partie de
leurs terres . Il lui demande s ' il ne pense pas qu ' il serait opportun
d ' utiliser une partie de ces jachères pour des productions dont
nous sommes encore importateurs (plantes médicinales, sapins de
Noël, etc .), pour des sous-bois ou des cultures pour le développe..
ment et la protection du gibier, ou plus généralement encore, pour
le reboisement . Nos ancétres les Gaulois ont défriché les forêts oui
couvraient notre sol pour se nourrir à mesure que la population
augmentait . Maintenant que nous sommes arrivés à des produc-
tions suffisantes pour nourrir nos populations, ne conviendrait-il
pas de rendre à la forêt ce que nos ancêtres lui ont pris autrefois
pour les bc.. .oins de leur existence ?

Réponse. - Les règles communautaires sur les jachères précisent
qu'aucune production agricole, :.ors l ' utilisation non alimentaire,
n ' est possible sur les parcelles gelées, et que les producteurs
doivent y maintenir de bonnes conditions agronomiques . Ainsi,

Fruits et légumes
(soutien du marché - perspectives) _

5712 . - 13 septembre 1993 . - M. Thierry Mariani appelle
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
l'extrême gravité de la situation des producteurs de fruits et
légumes provençaux . Le déreglement du marché entraîne un
écroulement des cours sans précédent et les prix payés aux produc-
teurs ne permettent plus la rémunération de leur travail . Les agri-
culteurs demandent aux pouvoirs publics : un strict respect du
principe de la préférence communautaire ; une réduction des
charges salariales ; la mise en place d'un véritable dispositif de
désendettement . 11 lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu ' entend prendre le Gouvernement pour sortir les
producteurs de fruits et légumes provençaux de cette crise, qui,
sans l ' intervention énergique des pouvoirs publics, risque d ' ébran-
ler le monde rural tout entier.

Réponse. - Les producteurs de fruits et légumes ont rencontré
des difficultés importantes, tant en Provence que dans les autres
régions françaises Les procédures prévues par la réglementation de
l 'organisation commune des marchés ont été appliquées et ont per-
mis de faire respecter la préférence communautaire : des taxes
compensatoires importantes ont été déclenchées pour compenser
les écarts avec le prix de référence ; de plus, la présentation des
certificats d ' importation a permis la surveillance des envois des
pays tiers et la clause de sauvegarde a été mise en oeuvre. Après les
mesures de consolidation en faveur de ce secteur, prises le 7 mai
pour améliorer la trésorerie des exploitations déstabilisées par les
événements conjoncturels, des décisions supplémentaires viennent
renforcer cc dispositif, suite aux conclusions des groupes de travail
mis en place par le Premier ministre . Il s 'agit de la consolidation
sur sept ans des encours des prêts au taux de 6,5 p . 100 pour per-
mettre le désendettement des producteurs de fruits et légumes et
de l ' horticulture, et aussi de l ' allongement de trois ans des durées
des prêts bonifiés souscrits depuis 1988 pour tenir compte des
besoins spécifiq : :es de ces secteurs . Par ailleurs, ce volet financier
est complété par une mesure sociale se traduisant par la prise en
charge exceptionnelle . des arriérés de cotisations personnelles des
exploitants, à l ' intérieur d ' une enveloppe de 20 MF . Le Premier
ministre a aussi annoncé, lors de la conférence agricole, en date du
15 novembre 1993, les dispositions générales concernant
l ' ensemble des exploitations agricoles : baisse des taux et relève-
ment des plafonds des prêts bonifiés, amélioration des conditions
financières de l ' installation des jeunes agriculteurs . Les pouvoirs
publics ont mis en ouvre de réels moyens afin d 'améliorer les
équilibres fragiles inhérents à ce type de production . Mais, consta-
tant que les dispositifs actuels d ' intervention, tant au plan commu-
nautaire que national, ne sort plps à même de prévenir les crises,
le ministre de l 'agriculture et de la pêche avait confié à M. Haro,
ingénieur général du génie rural des eaux et des forêts, une mis-
sion dont l ' objectif était de présenter des propositions de réforme.
M. Haro ayant désormais rendu ses conclusions, celles-ci serviront
de base à la définition de notre politique au plan communautaire
comme au plan national.

Politiques communautaires
(vin et viticulture - organisation du marché)

6247. - 4 octobre 1993. - M. Jean-Marie André attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la
situation du secteur vitivinicole et des prochaines négociations sur
l ' organisation commune de marché du vin dans le cadre de la
CEE. La France, depuis vingt ans, reste un exemple de rigueur
dans l ' application du règlement vitivinicole européen . Cette abné-
gation pour parvenir à organiser un marché communautaire ini-
tialement très excédentaire en production ne vaut que si la charge
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des sacrifices en termes d'arrachage, de testructuration du terroir et
d 'autorégulation des excédents par distillation est partagée par
l'ensemble des pays producteurs de la Communauté . En outre, les
efforts des viticulteurs consentis depuis vingt ans et intensifiés ces
dernières années ont transformé la physionomie de régions entières
- en particulier le Languedoc-Roussillon - et les mentalités . L ' or-
ganisation du marché doit par conséquent être le cadre respec-
tueux de certains principes essentiels dont la préférence commu-
nautaire, le maintien à niveau des quotas d'importation et la
responsabilisation des Etats membres . Il lui demande de préciser la
position de la France à l'approche des négociations pour l'OCM
du vin pour défendre les producteurs français de vin de table et de
pays et faire entendre ces principes.

Politiques communautaires
(vin et t :ncuirure - organisation du marché -

vins de pays et de table)

6248. - 4 octobre 1993 . - M. Jean-Marie André attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les
prochains travaux du Conseil des ministres de la CEE concernant
l'élaboration d'une nouvelle organisation commune de marché
(OCM) du vin. Au vu des données chiffrées révélées par la
Commission européenne, servant de base à ces prochains travaux,
des contradictions apparaissent avec les statistiques officielles de la
DGI et de l ' Onivin. Il semblerait que les premières masquent
regrettablement les efforts effectifs des producteurs en matière de
baisse du rendement et l ' importante réduction du potentiel de
production ces vingt dernières années . La Commission crédite la
France d'un rendement vin de table de 103 hectolitres à l ' hectare.
Les chiffres contrôlés par la DGI ont été, pour 1991, de 50,17 hec-
tolitres et, pour 1992, de 71,59 hectolitres, k plus élevé fut, en
1990, de 72,06 hectolitres . Il lui demande s ' il entend solliciter,
auprès de la Commission, l'alignement des statistiques sur les don-
nées officielles concernant le secteur des v ' ns de table et de pays
afin d'entamer les discussions sur des chiffres fondés.

Politiques communautaires
(vin et viticulture - organisation du marché -

conséquences - Sud de la France)

6349 . - 4 octobre 1993 . - M. Thierry Mariani appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l'in-
quiétude de la fédération des caves des vignerons coopérateurs du
Vaucluse et leurs unions face à la crise que traverse la viticulture
méridionale . Les craintes de ces vignerons portent notamment sur
la proposition de réforme de l'organisation communautaire du
marché du vin . Cette proposition semble constituer une menace
de destruction du potentiel vinicole méridional avec en perspec-
tive : une réduction de la production française à 45 millions
d ' HLS en 1999, soit 250 000 hectares à l'arrachage ; un désen-
gagement de la CEE qui n' interviendrait pas financièrement pour
soutenir un marché, déjà fortement concurrencé par les produc-
tions des pays tiers . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures que le gouvernement français entend mettre
en oeuvre afin, d' une part, d affirmer le principe de la préférence
communautaire et, d'autre part, d 'assurer la sauvegarde d'une des
principales activités économiques du midi de la France.

Réponse. - La France a depuis plusieurs années exprimé ses cri-
tiques à l 'égard de l ' application du régime de Dublin et souhaité
une réforme de l ' organisation commune du marché viticole
(OCM) dans les meilleurs délais possibles . L' incapacité de
l ' actuelle organisation commune de marché à résorber les excé-
dents structurels et son application très hétérogène dans les diffé-
rents Etats membres ne peuvent être que fortement préjudiciables
à l'ensemble de la viticulture française : le maintien du statu quo
réclamé par certains pays de la Communauté serait de ce point de
vue tout à fait inacceptable . Il est donc satisfaisant que la commis-
sion ait enfin fait connaitre ses réflexions sur les perspectives
d'évolution de l ' OCM . Concernant l 'orientation générale de cette
communication, l ' approche de la commission n'est pas éloignée de
celle qui a été élaborée par la France, en association avec les dif-
férentes familles professionnelles de la filière viticole . Ainsi, !'accent
mis sur la nécessaire responsabilité des Etatsmembres, au travers de
l' établissement d'objectifs nationaux de production, paraît, en
effet, dans son principe, le seul moyen de répartir équitablement
les efforts de maîtrise de production entre les différents pays pro-
ducteurs. Contrairement à ce qui s ' est passé jusqu'ici, une telle
méthode devrait permettre d 'imposer une obligation de résultat

aux Etats membres, tout en laissant à chacun d'eux une grande
souplesse quant aux moyens à privilégier pour l'équilibre du mar-
ché . Tel est notamment le sens des programmes régionaux . Il n'en
reste pas moins que la communication de la commission, qui n'est
pas une proposition stricto sensu et qui vise plutôt à lancer le
débat, comporte des propositions auxquelles il n est pas possible de
souscrire et fait l'impasse sur certains aspects qui doivent impéra-
tivement être mis en avant si l'on veut éviter les écueils et les
carences de l'actuelle OCM . Les points essentiels sur lesquels il est
nécessaire d ' engager avec vigueur la discussion reioignent les préoc-
cupations des honorables parlementaires . En premier lieu, la réfé-
rence historique proposée par la commission, qui servirait à déter-
miner les objectifs de production de chaque Erat me .nbre ne
permet pas la prise en compte des importants efforts de réduction
du potentiel de production consentis par la France depuis les
accords de Dublin et conduirait ainsi à renforcer la part d ' accès au
marché d'autres Etats membres . Ensuite la commission n 'a pré-
senté, dans son document, ni les outils dont il est nécessaire
qu'elle se dote pour contrôler l'application homogène des disposi-
tions de la nouvelle OCM dans tous les Etats membres ni les
sanctions qui doivent être mises en oeuvre à l'encontre de ceux qui
ne respecteraient pas leurs engagements et ne concourraient pas à
la réduction du potentiel de production . Il est, en effet, illusoire
d'espérer parvenir à un équilibre du marché du vin sans que ces
conditions soient remplies . De même, l'efficacité des programmes
régionaux d ' adaptation de la viticulture ainsi que celle d'un bilan
tous vins visant à maîtriser le potentiel de production dans sa glo-
balité ne peuvent s 'envisager sans la poursuite de la mise en place,
à travers le casier viticole, d'un véritable outil de gestion, notam-
ment pour ce qui concerne les droits de plantation . Enfin, il est
indispensable, en application du principe de subsidiarité, qu ' une
grande marge de manoeuvre soit prévue en matière de fonctionne-
ment des interprofessions . Telles sont les orientations qui guide-
ront les positions qui seront défendues par la France tout au long
des phases successives de la négociation . Cet exercice sera conduit
au plan national en étroite concertation avec tous les responsables
professionnels de la filière viticole.

Santé publique
(alcoolisme - loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 -

application - conséquences - vin)

7510 . - I°' novembre 1993. - M. Jean-Marie André attire
l 'attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
les conséquences néfastes de certains aspects de la loi n° 91-32 du
10 janvier 1991, dite loi Evin, sur le marché du vin en France.
Cette loi et les décrets d 'application prévus, qu ' il est impératif de
ne pas publier, pénalisent le secteur vitivinicole en très grande dif-
ficulté notamment dans le midi de la France. Les viticulteurs du
Languedoc-Roussillon ont été exemplaires dans leur effort continu
pour l ' élévation de la qualité depuis une quinzaine d 'années.
Aujourd 'hui, la loi Evin fait obstacle aux débouchés de commer-
cialisation d ' un produit qui a retrouvé toute sa noblesse . Le vin est
l'une des productions d ' excellence de notre pays, il doit pouvoir
bénéficier de tous les instruments de promotion des ventes dont la
publicité, le mécénat et le sponsoring. Il lui demande si le Gouver-
nement entend modifier la loi Evin dans ses aspects qui touchent
à la limitation des supports publicitaires et du parrainage.

Réponse . - Le ministre de l ' agriculture et de la pêche est
conscient des difficultés soulevées par l ' application de la loi
n° 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme
et l ' alccolisme . C'est pourquoi il a organisé dès son arrivée, une
concertation, avec toutes les fédérations représentatives du secteur
des boissons alcooliques. Les décrets d'application de la loi du
10 janvier 1991 ont fait l ' objet d'un examen approfondi avec le
ministère de la santé et des affaires sociales qui est en charge de ce
dossier. La rédaction des textes concernant les foires traditionnelles
et les universités oenologiques ne pose pas de problèmes majeurs.
En revanche, la rédaction des textes concernant l 'autorisation de la
publicité dans les zones de production s ' est heurtée à de nombreux
obstacles juridiques et en particulier à la difficulté qu ' il y a à défi-
nir précisément la notion de zone de production „ à laquelle la
loi fait référence . En concertation avec le ministère des affaires
sociales, de la santé et de !a ville, il a été décidé de poursuivre
cette concertation en constituant un groupe de travail associant les
parlementaires et les ministres cpncernés afin de concilier les objec-
tifs de santé publique et la légitime promotion des productions des
régions françaises . Pour ce qui concerne les entreprises viticoles
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françaises et notamment les caves coopératives, l ' État maintiendra
un niveau d ' aide conséquent par des moyens diversifiés, notam-
ment la prime d ' orientation agricole et les concours du FEOGA . Il
convient en effet d'encourager la constitution d'entités écono-
mique erformantes capables de mettre en t :niché des produits
de nature à faire face à la concurrence de ceux des autres pays de
la Communauté et des nouveaux pays producteurs.

Fruits et légumes
(muffin - soutien du marché)

7549 . - 1" novembre 1993 . - M. Thierry Mariani appelle
l' attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
les préoccupations de la Fédération nationale des producteurs de
truffes . Ces professionnels s ' inquiètent du retard pris dans l ' appli-
cation du protocole conclu en mars dernier entre l'Etat et les truf-
ficulteurs pour le développement de cette production . La nécessité
d ' une relance rapide de la trufficulture est très fortement ressentie
par les producteurs de truffes . En effet, alors que la France produi-
sait régulièrement plus de 1 000 tonnes de truffes par an au début
du siècle, la production actuelle :, ' est plus que de 50 tonnes envi-
ron . Aujourd ' hui la France est obligée d ' importer des truffes pour
faire face aux besoins des conservateurs nationaux . La trufficulture
est une chance de développement pour les régions déshéritées . Elle
constitue une source de revenus complémentaires pour les habi-
tants des zones de production (Sud-Ouest, Sud-Est, Centre-Est)
qui ne peut être négligée . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître de quelle manière le Gouvernement entend relancer
l ' application du protocole relatif à la trufficulture afin de favoriser
le développement de cette filière de production.

Fruits et légumes
truffes - soutien du marché)

7744. - 8 novembre 1993 . - M. Marcel Roques attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur le pro-
tocole conclu en mars dernier entre l ' Etat et les producteurs de
truffes . Ce protocole pour le développement de la trufficulture
semble avoir pris quelque retard, ce qui est dommageable pour les
producteurs français qui ne peuvent ainsi pas prétendre à certaines
aides communautaires et qui se trouent pénalisés par rapport à
leurs concurrents . De plus, il semblerait que la France soit aujour-
d ' hui obligée d'importer des truffes alors que la relance de ce pro-
tocole serait de nature à favoriser la production nationale. Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu' il compte prendre en faveur de la trufficulture.

Fruits et légumes
(truffes - soutien du marché)

8526 . - 29 novembre 1993 . - M . Main Le Vern expose à
M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche que la mise en
oeuvre du protocole conclu en mars 1993 entre l 'Etat et la profes-
sion pour !a relance de la trufficulture française s ' effectue avec
retard . Cette relance apparaît pourtant comme positive dans la
mesure où elle peur contribuer au renforcement de la balance
agroalimentaire française et aussi procurer des revenus complémen-
taires dans les régions du Sud-Ouest, du Sud-Est et du Centre-Est,
propices à cette culture . Il lui demande quels sont les points du
protocole de mars 1993 dont la réalisation peut être considérée
comme acquise et selon quel calendrier il entend réaliser les enga-
gements encore à concrétiser.

Fruits et légumes
(truffes - routien du marché)

9883 . - 10 janvier 1994 . - Mme Marie-Josée Roig attire
l'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
la relance de la trufficulture française . En effet, alors que la France
produisait plus de 1 000 tonnes au début du siècle, la production
actuelle n ' est que de 50 tonnes environ . Paradoxalement, donc la
France est obligée d ' importer . Cette situation est dommageable
pour notre pays dans la mesure où des aides communautaires ne
sont pas encore perçues et qu'ainsi nous perdons du terrain vis-à-
vis d ' autres États plus prompts à saisir de telles opportunités . Aussi
lui demande-t-elle s ' il ne serait pas envisageable d'activer la réalisa-
tion des objectifs du protocole conclu en mars dernier entre l ' État
et les truffculteurs pour le développement de cette production .

Réponse. - Conformément aux instructions du ministre de
l 'agriculture et de la pêche, transmises aux intéressés par le conseil-
ler technique de son cabinet, le président de la Confédération
nationale des producteurs de truffes vient de communiquer au
directeur de IOffrce national interprofessionnel des fruits, des
légumes et de l'horticulture, les noms des délégués, qui siégeront,
au titre de la production, dans le groupe national de pilotage
prévu par le protocole liant ce ministère et la profession . Pour par-
venir au développement de cette production nécessaire à l ' équilibre
économique local, il apparaît prioritaire de définir un véritable
programme expérimental national, tenant compte de la participa-
tion des régions dans le cadre des nouveaux contrats du XI' Plan.
A la demande du ministre de l'agriculture et de la pêche,
l ' ONIFLHOR a organisé le 18 janvier 1994, la réunion d 'un
groupe de travail sur ce sujet. M. Olivier de l ' Institut national de
la recherche agronomique, coordonnateur scientifique désigné par
le protocole a exposé les thèmes d ' expérimentation, qui devront
aboutir à la mise au point de l ' itinéraire technique apportant des
garanties de résultat . Ces orientations ont été approuvées par les
représentants de la trufficulture, mais il n'a pas été possible de pré-
ciser les actions, faute de connaître les financements par les nou-
veaux contrats de plan .

Préretraites
(agriculture - cumul avec les revenus d 'une activité prof(' otonnelle)

7661 . - 8 novembre 1993 . - M . Jean-Louis Goasduff attire
l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
les trois points suivants concernant les préretraités : Leur revenu
du travail, lorsqu'ils sont bénéficiaires du régime préretraite est
limité à un tiers du SMIC. Sans contester le bien-fondé de cette
règle, ne faudrait-il pas l ' appliquer avec modulation ? En effet,
dans certains cas, le préretraité peut avoir encore des charges
d' emprunt ou privé, pour l'acquisition d'une maison d ' habitation,
ou des chargés de famille (enfants mineurs, étudiants . . .) . 2' Leur
revenu de travail ne peut provenir de l ' exercice de la profession
agricole, y compris celle de salarié agricole . S ' il est tout à fait nor-
mal que l ' exercice de la profession agricole leur soit interdit, pour-
quoi leur refuser celle de salarié agricole ? Ne s'agit-il pas d ' un gas-
pillage de compétence? De plus, pourquoi faire cet interdit au
niveau de salarié agricole, alors même qu ' il y a un plafond de
revenu de un tiers de SMIC ? 3' Les revenus du préretraité
peuvent provenir du tourisme rural dans la limite de un tiers de
SMIC, pour l ' activité pratiquée avant de bénéficier de ce statut.
Cette limite concernant l'activité de tourisme rural nous } trait un
frein à la transmission des exploitations . En effet, le bénéficiaire de
la cession de l'exploitation a souvent des difficultés de financement
pour exercer la reprise de la totalité des actifs et dans la plupart
des cas, c'est l'activité de tourisme considérée conune complémen-
taire qui en pâtit . Ne serait-il pas souhaitable lorsque ce type d ' ac-
tivité existe sur l'exploitation de permettre aux bénéficiaires de la
cession une transmission différée, durant le temps de la prére-
traite ? En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que leur situation s'améliore.

Réponse. - La réretraitc a été mise en place en 1992 dans le
cadre d'un plan d'accompagnement the la réforme de la politique
agricole commune pour permettre une restructuration des petites
et moyennes exploitations tour en procurant au bénéficiaire un
revenu de remplacement . Ce revenu comprend par exploitation
une partie fixe de 35 COu francs et une partie variable de
500 francs par hectare libére entre dix et cinquante hectares, qui a
été revalorisée récemment pour les producteurs, spécialisés . Il
comporte en outre la prise en charge des cotisations sociales et la
validation, à titre gsaruit, de la période de préretraite au titre de-la
retraite forfaitaire et des points correspondant au calcul de la
retraite proportionnelle. Par ailleurs, le préretraité est autorisé à
conserver une petite activité professionnelle, hors secteur agricole,
à condition que celle-ci ne lui procure pas un revenu supérieur à
un tiers du SMIC calculé sur la base de 507 heures par trimestre.
Dans une période où le marché de travail est particulièrement sen-
sible et où le nombre de demandeurs d 'emploi s'accroit, il ne peut
être envisagé d ' autoriser les anciens agriculteurs préretraités à
cumuler cette allocation avec un revenu, notamment salarié, à un
taux plein . En ce qui concerne les revenus du préretraité qui pro-
viennent du tourisme rural, certaines dispositions de la loi quin-
quennale relative au travail, à l 'emploi et à la formation profes-
sionnelle, qui a été adoptée définitivement par le Parlement les
18 et 19 novembre 1993, sont de nature à répondre aux préoc-
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cupations de l'honorable parlementaire . En effet, si la loi reconduit
jusqu'au 31 décembre 1998 l'ensemble du dispos i tif limitant le
cumul entre un emploi et une pension de retraite, elle y déroge
toutefois au profit des activités d hébergement en milieu rural, réa-
lisées avec les biens patrimoniaux . Ce nouveau cas de cumul qui
s ' ajoute à ceux déjà prévus à l'article L . 161-12 du code de la
sécurité sociale est admis de la part, non seulement des titulaires
d ' une pension de retraite liquidée par un régime de base, mais éga-
lement des agriculteurs en situation de préretraite dans le cadre des
dispositions de la loi du 31 décembre 1991 . Les intéressés pour-
ront désormais se consacrer librement à l ' exercice d ' une activité
dite de tourisme rural à type d'hébergement (location saisonnière
de gîtes ruraux ou de meublés, camping à la ferme, chambres
d ' hôtes . . .) sur biens patrimoniaux quel que soit le montant des
revenus retirés d'une telle activité et sans que cela fasse obstacle au
service de leur retraite ou allocation de préretraite.

Préretraites
(agriculture - cumul avec les revenus d'une activité professionnelle)

7687. - 8 nove nbre 1993. - M . Louis Le Pensec attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la situation des préretraités de l ' agriculture. 1° Leur revenu du tra-
vail, lorsqu ' ils sont bénéficiaires du régime de préretraite . est limité
à un tiers du SMIC . Ne faudrait-il pas appliquer cette règle avec
modulation ? En effet, dans certains cas, le préretraité peut avoir
encore des charges d 'emprunt pour l ' acquisition d ' une maison
d 'habitation ou des charges de famille (enfants mineurs, étu-
diants . . .) . 2° Leur revenu de travail ne peur provenir de l'exercice
de la profession agricole, y compris celle de salarié agricole. Pour-
quoi poser cet interdit au niveau de salarié agricole, alors même
qu' il y a ur, plafond de revenu d ' un tiers du SMIC ? 3° Les reve-
nus du préretraité peuvent provenir du tourisme rural dans la
limite d ' un tiers du SMIC, pour l ' activité pratiquée avant de béné-
ficier de ce statut . Cette limite concernant l ' activité de tourisme
rural paraît être un frein à la transmission des exploiterions . En
effet, le bénéficiaire de la cession de l 'exploitation a souvent des
difficultés de financement pour exercer la reprise de la totalité des
actifs et dans la plupart des cas, c'est l ' activité de tourisme consi-
dérée comme complémentaire qui en pâtir . Ne serait-il pas souhai-
table, lorsque ce type d ' activité existe sur l'exploitation, de per-
mettre aux bénéficiaires de la cession, une transmission différée
durant le temps de la préretraite ? En conséquence il lui demande
les réponses qu' il entend apporter à ces trois questions.

Re'ponse . - La préretraite a été mise en place en 1992 dans le
cadre d'un plan d'accompagnement de la réforme de la politique
agricole commune pour permettre une restructuration des petites
et moyennes exploitations tout en procurant au bénéficiaire un
revenu de remplacement . Ce revenu comprend par exploitation
une partie fixe de 35 000 francs et une partie variable de
500 francs par hectare libéré entre dix et cinquante hectares, qui a
été revalorisée récemment pour les producteurs spécialisés . Il
comporte en outre la prise en charge des cotisations sociales et la
validation, à titre gratuit, de la période de préretraite au titre de la
retraite forfaitaire et des points correspondant au calcul de la
retraite proporrionnelle . Par ailleurs, le préretraité est autorisé à
conserver une petite activité professionnelle, hors secteur agricole,
à condition que celle-ci ne lui procure pas un revenu supérieur à
un tiers du SMIC calculé sur la base de 507 heures par trimestre.
Dans une période où le marché du travail est particulièrement sen-
sible et où le nombre de demandeurs d ' emploi s'accroit, il ne peut
être envisagé d ' autoriser les anciens agriculteurs préretraités à
cumuler cette allocation avec un revenu, notamment salarié, à un
taux plein . En ce qui concerne les revenus du préretraité qui pro-
viennent du tourisme rural, certaines dispositions de la loi quin-
quennale relative au travail, à l 'emploi et à la formation profes-
sionnelle, qui a été adoptée définitivement par le Parlement les 13
et 19 novembre 1993, sont de nature à répondre aux préoccupa-
tions de l'honorable parlementaire. En effet, si la loi reconduit jus-
qu'au 31 décembre 1998 l ' ensemble du dispositif limitant le
cumul entre un emploi et une pension de retraite, elle y déroge
toutefois au profit des activités d ' hébergement en milieu rural réa-
lisées avec les biens patrimoniaux. Ce nouveau cas de cumul, qui
s'ajoute à ceux déjà prévus à l ' article L . 161-12 du code de la
sécurité sociale, est admis de la part, non seulement des titulaires
d 'une pension de retraite liquidée par un régime de base, mais éga-
lement des agriculteurs en situation de préretraite dans le cadre des
dispositions de la loi du 31 décembre 1991 . Les intéressés pour-

rota désormais se consacrer librement à l'exercice d ' une activité
dire de tourisme rural à type d'hébergement (location saisonnière
de gîtes ruraux ou de meublés, camping à la ferme, chambres
d ' hôte . . .) sur biens patrimoniaux quel que soit le montant des
revenus retirés d'une telle activité, et sans que cela fasse obstacle au
service de leur retraite ou allocation de préretraite.

Préretraites
(ace ulture - cumul avec les revenus

d'une activité professionnelle)

7716 . - 8 iovembre 1993 . - M . Charles Miossec attire l ' atten-
tion de M . le ,n ;nistre de l'agriculture et de la pêche sur un cer-
tain nombre de préoccupations exprimées par les préretraités de
l'agriculture. Leur revenu du travail ne peut excéder un tiers du
SMIC . Ce seuil peut être source de difficultés : le préretraité peut
en effet avoir à assumer un certain nombre d 'obligations (rem-
boursement d'emprunt, frais de scolarité des enfants . . .) . Dans de
tels cas de figure ne serait-il pas opportun de prévoir des aménage-
ments à cette règle ? D ' autre part, s 'il paraît normal que les prére-
traités ne puissent plus exercer en qualité d 'exploitant, l ' interdic-
tion totale de toute activité salariale agricole semble moins fondée.
Ils pourraient en effet, sous certaines conditions, apporter leur
concours et leur compétence à de jeunes agriculteurs qui débutent
ou aider d' autres exploitants à répondre à une surcharge momenta-
née de travail, sans pour autant être un obstacle au développement
ou au maintien de l'emploi en agriculture . Par ailleurs, la limita-
tion à un tiers du SMIC des revenus issus du tourisme rural, si
cette activité a été exercée avant la préretraite, peut constituer un
frein à la transmission des exploitations . Au moment de la cession,
peut en effet se poser un problème de financement . Dans ce cas,
c'est l 'activité liée au tourisme, généralement considérée comme
complémentaire, qui sera pénalisée . N'est-il pas envisageable d'au-
toriser, le temps de la préretraite, une transmission différée de ce
type d ' activité ? II lui demande son sentiment sur ces différents
points et quelles sont les mesures que le Gouvernement pourrait
prendre pour assouplir les réglementations en vigueur.

Re'ponse. - La préretraite a été mise en place en 1992 dans le
cadre d ' un plan d ' accompagnement de la réforme de la politique
agricole commune pour permettre une restructuration des petites
et moyennes exploitations tout en procurant au bénéficiaire un
revenu de remplacement. Ce revenu comprend par exploitation
une partie fixe de 35 000 francs et une partie variable de
5C0 francs par hectare libéré entre dix et cinquante hectares, qui a
été reval,prisée récemment pour les producteurs spécialisés . Il
comporte en outre la prise en charge des cotisations sociales et la
validation, à titre gratuit, de la période de préretraite au titre de la
retraite forfaitaire et des points correspondant au calcul de la
retraite proportionnelle . Par ailleurs, le préretraité est autorisé à
conserver une petite activité professionnelle, hors secteur agricole,
à condition que celle-ci ne lui procure pas un revenu supérieur à
un tiers du SMIC calculé sur la base de 507 heures par trimestre.
Dans une période où le marché du travail est particulièrement sen-
sible et où le nombre de demandeurs d ' emploi s ' accroit, il ne peut
être envisagé d ' autoriser les anciens agriculteurs préretraités à
cumuler cette allocation avec un revenu, notamment salarié, à un
taux plein . En ce qui concerne les revenus du préretraité qui pro-
viennent du tourisme rural, certaines dispositions de la loi quin-
quennale relative au travail, à l'emploi et à la formation profes-
sionnelle, qui a été adoptée définitivement par le Parlement les 18
et 19 novembre 1993, sont de nature à répondre aux préoccupa-
tions de l ' honorable parlementaire . En effet, si la loi reconduit jus-
qu 'au 31 décembre 1998 l'ensemble du dispositif limitant le
cumul entre un emploi et une pension de retraite, elle y déroge
toutefois au profit des activités d hébergement en milieu rural, réa-
lisées avec les biens patrimoniaux. Ce nouveau cas de cumul qui
s ' ajoute à ceux déjà prévus à l'article L. 161-12 du code de la
sécurité sociale est admis de la part, non seulement des titulaires
d ' une pension de retraite liquidée par un régime de base, mais éga-
lement des agriculteurs en situation de préretraite dans le cadre des
dispositions de la loi du 31 décembre 1991 . Les intéressés pour-
ront désormais se consacrer librement à l 'exercice d 'une activité
dite de tourisme rural à type d ' hébergement (location saisonnière
de gîtes ruraux ou de meublés, camping à la ferme, chambres
d 'hôtes . . .) sur biens patrimoniaux, quel que soit le montant des
revenus retirés d ' une telle activité et sans que cela fasse obstacle au
service de leur retraite ou allocation de préretraite .
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Bois et forêts
(filière bois - emploi et activité - concurrence étrangère)

8199. - 22 novembre 1993 . - M. Philippe Langenieux-
Villard attire l' attention de M. le ministre de l'agriculture et de
la pêche sur la situation délicate de la forêt française et, au-delà,
sur les difficultés des entreprises de la filière bois . Celles-ci
subissent en effet les aléas de la conjoncture économique inter-
nationale (dévaluations des monnaies scandinave, italienne,
anglaise et espagnole) et pâtissent par ailleurs de certains choix
gouvernementaux, notamment au travers de la baisse des recettes
du Fonds forestier national ou des dérèglements du marché du
bois . Aussi, il souhaiterait qu'il lui précise les objectifs et les
moy ens de sa politique à l'égard de la sylviculture française.

Bois et forêts
(filière bois - emploi et activité - concurrence étrangère)

8556. - 29 novembre 1993. - M. Eric Doligé appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la
situation difficile que rencontrent aujourd 'hui les entreprises de la
filière bois . Celles-ci subissent en effet les aléas de la conjoncture
économique internationale et souffrent de certains choix gouverne-
mentaux, au travers de la baisse des recettes du Fonds forestier
national et des dérèglements du marché du bois . C'est pourquoi il
lui demande de bien vouloir lui préciser les divers objectifs et les
différentes mesures qu ' il compte mettre en oeuvre face à cette
situation.

Réponse . - Le Gouvernement partage les inquiétudes de l'hono-
rable parlementaire sur la situation difficile que rencontrent
aujourd ' hui les entreprises de la filière bois . Au-delà de l'effet dés-
tabilisateur des ' tempêtes de 1990, qui ont abattu en France et
en Aliemagne plus de 100 millions de mètres cubes de bois, la
récession économique, notamment dans le secteur de la construc-
tion, a lourdement pesé sur les résultats des entreprises de pre-
mière transformation du bois d'oeuvre, tandis que, dans le secteur
du papier, des unités nouvelles, génératrices de surproductions,
sont entrées simultanément en activité . En outre, les dévaluations
„ compétitives „ de la couronne suédoise et du mark finlandais ont
donné aux pays nordiques, pour lesquels la filière forêt-bois consti-
tue un secteur vital, un avantage concurrentiel majeur . Les prix de
la pâte, du papier et des sciages résineux importés de ces pays ont
baissé depuis la fin de l'année 1992, car les exportateurs ont réper-
cuté intégralement les changements de parité monétaire sur leurs
prix, sans reconstituer leur marge, afin d ' acquérir de nouvelles
parts de marché . Face à cette dégradation du marché, les pouvoirs
publics ont pris des mesures afin d ' alléger la trésorerie des entre-
prises du sciage et d'inciter les opérateurs nordiques à remonter
leurs prix . C ' est ainsi que la taxe sur les produits forestiers destinée
au BAPSA, dont le paiement avait été reporté de juin à
décembre 1993 a fait, pour l'année 1993, l 'objet d ' une exonéra-
tion correspondant à un allégement de charges, au profit des
entreprises concernées, de 70 à 80 MF . De même, le Parlement a
voté, au printemps 1993, une dotation de 30 MF permettant d ' ac-
corder une aide exceptionnelle aux scieries et aux entreprises d ' ex-
ploitation forestière, dont la trésorerie s'était fortement dégradée.
Au total, plus de 600 entreprises, principalement de sciage, ont
bénéficié de ce dispositif. Envers la Suède et la Finlande, un sys-
tème de surveillance a posteriori de nos importations de sciages u
papiers - dir de monitoring - a été décidé par la Commission des
Communautés européennes à partir du 1” août 1993 pour une pé-
riode de trois mois . Reconduit pour un trimestre supplémentaire,
à partir du 1” novembre, renforcé dans ses modalités, il devait per-
mettre d ' apprécier les quantités produit par produit, et les prix
proposés . Toutefois, les données transmises par la Finlande se sont
révélées insatisfaisantes . C 'est pourquoi, après avoir saisi la
Commission sur la base du règlement 288/82 du Conseil, la
France a pris une mesure de surveillance préalable nationale . Les
importateurs doivent donc, depuis le 29 décembre 1993, obtenir
un visa afin de dédouaner leurs marchandises. Cette mesure, qui
ne constitue pas sine mesure restrictive aux échanges, doit per-
mettre d 'apprécier les niveaux de prix proposés par les opérateurs
finlandais, qui, compte tenu de leurs spécificités, restent encore
trop bas et mettent en danger la survie de nos industries . A cet
ensemble de mesures, il convient d 'ajouter le plan de redressement
du Fonds forestier national, qui devrait permettre d ' assurer un
financement satisfaisant de la politique forestière . A la suite de la
réforme de 1991, qui nous avait été imposée par la Commission

des Communautés européennes, les ressources du Fonds avaient
fortement chuté. Des premières décisions avaient été prises en juin
et en septembre 1993 pour redresser la situation . Pour
l'année 1994, le montant total des dépenses est porté à 549 MF.
Ainsi les autorisations de programmes triplent-elles, passant de
100 MF à 300 MF. Ce rythme de croisière retrouvé du Fonds
forestier national permettra de relancer les chantiers de boisement
et d ' équipement, qui avaient été réduits les deux années pré-
cédentes . L'accroissement des interventions du Fonds forestier
national s ' est avéré possible grâce à une solidarité accrue de la
filière forêt-bois. La suppression définitive de la taxe BAPSA sur
les produits forestiers - qui représente un allégement de charges de
117 MF - a entraîné, à due concurrence, une augmentation de la
taxe forestière qui alimente le Fonds forestier national, notamment
sur les scieries, les fabricants de panneaux et de papiers . La taxe de
défrichement - dont le produit s 'élève à 50 MF - est désormais
affectée totalement au Fonds forestier national . Enfin, le budget de
l'Etat prend entièrement en charge les dépenses de personnel sup-
rrtées par le Fonds, soit un allégement de 63 MF . L'effort global
en faveur du Fonds forestier national s'élève donc à 230 MF . Il
nous permettra de poursuivre à ce rythme satisfaisant notre action
de boisement et d ' équipement.

Fruits et légumes
(griffes d'asperges - organisation de la production -

concurrence étrangère)

8813. - 6 décembre 1993 . - M. Daniel Soulage attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la
situation actuelle très préoccupante des producteurs de griffes d 'as-
perges . En effet, suite à la défection d'un importateur grec qui,
malgré l ' existence de contrats, a refusé les griffes qu il s'était
engagé à acheter, un certain nombre de producteurs se sont
retrouvés dans une situation financière plus que délicate . Pendant

lue les victimes de cette mévente demandaient individuellement
1 aide des pouvoirs publics - l ' organisation de la production
n ' étant pas réellement structurée - des fonds européens étaient ver-
sés sous forme de subventions, semble-t-il, aux producteurs grecs,
les pépiniéristes hollandais profitant de cette confusion pour se
positionner sur les marchés internationaux . Bien que ce type de
litige relève de la compétence des instances judiciaires, quelles
mesures peuvent,-elles être prises ou suggérées pour que cette perte
de chiffre d'affaires ne se traduise pas par une disparition quasi
certaine de cette activité agricole en France ?

Réponse. - Mon département ministériel a effectivement été
informé des difficultés connues par un certain nombre de produc-
teurs de griffes d'asperges suite à la défection d'un importateur
grec qui, malgré l ' existence de contrats, a refusé les griffes qu 'il
s'était engagé à acheter . II s'est donc attentivement interrogé sur
les moyens susceptibles d'être mis en oeuvre pour tenter d 'apporter
une solution à cette situation . Il est apparu néanmoins que cer-
taines réponses étaient entre les mains des intéressés eux-mêmes.
Ainsi en est-il des recours qu ' il leur appartient d'intenter devant
les tribunaux pour obtenir dédommagement du préjudice subi du
fait de l' inexécution des contrats . Ainsi en est-il également de la
négociation avec l ' obtenteur des variétés d' asperges concernées en
vue d'obtenir de lui l 'autorisation de commercialiser des griffes de
deux ans, conservées en terre ou en frigorifique un an de plus
qu'habituellement . En revanche, le Groupement national inter-
professionnel des semences, à la demande de mon département
ministériel, contribuera à atténuer les répercussions financières des
méventes puisqu 'il a décidé de ne procéder à l ' appel des rede-
vances que sur les griffes d'asperges effectivement vendues par les
producteurs. Par ailleurs, il est tour à fait impossible à la France
d ' intervenir dans le cadre européen, ni pour mettre en cause les
pépiniéristes hollandais qui ont pu bénéficier de la situation,
sachant que seul l ' importateur grec est responsable de celle-ci, ni
pour mettre en cause le fait que l ' Etat grec ait, paraît-il, sub-
ventionné à l ' aide de fonds européens les in v estissements de ses
propres producteurs, ce qu 'il est parfaitement en droit de faire, de
même que l'Etat français est souverain dans le choix de l 'utilisa-
tion des aides communautaires dont il bénéficie .
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Agriculture
(prêts bonifiés - financement - jeunes agriculteurs - Loire)

8895 . - 6 décembre 1993 . - M. Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
l ' insuffisance de l ' enveloppe de prêts bonifiés jeunes agriculteurs,
qui a été attribuée pour 1993 ..0 département de la Loire . Actuel-
lement, cette enveloppe est entièrement consommée et de :'om-
breux dossiers sont en attente . Alors qu'au niveau national l 'enve-
loppe de ces prêts attribuée pour 1993 n'est pas entièrement
consommée, il serait souhaitable que des transferts entre départe-
ments puissent se réaliser . Il lui demande en conséquence quelles
sont les dispositions susceptibles d'être prises pour fe..ire face à ce
problème.

Réponse. - Les prêts bonifiés constituent, comme vous le savez,
un instrument privilégié d ' aide aux investissements agricoles et
d' allégement des charges des exploitations . Une importance parti-
culière est accordée par le Gouvernement à la question du niveau
de consommation des enveloppes. Pour tenir compte des besoins
de financement exprimés en 1993, il a été décidé, en
novembre 1993, de débloquer des enveloppes supplémentaires, sur
lesquelles a été prélevée une dotation en faveur du département de
la Loire . Toutes les demandes déposées avant la mi-octobre ont
ainsi pu être immédiatement délivrées . Les autres le sons dans le
cadre de la dotation de 1994, qui est à ce jour disponible à la
direction départementale de l 'agriculture et de la forêt . Le Gouver-
nement a en effet _ :rêté à 9,3 milliards de francs le montant des
enveloppes de prêts bonifiés d ' investissement pour 1994, auxquels
s'ajoutent 800 millions de francs de report d'autorisations de
financement de 1993 . Ces enveloppes ont été notifiées aux dépar-
tements deux mais plus tôt qu ' en 1993, afin que les investisse-
ments, freinés par les incertitudes liées à la réforme de la PAC et
au GATT, puissent redémarrer. Il a été tenu compte du niveau de
la demande de financement exprimée dans chaque département
pour le calcul de sa dotation ainsi que du volume des dossiers en
attente en fin d' année 1993, de telle sorte que la totalité des
demandes de prêts puissent être honorées . Enfin, de nouvelles dis-
positions de gestion sont adoptées pour que les problèmes de files
d'attente soient supprimés en 1994.

Mutualité sociale agricole
(retraites - calcul des pensions - salariés agricoles)

8978. - 13 décembre 1993 . - M. Jean-Manie Geveaux attire
l ' attention de M. le ministre de l' agriculture et de la pêche sur
le régime mis en oeuvre par la mutualité sociale agricole dans le
calcul des retraites . En effet, les seuils de cotisations versées, qui
ont été retenus pour la validation des trimestres, s'avèrent être fixés
à des niveaux élevés, ce qui a pour premier effet d ' écarter bon
nombre d'anciens salariés agricoles, qui ont pourtant travaillé dans
des conditions difficiles, du bénéfice de la validation intégrale de
leurs trimestres . Aussi, il lui demande s 'il ne serait pas opportun
de réviser le dispositif en vigueur de manière à ce que tous les sala-
riés agricoles voient leurs trimestres systématiquement validés, à
condition bien entendu qu ' ils aient préalablement cotisé à la MSA,
et que le montant de leurs retraites ne soit plus calculé sur le seul
fondement du nombre de trimestres mais aussi en fonction de la
durée du versement des cotisations . Aussi, par exemple une per-
sonne ayant cotisé quatre trimestres en année n, dont la MSA ne
valide, à l'heure actuelle que trois trimestres du fair des barèmes
existants, verrait l ' intégralité de ses trimestres validée, et le mon-
tant de sa retraite serait amodié à raison du montant cota! des
cotisations versées.

Réponse. - En matière d 'assurance vieillesse des salariés agricoles,
comme également des salariés du régime général, une année d'acti-
vité ne permet pas automatiquement la validation de quatre tri-
mestres . En effet, la réglementation en vigueur et notamment les
articles L. 351-2 et R . 351-9 du code de ia sécurité sociale exigent
le versement d ' un minimum de cotisations pour valider un tri-
mestre. Le revenu professionnel qui sert d' assiette au calcul de
cotisation correspondante doit être au moins égal à deux cents fois
le montant horaire du salaire minimal de croissance en vigueur au
19 janvier de l 'année considérée. Pour valider quatre trimestres au
titre d'une année civile, il faut donc que ce revenu soit au moins
égal à huit cents fois le taux horaire du SMIC . Le système français
d assurance vieillesse étant fondé sur un principe contributif et les
droits à retraite étant ainsi la contrepartie du versement de cotisa-

rions, il ne peut être envisagé de modifier la règle rappelée ci-
dessus, qui apparaît déjà assez souple et favorable à 1 égard des
salariés .

Impôt sur le revenu
(déductions - cotisations sociales -

conditions d'attribution - régimes complémentaires de retraite)

9233 . - 20 décembre 1993 . - M. Arsène Lux appelle l'atten-
tion de M . le Ministre du budget sur la disparité constatée entre
les caisses complémentaires de retraite agricole . En principe, les
cotisations aux r4imes facultatifs complémentaires de retraite ne
sont pas déductibles . Il existe cependant quelques exceptions à ce
principe dont une qui concerne les cotisations versées par les
exploitants agricoles au régime complémentaire facultatif d'assu-
rance vieillesse COREVA créée par le décret n° 90-1051 du
26 novembre 1990 en application de l 'article 1122-7 dit code
rural . La non-déductibilité des cotisations aux régimes facultatifs
CAPNLA et CAPMI apparaît par conséquent inéquitable dans la
mesure où les adhérents à ces régimes se sentent lésés par rapport
aux contractants de la COREVA. Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer si le Gouvernement entend remédier à ce différentiel
de régime, préjudiciable pour une partie des cotisants . - Question
transmise à M. le ministre de l'agriculture st de la pêche.

Réponse . - Les cotisations versées par des agriculteurs au régime
complémentaire d'assurance vieillesse des personnes non salariées
des professions agricoles, institué en application de l ' article 1122-7
du code rural, sont effectivement déductibles du revenu profes-
sionnel des intéressés pour le calcul de l ' impôt. Cette disposition
résulte d ' un texte législatif, en l ' occurrence de l ' article 42-3 de la
loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à l ' adaptation de
l'exploitation agricole à son environnement économique et social.
Créé sur le fondement de la loi dans le prolongement de l 'assu-
rance vieillesse de base et géré par la Caisse nationale d ' assurance
vieillesse mutuelle agricole avec le concours des caisses de mutua-
lité sociale agricole qui sont des organismes à but non lucratif, le
régime complémentaire d ' assurance vieillesse agricole est un régime
de sécuriré sociale qui a pour objet de compléter la retraite de base
versée aux assurés sociaux . Ce régime complémentaire constitue à
l ' égard de la profession agricole ce qui est communément désigné
comme le second étage de l'assurance vieillesse, au même titre que
le sont les régimes complémentaires institués dans le livre VI du
code de la sécurité sociale pour les professions indépendantes et
dans le livre VII dudit code pour les salariés du secteur privé . La
fiscalité des cotisations versées au régime institué en application de
l'article 1122-7 du code rural est donc celle des cotisations des
régimes de base et complémenta'se de sécurité sociale . En revanche
la CAPMA et la CA!'MI au: quelles fait allusion l 'auteur de la
question sont des sociétés d 'assurance relevant du code des assu-
rances . Le régime fiscal applicable à leurs contractants est le régime
de droit commun des contrats d 'assurance vie, décès ou épargne-
retraite proposés par toute société d ' assurance privée ou à forme
mutuelle .

Santé publique
(alcoolisme - loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 -

application - conséquences - vin)

9348. - 20 décembre 1993. - M. Michel Mercier attire
l'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
la situation des viticulteurs confrontés aux dispositions de la loi
n° 91-32 du 10 janvier 1991 (loi Evin), interdisant la publicité
pour les boissons alcoolisées . Aujourd ' hui, la loi Evin fait obstacle
aux débouchés de cntnmercialisation d'un produit qui a retrouvé
toute sa noblesse ; il doit pouvoir bénéficier de tous les instru-
ments de promotion, notamment dans un contexte économique
difficile. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assouplir les textes actuels, tans pour autant nuire à la nécessaire
lutte contre l ' alcoolisme . Il serait également souhaitable de déve-
lopper la prévention et l 'éducation dans ce domaine.

Réponse. - Le ministre de l 'agriculture et de la pêche est
conscient des difficultés soulevées par l 'application de la loi
n° 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme
et l ' alcoolisme. C ' est pourquoi il a organisé dès son arrivée, une
concertation, avec toutes les fédérations représentatives du secteur
des boissons alcooliques. Les démets d ' application de la loi du



10 janvier 1991 ont fait l'objet d ' un examen approfondi avec le
ministère de la santé et des affaires socia'es qui est en charge de ce
dossier . La rédaction des textes concernant les foires traditionnelles
et les universités oenologiques ne pose pas de problèmes majeurs.
En revanche, la rédaction du texte du décret concernant l'autorisa-
tion de la publicité dans les zones de production s'est heurtée à de
nombreux obstacles juridiques et en particulier à la difficulté qu ' il

a à définir précisément la notion de a zone de production à
ra uelle la loi fait référence. En concertation avec le ministère des
affaires sociales, de la santé et de la ai lle. il a été décidé de pour-
suivre cette concertation en constituant un groupe de travail asso-
ciant les parlementaires et les ministres concernés afin de concilier
les objectifs de santé publique et la légitime promotion des pro-
duc:ions des régions françaises. Pour : e qui concerne les entre-
prises viticoles françaises et notamment les caves coopératives,

entre-
[irises

maintiendra un niveau d 'aide conséquent par des moyens
diversifiés, notamment la prime d ' orientation agricole et les
concours du FEOGA . 11 convient en effet d 'encourager la consti-
tution d ' entités économiques performantes capables de mettre en
marché des produits de nature à faire face à la concurrence de
ceux des autres pays de la Communauté et des nouveaux pays pro-
ducteurs .

Produits dangereux
(agriculture - produits aneioarasitaire- -

loi n' 92-533 du 17 juin 1992 -
décrets d'application - publication)

9566 . - 27 décembre 1993 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche de lui préciser les
perspectives de publication des textes d 'application de la loi n° 92-
533 du 17 juin 1992 relative à la distribution et à l ' application,
par des prestataires de services, des produits antiparasitaires à usage
agricole et des produits assimilés.

Réponse. - La loi n° 92-533 du 17 juin 1992 relative à la distri-
bution et à l 'application, par des prestataires de services, des pro-
duits antiparasitaires à usage gricole et des produits assimilés est
applicable au 1" janvier 1996 . Le projet de décret portant applica-
tion de la loi, élaboré en concertation avec les représentants des
organisations professionnelles et des ministères concernés, est en
cours de transmission pour être soumis à l'avis du Conseil d ' mar.
Le décret et ses arrêtés d ' application paraisront au Journal officiel
dans le courant du mois .l'avril prochain.

Eievage
(cheval x de sport - politique et réglementation -

épreuves d'élevage)

9858 . •- 10 janvier 1994 . - M. F. déric de Saint-Sernin attire
l 'attention de M. le ministre de _ . griculture et de la pêche . sur
la vive émotion que suscitent parmi les éleveurs de chevaux de
sport les trac:étions qui visent à dessaisir le ministère de l'agri-
culture de ses prérogativ-s sur l 'élevage du cheval de sport . Il sem-
blerait en effet que ie ministère de la eunesse et des i ;arts doive
prochainement prendre le contrôle des épreuves d 'élevage. Or cc
changement rencontre l'opposition du milieu socioprofessionnel
qui n'a jamais été consulté sur cette question et refuse avec la plus
grande fermeté route intrusion de la Fédération française d'équita-
tion dans son domaine propre . De plus, ces professionnels
remarquent que l'élevage, tel qu ' il est pratiqué jusqu'à présent.
satisfait pleinement aux normes économiques et zootec. .,;ues et
tue nos grands cavaliers internationaux ont toujours pu bénéficier
lie montures dignes de leurs succès . Enfin, ils rappellentnt que !es
épreuves d 'élevage ne peuvent relever que du domaine de l 'agri-
culture puisqu '.les s ' appliquent à des animaux et non à des ath-
lètes et qu' elles pe, .rsuivent exclusivement des buts zoorechninues
et économiqu. . :En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui préciser sa position quant à ce projet qui tend à octroyer au
ministère de la jeu^esse et des sports la responsabilité de l'élevage
du cheval de sport. en désaccord avec les professionnels concernés.

Réponse - Il n ' a jamais été envisagé par le ministère de l ' a, i-
nculture de la pêche de revnncer à ses prérogatives sur l ' élevage
de chenal de sport en général et sur les épreuves d ' élevage en parti-
cu!é:r. Les aetnbutions du ministère de 1 agriculture et de la pêche
dans ce domaine demeurent inchangées. Cependant, il apparaît
opportun que la Fédération française d ' équitation soit consultée en

matière d'épreuves d'élevage dans la mesure où elle regroupe des
acheteurs et utilisateurs des produits de l 'élevage français et où elle
est concernée par la qualité de l 'élite ainsi révélée qui doit consti-
tuer la remonte des équipes de France. Une concertation régulière
dans le respect des droits et prérogatives de chacun, visant à la
meilleure synergie des politiques sportive et d'élevage, va dans le
sens de l ' intérêt des diverses parties . C ' est dans cet esprit que le
chef du service des haras, des courses et de l 'équitation a tenu, le
9 novembre 1993, une réunion à laquelle, outre les responsables
de la Fédération française d 'équitation et de la société hippique
française (association reconnue d 'utilité publique, chargée par le
ministère de l'agriculture et de la pêche d'organiser les épreuves
d 'élevage) avaient également été conviés le président de la Fédéra-
tion française des syndicats d 'éleveurs de chevaux de selle et celui
de la Fédération nationale du cheval . Depuis cette réunio', les
compétences respectives de chaque partie prenante ont pu être
réaffirmées et être actées dans le cadre d ' un protocole d'accord
signé le 26 janvier 1994 entre le chef du service des haras, des
courses et de l'équitation, du ministère de l ' agriculture et de la
pèche et le président de la Fédération française d ' équitation.

Politiques communautai-es
(agro-alimentaire - saumon fumé -

importations de saumon - prix - conséquences)

10269 . - 24 janvier 1994. - M . Philippe Vasseur attire
l'attention M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur les
conséquences dés : streuses pour l ' industrie de la transformation du
saumon fumé qu ' a la décision prise par la commission de Bruxelles
le 19 novembre 1993, sous le numéro 3193-93, en fixant un prix
minimum pour l'importation du saumon atlantique, leur princi-
pale matière première (64 p . 100 du marché de la GMS) . La déci-
sion de la commission va profondément mettre en difficulté une
industrie qui génère de nombreux emplois dans l 'Union euro-
péenne. C'est pourquoi il lui demande d ' entreprendre une
démarche pressante auprès des autorités de Bruxelles pour qu 'elles
reviennent le plus rapidement possible sur leur position.

Rép: nie. - Le règlement CEE n° 3i93-93 du 19 novembre
1993 soumettant les importations de saumon atin -tique au respect
d ' un prix minimal a été pris par la commission s la suite d une
demande de l'Irlande . En l ' occurrence, il s' .' .ssait d 'arrêter la
baisse des cours du saumon d'élevage due à une offre abondante
de Norvège observée à partir du mois de septembre 1993 . Cc
règlement pénalise les industriels du saumon fumé, puisqu ' il inter ,

ont après la passation des contrats avec la distribution . Il n_ leur
est donc pas possible de répercuter la hausse sur le prix de vente.
Cependant il convient de noter que le prix minimal fixé à
3 178 écus/tonne se situe à un niveau raisonnablement bas : à titre
de comparaison, le prix fixé par le règlement CEE n° 3382-91 du
20 novembre 1991 était de 3 898 écus/tonne (pour le
calibre 2-3 kilogrammes) . Compte tenu de ces données, il n'est
pas envisagé que le gouvernement français intervienne sur ce dos-
sier dans la mesure où il d e onde lui-même à la commission la
fixation de prix minimaux sur les espèces pêchées en France. De
p' -.'s, les bar rix du saumon frais permettent à cette espèce de
concurrencer sirectement nos pêches de cabillaud ou de lieu.

Aquaculture
(emploi et activité - perspectives)

10359 . - 24 janvier. 1994. - M. François Sauvadet app lle
l'aueution de M. le ministre de l'agricultu e et de la Fxhe sur
les perspectives économiques de l 'aquaculture . Etant donné le
potentiel de créations d ' emplois que représente l 'aquaculture, il est
nécessaire qu'un effort de diversification soit engagé . Pour ce faire,
la recherche doi' être favorisée et la filière aquacole deit mieux
s'organiser. Par . nséquent, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il entend mettre en oeuvre pour dévelop-
per l ' activité aquacole, prometteuse pour l ' avenir de l`éc•)nomie
rurale.

Réponse. - La balance du commerce extérieur en produits aqua-
tiques affiche un déficit structurel qui a atteint en 1992, 10,3 mil-
liards de francs . La filière « produits aquatiques » (pêche + aqua-
culture) présente donc le solde négatif le plus important de tout
l ' ag.o-alimentaire français, loin devant lis agrumes et les fruits ro-
picaux. Or la production des pêches maritimes décline et la



consommation s'accroit . L'aquaculture apparaît donc comme une
solution à court er moyen terme . En matière d ' aquaculture, on
peut distinguer en France deux activités principales : la conchyli-
culture située essentiellement sur le littoral et la pisciculture beau-
coup plus continentale . En matière d'aquaculture marine, l ' Etat a
développé sa politique grâce aux plans d 'orientation pluriannuel
(POP) avec l ' appui scientifique de l'IFREMER. En matière
d 'aquaculture continentale, beaucoup moine connue, le ministère
de l 'agriculture et de la pêche a consacré en 1993 un budget de
1,8 million de francs. Cette aquaculture continentale, qui s'ex-
prime sur l ' ensemble du territoire, a connu un essor significatif ces
dernières années et fournit actuellement 98 p. 100 du Boisson pro-
duit en aquaculture soit près de 60 000 tonnes . L aquaculture
continentale .'inrègre dans une politique économique créatrice
d 'emplois, dans une politique de gestion de l ' espace rural
(Dombes, Brenne . . .), mais également dans une politique d'amé-
nagement du territoire : les piscicultures se situent et se déve-
loppent principalement dans les zones rurzles défavorisées . En
etp et, l' aquaculture est un moyen de diversification qui peut se
révéler très intéressant dans certaines zones en voie de déprise . La
qualité de l ' eau, les surfaces disponibles à prix modestes, les sols
imperméable: présentent autant d' atouts pour son développement.
Cette activité permet ainsi de réduire le phénomène de désertifica-
tion des campagnes et contribue au maintien du tissu social en
miiieu rural . C est pourquoi un plan de secteur 1994-1999 sur
l ' aquaculture sera bientôt présenté par la France devant les ins-
tances communautaires . Celui-ci alimenté, entre autres, par le bud-
get de l' Etat sera abondé par le nouvel instcwnent financier pour
l ' orientation de la pêche (IFOP).

Préretraites
(agriculture - conditions d'attribution - exploitants agricoles)

10990. - 7 février 1994 . - M . Jean-Pierre Ahelin rappelle à
M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche que le dis p ositif de
préretraite des exploitants agricoles institué par l article 9~de la loi
n° 91-1407 du 31 décembre 1991 a un caractère temporaire
puisque ce texte indique notamment que a les agriculteurs remplis-
sant les conditions pour bénéficier de l'allocation de prérettaite
peuvent en faire la demande dans un délai de trois ans à compter
du 1" janvier 1992 Il lui demande de lui faire connaître quelles
dispositions le Gouvernement entend prendre face à la situation
des agriculteurs qui ne rempliront les conditions nécessaires qu ' à
compter du 1°' ,anvier 1995, et si notamment il projette de modi-
fier ce texte afin de proroger les effets au-delà du 31 décembre
1994.

Réponse. - Le régime de préretraite agricole a été institué par la
loi n° 91-1407 du 31 décembre 1991 et mis en application par le
décret n" 92-187 du 27 février 1992 afin de contribuer à *ta res-
tructuration des petites et moyennes exploitations et d ' aider les
exploitations pérennes à augmenter leur potentialité économique ce
structurelle pour faire face aux nouvelles exigences de la politique
agricole commune tout en offrant un revenu de remplacement aux
chefs d'exploitation qui souhaitent cesser leur activité avant l ' àvPe
de la retraite . Ce dispositif, dont la loi a prévu l ' app!icai . n du

I" janvier 1992 au 31 décembre 1994, est ouvert aux exploitants
agricoles depuis au moins quinze ans âgés de cinquante-cinq ans
au moins et n ' ayant pas atteint leur soixantième anniversaire qui
s'engagent à donner à leurs terres une destination répondant aux
objectifs de restructuration requis par la réglementation . La mise
en oeuvre de cette mesure s'insère dans un programme d ' ensemble,
élaboré en ochérence avec la réglementation communautaire, en
vue d'accélérer l 'adaptation de l 'entrepr, .e agricole aux impératifs
économiques. Il serait actuellement prématuré de se prononcer sur
les perspective: de prorogation de cette action au-delà du terme
des tt . is années prévues par la loi.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes
(bâtiments - salles polyvalentes - équtpemr -

responsabilité de la commune)

506. - 3 mai 1993 . - M . Bernard de Froment attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à l ' aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur les textes en vigueur concernant les

installations des salles polyvalentes, et plus précisément les équipe-
ments frigorifiques que devraient posséder ces salles . Il lui
demande s'il existe une réglementation précise sur ce sujet et si
une mairie pourrait être tenue pour responsable en cas d ' incident
sanitaire lié à l ' absence ou au mauvais fonctionnement de ces équi-
pements lors de l'organisation d'un banquet ou d ' une manifesta-
tion dans ces lieux . Il lui demande également si la présence et le
bon fonctionnement de ces équipements suffisent à écarter toute
responsabilité de la mairie dans ce domaine.

Réponse. - Les salles polyvalentes entrent dans le champ d'appli-
cation de l'arrêté interministériel du 26 septembre 1980 des
ministres de l'agriculture et des transports, relatif à la régle-
mentation des conditions d ' hygiène applicables dans les établisse-
ments de restauration où sont préparés, servis ou distribués des ali-
ments comportant des denrées animales ou d'origine animale.
L'article 10 de cet arrêté prévoit que « tous les établissements
doivent disposer d'une ou plusieurs installations frigorifiques, à
température positive ou à température négative, dont la capacité
doit permettre l ' entreposage aux températures convenables des dif-
férentes catégories de denrées ou préparations correspondant au
minimum de l ' activité journalière de l'établissement Dans le cas
des salles pol,,'valentes, il appartient au maire de veiller au respect
de cette réglementation . Si la salle est donnée en location à un
professionnel, il est souhaitable, afin que la responsabilité de la
commune puisse êt re dégagée en cas d' incident sanitaire, que le
contrat de location mentionne que le locataire est tenu de ?rendre
les dispositions nécessaires pour que son activité puisse s exercer
dans le respect des règles fixées par l 'arrêté précité du 26 septembre
1980 .

Communes
(DGF - dotation aux communes touristiques -

liste des communes bénéficiaires - Nord-Pas-de-Calais)

7429. - 1" novembre 1993 . - M . Jean Urbaniak demande à
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux
collectivités locales de bien vouloir lui communiquer les noms
des communes touristiques de la région Nord - Pas-de-Calais qui
figurent sur la liste établie en application de l ' article L. 234-13 du
code des communes.

Réponse. - La liste des communes touristiques, établie en appli-
cation de l'article L . 234-13 du code des communes, comprend :
pour le département du Nord, les communes d 'Aubers, Aubigny-
au-Bac, Baives, Bray-Dunès, Brwtemont, Drincham . Gussignies,
Locquignol et Zuydcoote, pour le département du Pas-de-Calais,
les communes d'Ambleteuse, Audinghea, Audreselles, Berck-sur-
Mer, Carniers, Colembert, Condette, Cucq, Equiben-Plage,
Escalles . Hesdin., Merck - Saint-Liévin, Merlimont, Montreuil-sur-
Mer, Le F'crtel, Sangarte, Tardinghen, Le Touquet-Plage,
Le `xlaast, Wimerant et Wissant.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
;internes - camps japonais - Indochine)

10340 . - 24 janvier 1994 . - M. Richard Dell'Agnola appelle
l' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des anciens prisonniers-internés
d ' Indochine . Il lui rappelle que pendant la guerre, près de dix
mille Français ont été faits prisonniers par les japonais à l ' issue du
coup de force du 9 mars 1945 . Leur régime de détention fut inad-
missible et beaucoup furent exécutés dans des conditions parfaite-
ment atroces . Moins de 600 survivent aujourd'hui . Parmi ceux-ci,
certains ont pu bénéficier de dispositions leur permettant d ' obtenir
réparation, mais l ' immense majorité demeure exclue. En raison de
l'âge des personnes concernées, il serait souhaitable, que très rapide-
ment des mesures soient prises afin que lis intéressés puissent
bénéficier r " un statut particulier . Aussi, il lui demande quelles sont
en la matière les dispositions qu ' il entend prendre.

Réponse. - Les dispositions prévues par la loi n° 89-1013 du
31 décembre 1989 portant création du statut de prisonnier . du
Viet-Minh ont eu pour but d 'aligner les droits dei anciens prison-



niers du Viet-Minh sur ceux ouverts aux déportés par le code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre . Les
personnes détenues par les forces d' occupation japonaises en Indo-
chine peuvent éventuellement prétendre, en application des lois du
6 août et du 9 septembre 1948, soit au bénéfice du statut de
déporté, soit à celui du statut d ' interné en fonction du lieu et du
motif de leur détention, ainsi que des droits à pension d'invalidité
y afférents, si elles remplissent les conditions exigées par le -ode.
Cependant, des difficultés s ' opposent parfois à la reconnaissance
du droit au statut de déporté pour les prisonniers de guerre des
Japonais, notamment pour ceux dont la durée de détention a été
inférieure à quatre-vingt-dix jours ; c' est pourquoi il a été demandé
aux services chargés de l ' instruction des dossiers de les soumettre
systématiquement à la commission consultative médicale (CCM)
et d'attribuer le titre de déporté politique lorsque celle-ci aura
conclu que la captivité par les forces japonaises est manifestement
à l ' origine des affections présentées par les intéressés . Cette mesure
devrait donner satisfaction à ces victimes de guerre sans qu' il soit
nécessaire de légiférer.

Anciens combattants et victimes de guerre
(internés - camps japonais - Indochine)

10345. - 24 janvier 1994 . - M . Joël Sarlot appelle l' attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la situation des anciens prisonniers et internés d ' Indochine. En
effet, près de 10 000 militaires français ont été faits prisonniers par
les Japonais à l'issue du coup de force du 9 mars 1945 . ils ont
connu de graves privations et les pires sévices . Aujourd' hui, le
nombre des survivants est inférieur à 600 et leur moyenne d ' âge
atteint soixante-seize ans . Ces événements, surv enus il y a près de
cinquante ans, se trouvent aujourd ' hui effacés de la mémoire col-
lective de la nation . Certes, des dispositions législatives dès 1948
ont voulu apporter préparation, mais cependant plus de 90 p . 100
des militaires restent exclus du champ d'application des lois.
L ' étude de ce problème devrait avoir un caractère prioritaire et une
inscription à l 'ordre du jour des Assemblées semble s ' imposer.
Aussi lui demande-t-il de vouloir lui faire part des intentions du
Gouvernement à ce sujet.

Réponse. - Les dispositions prévues par hi loi n" 89-1013 du
31 décembre 1989 portant création du statut de prisonnier du
Vie :-Minh ont eu pour but d 'aligner les droits des anciens prison-
niers du Viet-Minh sur ceux ouverts aux déportés par le code des
per :dons militaires d ' invalidité et des victimes de la guerre. Les
personnes détenues par les forces d'occupation japonaises en Indo-
chine peuvent éventuellement prétendre, en application des lois du
6 août et du 9 septembre 1948, soit au bénéfice du statut de
déoorté, soit à celui du statut d'interné en fonction du lieu et du
motif de leur détention, ainsi que des droits à pension d'invalidité
y _férents, si elles remplissent les conditions exigées par le code.
Cependant, des difficultés s'opposent parfois à la reconnaissance
du droit at v statut de déporté pour les prisonniers de guerre des
Japonais, notamment pour ceux dont la durée de détention a été
inférieure à quatre-vingt-dix jours ; c ' est pourquoi il a été demandé
aux services chargés de l'instruction des dossiers de les soumettre
systématiquement à la commission consultative médicale (CCM)
et d ' attribuer le titre de déporté politique lorsque celle-ci aura
conclu que la captivité par les forces japonaises est manifestement
à l ' origine des affections présentées par les intéressés . Cette mesure
devrait donner satisfaction à ces victimes de guerre sans qu ' i l soit
nécessaire de légiférer.

Anciens combattants et victimes de guerre
(internés - cvmpr japonais - Indochine)

10474. - 31 janvier 1994 . - M . jean Briane attire l ' attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la situation des militaires français survivants faits prisonniers en
Indochine par les japonais lors du coup de force du 9 mars 1945.
Ces prisonniers de Japonais, au nombre d'environ 10 000, ont
connu de graves privations et subi les pires sévices dans un envi-
ronnement et un climat débilitants durant les six mois de leur cap-
tivité. Aujourd ' hui, le nombre des survivants est inférieur à six
cents et leur moyenne d ' âge dépasse les soixante-quinze ans . Ces
événements, survenus il y a près de cinquante ans, semblent
aujourd 'hui effacés de la mémoire collective de la nation et les
quelques combattants survivants, oubliés . Certes, les lois votées en

août et septembre 1948 tendaient à apporter réparation des préju-
dices subis par ces combattants ; de méme, plus récemment, les
avantages reconnus aux déportés ont été accordés aux anciens cap-
tifs des Japonais détenus dans les camps de déportation ; mais
90 p. 100 de ces militaires se sont trouvés exclus du champ d 'ap-
plication de ces lois par des textes réglementaires réductifs dans
leur ctntenu et dans l'interprétation qui en a été faite par l ' admi-
nistration . Il y a là une situation d ' injustice intolérable pour ces
combattants qui attendent depuis bientôt cinquante ans la
reco aissance de leurs souffrances alors qu'ils servaient leur pays
en Indochine . Er conséquence, il lui demande de bien vouloir
rouvrir ce dossier afin que ces anciens prisonniers de guerre des
Japonais obtiennent un statut identique à celui voté il y a qui -re
ans en faveur des anciens prisonniers du Viét-minh . La France
s'honorerait de régler rapidement ce douloureux problème dont
l ' incidence financière et budgétaire serait minime, compte tenu du
nombre et de la moyenne d ' âge élevée des survivants de ces très
anciens combattants d ' Indochine, hélas ! aujourd'hui laissés pour
compte.

Réponse. - Les dispositions prévues par la loi te 89-1013 du
31 décembre 1989 portant création du statut de prisonnier du
Viet-minh ont eu pour but d'aligner les droits des anciens prison-
niers du Vier-minh sur ceux ouverts aux déportés par le code des
pensif . ss militaires d ' invalidité et des victimes de la guerre . Les
personnes détenues par les forces d'occupation japonaises en Indo-
chine peuvent éventuellement prétendre, en application des lois du
6 août et du 9 septembre 1948, soit au bénéfice du statut de
déporté, soit à celui du statut d ' interné en fonction du lieu et du
motif de leur détention , ainsi que des droits à pension d'invalidité
y afférents, si elles remplissent les conditions exigées par le code.
Cependant, des difficultés s 'opposent parfois à la reconnaissance
du droit au statut de déporté pour les prisonniers de guerre des
Japonais, notamment pour ceux dont la durée de détention a été
inférieure à quatre-vingt-dix jours ; c ' est pourquoi il a été demandé
aux services chargés de l ' instruction des dossiers de les soumettre
systématiquement à la commission consultative médicale (CCM)
et d'attribuer le titre de déporté politique lorsque celle-ci aura
conclu que la captivité par les forces japonaises est manifestement
à l' origine des attections présentées par les intéressés. Cette mesure
devrait donner satisfaction à ces victimes de guerre sans qu 'il soit
nécessaire de légiférer .

Retraites : gh'éralités
(âge de la retraite - anciens combattants d'Afrique du Nord -

retraite anticipée)

10521 . - 31 janvier 1994 . - M . 1Danidt Mandon attire l 'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur la revendication des anciens combattants d'Afrique du
Nerd relative au droit à la retraite anticipée en fonction du temps
passé en Afrique du Nord. Le fonds de se!idarisé créé par la loi dc
finances pour 1992 constitue une première réponse pour les chô-
meurs en fin de droits . Cependant, celle-ci n est pas de nature à
satisfaire l'ensemble des intéressés. Par ailleurs . une mesure qui
consisterait à ne pas appliquer aux anciens combattants de la troi-
sième génération du feu les dispositions législatives prévoyant
l ' augmentation du nombre de trimestres nécessaires pour l ' ob-
tention d ' une retraite à taux p lein ne serait que d'une portée très
limitée . Par conséquent, il lui demande quelles mesures tangibles il
compte prendre pour satisfaire la demande légitime des anciens
combattants d 'Afrique du Nord.

Réponse. - Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre est conscient de l ' importance de la question de la retraite à
laquelle il attache un Ulcérés tout particulier . Comme le ministre
s'y était engagé . il a fait procéder à un chiffrage financier des pro-
positions de loi tendant à accorder le bénéfice de la retraite anti-
cipée en fonction du temps passé en Afrique du Nord . Une telle
initiative n'avait encore jamais été prise par ses prédécesseurs, à sa
connaissance. Le coût estimatif de cette mesure a fait l 'objet d ' une
étude concertée avec les représentants du front uni . Il est mainte-
nant acquis que la retraite anticipée représente une dépense mini-
male de 60 milliards de francs pour une durée moyenne de séjour
en Afrique du Nord de dix-huit mois, montant tout à fait
incompatible avec les efforts engagés par le Gouvernement pour
rétablit l ' équilibre financier des régimes sociaux. Ce chiffrage tient
compte des économies liées au non-versement de certaines indem-
nités ; mais il ne peut intégrer le raisonnement économique tablant
sur l 'embauche immédiate d ' un chômeur rémunéré de façon équi-



valence grâce au départ anticipé à la retraite d'un ancien d'Afrique
du Nord . Dans ce domaine, I expérience conduite en 1982 a mon-
tré, en effet, que l ' abaissement de l ' âge de la retraite ne s ' ac-
compagne pas de la création automatique d 'emplois . Le miristre a
précisé lors du débat budgétaire au Parlement que le Gouverne-
ment n ' entend pas en rester là et recherche actuellement une
mesure tangible pour témoigner la reconnaissance de la nation aux
anciens d ' Afrique du Nord . Ce dossier devrait aboutir très pro-
chainement.

Pensions militaires d 'invalidité
(rapport constant - réglementation)

10547. - 31 janvier 1994 . - M . Daniel Mandon attire l ' atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur la nécessaire révision du rapport constant. La méthode
de calcul actuellement retenue n ' est pas satisfaisante et est contes-
tée par l' ensemble du monde combattant . Il serait donc souhai-
table de la réformer afin de la rendre plus lisible et plus juste.

Réponse . - S ' il est certain que le mode de calcul actuel du rap-
port constant résulte de l ' application d'une formule mathématique
complexe, il n 'en demeure pas moins que l ' on constate une évolu-
tion comparativement plus avantageuse des pensions servies au
titre du code des pensions et victimes de guerre depuis la réforme
de 1990 . La comparaison sur la période 1990-1992 pour une pen-
sion au taux de 100 p . 100 avec allocation de grand mutilé, cor-
respondant à l ' indice 1 000, montre que le nouveau système d ' in-
dexation génère un avantage de 1 012,50 francs . Le résultat est
positif, que l ' on raisonne en masse ou en niveau du point de pen-
sion militaire d ' invalidité . D ' ailleurs, le projet de budget pour
1994 prévoit un ajustement de la dette viagère de plus de 300 mil-
lions de francs à cet effet . Le système en vigueur garantit en outre
l 'objectivité de l 'évolution du point, car l ' indice de traitement bout
de la fonction publique sur lequel il est indexé est élaboré par
l ' INSEE, organisme indépendant du Gouvernement . Cet indice
intègre, outre toutes les augmentations à caractère général, les
mesures spécifiq ues accordées à un panel de 300 catégories de
fonctionnaires . 1 indemnité de résidence et le supplément familial.
Le souhait des représentants du monde combattant est moins de
préconiser le retour au système antérieur à la loi de finances
pour 1990 que d ' obtenir un nouvel aménagemen t du système
actuel . En tout état de cause, le ministre des anciens combattants
et vicvrnes de guerre ne pourrait donner son aval à un disp ositif
n ' offrant pas des garanties équivalentes au système en vigueur.

Anciens combattants et victimes de guerre
(réfractaires au STO - revendications)

10550 . - 31 janvier 1994 . - M . Yvon Bonnot ahpell° l ' atten-
tion de M . le ministre des anciens combattatns et victimes de
guerre sur les revendications des réfr .tctai :es eu service du travail
obligatoire (STO) . Ceux-ci estiment que leur refit . d' aller travailler
en. Pdlemagne lors de la dernière guerre, qui cent-revenait aux lois
d :: régime de Vichy', m'ait ie caractère d'un véritable acte de résis-
tance. Rappelant les Asques qu' ils ont dû assume, ainsi que la
clandestinité dans laquelle ils ont été contraints de vivre (absence
de papiers, de cartes de ravitaillement), les réfractaires réclament la
reconnaissance des droits allant au-delà de ceux qu 'a consacrés la
loi du 22 août 1950 ,- établissant le statut du réfractaire ; ils
demandent ainsi que soi : prise en compte comme service militaire
actif du temps de guerre la période pendant laquelle ils ont dù
vivre hors-la-loi et que leur soit appliqué le même régime de pen-
sions d'invalidité et de décès qu 'aux membres de la Résistance . Il
lui demande quelles mesures il a l'intention de prendre à cet
égard.

Réponse. - Le Groupement national des réfractaires a fait part
au ministre des anciens combattants et victimes de guerre de son
souhait de participer à une table ronde afin d ' examiner les ques-
rans relatives au statut des réfractaires et maquisards . Le ministre
a chargé les services techniques compétents de son administration
de mener cette concertation avec les représentants des associations
concernées et il peut d'ores et déjà indiquer qu' une première réu-
nion de travail s 'est tenue le 26 janvier 1994 .

Anciens combattants et victimes de guerre
(mention : mort en déportation -

loi n" 85-528 du 15 mai 1985 - application)

10554 . - 31 janvier 1994 . - M. Charles Fèvre attire l ' attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur les mesures d 'application de la loi r .° 85-528 du 15 mai 1985
qui prévoit que la mention .. mort en déportation „ doit figurer sur
les actes d'état civil des victimes . Il lui demande de lui faire
connaître si la publication des arrêtés d ' application interviendra
prochainement afin de permettre que la loi précitée puisse entrer
en vigueur.

Réponse. - A ce jour, 20 718 noms ont été publiés pour plus de
25 000 dossiers examinés sur un total d'environ 100 000 noms.
Un quart de l ' opération a donc été effectué. Deux autres arrêtés en
cours de publication permettront de compléter ces listes pour un
total de 1 075 noms . Une méthode de travail fondée sur l'étude
rigoureuse et systématique des dossiers a été privilégiée afin de
publier des listes non contestables . Cette vérification a fait appa-
raître que trois dossiers sur dix se rapportent à une personne
déportée mais dont l 'état civil n'est pas régularisé ou à un travail-
leur décédé au cours de sa réquisition. Ces dossiers ne peuvent pas
donner lieu à l ' attribution de la mention „ mort en déportation
Le ministre des anciens combattants et victimes de guerre a donné
des instructions pour que la procédure soit accélérée.

Cérémonies publiques et commémorations
(cinquantenaire du débarquement de Provence -

commémoration - perspectives)

10652 . - 31' janvier 1994 . - M. Hervé Novelli attire l 'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur la commémoration du cinquantenaire des débarque-
ments des Alliés et des troupes françaises en Normandie et en Pro-
vence . Si l'annonce de cette Commémoration concerne en effet les
deux débarquements, il apparaît que seul le débarquement en Nor-
mandie fasse l 'objet d'une exceptionnelle solennité, en présence des
plus hautes autorités de l ' Etat et des représentants des Alliés . 11
serait bon que cette manifestation n 'occulte pas le souvenir du
débarquement en Provence, qui fut effectué par les troupes fran-
çaises d 'Afrique du ?lord, qui avaient auparavant combattu en
Corse et en Italie rivet la gloire que l ' on sait . Ces troupes, compo-
sées d'effectifs français conséquents, ont participé à la Libération et
sont entrées victorieu!emenr en Allemagne . Il avait fallu, pour
reconstituer cette armée en 1943 en Afrique du Nord, mobiliser
27 classes d 'âges de Français de souche (1 760 000 hommes),
chiffre auquel vient s ' ajouter un tr s grand nombre d 'engagés auto-
chtones et de femmes . Tous ces combattant, sont restés méconnus
et n'ont pas bénéficié de la médiatisation et des hommages solen-
nels qui ont fait du débarquement er. Normandie le svr.bole de la
recunqut :e de 'antre paya . Afin due - reconnaissante envers
l ' armée d'Afrique soit également rappelée à l ' occasion du cin-
quante riaite des deux débarquements, le ministre des anciens
combattants, organisateur de toutes les manifestations, peut-il don-
ner l ' ..ssurance que les cérémonies commémoratives du débarque-
ment en Provence revêtiront la même solennité que celles du
débarquement en Normandie ?

Réponse. - Le cinquantième anniversaire du débarquement de
Provence sera célébré cette année avec beaucoup de faste, les
commémorations prévues dans le Var et les Bouches-du-Rhône
permettront en effet de rendre, avec éclat . l'hommage qu'ils
méritent à l'armée et aux soldats d 'Afrique . le 14 août, une
grande revue navale aura lieu de Villefranche à Toulon avec la par-
ticipation des flottes alliées. Le 15, jour anniversaire, sont prévues
deux grandes cérémonies militaires en présence des plus hautes
autorités américaines et françaises. La première se déroulera au
Dramon, près de Saint-Raphaël, où ont débarqué les Américains.
Les personnalités se rendront ensuite à Cavalaire où les troupes
françaises avaient repris pied sur le sol national . Cette cérémonie
rendra un hommage particulier à l 'armée d'Afrique qui a joué un
rdale très important dans ce débarquement et dans la libération de

a France . De plus, le souvenir de ces combattants sera également
évoqué au mois de mai prochain, à l 'occasion de la commémora-
tion; du cinquantenaire des combats de Monte Cassino où s ' est
illustre ce corps expéditionnaire .



Cérémonies publiques et commémorations
(cinquantenaire du débarquement de Provence -

commémoration - perspectives)

10699. - 31 janvier 1994 . - M. François Cornut-Gentille
attire l'attention de M. le ministre des anciens combattants et
victimes de guette sur la commémoration du cinquantenaire des
débarquements des Alliés et des troupes françaises en Normandie
et en Provence . En effet, si l ' annonce de la commémoration
concerne bien les deux débarquements dans les textes et communi-
qués officiels, il n'en est pas de même en ce qui concerne la diffu-
sion de l ' information . On sait ainsi que la commémoration du
débarquement en Normandie revêtira une exceptionnelle solennité,
en présence des plus hautes autorités de l ' Etat et des représentants
des Alliés . Il ne serait pas pour autant convenable que cette mani-
festation occulte le souvenir du débarquement en Provence des
troupes alliées, en majorité françaises, aidées par les valeureux résis-
tants qui ont largement facilité leur progression en territoire
occupé . Tous ces participants, qu ' ils y aient laissé leur vie ou qu ' ils
soient revenus, ont bien mérité de la patrie, mais pourtant n'ont
bénéficié d'aucune médiatisation . Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre afin de donner à la commémoration du
débarquement de Provence la même solennité que celle de juin
1944.

Réponse. - Le cinquantième anniversaire du débarquement de
Provence sera célébré cette année avec beaucoup de faste, les
commémorations prévues dans le Var et les Bouches-du-Rhône
permettront en effet de rendre, avec éclat, l ' hommage qu'ils
méritent à l'armée et aux soldats d'Afrique . Le 14 août, une
grande revue navale aura lieu de Villefranche à Toulon avec la par-
ticipation des flottes alliées . Le 15, jour anniversaire, sont prévues
deux grandes cérémonies militaires en présence des plus hautes
autorités américaines et françaises . La première se déroulera au
Dramon, près de Saint-Raphaël, où ont débarqué les Américains.
Les personnalités se rendront ensuite à Cavalaire ois les troupes
françaises avaient repris pied sur le sol national . Cette cérémonie
rendra un hommage particulier à l'armée d'Afrique qui a joué un
rôle très important dans ce débarquement et dans la libération de
la France . De plus, le souvenir de ces combattants sera également
évoqué au mois de mai prochain, à l ' occasion de la commémora-
tion du cinquantenaire des combats de Monte Cassino ois s'est
illustré ce corps expéditionnaire.

Anciens combattants et victimes de guerre
(internés - camps japonais - Indochine)

10726 . - 31 janvier 1994 . - M. Hervé Novelli attire l ' atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur la situation des militaires français d'Inde+:bine faits pri-
sonniers par le japon à la suite du 9 mars 1945 . Déportés, empri-
s,snr:és ou affecris nus. srwaus fin-tés, ces hommes ont vécu une
captivité extrêmement éprouvante pendant plus de 6 mois . Par les
lois du 6 août et du 9 septembre 1948, le législateur a souhaité
apporter une réparation aux préjudices subis par ces combattants,
et, plus récemment, accorder aux anciens captifs des Japonais déte-
nus en camp les avantages reconnus aux déportés . Cependant, il
apparoir que ces textes de loi ont vu leur portée limitée par des
texte reglementaires très restrictifs et une interprétation rigoureuse
de l ' administration . En conséquence, la grande majorité des vic-
times reste exclue du champ d 'application de ces lois . En raison de
la moyenne d'âge élevée de ces combattants, et de la moindre inci-
dence financière compte tenu de leur faible nombre il mi
demande s' il ne pourrait pas demander que des mesures soient
prises rapidement pour que ces personnes se voient enfin
reconnaitre leurs droits légitimes.

Réponse. - Les dispositions prévues par la loi n' 89-1013 du
31 décembre 1989 portant création du statut de prisonnier du
Viet minh ont eu pour but d 'aligner les droits des anciens prison-
niers du Viet-minh sur ceux ouverts au .w déportés par le code des
pensions militaires d ' invalidité et des victimes de la guerre . Les
personnes détenues par les forces d' occupation japonaises en Inda-
chine peuvent éventuellement prétendre, en application des lois du
6 août et du 9 septembre 1948, soit au bénéfice du statut de
déporté, soit à celui du statut d ' interné en fonction du lieu et du
motif de leur détention, ainsi que des droits à pension d ' invaiidiré
y afférents, si elles remplissent les conditions exigées par le code.
Cependant, des difficultés s 'opposent parfois à la reconnaissance

du droit au statut de déporté pour les prisonniers de guerre des
Japonais, notamment pour ceux dont la durée de détention a été
inférieure à quatre-vingt-dix jours ; c'est pourquoi il a été demandé
aux services chargés de l ' instruction des dossiers de les soumettre
systématiquement à la commission consultative médicale (CCM)
et d ' attribuer le titre de déporté politique lorsque celle-ci aura
conclu que la captivité par les forces japonaises est manifestement
à l ' origine des affections présentées par les intéressés . Cette mesure
devrait donner satisfaction à ces victimes de guerre sans qu ' il soit
nécessaire de légiférer.

Anciens combattants et victimes de guerre
(internés - camps japonais - Indochine)

10727 . - 31 janvier 1994 . - M. Jean-Marie Morisset attire
l ' attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur les légitimes revendications des militaires fran-
çais qui ont été faits prisonniers par les Japonais à l ' issue du coup
de force du 9 mars 1945 en Indochine . En effet, plus de 90 p . 100
de ces militaires restent exclus, à ce jour, du champ d ' application
des lois d'août et de septembre 1948 et des textes reglementaires
portant réparations des préjudices subis . La reconnaissance d'un
statut d'ancien prisonnier de guerre des Japonais comparable à
celui voté il y a quatre ans en faveur des anciens prisonniers du
Viet-minh serait une juste reconnaissance de leurs souffrances . Il
lui demande donc s ' il compte soumettre à l ' examen de l' Assemblée
nationale un dispositif qui répondrait aux :tentes de ces combat-
tants dans les meilleurs délais, compte tenu de l'âge très avancé de
ces victimes.

Réponse. - Les dispositions prévues par la loi n°89-1013 du
31 décembre 1989 portant création du statut de prisonnier du
Viet-minh ont eu pour but d 'aligner les droits des anciens prison-
niers du Viet-minh sur ceux ouverts aux déportés par le code des
pensions militaires d ' inttalidité et des victimes de la guerre . Les
personnes détenues r ir les forces d ' occupation japonaises en Indo-
chine peuvent

	

uellement prétendre, en application des lois du
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septembre 1948, soit au bénéfice du statut de
déporté, so .relui du statut d ' interné en fonction du lieu et du
motif de le détention, ainsi que des droits à pension d' invalidité
y afférents, ti elles remplissent. les conditions exigées par le code.
Cependant, des difficultés s 'opposent parfois à la reconnaissance
du droit au statut de déporté pour les p .isonniers de guerre des
Japonais, notamment pour ceux dont la durée de détention a été
inférieure à quatre-vingt-dix jours ; c'est pourquoi il a été demandé
aux services chargés de l ' instruction des dossiers de les soumettre
systématiquement à la commission consultative médicale (CCM)
et d' attribuer le titre de déporté politique lorsque celle-ci aura
conclu que la captivité par les forces japonaises est manifestement
à l'origine des affections présentées par les intéressés . Cette mesure
devrait donner satisfaction à ces victimes de guerre sans qu ' il soit
nécessaire de légiférer.

Anciens combattants et victimes de guerre
(internés - camps japonais - Indochine)

10728 . - 31 janvier 199' - M . Jean-Pierre Philibert attire
l ' attention de M . le miair des anciens combattants et vic-
times rie guerre sur l ' inquictude ressentie pat les anciens prison-
niers-internés d'Indochine dont le nombre de survivants est infé-
rieur aujostsd ' hui à six cents et dont la troyenne d ' âge se situe aux
niai=.ours sic soixante-seize ans . Plus de 90 pp 100 de ces militaires
restent entais du champ d 'application des différentes lois d 'août et
sepsensbr=c 1948 . En raison de cette moyenne d ' âge élevée, l'étude
de ce problème devrait avoir un caractère prioritaire d ' autant que,
compte tenu du nombre de survivants, 1 incidence financière et
budfér ., c s'ennonce minime et diminuera rapidement avec le
terril . il lui demande donc s 'il entend déposer un projet de loi
qu; apportera réparation aux préjudices subis par ces combattants
dont les vécus, survenus il y a près de cinquante ans, s 'effacent à
tort peu à peu de la mémoire collective de la nation.

Réponse. - Les dispositions prévues par la loi n° 89-1013 du
31 décembre 1989 portant création du statut de prisonnier du
Viet-minh ont eu pour but d ' aligner les droits des anciens prison-
niers du Viet-minh sur ceux ouverts aux déportés par le code des
pensions militaires d' invalidité et des victimes de la guerre . Les
personnes détenues par !es forces d 'occupation japonaises en lndo-



chine peuvent éventuellement prétendre, en application des lois du
6 août et du 9 septembre 1948, soit au bénéfice du statut de
déporté, soit à celui du statut d'interné en fonction du lieu et du
motif de leur détention, ainsi que des droits à pension d ' invalidité
y afférents, si elles remplissent les conditions exigées par le code.
Cependant, des difficultés s'opposent parfois à la reconnaissance
du droit au statut de déporté pour les prisonniers de guerre des
Japonais, notamment pour ceux dont la durée de détention 'a été
inférieure à quatre-vingt-dix jours : c' est pourquoi il a été demandé
aux services chargés de l 'instruction des dossiers de les soumettre
systématiquement à la commission consultative médicale (CC1"
et d'attribuer le titre de déporté politique lorsque celle aura
conclu que la captivité par les forces japonaises est manifestement
à l ' origine des affections présentées par les intéressés . Cette mesure
devrait donner satisfaction à ces victimes de guerre sans qu ' il soit
nécessaire de légiférer.

Anciens combattants et victimes de guerre
(mention : mort en déportation -

loi n° 85-528 du 15 mai 1985 - application)

10860 . - 7 février 1994 . - M. Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur la profonde inquiétude et la profonde amertume des
anciens combattants et victimes de guerre survivants ainsi que des
familles des victimes devat :t l a lenteur avec laquelle sont publiés les
arrêtés énonçant les noms de ceux pour lesquels la men .ion „ dort
en déportation n peut figurer sur les actes d 'état civil . Il lui
demande de bien vouloir intervenir afin que lesdits arrêtés soient
publiés avec !a rapidité qui s'impose.

Réponse. - A ce jour, 20 718 noms ont été publiés pour plus de
25 000 dossiers examinés sur un total d ' environ 100 000 noms.
Un quart de l'opération a donc été effectué. Deux autres arrêtés en
cours de publication permettront de compléter ces listes pour un
total de 1 075 noms . Une méthode de travail fondée sur l ' étude
rigoureuse et systématique des dossiers a été privilégiée afin de
publier des listes non contestables . Cette se irification a fait appa-
raître que trois dossiers sur dix se rapportent à une personne
déportée mais dont l ' état civil n ' est pas régularisé :ru à un travail-
leur décédé au cours de sa réquisition . Ces dossiers ne peuvent pas
donner lieu à l ' attribution de la mention ., mort en déportation
Le ministre des anciens combattants et victimes de guerre a donné
des instructions pour que la procédure soir accélérée.

Anciens combattants et victimes de guerre
(refiac:aires au STO - revendications)

10974 . - 7 février 1994. - M. Louis Le Pensec attire l ' atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur les revendications du Groupement national des réfrac-
taires et maquisards, concernant le statut des réfractaires . Les inté-
ressés souhaitent que seul leur soit a pplicable le régime des pen-
sions d'invalidité et de décès prévues pour les membres de la
Résistance au titre II du livre il (loi du 22 moût 1950) . Ils
demandent également que la période durant laquelle le réfractaire
aura dû vivre en hou-la-loi soit considérée comme service militaire
actif en temps de guerre . En conséquence- il lui demande quelle
réponse il entend apporter à ces rev

	

:u.

Réponse. - Le Groupement national -aactaires a fait part
au ministre des anciens combattants et victimes de guerre de son
souhait de participer à une table ronde afin d'examiner les ques-
tions relatives au statut des réfractaires et maquisards . Le ministre
a chargé les services techniques compétents de son administration
de mener cette concertation avec les représentants des associations
concernées et il peut d 'ores et déjà indiquer qu ' une première réu-
nion de travail s ' est tenue le 26 janvier 1994.

Cérémonies publiques et commémorations
(cinquantenaire du débarquement de Provence -

commémoration - perspectives)

11006. - 7 février 1994 . - M . Pierre Favre attire l ' attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur les conditions dans lequelles vont se dérouler les cérémonies du
cinquantenaire des débarquements des troupes alliées et françaises

en Normandie et en Provence . Si la commémoration en Norman-
die doit revêtir une exceptionnelle solennité, ce qui est tout à fait
normal, les associations d ' anciens combattants s inquiètent d 'une
occultation éventuelle du débarquement en Provence. Au cours de
la discussion du budget des anciens combattants au Sénat, M. le
ministre a envisagé la participation des élèves de certaines classes à
un concours national concernant le seul débarquement de Nor-
mandie, les lauréats étant conviés à assister aux cérémonies
commémoratives, avec la possibilité de recueillir les témoignages
dite -. .:terans présents. Il serait particulièrement équitable, et ins-
tructif pour les jeunes générations, que cette très louable initiative
soit étendue au débarquement de Provence, dont la commémora-
tion représenterait, pour ceux qui l 'ont vécu, la reconnaissance du
pays envers l 'armée d 'Afrique . Il lui demande, en tant qu ' organisa-
teur de toutes les manifestations, de donner aux anciens combat-
tants de l ' armée d 'Afrique l'assurance que la commémoration du
débarquement de Provence revêtira la même solennité que celle du
6 juin 1944, avec surtout la participation des plus hautes autorités
de l'Etat et des représentants des Alliés.

Réponse . - Le cinquantième anniversaire du débarquement de
Provence sera célébré cette année avec beaucoup de faste, les
commémorations prévues dans le Var et les Bouches-du-Rhône
permettront en effet de rendre, avec éclat, l ' hommage qu ' ils
méritent à l ' armée et aux soldats d' Afrique. Le 14 août, une
grande revue navale aura lieu de Villefranche à Toulon avec la par-
ticipation des flottes alliées . Le 15, jour anniversaire, sont prévues
deux grandes cérémonies militaires en présence des plus hautes
autorités américaines et françaises. La première se déroulera au
Dramon, près de Saint-Raphaël, où ont débarqué les Américains.
Les personnalités se rendront ensuite à Cavalaire où tes troupes
françaises avaient repris pied sur le sol national . Cette cérémonie
rendra un hommage particulier à l ' armée d'Afrique qui a joué un
rôle très important dans ce débarquement et dans la libération de
la France. De p lus, le souvenir de ces combattants sera également
évoqué au mois de mai prochain, à l ' occasion de la commémora-
tion du cinquantenaire des combats de Monte Cassino où s 'est
illustré ce corps expéditionnaire.

Cérémonies oublia ues et commémorations
(cinquantenaire ~du débarquement de Provence -

commémoration - perspectives)

11007. - 7 février 1994 . - M . Jean-Claude Beauchaud appelle
l'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la commémoration du cinquantenaire des
débarquements des Alliés et des troupes françaises en Normandie
et en Provence. En effet, si l'annonce de cette commémoration
concerne bien les deux débarquements dans les textes et communi-
qués officiels, il n ' est est pas de même pour la diffusion de l ' infor-
mation . On sait ainsi que la commémoration du débarquement en
Normandie revêtira une exceptionnelle solennité, en présence des
plus hautes autorités de l ' Etat et des représentants des Alliés.
Cependant, il ne faudrait pas que cette manifestation occulte le
souvenir du débarquement en Provence des troupes alliées, en
majorité françaises, aidées par les valeureux résistants qui ont large-
ment f :ilité leur progression en territoire occupé. Tous les partici-
pants à cc débarquement, qu' ils y aient laissé leur vie ou qu' ils en
soient revenus, ont bien mérité de la patrie, niais sont restés à peu
pries méconnus . n ' ayant bénéficié d 'aucune médiatisation . Bien au
contraire, certains n historiens ou observateurs ont manifesté un
certains mépris à l ' égard de ces anciens combattants . Ainsi, de la
méme manière qu 'a été envisagée la participation des élèves de cer-
taines classes à un concours national concernant le seul débarque-
ment de Normandie, les lauréats étant conviés à assister aux céré-
monies commémoratives, avec la possibilité de recueillir les
témoignages de vétérans présents, il serait particulièrement équi-
table - et instructif pour les jeunes générations - que cette louable
initiative soit étendue au débarquement de Provence, dont la
commémoration représenterait pour ceux qui l 'ont vécu la
reconnaissance du pays envers l ' armée d'Afrique . En conséquence
il lui demande s' il peut donner aux anciens combattants de I armée
d 'Afrique l 'assurance que la commémoration du débarquement de
Provence revêtira la même solennité que celle du débarquement de
Normandie, en particulier avec la participation des plus hautes
autorités de l ' Etat et des représentants des Alliés.

Réponse. - Le cinquantième anniversaire du débarquement de
Provence sera célébré cette année avec beaucoup de faste, les
commémorations prévues dans le Var et les Bouches-du-Rhône
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permettront en effet de rendre, avec éclat, l ' hommage qu'ils
méritent à l ' armée et aux soldats d 'Afrique . Le 14 août, une
grande revue navale aura lieu de Villefranche à Toulon avec la par-
ticipation des flottes alliées. Le 15, jour anniversaire, sont prévues
deux grandes cérémonies militaires en présence des plus hautes
autorités américaines et françaises . La première se déroulera au
Dramon, près de Saint-Raphaël, ois ont débarqué les Américains.
Les personnalités se rendront ensuite à Cavalaire où les troupes
françaises avaient repris pied sur le sol national . Cette cérémonie
rendra un hommage particulier à l 'armée d 'Afrique qui a joué un
rôle très important dans ce débarquement et dans la libération de
la France . De, plus, le souvenir de ces combattants sera également
évoqué au mois de niai prochain, à l 'occasion de la commémora-
tion du cinquantenaire des combats de Monte Cassino où s 'est
illustré ce corps expéditionnaire.

Anciens combattants et victimes de guerre
(internes - camps japonais - Indochine)

11016 . - 7 février 1994 . - Les avantages reconnus aux déportés
anciens combattants d ' Indochine qui ont été accordés aux anciens
captifs des Japonais, mais cinquante après la guerre, 90 p . 100 des
militaires restent exclus du cham p d 'application de ces lois, par des
textes réglementaires limitatifs de l ' administration . Les anciens pri-
sonniers d ' Indochine réclament un statut particulier d 'ancien pri-
sonnier de guerre des Japonais, comparable à celui voté en faveur
des anciens prisonniers du \''tet-minl_ . Une proposition de loi a été
déposée en ce sens . A ce propos, M. Claude Pringalle appelle
l'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre et lui demande de bien vouloir lui faire savoir si
cette proposition de loi pourra faire l'objet d ' une inscription à
l 'ordre du jour de l 'Assemblée nationale ou quelles mesures spéci-
fiques il envisage de prendre pour répondre à cette demande.

Réponse. - Les dispositions prévues par la loi n° 89-1013 du
31 décembre 1989 portant création du statut de prisonnier du
Vict-minh ont eu pour but d ' aligner les droits des anciens prison-
niers du Vier-ininh sur ceux ouverts aux déportés par le code des
pensions militaires d ' invalidité et des victimes de la guerre. Les
personnes détenues par les forces d ' occupation japonaises en Indo-
chine peuvent éventuellement prétendre, en application des lois du
b août et du 9 septembre 1948, soit au bénéfice du statut de
déporté, soir à celui du statut d 'in :erné en fonction du lieu et du
motif de leur détention, ainsi que des droits à pension d ' invalidité
y afférents, si elles remplissent les conditions exigées par le code.
Cependant, des difficultés s ' opposent parfois à la reconnaissance
du droit au statut de déporté pour les prisonniers de guerre des
Japonais, notamment pour ceux dont la durée de détention a été
inférieure à quatre-vingt-dix jours ; c'est pourquoi il a été demandé
aux services chargés de l ' instruction des dossiers de les soumettre
systématiquement à la commission consultative médicale (CCM)
et d'attribuer le titre de déporté politique lorsque celle-ci aura
conclu que la cap tivité par les forces japonaises est manifestement
à l 'origine des affections présentées par les intéressés . Cette mesure
devrait donner satisfaction à ces victimes de guerre sans qu'il soit
nécessaire de légiférer.

Cérémonie i publiques et commémorations
(einquantemrire du débarquement de Provence -

connn,•nmration - perspectives)

11040 . - 7 février 1994 . -- M . Chartes Fèvre attire l ' attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la commémoration du cinquantenaire des débarquements des
troupes françaises en Normandie et en Provence . Or si les textes et
communiqués officiels rappellent bien les deux débarquements, il
n 'est pas de même en ce qui concerne la médiatisation et la diffu-
sion de l'information . C'est pourquoi il lui demande s' il peut don-
ner l'assurance aux anciens combattants de l ' armée d 'Afrique que
la commémoration revêtira la nüiiie solennité pour les deux débar-

l
uements et que les hautes autorités de l ' Eau et les représentants
es Alliés participeront équitablement aux différentes cérémonies

qui marqueront leur cinquantenaire.

Réponse. - Le cinquantième anniversaire du débarquement de
Provence sera célébré cette année avec beaucoup de faste, les
commémorations prévues dans le Var et les Bouches-du-Rhône
permettront en effet de rendre, avec éclat, l 'hommage qu ' ils

méritent à l'armée et aux soldats d 'Afrique. Le 14 août, une
grande revue navale aura lieu de Villefranche à Toulon avec la par-
ticipation des flottes alliées. Le 15, jour anniversaire, sont prévues
deux grandes cérémonies militaires en présence des plus hautes
autorités américaines et françaises . La première se déroulera au
Dramon, près de Saint-Raphaël, où ont débarqué les Américains.
Les personnalités se rendront ensuite à Cavalaire où les troupes
françaises avaient repris pied sur le sol national . Cette cérémonie
rendra un hommage particulier à l ' armée d 'Afrique qui a joué un
rôle très important dans ce débarquement et dans la libération de
la France. De plus, le souvenir de ces combattants sera également
évoqué au mois de mai prochain, à l'occasion de la célébration du
cinquantenaire des combats de Monte Cassino où s'est illustré ce
corps expéditionnaire .

BUDGET

Plus-values : imposition
(politique fiscale - contrats d 'assurance épargne - exonération)

5844 . - 20 septembre 1993 . - M. Jean Besson appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur les mesures fiscales de
relance de l'activité parmi lesquelles il est prévu l 'exonération de
charges sur les plus-values des SICAV réinvesties dans l ' immobi-
lier . Il lui demande si, par assimilation à cette mesure, il serait
possible d'exonérer les plus-values réalisées dans des contrats d ' as-
surance épargne, liquidés avant six ou huit ans (donc assujettis à
l'impôt), sachant que les sommes ainsi engagées seraient obliga-
toirement réinvesties dans les entreprises, en capital ou en compte
courant bloqués sur trois années maximum.

Réponse. - L'article 8 de la loi de finances pour 1994 contient
une mesure destinée à encourager le transfert vers l'immobilier de
l'épargne investie dans les organismes de placements collectifs de
valeurs immobilières (OPCVM) monétaires et obligataires prati-

q
uant la capitalisation . Cette mesure est destinée à réorienter

1 épargne courte vers l'épargne longue . Son extension aux bons et
contrats de capitalisation ne présenterait pas le même avantage dès
lors que ceux-ci constituent déjà une épargne longue . En outre
cette extension de l'article 8 pourrait déséquilibrer la gestion des
sociétés d'assurance qui ont normalement assuré le remploi des
fonds colletés dans des placements longs. Par ailleurs, les bons et
contrats de capitalisation bénéficient déjà d ' un régime fiscal très
favorable, qui comporte notamment une exonération des produits
lorsque le contrat a couru plus de six ou huit ans (art . 125 OA du
code général des impôts) . II n 'est donc pas envisagé de créer un
avantage supplémentaire pour les souscripteurs qui dénonceraient
leur contrat avant que cette durée soir écoulée . Au demeurant, le
parlement a adopté un amendement (art . 13 de la loi de finances
pour 1994) qui étend le bénéfice de l'exonération des plu-values
de cession prévue par l'article 8 lorsque le contribuable investit le
produit de la cession soir dans l ' augmenratiun durable de capital
en numéraire de sociétés non cotées exerçant une activité indus-
trielle ou commerciale (sous réserve de certaines exclusions) et sou-
mises à l ' impôt sur les sociétés dans les conditions de droit
commun, soit dans des compres courants bloqués individuels en
vue d'une augmentation ultérieure de capital . Cette mesure contri-
buera au renforcement des fonds propres des sociétés souhaité par
l 'honorable parlementaire.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(SEITA : politique à l 'égard des retraités -

privatisation - conséquences)

5977. - 27 septembre 1993 . - M. François Grosdidier
demande à M . le ministre du budget les garanties que l ' Etat
com p te a pporter quant à la retraite spécifique des personnels de la
SEITA dans le cadre de la privatisation de cette société . En effet,
lorsque les personnels de la SEITA sont passés d'un régime spéci-
fique de retraite au régime commun, l 'Est a cependant garanti
l ' exécution future des droits spécifiques antérieurement acquis . Il
souhaiterait donc savoir les dispositions qui seront prises par le
Gouvernement pour assurer le maintien de cette garantie en dépit
de la privatisation de la SEITA.

Réponse. - Le régime spécial de retraite des agents du Service
d 'exploitation industrielle des tabacs et allumettes (SEITA) a été
institué en vertu de l'article 3 de l ' ordonnance n° 59-80 du 7 jan-
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vies 1959 portant réorganisation des monopoles fiscaux des tabacs
et allumettes, il est actuellement régi par les dispositions du décret
n" 62-766 modifié du 6 juillet 1962 . La loi n" 80-495 du 2 juillet
1980 portant modification du statut du Service d ' exploitation
industrielle des tabacs et allumettes a prévu que les personnels en
fonction à la date d 'entrée en vigueur de la loi pouvaient deman-
der à rester soumis aux dispositions de l ' ordonnance précitée du
7 janvier 1959 . Ces dispositions ont été confirmées par la loi
n" 84-603 du 13 juillet 1984 créant une Société nationale d ' ex-
ploitation industrielle des tabacs et allumettes qui prévoit le main-
tien du régime spécial de retraite au bénéfice des personnels titu-
laires en fonction à la date d ' entrée en vigueur de la loi précitée
du 2 juillet 1980 . L'article 6 de cette loi dispose que les retraites
sont garanties par l'Etat en ce qui concerne tant leur versement
que leur revalorisation . C 'est pourquoi les retraites évoluent actuel-
lement au même rythme que les salaires des actif . la société étant
soumise au cadrage salarial d ' ensemble du secteur public . Au cas
où la SEITA serait privatisée, ces dispositions seraient alors aména-
gées afin de préserver le principe de garantie défini par la loi
de 1984 .

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - frais de scolarisation --

conditions d attrib scion)

6881 . - 18 octobre 1993 . - M. Willy Diméglio attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur l ' article 4 de la loi de
finances pour 1993 qui a institué une nouvelle réduction d ' impôt
sur le revenu au titre des dépenses de scolarité des enfants à
charge . La réduction de 400 francs est ouverte pour chaque élève
du prernier cycle. Ce dernier comprend les classes intégrées dans
les collèges, soit : les classes sixième et troisième classiques ; l .a
classes de quatrième et troisième technologiques ; les classes profes-
sionnelles de niveau (CPPN) les classes préparatoires à l ' appren-
tissage (CPA) ; les sections d' études spécialisées (SES) et groupes
de classes ateliers (GCA) . Etendue strictement, cette définition
exclue les CPA intégrées dans les centres de formation d 'apprentis
(CFA) . Or, à la différence des apprentis inscrits dans un CFA qui
sont titulaires d ' un contrat de travail et qui, partant, ne peuvent
prétendre à ouvrir droit à la réduction, les jeunes inscrits en CPA
au sein de CFA sont de j eunes écoliers, au même titre que les
CPA de collège . L' administration fiscale interrogée sur ce point
retient l ' exclusion des CPA de CFA . Si cette interprétation était
confirmée, il y aurait là une rupture d ' égalité entre des jeunes qui,
bien que fréquentant des établissements différents, ont un statut
identique . C' est pourquoi il lui demande quelle est la position
retenue par son ministère et quels sont les moyens que ce dernier
entend mettre en oeuvre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Par assimlilarion avec les élèves qui sont inscrits dans
les classes préparatoires à l ' apprentissage (CPA) des collèges, les
jeunes qui suivent, sous statut scolaire, la même formation dans les
CPA intégrées aux centres de formation d 'apprentis (CFA) ouvrent
droit à la réduction d'impôt de quatre-cents francs/enfant prévue à
l ' article 199 quater F du code général des impôts . Les parents
pourront obtenir le bénéfice de cette réduction d ' impôt en
annexant à la déclaration d'ensemble de leurs revenus, dans les
conditions prévues au III de l ' instruction du 12 février 1993
publié au Bulletin officiel des impôts (5 B-4-93), un certificat de
scolarité établi par le directeur du CFA attestant de l'inscription de
l 'élève dans une classe préparatoire à l 'apprentissage.

Impôt sur le revenu
(déclarations - pièces justificatives - envoi •- débtu)

7660 . - 8 novembre 199' . - M. René Galy-Dejean attire
l 'attention de M. le ministre du budget sur les difficultés que
rencontrent de nombreux contribuables âgés au moment de la
déclaration fiscale de ieurs revenus. Ces personnes reçoivent des
pensions de diverses caisses et disposent parfois de revenus de capi-
taux mots:l ers déposés dans plusieurs établissements . Or les caisses
de retraite et les dépositaires de capitaux mobiliers aussi bien que
l'URSSAF, pour les attestations de salaires et de cotisations sociales
des employés à domicile, diffèrent jusqu'au 15 février, voire après
cette date, l'envoi des relevés à joindre à la déclaration fiscale . De
plus, chaque dépositaire a son propre mode de présentation des
opérations à déclarer, certaines claires, d 'autres difficiles à
comprendre. En conséquence, les contribuables manquent souvent

de temps pour transmettre ces documents aux tiers qui les aident
dans la préparation de leur déclaration fiscale . Ceux-ci ne peuvent
attendre fin février pour entrer en possession des documents justi-
ficatifs, préparer la déclaration fiscale, la faire signer et l ' adresser en
temps utile. Il lui semble alors s'il ne serait pas souhaitable d'exi-
ger que les caisses de retraite, les dépositaires de capitaux et de
valeurs mobilières, l ' URSSAF, tenus de délivrer des attestations fis-
cales, adressent ces documents au contribuable au plus tard le
31 janvier, et que les dépositaires adoptent une forme identique
par nature d'opérations faisant référence aux lignes de la déclara-
tion fiscale. Sinon, ne serait-il pas souhaitable d ' accorder aux
contribuables âgés de plus de soixante-dix ans un délai de dépôt
de leur déclaration fiscale de revenus expirant le 31 mars ?

Réponse. - Aucune disposition du code général des impôts
n'exige que les caisses de retraite délivrent une attestation fiscale
aux bénéficiaires des pensions . Aussi, qu' ils aient été destinataires
ou non d ' un tel document, les bénéficiaires de pensions ont l ' obli-
gation de déclarer à l ' administration fiscale le montant exact des
sommes imposables à l'impôt sur le revenu, cette obligation étant
indépendante de celle prévue à l'article 88 du code général des
impôts à l'égard de l'organisme débiteur . S'agissant des revenus de
capitaux mobiliers, les dépositaires de ces revenus sont tenus, aux

j termes de l'article 242 ter du code précité, de délivrer aux bénéfi-
1 ciaires des revenus concernés une copie de la déclaration unique

n" 2561 qu'ils doivent adresser à l ' administration fiscale avant le
16 février . La copie destinée au contribuable mentionne les codes
des lignes de la déclaration d ' ensemble des revenus à servir . La
déclaration des revenus doit être déposée avant le 1" mars de
chaque année. Cette date est fixée par la loi (art . 175 du code
général des impôts) ; elle ne peut être retardée notamment pour
des raisons budgétaires . Seul un délai supplémentaire de quelques
jours est généralement accordé par décision ministérielle sans qu 'il
soit envisageable d 'aller au-delà.

Impôts et taxes
(politique fiscale - associations foncières urbaines libres)

7857 . - 15 novembre 1993 . - M . Marcel Roques attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les contraintes administra-
tives croissantes qui pèsent sur le fonctionnement des associations
foncières urbaines libres (AFUL) . Afin de promouvoir la rénova-
tion d ' immeubles acquis dans certains secteurs sauvegardés, les tra-
vaux de réparation et d ' entretien réalisés par les AFUL peuvent
être déduits, dès l 'année de réalisation, du revenu global du contri-
buable. Or, il apparaît aujourd'hui que l ' administration fiscale res-
treint de façon importante ces avantages en interprétant stricte-
ment les règles prévues par l 'article 156-I (3") du code général des
impôts . C ' est ainsi que de nombreux contribuables regroupés au
sein d' AFUL se sont vu notifier des redressements fiscaux dont
l 'opportunité n'est pas toujours avérée . Les limitations apportées
aux avantages accordés par la loi Malraux sont, de plus, de nature
à freiner l ' investissement prévu au sein des AFUL et à dissuader
leurs membres de faire réaliser des travaux à un moment où la
relance du bâtiment est préconisée . C ' est la raison pour laquelle il
lui demande de bien vouloir lui précises exactement les avantages
fiscaux qui peuvent êt re accordés aux AFUL et les mesures qu'il
compte prendre pour clarifier leur situation.

Réponse. - Conformément à l'article 156-1-3` du code général
des impôts et selon les précisions apportées par la jurisprudence du
Conseil d ' Etat, seules les opérations collectives de restauration
immobilière ouvrent droit aux dispositions de l' article précité.
Cette condition suppose k groupement de plusieurs propriétaires
et implique leur nécessaire participation au contr,àlc et à la surveil-
lance des travaux. Ces opérations peuvent être menées à l'initiative
de plusieurs propriétaires groupés en association syndicale . En tout
état de cause, la condition liée à l ' initiative des travaux implique
que les travaux soient ordonnés et réalisés postérieurement à la
constitution de l ' association syndicale et à l 'acte d ' acquisition. Ces
conditions ne sont pas remplies lorsque l ' association syndicale ne
joue qu'un rôle formel et si notamment tout ou partie de l'opéra-
tion relève de l 'initiative du vendeur : demande d 'autorisation de
travaux, cotnrandr et contrôle de-: travaux. . . Ces précisions
fi rent dans une instruction du 26 mars 1993 publiée au Bulletin
officiel des impôts sous la référence 5 D-3-93 .



7 mars 1994
	

ASSEMBLÉE NATIONALE
	

1137

Sécurité sociale
(CSG - augmentation - application - revenus non salariaux)

8105 . - 22 novembre 1993 . - De très nombreux contribuables
ont dernièrement reçu une demande de paiement de la contribu-
tion sociale généralisée (CSG) émanant du Trésor public, au titre
des revenus 1992 . Bien que ce prélèvement ne concerne que les
seuls revenus du capital, la nature de cette CSG n' était explicitée
qu'au dos de l'avis envoyé par le fisc . En outre, le taux d'imposi-
tion annoncé était de 2,4 p . 100 . Ces informations ont donc
entraîné la plus grande confusion parmi les contribuables taxés sur
les revenus du patrimoine . M. Jean-Marie G,eveaux s ' inquiète
donc auprès de M . le ministre du budget sur la mauvaise
communication dont a lait preuve le Trésor public dans ce cas
précis. A l'heure où l ' administration française est supposée amélio-
rer ses relations avec les administrés, il lui demande les mesures
qu 'il entend prendre afin que les contribuables soient davantage en
mesure de comprendre la nature des prélèvements fiscaux dont ils
sont l 'objet.

Réponse . - Conformément à l 'article 42 de la loi de finances
rectificative pour 1993 (n° 93-859 du 22 juin 1993), le taux de la
contribution sociale généralisée sur certains revenus perçus en
1992 (revenus fonciers, rentes viagères à titre onéreux, revenus de
capitaux mobiliers . . .) a été porté à 2,4 p . 100 . Pour tenir compte
de l ' augmentation du taux de la contribution sociale généralisée
intervenue en cours d'année, le taux de 2,4 p . 100 ne s'applique
pas à la totalité des revenus imposables mais uniquement aux
trente cinquième/quarante huitième de ce montant . L'application
du taux de 2,4 p . 100 au montant ainsi réduit donne très exacte-
ment le même résultat que le calcul qui aurait consisté à appliquer
l ' ancien taux de CSG (1,1 p. 100) sur la moitié des revenus et le
nouveau taux (2,4 p . 100) sur l ' autre moitié (le nouveau taux est
entré en vigueur le 1" juillet) . Ces informations ont fait l 'objet
d'un communiqué de presse le 22 octobre 1993.

Impôt sur le revenu
(politique fucale - sportifs amateurs -

sommes versées par les clubs à titre de défraiement - exonération)

8112 . - 22 novembre 1993 . - M. Aloyse Warhouver appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur l'imposition des
sommes versées par les clubs sportifs au titre des défraiements d_
leurs adhérents sportifs amateurs qui participent à des compéti-
tions. Il lui demande s'il est possible que des mesures soient envi-
sagées afin que lesdites sommes ne soient plus prises en compte
dans le calcul du revenu imposable de ces participants.

Réponse. - Les sommes, quelle que soit leur qualification, versées
par les clubs à des sportifs amateurs en contrepartie de leur partici-
pation à des compétitions ont, en principe, le caractère d ' un
revenu imposable . ll n ' en est autrement que si ces sommes sont
exclusivement destinées à couvrir des dépenses directement liées à
la participation à la compétition et s'il est justifié qu ' elles ont été
utilisées conformément à leur objet.

Enseignement supérieur
(examens et concours - concours d'inspecteur des impôts -

accès - conditions de diplôme)

9771 . - 3 janvier 1994 . - M. François Rochebloine attire
l'attention de M. k ministre du budget sur les conditions
requises pour se présenter au concours pour l ' emploi d'inspecteur-
élève des impôts et s'étonne que le diplôme universitaire de tech-
nologie (DUT) ainsi que le brevet de technicien supérieur (BTS)
soient su p primés de la libre des diplômes acceptés. Il lui en
demande les raisons.

Réponse. - La loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 sur l ' enseigne-
ment supérie ..tr a supprimé l 'équivalence avec le DEUG, permet-
tant de s ' inscrire en 3' année universitaire, dont bénéficiaient les
titulaires de DUT ou BTS . Depuis lors, de nombreux titulaires de
DUT ou BTS n ' ont pu s'inscrire qu ' en 2' année du premier cycle
universitaire. Or pour suivre la scolarité à l ' école nationale des
impôts les lauréats du concours d 'inspecteur-élèves des impôts
doivent détenir un diplôme de deuxième cycle universitaire ou un
autre de même niveau . Dans ces conditions les lauréats du
concours d 'inspecteur-élève, titulaires d'un DUT ou d ' un BTS,

qui n ' avaient pu être admis qu'en 2' année universitaire, ne pou-
vaient intégrer l ' ENI qu ' après deux ou trois ans, période au cours
de laquelle ils étaient rémunérés par la DGI. L ' importance des
conséquences en résultant pour cette administration, tant au
niveau du différé de recrutement qu ' au niveau budgétaire, a
conduit à la suppression des DUT et des BTS de la liste des
diplômes permettant de se présenter au concours d'inspecteur-
élèves des impôts . est toutefois précisé que les titulaires de ces
diplômes peuvent faire acte de candidature pour les concours de
catégorie B organisés par la DGI (contrôleur des impôts et tech-
nicien géomètre du cadastre).

Impôts locaux
(taxes foncières - mensualisation)

10719 . - 31 janvier 1994 . - M . Jean-Marie Geveaux demande
à M. le ministre du budget s ' il envisage de généraliser la mensua-
lisation du paiement des taxes foncières dès 1994 pour l'ensemble
des départements français . En effet, si 58 départements devraient
pouvoir bénéficier de la procédure du paiement par mensualités, la
totalité des départements ne devrait être concernée qu 'à partir
de 1995 . Or, la mensualisation étant de nature à faciliter la ges-
tion du budget de chaque foyer fiscal, son extension d ' ici à la fin
de l 'année serait très appréciée par tous les redevables de taxes fon-
cières.

Réponse. - Le décret n° 93-831 du 27 mai 1993 pris en applica-
tion de l ' article 89 de la loi n° 91-1322 du 30 décembre 1991
énonce les cinquante et un nouveaux départements où la mensuali-
sation des taxes foncières sera applicable à compter du 1" janvier
1994, dont ceux de la région Ile-de-France . Comme le souligne
l'honorable parlementaire, cette possibilité déjà offerte en 19Q'
dans sept départements (Isère, Marne, Moselle, Pas-de-Calais,
de-Dôme, Bas-Rhin et Vienne) sera étendue à tout le territc
en 1995 .

COMMUNICA7ION

Audiovisuel
(SFP - aides de l'' tai)

3895 . - 19 juillet 1993 . - M . Laurent Dominati attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la communication sur l' importance des
efforts accomplis au cours de ces dernières années par les respon-
sables et le personnel de la Société française de production pour
réduire les coûts d'exploitation, moderniser la gestion et adapter
les activités de l'entreprise à toutes les formes de la concurrence . Il
observe que l'exécution de ce programme, qui s'est accompagné de
mesures rigoureuses, notamment au niveau des effectifs, a permis
de maintenir le savoir-faire, les capacités et la réputation d ' une
société à laquelle la télévision française doit beaucoup . Afin de pré-
server la place, le prestige et les chances de la création nationale
sur un marché aujourd'hui largement dominé par la production
étrangère, il lui demande s ' il n 'estime pas nécessaire de faire béné-
ficier la SFP de mesures d'encouragement et de soutien suscep-
tibles, par exemple, de réduire les risques financiers pris en matière
d'écriture et de réalisation, d'améliorer la trésorerie de l'entreprise
et d'accroître les fonds propres indispensables à son développe-
ment.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, la SFP
a entrepris, au cours de ces dernières années, des efforts pour
moderniser sa gestion et adapter ses activités à son environnement
concurrentiel, qui exige un niveau de productivité élevé des socié-
tés de production et de prestations audiovisuelles . Cependant, les
divers plans de redressement mis en oeuvre avec l ' importante aide
financière de l 'Etat n ' ont pas permis d ' en gager la dégradation de la
situation financière de la SFP. C'est la raison pour laquelle le
Gouvernement a demandé à la SFP d ' engager une restructuration
profonde de son organisation et de son mode de fonctionnement.
Ce plan de restructuration, outre qu'il prévoit la cession totale ou
partielle de trois ;le ses filiales (filiale SFP costumes, filiale SFP
post-production vidéo et filiale SFP post-production fims), assigne
comme objectif prioritaire à l ' entreprise de trouver les conditions
de son équilibre d 'exploi' -ion en adaptant le niveau de ses effec-
tifs à son chiffre d'affaires prévisionnel . Celui-ci doit être conforté
par une nouvelle démarche commerciale et par une meilleure
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com étitivité des prestations du groupe . Par ailleurs, ce plan
implique la cession rapide du sire des Buttes-Chaumont . I! semble
utile de rappeler à l ' honorable parlementaire que le déménagement
des Buttes-Chaumont a eu lien courant novembre et que
l'ensemble des activités de la SFP, à l'exception des costumes, se
trouve aujourd' hui regroupé sur le site de Bry-sur-Marne et au
Village de la Communication . L 'effort de recapitalisation que
devra consentir l ' Etat en faveur de la SFP sera mis en oeuvre en
fonction de la réalisation des objectifs ci-dessus décrits . La mise en
oeuvre de ce plan de restructuration devrait être de nature à per-
mettre le redéploiement de la SFP sur le marché des prestations
audiovisuelles et à maintenir sa contribution au développement de
la production française .

Audiovisuel
(SFP - statut - perspectives)

9042. - 13 décembre 1993 . - M. Georges Sarre attire l ' atten
tion de M . le ministre de la communication sur l ' avenir de la
Société française de production . Alors que, le 20 septembre der-
nier, le ministre de la communication avait adressé à M . Jean-
Pierre Hoss une « lettre de cadrage „ qui posait la nécessité de pré-
parer la SFP à une future privatisation, le 8 novembre, M. le
ministre de la culture précisait lors de la présentation de son bud-
get à l 'Assemblée nationale qu'il n ' était pas question dans le projet
de loi sur l ' audiovisuel de „ privatiser ladite société Deux prises
de position opposées de deux ministres pour ce seul dossier : il y a
là de quoi inquiéter les salariés de la SFP ainsi que les profession-
nels de l 'audiovisuel qui ont l ' habitude de travailler avec elle . Cette
contradiction traduit-elle une réelle hésitation pour ne pas dire
incohérence de la politique gouvernementale en matière de pro-
duction audiovisuelle ? Ou est-ce alors une subtilité sémantique
qui annoncerait une recapitalisation de la Société française de pro-
duction à l'occasion de la prochaine session parlementaire.

Réponse. - Comme le souligne l 'honorable parlementaire, la SFP
a entrepris, au cours de ces dernières années, des efforts pour
moderniser sa gestion et adapter des activités à son environnement
concurrentiel, qui exige un niveau de productivité élevé des socié-
tés de production et de prestations audiovisuelles . Cependant, les
divers plans de redressement mis en oeuvre avec l'importante aide
financière de l'Etat n ' ont pas permis d'enrayer la dégradation de la
situation financière de la SFP. C' est la raison pour laquelle le
Gouvernement a demandé à la SFP d 'engager une restructuration
profonde de son organisation er de son mode de fonctionnement.
Ce plan de restructuration, outre u'il prévoit la cession totale ou
partielle de trois de ses filiales (filiale SFP costumes, filiale SEP
post-production vidéo et filiale SFP post-production films), assigne
comme objectif prioritaire à l 'entreprise de trouver les conditions
de sen équilibre d ' exploitation en adaptant le niveau de ses effec-
tifs à son chiffre d'affaires prévisionnel . Celui-ci doit être conforté
par une nouvelle démarche commerciale et par une meilleure
compétitivité des prestations du groupe . Par ailleurs, ce plan
im lique la cession rapide du site des Buttes-Chaumont . Il semble
utile de rappeler à l'honorable parlementaire que le déménagement
des Buttes-Chaumont a eu lieu courant novembre et que
l'ensemble des activités de la SFP, à l'exception des costumes, se
trouve aujourd 'hui regroupé sur le site de Bry-sur-Marne et au
Village de la Communication . L'effort de recapitalisation que
devra consentir l'Etat en faveur de la SFP sera mis en oeuvre en
fonction de la réalisation des objectifs ci-dessus décrits . La mise en
oeuvre de ce plan de restructuration devrait Mtre de nature à per-
mettre le redéploiement de la SFP sur le marché des prestations
audiovisuelles et à maintenir sa contribution au développe -ont de
la production française.

Radio
(radios locales - publicité - politique et réglementation)

9360. - 20 décembre 1993 . -• M. Serge Roques appelle l ' atten-
tion de M. k ministre de la communication sur les modalités
d'accès par les opérateurs de radio au marché de la publicité locale.
Ccs modalités, dont la définition relève du domaine réglementaire,
déterminent le devenir des radios locales privées dont le finance-
ment privilégié est actuellement assuré par les produits de la publi-
cité locale. L'ouverture du marché publicitaire local à d'autres opé-
rateurs ne manquerait pas de créer un risque économique pour ces
radios locales qui sont, en particulier en milieu rural, des outils

privilégiés de communication . La disparition des services de radio-
diffusion sonore à vocation locale ou régionale ne pourrait qu'in-
terpeller, alors que, dans le même temps, le Gouvernement relance
activement la politique d'aménagement du territoire. Il lui
demande en conséquence l'état de la réflexion sur ce dossier et les
dispositions qu ' il compte prendre pour maintenir un accès privilé-
gié pour les radios locales aux ressources du marché publicitaire
local.

Réponse. - Le Gouvernement a souhaité, toua en réaffirmant le
maintien du pluralisme, favoriser la constitution et le développe-
ment de groupes de communication capables d ' affronter la concur-
rence internationale, en France comme à l'étranger . La loi qui
vient d ' être adoptée par le Parlement, modifiant la loi n n 86-1067
du 30 septembre 1986, a ainsi allégé les contraintes qui pèsent sur
la constitution de réseaux de radiodiffusion, afin de donner aux
opérateurs nationaux la possibilité d 'acquérir une taille écono-
mique suffisante pour leur permettre de se battre à armes égales
sur le marché européen et international . Cependant, et afin de
veiller, conformément à sa mission, au respect des principes
d'équilibre et de pluralisme, le Gouvernement est particulièrement
attentif au maintien d ' un secteur radiophonique local diversifié et
puissant. Dans ce . :adre, une concertation approfondie sur les
conditions d ' ace.. des radios privées au marché publicitaire local a
été menée avec l' ensemble des organismes professionnels représen-
ratifs des opérateurs radiophoniques et de la presse écrite . Le Gou-
vernement élabore actuellement un décret qui réserve aux seuls
opérateurs s'engageant à réaliser et diffuser un certain volume
horaire de programmes locaux la possibilité d 'avoir accès au mar-
ché publicitaire local . Cc décret définira notamment la notion de
programme local et de publicité locale . L' ensemble de ce dispositif
est de nature non seulement à protéger le volume des emplois du
secteur radiophonique local en France, mais devrait contribuer à
assurer son développement .

Télévision
(France 3 - chaîne éducative - création)

9760. - 3 janvier 1994 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
m; astre de la communication de lui préciser la suite qu'il envi-
s,. de réserver aux conclusions qui lui ont été remises en sep-
tet cire 1993 par la commission de réflexion sur l'avenir de la télé-
vision publique rendant à définir le rôle de France 3 dans la future
chaîne éducative, compte tenu que le récent changement intervenu
à la direction générale de France 3 semble avoir remis en cause
cette perspective.

Ré onse. - La commission Camper, chargée de proposer une
redéfinition des missions et des conditions de fonctionnement du
service public, a, dans son rapport remis le 23 septembre dernier,
formulé des recommandations pour la mise en oeuvre d'une télé-
vision de la connaissance et notamment sur le ., rôle moteur „ que
devrait jouer France 3 dans ce projet, compte tenu de l ' expérience
acquise en matière de programmes de connaissance et d'ouverture
sociale . La commission Campez a .souligné également l 'aspect
novateur de ce projet qui doit constituer „ une orientation nou-
velle en faveur de produits présentant des caractéristiques didac-
tiques ou d ' Interactivité, les distinguant assez ne~:tement des élé-
ments de connaissance usuellement diffusés C ' est pourquoi la
commission Campez a conclu à la nécessité de „ garantir la spécifi-
cité et l'autonomie de la chaîne du savoir Le Gouvernement,
dans le double souci de faire bénéficier la chaîne du savoir, de la
formatior. et de l'emploi du potentiel er de l 'expérience du secteur
public sans pourtant a couper de la capacité d ' initiative et d'orien-
tation que représentent les collectivités locales, les entreprises ou
les grandes institutions, a proposé au législateur la création d ' une
société appartenant au secteur public mais qui puisse s'ouvrir à
d'autres opérateurs. Les objectifs de cette nouvelle chaîne ainsi que
le schéma de grille et de programmation sont étudiés par un
comité de pilotage réunissant l' ensemble des ministères concernés.
Ses conclusions seront rendues au plus tard à la fin du trois de
février 1994 . Le rôle que France 3 pourra être amené à jouer dans
la constitution de cette société ainsi que dans son fonctionnement
sera alors précisé .
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Télévision
(réception des émissions - zones rurales - financement)

10308 . •- 24 janvier 1994 . - M. Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M. le ministre de la communication sur le pro-
blème de la diffusion des chaînes publiques ou privées sur
l ' ensemble du territoire . Le changement de statut de TDF ayant
maintenu le monopole des installations et des périmètres de pro-
tection, il s'avère que plus les collectivités locales ont une popula-
tion réduite et se trouvent en terrain accidenté, plus la contribu-
tion qui leur est demandée est importante . En ce qui concerne les
chaînes privées, le nombre réduit d ' abonnés n incite pas ces
chaînes à prendre en charge les outils de transmission . Les terri-
toires défavorisés sont donc amenés, soit à se passer des services de
télévision, soit à supporter une contribution importante . II lui
demande, en conséquence, alors que l'aménagement du territoire
est un sujet de première importance, quel est son sentiment sur ce
problème et quelles sont les solutions qui peuvent être envisagées.

Réponse. - Le ministère de la communication étudie les snlu-
tic,ns à apporter au problème des zones non encore desservies par
les chaînes publiques de télévision, notamment France 3 et Arte
(dont k réseau sera occupé, pour la partie diurne, par la future
chaîne du ravoir, de la formation et de l ' emploi, à la fin de 1994).
Il convient de noter, pour le cas des chaînes privées, il s ' agit essen-
tiellement de M 6, que celles-ci sont parfaitement libres d ' étendre
ou non leurs zones de service et que la question de la prise en
charge du fonctionnement de nouvelles installations relève exclu-
sivement des accords tripartites passés entre les collectivités locales
TDF et les sociétés de programmes concernées . Trois types de
mesures sont envisagées . En premier lieu, des plans départe-
mentaux de développement visant à résorber les zones d ' ombre
avec la participation financière des collectivités Iocales, sont en
cours d'établissement en liaison avec TDF . Par ailleurs, des solu-
tions techniques alternatives sont recherchées, avec la distribution
par réseau câblé ou, dans les zones d ' habitat dispersé, par diffusion
„ micro-ondes „ (ou „ MMDS ») . Enfin, des mesures spécifiques
pourraient s'inscrire dans la politique d' aménagement du territoire
que le Gouvernement met actuellement en place, dans le but
d'améliorer l'accès du monde rural et des villes petites et moyennes
aux services audiovisuels, qu'ils soient distribués par les réseaux
existants ou par les nouveaux supports du câble et du satellite . Ces
mesures seront mises en place progressivement, en tenant compte
des contraintes que constituent d ' une part la difficulté de trouver
de nouvelles fréquences, notamment dans les zones frontalières et,
d 'autre part, les budgets disponibles comme ceux des chaînes
concernées, lesquelles assurent en dernier ressort les coûts de fone-
tionnement des nouvelles installations.

Audiovisuel
(réseaux câblés - politique et réglementation

collectivités territoriales)

1C+F 4 2 . - 31 janvier 1994 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion d : M . le ministre de la communication sur l 'arrêté du
17 mars 1993 pris en application de l ' article 34 de la loi du
30 septembre 1986 . Cet arrêté fixe les spécifications techniques
d ' ensemble applicables aux réseaux distribuant par câble des ser-
vices de radiodiffusion sonore et de télévision et prévoit notam-
ment une mise en conformité des réseaux à certaines spécifications
techniques dans un délai de deux ans. En particulier, l 'article 3 sti-
pule que k réseau doit transporter au trains trente canaux de télé-
vision . Ces dispositions posent d'importantes difficultés aux collec-
tivités locales qui sont propriétaires de réseaux câblés créés pour
résorber des zones d' ombre, et dont le nombre de chaînes actuelle-
ment proposées donne satisfaction aux abonnés . L 'investissement
supplémentaire pour atteindre k nombre de canaux exigés par
reste nouvelle réglementation est hors de proportion avec les capa-
cités financières de ces collectivités et de leurs abonnés . De plus,
en vertu de la loi du 3 juillet 1972, Télévision de Fral2cc s'est vu
confier le monopole de la diffusion des programmes de radio-
diffusion-télévision, obligeant les collectivités à passer, une conven-
tion avec TDF au terme de laquelle elles perdent la propriété de
leurs réseaux . II lui demande que cette nouvelle réglementation
soit adaptée pour les réseaux construits antérieurement à la loi,
notamment dans les secteurs de zone d ' ombre.

Réponse. - L'arrêté du 27 mars 1993 fixant les spécifications
techniques d 'ensemble ap p licables à tous les réseaux distribuana par
câble des services de télévision est, d' une part, applicable aux

réseaux établis depuis le 28 mars 1993 et aux réseaux établis avant
cette date mais qui font l 'objet depuis d 'une modification, d'autre
part, à tous les réseaux établis avant le 28 mats 1993 dont l'exploi-
tation est soumise à autorisation du Conseil supérieur de l'audiovi-
suel . Dans ces conditions, les réseaux établis avant ic 28 mars
1993 et dont l'exploitation est soumise à simple déclaration auprès
du CSA ne doivent pas obligatoirement être mis en conformité
avec ces spécifications techniques tant qu' ils ne sont pas modifiés.
Les réseaux de zone d'ombre, qui sont soumis à simple déclaration
aux termes de l'article 43-2 de la loi du 30 septembre 1986 modi-
fiée, puisqu ' ils ne distribuent que les chaînes de télévision diffusées
par voie hertzienne terrestre, ne sont donc pas obligés de se mettre
en conformité. On peut toutefois remarquer que l ' obligation de
pouvoir transporter trente chaînes de télévision est relativement
modeste puisque la norme 90 .120, applicable avant l ' arrêté et
depuis de très nombreuses années aux antennes collectives, pré-
voyait une capacité de quarante-cinq canaux dans les bandes de
fréquences métriques et décimétriques (VHF-UHF). Ainsi, un
réseau câblé qui ne serait capable de transporter que trente chaînes
de télévision aurait une capacité inférieure aux antennes collectives
réalisées selon les anciennes normes . De ce point de vue, l ' arrêté
du 27 mars 1993 qui rend obligatoire !e respect des spécifications
techniques est en retrait par rapport aux anciennes normes non
obligatoires. Enfin, il parait souhaitable, même si ce n'est pas obli-
gatoire, de mettre rapidement les anciens réseaux en conformité
avec les spécifications techniques en vigueur, de façon à pouvoir
distribuer les très nombreuses chaînes de télévision diffusées par
satellite et ainsi fournir un service équivalent, ou meilleur, à celui
reçu par une installation individuelle de réception satellites . Faute
de cette mise aux normes, les habitants des zones où il existe un
ancien réseau s ' équiperont de paraboles individuelles pour recevoir
les chaînes diffusées par satellite.

Radio
(radios locales - publicité - politique et réglementation)

11003 . - 7 février 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l 'attention de M. le ministre de ta communication sur les
moyens de fonctionnement des radios locales et leur perspective
d 'avenir . Les grands groupes des réseaux nationaux exercent actuel-
lement une pression visant notamment à leur donner accès aux
recettes publicitaires locales . Or ces dernières représentent pour les
radios locales l'essentiel de leurs moyens financiers et assurent leur
indépendance . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures il compte prendre pour permettre à ces centaines de
PME, regroupant plus de 3 000 emplois en France, d 'assurer une
communication diversifiée, facteur de démocratie locale.

Réponse. - Le Gouvernement a souhaité, sous en réaffirmant !e
maintien du pluralisme, favoriser la constitution et le développe-
ment de groupes de communication capables d ' affronter la concur-
rence internationale, en France comme à l ' étranger . La loi qui
vient d'être adoptée par le Parlement, modifiant la loi n° 86-1067
du 30 septembre 1986, a ainsi allégé les contraintes qui pèsent sur
la constitution de réseaux de radiodiffusion, afin de donner aux
opérateurs nationaux la possibilité d'acquérir une taille écono-
mique suffisante pour leur permettre de se battre à armes égales
sur le marché européen et international . Cependant, et afin de
veilles, conformément à sa ztission, au respect des principes
d 'équilibre et de pluralisme, le Gouvernement est particulièrement
attentif au maintien d'un secteur radiophonique local diversifié et
puissant . Dans ce cadre, une concertation approfondie sur les
conditions d 'accès des radios privées au marché publicitaire local a
été menée avec l'ensemble des organismes professionnels représen-
tatifs des opérateurs radiophoniques et de la presse écrire . Le Cnu-
vernemenr élabore actuellement un décret qui réserve aux seuls
opérateurs s 'engageant à réaliser et diffuser un certain volume
horaire de programmes locaux la possibilité d'avoir accès au mar-
ché publicitaire local . Ce dédier définira notamment la notion de
programme local, et de publicité locale . L ' ensemble de ce dispositif
est de nature, non seulement à protéger le volume des emplois du
secteur radiophonique local en France, mais devrait cont-ibuer à
assurer son développement .
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DÉFENSE

Armée
(terrains - terrains désaffectés - recensement - vente)

8980. - 13 décembre 1993 . - M. Jean-Marie Geveaux attire
l'attention de M. k ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur
les terrains militaires désaffectés, en particulier dans les sites
urbains . A cet égard, il porte à sa connaissance le cas de la caserne
Chanzy air Mans, qui, faute de ne plus accueillir de personnels
militaires depuis plusieurs années et, par conséquent, de ne plus
être entretenue, est laissée totalement à l 'abandon, Il iui demande,
d' une part, s'il envisage de mettre en oeuvre une vaste opération de
recensement des terrains appartenant au ministère de la défense et
n 'ayant plus de vocation à être utilisés et, d 'autre part, s' il ne serait
pas opportun de procéder à la vente de ce type de Terrains, tout
particulièrement de ceux situés en milieu urbain, avec, par
exemple, un droit de priorité qui serait accordé aux collectivités
locales en vue de leur acquisition.

Réponse. - Le ministère de la défense procède systématiquement
au recensement des emprises inutilisées et recherche si une utilisa-
tion différente peut leur être donnée au seion des armées . Si aucun
besoin ne se dégage, ces emprises sont soit alinées soit amodiées
lorsqu'un usage futur est prévisible . Dans le cadre de la modernisa-
tion des armées, le ministre d'Etat, ministre de la défense a sou-
haité qu'une politique dynamique de valorisation du patrimoine de
l ' Etat-défense soit menée . La politique d ' aliénation des immeubles,
protégés ou non, devenus inutiles aux besoins de la défense, est, à
cet effet, menée de façon très sélective en privilégiant leur réutilisa-
tion par les ministères de la culture et de l ' environnement, les col-
lectivités territoriales et les organismes publics qui contribuent à
divers titres à la préservation ou à la mise en valeur du patrimoine.
[.es administrations de l'Etat et les collectivités territoriales sont
ainsi toujours sollicitées afin que les terrains puissent être en prio-
rité utilisés pour la réalisation de projets d ' intérêt général. Deux
organismes du ministère de la défense sont chargés de mettre en
oeuvre cette politique : la mission pour la réalisation des actifs
immobiliers (MRAI), chargée des actions de valorisation des
emprises libérées, activité qu'elle mène en liaison étroite avec les
services fiscaux, et la délégation aux restructurations (DAR), char-

ee de st ivre les problèmes domaniaux qui se posent dans le cadre
s restructurations des armées et de traiter tout particulièrement

avec ies dé partements et les municipalités concernés. La caserne
Chanzy du Matis est actuellement inoccupée par les armées . II a
été décidé en 1989 d'en aliéner une partie au profit de la ville du
Mans et d' en conserver 2,7 hectares afin de pouvoir y implanter
ultérieurement un service de la gendarmerie nationale dans le
cadre du renforcement du pôle du Mans. Les négociations avec la
municipalité n ' ont pas encore pu aboutir, en raison de désaccords
ponant notamment sur le prix défini par les services fiscaux . En
raison de cc retard, l'état des bâtiments s 'est rapidement dégradé,
la défense n ' ayant plus les moyens de gardiennes le site destiné à
être aliéne .

Armée
(jOnctionnement - fanfares et musiques militaires - perspectives)

96C4. - 27 décembre 1993 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. te ministre d'Etat, ministre de la défense, de lui communi-
quer la liste des formations musicales (musiques, fanfares, choeurs)
des armées et de lui préciser quelles sont, dans le cadre du plan
Armées 2000, les perspectives d ' avenir de ces formations dont les
prestations sont énormément a ppréciées du public et constituent
un élément indispensable pour l'image des armées et l'éclat des
cérémonies militaires et patriotiques.

Réponse. - Afin de maintenir l 'éclat des cérémonies à caractère
militaire et patriotique ainsi que la place des armées dans la
nation, le ministre d Etat, ministre de la défense, a donné des ins-
tructions pour qu' il soit mis un terme à la suppressic,n de forma-
tions musicales des arm/es ces prochaines années . Leur répartition
est la suivante : l ' armée de l'air compte cinq musiques : la musique
de l' air, deux musiques en région aérienne Nord-Est à Dijon et à
Villacoublay, une en région aérienne at lantique à Bordeaux et une
en région aérienne Ivléditértanée à Aix-en-Provence . L' almée de
terre dispose de vingt-neuf musiques . trois musiques principales,

celle des troupes de marine, celle de la légion étrangère et celle de
la région et circonscription militaire de défense de Metz ; sept
musiques régionales, à Suresnes (8' régiment de transmissions),
(57' régiment d'infanterie), à Lille (43' régiment d 'infanterie), à
Rennes, (16' régiment d ' artillerie), à Bordeaux (57' régiment
d'infanterie), à Lyon (22' régiment d'infanterie), à Mutzig
(153' régiment d'infanterie) et à Rastatt (42' régiment de transmis-
sions) ; six musiques divisionnaires, à Satory (5' régiment d ' infan-
terie), Angers (6' régiment du génie), Toulouse (14' régiment para-
chutiste de commandement et de soutien), Béziers (centre
mobilisateur n° 96), Dijon (27' régiment d ' infanterie) er Nouméa
(42' bataillon de commandement et de soutien) ; par ailleurs,
l'armée de terre compte dix-neuf fanfares de type infanterie et dix-
sept de type cavalerie . Les musiques des équipages de la flotte de
Brest et de Toulon, ainsi que le bagad de Lann-Bihoué, consti-
tuent les trais formations musicales de la marine . La gendarmerie,
pour sa parc, dispose des deux orchestres, de la musique et de la
fanfare de cavalerie de la garde républicaine, de la musique de la
gendarmerie mobile et du choeur de l'armée française.

Armement
(politique et réglementation - missiles air-mer ou mer-mer -

Exocet - remplacement)

9793 . - 3 janvier 1994 . - Avec l'Exocet dans ses différentes
versions, la France a su démontrer sa parfaite maîtrise dans le
domaine des missiles antinavire. Or cette famille de missile est née,
au niveau de la production, en 1972 ; certes, depuis cette date, ce
système d'arme a été optimisé à plusieurs reprises, permettant un
maintien de la veille technologique des ingénieurs et techniciens
des bureaux d 'études. L ' abandon de l 'ANS, qui devait être le fruit
d' une coopération franco-allemande, pose avec acuité la question
du remplacement de l ' Exocet ; aussi M. Niche! Voisin demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, s ' il entend lancer
les études préalables au développement d 'un nouveau missile anti-
navires, d autant plus que les capacités actuelles de l ' Exocet
risquent d' être rapidement surclassées par les différents systèmes de
défense navals.

Réponse . - Les différentes versions de missiles Exocet, lancés de
navires, de sous-marins, d'aéronefs, voire de carteries côtières, ont
effectivement démontré la parfaite maîtrise de la France dans le
domaine des missiles anti navires depuis leur entrée en service dans
le courant des années 1970. Les missiles Exocet ont occupé une
place de premier rang sur le marché international . Ce succès a sus-
cite en réaction une amélioration de l'efficacité des moyens de
défense des navires contre les missiles . Les évolutions subies depuis
l 'origine par nos missiles leur ont permis de reeter efficaces face
aux progrès de la défense et ont maintenu à un haut niveau la
compétence des bureaux d' études . Toutefois, la formule retenue
dans les années 1960 pour les Exocet a ses limites et le besoin de
développer à terme un missile anti navire nouveau, destiné au
remplacement progressif des Exocet en France et dans les marines
qui s 'en sont dorées, est ressenti depuis plusieurs années . C'était
déjà l ' objet du programme franco-allemand ANS qui a dû être
reporté . Le besoin futur d 'une famille de missiles nouveaux desti-
née à remplacer la famille Exocet a cependant été réaffirmé, et des
études e' 'ables sont en cours, dans l'industrie et au sein du
minis,

	

la défense, pour redéfinir ce programme et réunir les
Gondi:

	

nui permettraient d'en décider le lancement . L'Alle-
magne

	

associée à ces travaux qui pourraient aboutir à un nou-
vel accord sur un programme en coopération.

Service national
(politique et réglementation - jeunes t•raoçais d 'origine algérienne)

9840. - 10 janvier 1994. - M . Jean-Lot.tis Masson attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de 14 défense, sur
le fait qu'une nouvelle fois il n ' a pas répondu d ' une manière
complète à sa question écrite n° 7281 . Il est en effet très curieux
que son rfninistère ue dis pose pas de statistiques car, par le passé,
les chiffres demandés ont été fournis en réponse à d autres ques-
tions écrites . il désirerait donc savoir s ' il y a eu un changement de
la méthodologie expliquant réellement le fait que les statistiques
qui existaient il y a quelques années n ' existent plus aujourd'hui ou
si, pour des raisons d ' ordre politique, on essaie de minimiser la
gravité du problème.

Réponse . - Au cours de l 'année 1991, 627 jeunes Français d 'ori-
gine maghrébine ont rempli une déclaration d ' option en vue
d'effectuer leur service nationel en :rance. lis ont été 1 430 à
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opter la même année pour un service en Algérie . Pour 1992, ces
chiffres ont été respectivement de 811 et 955 . Toutefois, ces
chiffres ne fournissent pas d ' indications très précises en raison de
la possibilité laissée à ces jeunes d 'établir une déclaration d'option
entre dix-sept et vingt-neuf ans . C ' est ainsi que les chiffres défini-
tifs concernant la classe d'âge 1991 ne seront pas connus avant le
31 décembre 2000 . C'est pourquoi, dans la réponse à la question
écrite n° 7281 du 1" novembre 1993, il avait semblé plus signifi-
catif de rappeler les statistiques relatives à l ' évolution des optiors
par classe d âge.

Anciens combattants et victimes de guerre
(résistants - titre de guerre - conditions d'attributioa)

10870. - 7 février 1994 . - M. Main Peyrefitte appelle l'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur la croix de combattant volontaire de la Résistance qui
ne semble pas donner droit au titre de guerre décerné par le
ministère de la défense. La qualité de combattant volontaire de la
Résistance a été instituée en 1950 . Ce titre reconnaissait la spécifi-
cité' du combat mené dans la Résistance, combat d ' un type nou-
veau . Nous nous honorerions de rendre aux résistants leurs lettres
de noblesse en leur permettant d'acquérir un titre de guerre . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend
prendre pour que soit satisfaite cette légitime revendication . -
Question transmise à m !e ministre d'Etat, ministre de la
défense.

Réponse. - Le décret n° 94-12 du 7 janvier 1994 fixant les
contingents de croix de la Légion d'honneur pour la période du
1" janvier 1994 au 31 décembre 1996 assimile la croix du combat-
tant volontaire de la Résistance à un titre de guerre dans l'appré-
ciation des conditions que les anciens combattants de la guerre
1939-1945 doivent réunir pour pouvoir solliciter l ' attribution du
grade de chevalier de la Légion d 'honneur au titre du deuxième
conflit mondial . En effet, ce décret précise que les anciens combat-
tants de la guerre de 1939-1945, médaillés militaires, doivent être
titulaires soit de plus de trois blessures ou citations, soit de trois
blessures ou citations accompagnées notamment de la croix du
combattant volontaire de la Résistance. Ainsi est justement prise
en compte l' attitude courageuse ou déterminante de certains de
nos compatriotes dan le second conflit mondiai . Toutefois, la
décoration qui leur est attribuée par le ministère des anciens
combattants et victimes de guerre au vu de simples témoignages ne
peur constituer un titre de guerre que sont ou des citations
récompensant des actions d ' éclat caractérisées, ou des blessures de
guerre, ou la croix du combattant volontaire attribuée à la suite
d' un engagement dans une unité définie comme combattante . Il
est à noter que, pour la période de référence, le contingent de
croix de la Légicn d'honneur mis à la disposition du ministre de la
défense peut dans la limite de 20 p. 100 permettre de récompen-
ser d'anciens résistants particulièrement valeureux.

Service national
(dispense - conditions d'attribution -

jeunes bénéficiant d'un contrat de travail à durée indéterminée)

10936 . - 7 février 1994 . - M. Gérard Larrat attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur les dis-
penses des obligations militaires des appelés du contingent au
regard de l ' article L . 32 du code du service militaire . En effet, cet
article prévoit, en son 4' alinéa, une dispense pour les jeunes gens,
chefs d une entreprise depuis deux ans au moins, dont l ' incorpora-
tion aurait des conséquences inévitables sut l ' emploi des salariés
par cessation de l'activité de cette entreprise . Or, aujourd 'hui, face
aux difficultés que rencontrent les jeunes pour s ' intégrer dans la
vie arase, ne pourrait-on pas envisager l 'extension ue cette dis-
pense aux jeunes appelés ayant la garantie d'un emploi à durée
indéterminée, contractualisé au moment de la date de leur incor-
poration.

Réponse . - En application du principe d 'égalité de citoyens
devant les obligations du service national, le législateur a voulu
réserve-' aux dispenses un caractère exceptionnel . Les dispenses ont
représenté en moyenne, sur les dix dernières années, 5 p . 100 des
classes d'âge. la loi prévoit ainsi que peuvent être dispensés les
pupilles de la nation ou les jeunes dont le père, la mère, un frère
ou une soeur e. été déclaré . mon pour la France Il en est de

même, en application de l ' article L. 32 du code du service national
pour les jeunes gens qui ont la qualité de chargé de famille ou,
sous certaines conditions, qui reprennent l ' exploitation familiale à
caractère agricole, commercial ou artisanal, ou ont créé une entre-
prise depuis plus de deux ans . La question d'une éventuelle modi-
fication des conditions de dispense du service national doit s ' insé-
rer dans la réflexion engagée sur la conscription dans le cadre de.
Livre blanc sur la défense. Il n ' est toutefois pas envisagé d 'accorder
une dispense à tous les jeunes gens qui possèdent un emploi car
cette mesure reviendrait à vider de son sens le service national.
Toutefois le département de la défense, conscient du rôle qu'il
peut jouer en matière d'aide à l ' intégration sociale à l ' occasion du
service national, vient en aide, à travers les services de l ' action
sociale des armées et éventuellement, par les unités, aux jeunes
gens qui se trouvent dans des situations familiales ou sociales
graves . Il convient également de souligner qu'au sein de chaque
unité, les officiers conseil aident les jeunes gens à acquérir ou à
retrouver un emploi à l ' issue de leur service actif et les dirigent,
éventuellement vers les organismes de formation professionnelle en
liaison avec l'AFPA, les ANPE et les services sociaux locaux . Par
ailleurs, aux termes des dispositions de l'article L . 122-18 du code
du travail, le travailleur qui a manifesté son intention de reprendre
son emploi est réintégré dans l 'entreprise, à moins que 1 emploi
occupé par lui ou un emploi ressortissant à la même catégorie pro-
fessionnelle que le sien ait été supprimé . En tout état de cause,
l'article L. 122-19 du code du travail dispose que le salarié bénéfi-
cie d'un droit de priorité à l 'embauche valable une année à dater
de la libération du service national actif s'il n'a pu être réemployé
dans l 'établissement où il a initialement travaillé.

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM
(Réunion : taxes parafiscales - taxe sur les fruits et légumes -

application - conséquences)

8070 . - 22 novembre 1993. - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M . le ministre des déparaements et terri-
toires d'outre-mer sur les conséquences de 1 application dans les
DOM, et singulièrement à la Réunion, du décret n° 92-919 du
2 septembre 1992 portant création d'une :axe parafiscale sur les
fruits et légumes, au profit de l'association pour le développement
agricole . Cette mesure est de nature dans son principe et son
application à pénaliser les productions de fruits et légumes réu-
nionnais, la nouvelle taxe devant frapper aussi bien la fraction de
la production destinée au marché local que celle destinée à l ' expor-
tation, alors que ladite taxation ne concerne pas les produits
importés t que les DOM doivent faire face à une rude concur-
rence des produits agricoles en provenance notamment des pays
ACP . Il lui demande de lui indiquer quelle est la mission engagée
par l 'association pour le développement agricole dans les départe-
ments d ' outre-mer et s ' il ne peut être envisagé une mesure déroga-
toire permettant aux productions p;rticulièrement éprouvées par
une de ces régions, conjoncture économique difficile, régime qui
n'aille pas dans le sens d ' une aggravation des résultats enregistrés.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l 'attention du
ministre sur le préjudice qui entrainerait dans les DOM et plus
particulièrement à la Réunion l 'application de la taxe parafiscale
assise sur les fruits et légumes produits et commercialisés (à l 'ex-
ception des bananes et pommes de terre de con servation) et perçue
au profit de l 'Association nationale pour le développement de
l 'agriculture (ANDA), telle que prévue,par le décret n°92-919 du
2 septembre 1992, en ce qui concerne la compétitivité de ces pro-
duits sur le marché local et à l ' exportation . il convient de sou-
ligner tout d'abord que le très faible taux de la taxe (fixé à 1/1000
du montant hors taxe de la verte du produit par arrêté du
31 décembre 1993) ne saurait objectivement produite un tel effet,
car son impact sur le prix de vente des produits concernés ne peut
être par définition que très limité. Il convient de tenir compte en
outre de l 'importance de la contribution de PANDA au déve-
loppement de l ' économie agricole des départements d' outre-mer,
par le financement d ' actions d 'encadrement technique opérées au
travers de structures telles que les chambres d' agriculture, les orga-
nisations professionnelles, et les centres de recherche . Tous dépar-
tements d outre-mer confondus, l'ANDA participera en 1994 pour
un total de 11,2 MF (dont 3,9 MF au profit de la Réunion) à ces
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actions . Cette participation vient notamment compléter les finan-
cements apportés par les collectivités triritoriales . Il est rappelé que
PANDA a pour mission de gérer le I„nds national de développe-
ment agricole, conformément aux dispositions du livre VIII,
titre II, du code rural relatif au financement et à la mise en oeuvre
des programmes de développement agricole. Sur un plan plus
général, s ' agissant de la compétitivité des produits des DOM à
l' exportation, il convient également de souligner que, dans le cadre
du Poseidom, ont été adoptées notamment des mesures d'aide à la
commercialisation qui ont pour Sut de favoriser l'écoulement de
certains produits agricole des DOM vers le reste de la Commu-
nauté .

ÉCONOMIE

Publicité
(politique et réglementation - loi nr' 93-122 du 29 janvier 1993 -

application - agences de communication financière)

1279 . - 24 mai 1993 . - M . Philippe Vasseur attire l'attention
de M. le ministre de l'économie sur les difficultés d'interpréta-
tion du chapitre II du titre I! de la loi relative à la prévention de
la corruption. Au cours des débats, le ministre de l'économie et
des finances avait explicitement exciu du champ d'application du
dispositif relatif à la publicité une large part de la publicité finan-
cière, au même i :tre que les petites annonces. Selon les propos du
ministre, toute annonce visant à transmettre de l ' information
objective au marché sur les sociétés cotées en bourse et/ou qui font
appel public à l'épargne n'entre pas dans le champ d'application
e la loi . En effet, cette information, relevant des obligations

légales ou de la réglementation édictée par la COB, est destinée à
favoriser la transparence dans le fonctionnement des marchés
financiers et ne correspond pas à la définition de la publicité rete-
nue dans la loi . En revanche, ces dispositions sont applicables aux
prestations de promotion de produits financiers, type OPCVM,
ainsi qu 'aux campagnes de publicité accompagnant une opération
financière d' une entreprise cotée. En l 'absence de toute précision
sur ce point dans le corps de la loi et de tout texte d'application,
les agences de communication financière se heurtent quotidienne-
ment à des difficultés pratiques d'interprétation de la loi que cette
distinction, opérée en son temps par le ministre, ne suffit pas à
lever . Cette situation engendre des perturbations sans précédent
pour tous les acteurs du marché de la communication financière.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles
sont les prestations de communication financière qui relèvent du
chapitre II du titre II de la loi et celles qui en sont exclues.

Réponse. - La circulaire du 28 octobre 1993, relative aux moda-
lités d ' application de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 à la
publicité financière dans la presse écrite, répond à la question de
l'honorable parlementaire . La distinction entre les prestations de
communication financière qui relèvent du chapitre Il va titre II de
la loi du 29 janvier 1993 et celles qui en sont exclues, est fondée
sur :c caeactère d'obligation des publicités. Il parait vain, en effet,
de voulo_ . s'appuyer sur une distinction entre une bonne informa-
tion du marché et une promotion de l'entreprise, les deux objectifs
n'ayant rien d'incompatible et les réglementations de la commis-
sion des opérations de bourse (COB) avant précisément pour objet
d 'en assurer la compatibilité. En revanche, il est logique de consi-
dérer que, lorsqu'une entreprise procède à une pelication pour se
conformer à une obligation légale, elle ne le fair pas pour promou-
voir son activité tandis que la publication à laquelle elle procède
en l'absence d ' obligation répond bien à la définition de la publi-
cité, et cela, sans qu ' il soit besoin de s'attacher au contenu de ces
publications .

Rapatriés
(certificats d'indemnisation - transformation en bons de souscription

dans le cadre des privatisations)

5470. - 6 septembre 1993. - M. Willy Diméglio appelle
l'attention de M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés, sur l 'opportunité qui se rait pur pour la
nation française de solder pour tout compte le doulouteux dossier
de l'indemnisation des rapatriés . En effet, si les privatisations, dont
la réalisation va s'étaler sur plusieurs années, vont demander un

investissement privé très impoitant, les rapatriés, eux, disposent de
certificats d'indemnisation qui sont autant de capacités d'inves-
tissement . Aussi, pourquoi ne lierait-on pas les deux besoins expri-
més dans un même temps, à savoir, d ' une part, une demande de
solvabilité e't rimée par les détenteurs de certificats et, d 'autre
part, une recherche de disponibilité financière accrue par le Gou-
vernement. Une transformation de certificats d'indemnisation en
bons de souscription (prioritaires ou non) pour les futures privati-
sations répondrait à cette attente . L'Etat se dégagerait d'une dette
qu ' il n'en finit pas de solder, libérerait ainsi les crédits budgétaires
programmés pour les années à venir et associerait à son action des
petits porteurs soucieux de bénéficier, enfin, du règlement définitif
de leur créance . Aussi il lui demande de bien vouloir lui indiquer
l ' accueil qu ' il compte faire à cette proposition qui ne manquera
pas de libérer cette communauté du lourd fardeau financier qui
pèse sur ses épaules depuis maintenant trente et un ans . - Oates-.

Q don transmise à M. le ministre de l 'économie.

Réponse. - La loi n° 87-549 du 16 juillet 1987 relative au règle-
ment de l'indemnisation des rapatriés prévoit que les indemnités
allouées à ceux d ' entre eux qui en ont été dépossédés de leurs
biens, ou leurs ayant droit, sont attribuées sous forme de certificats
d'indemnisation . Les certificats d 'indemnisation sont nominatifs,
incessibles et non productifs d'intérêt . Ils peuvent être nantis au
profit d'un établissement de crédit. Les certificats d ' indemnisation
sont remboursés à leurs détenteurs selon un calendrier prévu par la
loi. Les derniers remboursements, aux termes de l'article 80 de la
loi n° 93-121 du 27 janvier 1993 portant diverses mésuses d'ordre
social interviendront en 1997 . Conformément à la loi n° 93-923
du 19 juillet 1993 relative aux privatisations, les titres des sociétés
privatisées ne peuvent être r és qu'en numéraire ou en titres de
l'emprunt d' Etat 6 p . 100 juillet 1997. Cette disposition est limi-
tative et n 'inclut donc pas les certificats d ' indemnisation . La
faculté de nantir au profit d'un établissement de crédit les certifi-
cats d'indemnisation ne rend pas nécessaire de les admettre comme
instrument de paiement dans le cadre des privatisations dont le
succès tel qu'il est observé aujourd ' hui suppose un fonctionnement
simple et ouvert à tous les épargnants.

Epargne
(PEA - mesures en faveur des personnes âgées)

6016. - 27 septembre 1993. - M. Louis de Broissia appelle
l'attention de M. le mini stre de l'économie sur le souhait
exprimé par un habitant de la Côte-d ' Or de voir le plan d'épargne
en actions aménagé pour les personnes âgées . Il agirait en effet de
permettre aux personnes de plus de soixante-dix ans de percevoir
les revenus de leurs PEA afin de tenir compte de leur besoin de
revenus plutôt que de constituer un capital . Conscient qu'une telle
mesure risque de remettre en cause le principe même du PEA qui
repose sur l ' i:r.rnobilisatien de l'épargne, il lui demande néanmoins
de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce problème e•
les mesures qu' il entend prendre afin de tenir compte des besoins
spécifiques des persunnes âgées en matière d'épargne et de revenus.

Réponse. - Les personnes qui souhaitent disposer régulièrement,
c ' est-à-dire en dehors du cadre du plan d'épargne en actions
(PEA), des revenus de leur portefeuille de valeurs mobilières béné-
ficient, sous certaines conditions, d ' une exonération des dividendes
et des plus-values . Ainsi, il existe un abattement de 8 000 francs
pour une perron . seule er de 16 000 francs pour un couple, sur
les dividendes attachés aux titres de capital . Les dividendes sont
soumis à un avoir fiscal de 50 p . 100 qui ouvre droit à un crédit
d ' impôt du même montant sur l ' ensemble des revenus. Enfin, les
plus-values sur les ces.-ions dont le montant est inférieur (pour
1993) à 332 000 F sont exonérées d 'impôt . Le PEA présente, par
ailleurs, une modalité qui s'adresse directement aux personnes
âgées, à savoir la possibilité de versement d 'une rente viagère exo-
nérée d ' impôt sur le revenu si le plan est dénoué après huit ans.

Eau
(distrib .. .ien - tarifs •- communes touristejues)

6986. -• 25 octobre 1993 . - M . Paul-Louis TenaiWon attire
l'attention de M . le ministre du budget sur la facturation de l ' eau
au sein des communes touristiques . La loi n° 92-3 du 3 janvier
1992, dite loi sur l ' eau . aipule dans son article 13-1 que toute fac-
ture d ' eau devra intégrer un montant calculé en fonction du
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volume réellement consommé par l 'abonné . Cependant
l'article 13-11 prévoit que le préfet pourra, dans des conditions
prévues par décret en Conseil d ' Etat et à la demande du maire,
° autoriser la mise en oeuvre d 'une tarification ne comportant pas
de terme directement proportionnel au volume consommé Or le
décret auquel renvoie l 'article 13 de la loi n 'est pas paru à ce jour.
Ces modifications devant intervenir à compter du 4 janvier pro-
chain, il lui demande de bien vouloir faire procéder à une clarifi-
cation de ces données . - Question transmise à M. le ministre de
l'économie.

Réponse. - L ' article 13-II de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992
prévoit que toute facture d ' eau comprendra un mourant calculé en
fonction du volume réellement consommé par l ' abonné à un ser-
vice de distribution d 'eau et pourra, en outre, comprendre un
montant calculé indépendamment de ce volume, compte tenu des
charges fixes du service et des caractéristiques du branchement.
L'alinéa 2 de cet article 13-II précise, qu'à titre exceptionnel le
préfet pourra, dans des conditions prévues par décret en Conseil
d'Etat, à la demande du maire, autoriser la mise en oeuvre d' une
tarification ne comportant pas de renne directement proportionnel
au volume total consommé . Le décret n° 93-1347 du
28 décembre 1993 a précisé les conditions d'application de cette
dérogation, notamment pour les communes connaissant habituelle-
ment de fortes variations de population.

Grande distribution
(grandes surfaces - publicité comparative - réglementation)

7712 . - 8 novembre 1993. - M. François Sauvadet appelle
l ' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des pentes et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur les publicités comparatives
faites par les grandes surfaces, qui confrontent nominativement les
prix de produits de grandes marques avec ceux de produits vendus
sous leur propre marque. Il convient de noter que la différence de
prix mise en exergue résulte non pas de l'écart de prix d'achat de
ces produits par la grande surface, mais du taux de marge appli-
qqué, parfois quatre fois supérieur sur le produit de grande marque.
II lui demande de lui faire connaître les mesures qu'il entend
prendre pour faire cesser ce type de procédé et de publicité qui
relève du domaine de la concurrence déloyale. - Question trans-
mise à M. le ministre de l'économie.

Réponse. - La pratique signalée pat l'honorable parlementaire
s'analyse comme une publicité comparative, puisqu'il y a compa-
raison de biens par citation de la marque de commerce ou de
fabri q ue d ' autrui . Elle relève donc des dispositions de
l ' arti~l!e L . 121-8 du code de la consommation . S ' agissant d ' une
comparaison portant sur les prix, le texte précité dispose que
celle-ci m . . doit concerner des produits identiques vendus dans les
mêmes conditions . . . Ces dispositions législatives s ' inspirent
directement de la jur i sprudence de la Cour de cassation qui, dès
1986, avait autorisé dans des conditions très strictes les comparai-
sons de prix entre produits . La Cour de cassation, par un arrêt du
22 décembre 1986, a estimé qu 'une comparaison de prix n ' est
licite que si elle porte sur des produits rigoureusement identiques,
c ' est-à-dire des produits de mêmes marques, mémes conditionne-
ments, mêmes contextures, mêmes poids, tailles ou couleurs . C'est
ce qu'a repris la loi . Des comparaisons de prix effectuées par une
grande surface entre les produits de grandes marques et les pro-
duits vendus sous sa propre marque ne respectent donc pas les exi-
gences susvisées . Les services déconcentrés de la direction générale
de la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes, compétents pour constater et poursuivre toute forme de
publicité comparative ne respectant pas les dispositions législatives
en vigueur, ont reçu pour instruction de rechercher et poursuivre
les pratiqués signalées .

Consommation
(étiquetage informatif -

lieu de provenance des produits - indication)

7972 . - 15 novembre 1993 . - M. Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l 'artisanat, sur l ' intérêt que pourrait pré-
senter l'identification des produits notamment importés de pays

tiers qui sont commercialisés sur le marché intérieur . Il lui appa-
raît nécessaire que soit indiqué clairement l ' origine de fabrication
du produit . A titre d ' exemple, il lui cite le cas d ' une terrine de
lapin faite avec du lapin chinois et des abats américains . Or, cette
article de consommation est vendu dans le circuit de la grande dis-
tribution en tant que produit Français . Ce procédé constitue un
frein à la compétitivité de nos entreprises auquel il est très facile
de remédier . Un étiquetage obligatoire faisant apparaître claire-
ment la provenance du produit serait une garantie pour le
consommateur qui est très attaché à acheter français . Cette mesure
s ' inscrirait parfaitement dans la politique de relance de notre
consommation intérieure . II lui demande en conséquence de bien
vouloir lui faire connnaitre les dispositions qu ' il compte
prendre . - Question écrite attribuée au ministre de l 'économie.

Consommation
(étiquetage informatif - lieu de provenance des produits -

indication - textile et habillement)

8681. - 6 décembre 1993. - Mme Monique Papon appelle
l ' attention de M . le ministre de l'économie sur le problème de
l ' indication du pays de fabrication sur les vêtements. En effet,
depuis l'intervention du décret n° 86-985 du 21 août 1986, il
n 'existe plus d 'obligation du marquage d ' origine des produits tex-
tiles et des vêtements . Dans le contexte économique actuel, ne
serait-il pas i ,ssible de valoriser la production nationale et euro-
péenne en exigeant, pour les produits fabriqués en dehors de
l ' Union européenne, le marquage d : leur origine ? Elle lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer s'il entend
prendre des mesures en ce sens.

Réponse. - En l' état actuel. du droit, hormis quelques cas parti-
culiers exceptionnels, l ' indication de l 'origine n'est obligatoire sur
l ' étiquetage des denrées alimentaires que si l'omission de cette
mention est de nature à créer une ccnfusion sur l 'origine réelle du
produit . Compte tenu des engagement: européens de la France,
seule une démarche communautaire pour exiger un marquage
d' origine sur les produits importés de pays tin s est envisageable.
Pour l'instant, les instances de l' Union européenne n ' envisagent
pas une telle obligation pour tous les produits . En revanche, toute
fausse indication d 'origine ou toute mention tendant à faire croire
à une origine distincte de l'origine réelle est sévèrement réprimée
par la législation pénale, qui en fait un délit. De plus, des
démarches volontaires professionnelles peuvent sensibiliser les
consommateurs et mettre à leur disposition des produits français
valorisés comme tels . Ces démarches sont renforcées, dans le cas
des denrées alimentaires, par le règlement CEE du 13 juillet 1992
relatif à la protection des indications géographiques et des appella-
tions d'origine, qui crée un cadre juridique protégeant les indica-
tions géographiques liées à une z :ne particulière et garantit leur
authenticité au consommateur.

Epargne
(PEA - ouverture - réglementation)

9134 . - 13 décembre 1993 . - M. Francis Saint-Ellier attire
l' attention de M. le ministre de l ' économie sur une disposition
dont il comprend mal le fondement . Il semble en effet que les
épargnants nés avant 1932 et qui bénéficient de la détaxation
Monory n'aient pas le droit d ' ouvrir un plan d 'épargne en actions.
Il lui demande de l'éclairer sur ce point et d'étudier la suppression
de cette disposition.

Réponse. - Conformément à l'article 1" de la loi n° 92-666 du
16 juillet 1992 . relative au plan d ' épargne en actions (PEA), les
contribuables dort le domicile fiscal est situé en France peuvent
ouvrir un PEA . Cependant, afin d ' éviter que le PEA ne puisse
procurer un cumul d' avantages fiscaux, l 'article 2-II-4 de cette
même loi dispose que les contribuables ayant ouvert un PEA sont
réputés avoir définitivement renoncé au bénéfice de la déduction
prévue à l'article 163 quindecies du code général des impôts . Il
s 'agit du régime de la détaxation du revenu investi en actions,
appelé t' détaxation Monory » . Sots certaines conditions, les contri-
buables nés avant 1932 et qui sont toujours en activité, peuvent
déduire de leur revenu net global l ' excédant net de leurs investisse-
ments en actions françaises sur leur désinvestissement . Cette
déduction n ' est plus autorisée pour les personnes qui ont souscrit
un PF.A. Cependant, ces redevables resteront tenus à leurs obliga-
tions anciennes et, en particulier, à maintenir leur portefeuille au
même niveau, de telle sorte qu'un désinvestissement global conti-
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nuera d' avoir pour conséquence une réintégration dans le revenu
imposable. En conséquence, les épargnants qui bénéficient de la

détaxation Monory „ ont le choix entre soit continuer à bénéfi-
cier de cette détaxation, soit ouvrir un PEA.

[landes
(porcs - pria dans la grande distribution -

conséquences - charcu tiers-traiteurs)

9460 . - 20 décembre 1993 . - M. René Beaumont appelle
l 'attention de M. le ministre die entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur l ' émoi provoqué dans la
profession des charcutiers-traiteurs et traiteurs par la „ braderie
des prix du porc annoncée à grands renforts de publicité depuis le
début de l ' année. Les chefs d ' entreprise concernés ne peuvent légi-
timement admettre que la grande distribution soit autorisée à
vendre TTC de la - ; ande de porc au prix de 8,90 francs le kilo-
gramme, alors que les cours hors taxe, pratiqués par les fournis-
seurs, sont compris entre 12,50 francs et 13,50 francs le kilo-
gramme . Une telle disproportion conduit inexorablement à la
disparition des commerces traditionnels, et par voie de consé-
quence à la mort des centres-villes et des villages . Alors que toutes
les communes, petites et moyennes, déplorent, à juste titre, de voir
disparaître toute animation du fair de la fermeture des commerces,
de telles pratiques ne peuvent qu ' en accélérer la dégradation . En
conséquence, il lui demande, une nouvelle fois, quelles mesures ii
entend prendre en faveur de cette catégorie professionnelle . -
Question transmise à M. le ministre de l 'économie.

Viandes
(porcs - prix %lems la grande distribution -

conséquences - charcutiers-traiteurs)

9620. - 27 décembre 1993 . - M. Jean-Paul Emorine attire
l'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, charg- des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l ' a!usanat, sur les difficultés que connaît
aujourd ' hui la profession des charcutiers-traiteurs, en raison des
prix affichés par les commerces de grande distribution . Pour la
majorité d ' entre eux, qui s ' approvisionnent auprès de fournisseurs
spécialisés, les cours hors taxes d ' acquisition des marchandises sont
souvent supérieurs aux prix de vente toutes taxes que pratiquent,
pour ces mêmes marchandises, les super et hypermarchés . Or, en
période de crise, la qualité du serv ice et l 'atout que représente la
proximité ne suffisent plus à retenir une clientèle patiemment fdé-
lisée et la logique du plus bas prix risque de mettre très rapide-
ment en péril l ' existence de nombreux petits commerces que
compte ce secteur d'activité . Persuadé qu'à l'heure de l'aménage-
ment du territoire il aura à coeur de préserver le maillage commer-
cial qui fait la richesse des centres-villes et des communes fran-
çaises, il lui demande quelles dispositions ii compte prendre pour
venir en aide à cette profession . - Question transmise à M le
ministre de l 'économie.

Réponse. - L ' année 1993 a été une période de crise aiguë pour
le marché du porc en France qui s ' est traduire, notamment, par
une nette érosion des pria au détail des produits porcins . Les
mé anismes d'ajustement de ce marché se caractérisent par une
forte flexibilité des prix en fonction des niveaux de l'offre et de la
demande . La crise de 19)3 a illustré ce lien entre prix et produc-
tion : l' excédent de production existant depuis 18 mois a orienté
les prix de détail à la baisse . Une reprise de la consommation, qui
était stagnante depuis plusieurs années, a finalement eu lieu, mais
elle demeure cependant très insuffisante pour compenser la baisse
des prix . Da, . ce contexte, les promotions sur le porc se font
effectivement à des prix particulièrement bas . Ce niveau de prix
s 'explique à la fois par des circuits d'approvisionnement très courts
pour certains distributeurs et par l ' entraînement à la baisse exercée
par la chute des prix des viandes concurrentes, notamment de la
volaille, qui sont elles-mêmes en crise . Le ministre de l'économie
veille à ce que les opérations de promotion s'effectuent dans le res-
pect des dispositions légales . Elles font l'objet de vérifications fré-
quentes, visant à constater et réprimer d ' éventuelles pratiques
contraires au droit de la concurrence ou aux règles applicables en
matière de publicité. La direction générait de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes mène une action
constante contre routes les pratiques susceptibles de perturber le
bon fonctionnement du marché et qui peuvent s'analyser comme

des entente. , des abus de position dominante ou des pratiques res-
trictives de concurrence, qui nuisent à la transparence du marché
et errent des distorsions entre les opérateurs . Des enquêtes sur la
revente à perte dans la distribution sont régulièrement pro-
grammées . en particulier durant les périodes promotionnelles.
En 1992, 4 578 contrôies portant sur l ' infraction de revente à
perte ont été effectués, dont 274 ont donné lieu à procès-verbaux
et, pour 1993, les chiffres définitifs seront probablement du même
ordre . Plus spécifiquement, des enquêtes sont en cours pour déter-
miner l'existence de reventes à perte ou de pratiques discrimina-
toires concernant les produits porcins . Les enquêteurs vérifient
aussi h proportionnalite entre l ' im?ortance de la publicité et les
quantités offertes, afin de déceler d éventuelles publicités menson-
gères .

Banques et établissements financiers
(Caisse des dépôts et consignations - statut - réfvrnte)

9539. - 27 décembre 1993 . - M. Lér+nce Deprez demande à
M . le ministre de l 'économie s ' il peut démentir les informations
selon lesquelles le ministère de l ' économie ne s'attaquera qu' au
deuxième trimestre 1994 à la mise au point des nouveaux fonds de
pension et à la restructuration de la Caisse des dépôts „ (La lettre
de l Evpansion, 29 novembre 1993, n' 1184). 11 apparaît en effet
que ces deux dossiers ont fait l'objet de suffisamment d ' études, de
réflexions et de propositions pour mériter dans les meilleurs délais
des propositions gouvernementales.

Réponse. - Le Premier ministre a confié au ministre de l ' écono-
mie la mission d' étudier les modalités de mise en place de fonds
de pension . Une consultation des différents partenaires est en
cours . Le ministre proposera le moment venu un projet qui sera
inspiré par le souci de garantir la sécurité et la rransférabilité des
droits acquis par les participants aux fonds . Pour ce qui concerne
la Caisse des dépôts et consignations (CDC), la réforme annoncée
par le Premier ministre aura pour objectif de mieux distinguer les
différentes missions de l ' établissement . Elle devra également per-
mettre d 'adapter son organisation et son fonctionnement à l 'exer-
cice des différentes activités de la CDC et en particulier aux activi-
tés à caractère concurrentiel . La CDC sera recentrée sur sa mission
essentielle de financement du logement social . La préparation de
cette réforme a été engagée dès son annonce par le Premier
ministre .

Moyens de paiement
(cartes bancaires - utilisation -

prélèvement des banques - taux - détaillants en carburants)

10473 . - 31 janvier 1994 . - M. Pierre Hellier araire l'attention
de M. le ministre de l'économie sur les mesures envisagées par les
banques visant à augmenter de manière significative le pourcentage
des prélèvements effectues lors de l ' utilisation des cartes bancaires
chez les détaillants et revendeurs de produits pétroliers . Outre
l ' augmentation sensible de ce pourcentage de prélèvements, les
banques se proposent également de prélever un_ somme forfaitaire
lors de chaque utilisation . Or, compte tenu des sommes relative-
men, modiques qui sont ainsi réglées par les clients aux pompistes,
ceux-ci sont inquiets de ces nouvelles mesures et menacent de
refuser systématiquement tout paiement par carte bancaire . Il lui
demande donc de bien vouloir l ' informer des éventuelles mesures
qui pourraient être prises pour permettre aux pompistes de conti-
nuer à accepter les paiements par carte bancaire sans se voir
contraints de supporter de nouveaux prélèvements par les orga-
nismes financiers.

Réponse. - L 'acceptation des cartes bancaires est régie par le
contrat passé entre la banque et l ' accepteur, lequel reprend les dis-
positions d ' un contrat type élaboré par le groupement des canes
bancaires . Les dispositions relatives aux commissions payées, qui
constituent la contrepartie de la garantie de paiement offerte par la
carte bancaire, relèvent de la compétence exclusive de chaque
banque et peuvent être négociées avec le client. Le droit applicable
est donc celui du contrat car, comme le précise l ' article 134 du
code civil, « les conventions légalement formées tiennent lieu de
loi à ceux qui les ont faites En cas de désaccord avec les tarifs

roposés par sa banque, il appartient à chaque lient de faire jouerproposés par
en s ' adressant aux établissements qui appliquent les

tarifs les plus intéressants.
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Marchés financiers
(actions - protection des actionnaires -
_faillite de L: société : Les Beaux Sites -

attitude de la Caisse des dépôts et consignations)

10483 . - 31 janvier 1994 . - M . Louis Pierna attire l' attention
de M . le ministre de l' économie sur les conditions dans lesquelles
la Caisse des dépôts et consignations a acquis en 1991 une part
significative des titres de la société immobilière Beaux Sites avant
son dépôt de bilan . La COB a retenu contre le directeur de la
société la publication d ' informations mensongères de nature à
tromper le marché . II reste que la Caisse des dépôts et consigna-
tions est responsable du crédit dont la société Beaux Sites a joui
sur le marché en participant à une survalorisatior, des titres . Les
actionnaires minoritaires qui ont été lésés sur de fausses informa-
tions souhaitent la médiation du Gouvernement afin de discuter
avec la Caisse des dépôts et consignations d 'une indemnisation . Il
lui demande les dispositions qu ' il entend prendre en ce sens.

Marchés financiers
(actions - protection des actionnaires -

faillite de la société : Les Beaux Sites -
attitude de la Caisse des dépôts es consignations)

10687. - 31 janvier 1994 . - M . Main Marsaud appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur le dépôt de bilan de la
société anonyme Beaux Sites . Il apparaît, en effet, que la publica-
tion d ' informations mensongères faisant état du soutien accordé

E
ar la Caisse des dépôts et consignations à plusieurs projets immo-
iliers de la société Beaux Sites a entraîné pour plus de

1 500 actionnaires un préjudice de près de 400 millions de francs.
A cela s' ajouteraient plusieurs manipulations des cours de ladite
société, susceptible de mettre en cause le fonctionnement de la
Caisse des dépôts et consignations. Les victimes de ce qui semble
être un montage financier des plus hasardeux sont pour la plupart
de petits porteurs qui ont investi leurs économies dans cette opéra-
tion . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu ' il entend prendre à l 'égard des actionnaires de la société Beaux
Sites, victimes de cette opération.

Réponse. - Les honorables parlementaires ont évoqué la situation
de certains actionnaires de la société des Beaux-Sites mise en liqui-
dation en avril 1992, les agissements de M . Dehaye, son président,
ainsi que les conditions dans lesquelles la Caisse des dépôts et
consignations aurait investi dans cette société de construction . En
ce qui concerne les agissements de M . Dehaye, la commission des
opérations de bourse s'est saisie de cette affaire dès le mois
d août 1991, à la suite des investigations qui ont été conduites, la
COB a infligé à M . Dehaye une sanction pécuniaire pour diffu-
sion d'informations inexactes, décision confirmée par la cour d ' ap-
pel de Paris . Par ailleurs, cette affaire a été transmise au parquet et
est en cours d'instruction . A la suite de cette enquête, la COB n ' a
pas cru devoir intenter d'action à l 'encontre de la Caisse des
dépôts et consignations ni à celle de ses dirigeants . Pour ce qui est
des liens supposées entre les dirigeants de la Caiss e -les dépôts et
consignations et ceux de !a société des Beaux-Site .- ministre a
vérifié que la commission de surveillance de la Caisse r_ .., . dépôts et
consignations avait, dans le cadre de sa mission et avec les moyens
qui sont les siens, procédé à des interrogations, et que le directeur
général de la Casse des dépôts et consignations y avait répondu.

Politique extérieure
(relations financières - Banque mondiale -

prêts pour la construction de barrages -
conséquences - environnement)

10551 . - 31 janvier 1994 . - M. Michel Meylan attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' économie sur le suivi de la politique
française au sein des organismes multilatéraux La France sera pro-
chainement amenée à se prononcer au sein de la Banque mondiale
sur trois projets de barrage qui concernent l ' Inde, la Thaïlande et
le Chili, et dont le financement doit être assuré par cet organisme.
Il lui demande si le Gouvernement français s 'est d' ores et déjà
assuré, avant de définir sa position, que la Banque mondiale s 'est
entourée de toutes les garanties de bonne utilisation des fonds
compte tenu des sacrifices que devront consentir les populations
concernées (en particulier des déplacements de grande ampleur).

Réponse. - La France, en sa qualité de pays membre de la
Banque mondiale, a toujours veillé à ce qu ' une extrême attention
soit toujours portée à l ' impact écologique et social de chacun des

projets financés par cette institution . C ' est pourquoi elle s ' est féli-
citée de la réalisation de missions indépendantes d ' experts chargés
d 'étudier les proPèmes environnementaux ou humains soulevés
par le projet chili . n cité par l ' honorable parlementaire ainsi que
pour une autre opération de mème nature en Inde. Dans cet
esprit, il a toujours été demandé au représentant de la France au
conseil d 'administration de la Banque mondiale de vérifier avec la
plus extrême vigilance, lorsque des projets sont présentés au conseil
d'administration, que les problèmes humains et environnementaux
ont été préalablement examinés avec soin, et que les moyens de les
résoudre de manière rapide et satisfaisante soient identifiés. Le
Gouvernement a réaffirmé ces instructions . Un bon équilibre doit
être recherché entre les préoccupations environnementales et les
besoins de développement des pays concernés, qui ne sont pas
moins légitimes . C ' est la raison pour laquelle la position française
a toujours été de rechercher le meilleur moyen de concilier ces
objectifs, gràce à un aménagement et un contrôle approprié des
opérations projetées, sans pour autant adopter une attitude systé-
matiquement négative.

Banques et établissements financiers
(Caisse des dépôts et consignations - statut - reforme)

10845 . - 7 février 1994 . - M . Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l' économie de lui préciser les perspectives du projet
de réforme de la Caisse des dépôts, annoncé par M . le Premier
ministre, le 2 avril 1993, devant la représentation nationale, projet
confirmé en août 1993, mais qui n'a pas, à ce jour, fait l'objet du
dépôt d' un projet de loi . Il lui rappelle qu ' une proposition de loi
avait été déposée, à l ' égard de ce projet, dès 1989 par l 'actuel Pre-
mier ministre, en sa qualité de député de Paris (La Lettre de !''Ex-
pansion, 18 octobre 1993. n° 1178).

Réponse. - Le Premier ministre a annoncé le 8 avril 1993,
devant le Parlement, le principe d't : ne réforme de la Caisse des
dépôts et consignations (CDC) . II a confirmé le 15 décembre de
la même année que cette réforme serait engagée dans les mois à
venir. Cette réforme ,ura notamment pour objectif de mieux dis-
tinguer les missions publiques des activités concurrentielles de
l ' établissement. La CDC conservera sa mission essentielle de finan-
cement du logement social . La préparation de cette réforme a été
engagée dès son annonce par le Premier ministre.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement privé
(enseignement technique et professionnel -

fonctionnement - système des unités capitalisables,

1643. - 31 mai 1993 . - M. François Grosdidier demande à
M . le ministre de l'éducation nationale les raisons pour
lesquelles l'enseignement technique privé sous contrat avec ses
centres de formation continue annexés aux lycées professionnels et
technologiques privés, n'est pas en mesure de pratiquer la valida-
tion de la formation par le système des unités capitalisables . Il lui
demande, au moment où la nation a besoin, dans la bataille pour
l'emploi, de toutes ses forces, les dispositions envisagées pour
remédier à cette situation.

Réponse. - Les établissements privés peuvent préparer des candi-
dats relevant de la formation continue à des diplômes profession-
nels dans le système des unités capitalisables à condition que ces
candidats se présentent aux épreuves ponctuelles d 'examen . Il ne
faut en effet pa s assimiler unités capitalisables et contrôle continu.
Les unités capitalisables peuvent être préparées dans tout type
d'établissement . Par contre, elles ne peuvent être validées par
contrôle continu ou contrôle en cours de formation que dans les
établissements publics et privés sous contrat. Or, il ne peut exister
de contrat entre un établissement privé et l ' Etat au titre de la for-
mation continue.
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Enseignement maternel et primaire
(ZEP - fOn tionne o:cnr - t'ljeciif de personnel)

2456. - 21 juin 1993 . - L ' acquis que représentent les zones
d ' éducation prioritaire - ZEP - dans les quartiers populaires et
défavorisés est important. Certes, il ne répond pas - loin s ' en faut
- aux besoins réels des enfants et des enseignants . Mais ce sont des
moyens supplémentaires qu ' il faut préserver, justement parce que
ces priorités établies participent un tant soit peu à ce qu'un quar-
tier en difficulté bénéficie de plus de moyens . Aujourd 'hui, on
annonce régulièrement que les critères de définition des ZEP sont
en pleine redéfinition, sans que les personnes concernées - parents,
enseignants, élus - ne soient informées et encore moins associées.
Il est impératif, si l 'on veut réellement tenir compte des difficultés
sociales, économiques de tel ou tel quartier, que ces personnes par-
ticipent à ces discussions parce qu ' elles vivent dans ces quartiers ou
y travaillent . Par ailleurs, le constat du manque de moyens - y
compris en ZEP - nécessite d ' urgence un effort plus important de
l ' Etat pour lutter contre l'échec scolaire, particulièrement dans les
quartiers défavorisés . M . Jean-Claude Lefort demande donc à
M . le ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui indi-
quer ses propositions ru ces différents points.

Réponse. - La circulaire relative à la politique éducative dans les
zones d ' éducation prioritaires, adressée aux recteurs d 'académies le
7 décembre 1992, indique que la programmation des ZEP engagée
en 1990 pour trois ans est prolongée pendant l ' année scolaire
1993-1994 pour permetne l 'évaluation de cette politique par les
acteurs eux-mêmes er es corps d 'inspection . L'évaluation
« externe « menée au plan national par les services du ministère de
l 'éducation nationale et les inspections générales en démontre les
effets positifs sur les résultats scolaires et l' image des ZEP . Au
niveau académique, les évaluations s 'appuient sur les travaux réali-
sés au plan départemental par les chefs d 'établissement, les inspec-
teurs de l 'éducation nationale et les personnels en fonction dans
les ZEP. Ces travaux sent conduits dans chaque ZEP, au sein du
conseil de zone auquel sont associés les enseignants, les personnels
des établissements, les élus locaux, les représentants des parents
d ' élèves et des divers partenaires qui participent aux actions éduca-
tives . Ces procédures garantissent la possibilité d 'expression de
l 'ensemble des acteurs et les résultats des évaluations permet,ront
d' apporter les réponses les mieux adaptées au problèmes de l ' échec
scolaire dans les zones socialement etou culturellement défavori-
sées. La politique des ZEP repose sur la constitution de réseaux
d ' établissements prioritaires et sur la prise en rbargc globale des
handicaps des élèves ; le partenariat avec les élus, le monde associa-
tif et les autres services extérieurs de l 'Etat est la condition pre-
mière de son efficacité . La carte des ZEP connaîtra pour la rentrée
1994 des modifications limitées, visant à prendre en compte, dans
la mesure du possible et dans le cadre des moyens disponibles, la
mise en Oeuvre des contrats de ville, afin de permettre une harmo-
nisation des dispositifs d'interv ention de l'ensemble des adminis-
trations et une efficacité maximale des actions entreprises . 11 s ' agit
de concentrer les moyens sur les établissements et les écoles où
l ' accumulation des handicaps est la plus forte, mais aussi de
répondre aux évolutions qui justifient des aménagements du
réseau . Les sonies de ZEP éventuelles ne sauraient, en tout état de
cause, conduire à ramener brutalement les moyens d'enseignement

-à la norme commune ; une politique portant sur les heures supplé-
mentaires, les postes et les moyens de fonctionnement doit être
mise en place localement, pour assurer la transition . Enfin, la
notion de zone d'éducation prioritaire recouvre des réalités et une
problématique différentes selon quel k concerne le milieu urbain
ou le milieu rural . Pour ce dernier, il con vient, à terne, de substi-
tuer à cette notion peu adaptée la conduite d 'une politique appro-
priée aux spécificités rurales s'inscrivant dans le cadre des poli-
tiques globales d'aménagement du territoire.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - accès à la proJèssion - titulaires d'un doctorat)

3617 . - 12 juillet 1993. - M . Alain Cousin attire l'attention
de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur la situation dc jeunes titulaires d'un doctorat qui, ne
trouvant pas d'emploi dans l'industrie, se tournent vers l ' enseigne-
ment . Pour enseigner en lycée ou au collège, il faut Mtre titulaire
d'un CAPES, qui ne s 'obtient qu ' après deux années d 'IUFM . Ces
jeunes se retrouvent donc avec des élèves en possession d ' une

licence ou d ' une maîtrise alors que le doctorat s ' obtient cinq ans
après la licence. Afin d ' éviter des découragements compréhensibles,
ne serait-il pas possible d 'envisager une voie particulière pour les
jeunes en possession d' un doctorat ? - Question transmise à M. le
ministre de l 'éducation nationale.

Réponse. - L ' article 19 de la loi n' 84-16 du 11 janvier 1984
[suant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l ' Etat dispose que !es fonctionnaires soin recrutés par la voie de
concours . En application de ces dispositions . les candidats, même
s ' ils sont détenteurs d ' un diplôme de niveau élevé tel que le docto-
rat, doivent pour accéder aux carrières de l 'enseignement
secondaire, subir au préalable avec succès les épreuves d ' un
concours de recrutement . Les titulaires d ' un doctorat d ' Etat ou
d'un doctorat de troisième cycle peuvent se présenter à l ' ensemble
des concours de recrutement de l ' enseignement secondaire. La pré-
paration à ces concours n ' implique pas nécessairement une prépa-
ration en IUFM . En particulier, la préparation aux épreuves de
l' agrégation a lieu à l ' université . Par ailleurs, le Centre national
d 'entrainement à distance assure une préparation aux concours
pour les candidats qui ne peuvent. suivre les cours dispensés
à l'IUFM ou à l ' université . C ' csi après l ' admission au concours
que les lauréats n ' ayant pas l ' expérience de l ' enseignement suivent
une année de formation en IUFM, afin d ' acquérir la qualification
professionnelle requise.

Enseignement supérieur : personnel
(personnel de direction - directeurs d7UF,'1! -

carrière - perspectives)

4507 . - 2 août 1993 . - M . Denis Jacquat attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des
anciens directeurs d 'école normale devenus responsables de site
IUFM . Ceux-ci, ayant perdu une part très importante de leurs
anciennes attributions, s'interrogent, en effet, sur l'évolution de
leur carrière, faute de s ' être vu attribuer des responsabilités nou-
velles.

Réponse. - Les anciens directeurs d'école normale sont devenus
inspecteurs pédagogiques régionaux-inspecteurs d ' académie (iPR-
IA) . Certains ont alors choisi de prendre des responsabilités au
sein des IUFM dans lesquels ils peuvent exercer des fonctions de
directeur adjoint ; ils jouent donc, à l ' intérieur de ces établisse-
ments, un rôle important . D ' autres ont choisi d ' assurer les mitres
responsabilités d'inspecteur que l'ensemble dc leurs collègues
IPR-IA, en particulier au sein du groupe de la vie scolaire . ils ont
donc les mêmes possibilités de carrière que tous les personnels du
corps des IPR-IA.

Enseignement secondaire : personne!
(maîtres auxiliaires - recrutement -

appartenance politique ou syndicale des candidats)

7149 . - 25 octobre 1993 . - M. Serge Janquin attire l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le cas d ' un maître
auxiliaire d ' histoire rayé par l 'académie de Lille de la liste des can-
didats à un poste d ' enseignant . Il semblerait que son activité syn-
dicale soit à l ' origine de cette taise à l ' écart . Le code du travail,
dans son article 122-45, stipule qu 'aucune personne ne petit être
écartée d'une procédure de recrutement en raison de ses opinions
politiques, de ses activités syndicales ou mutualistes Il lui
demande donc si des critères liés à l 'appartenance politique ou
syndicale sont de nature à exclure les candidats à un poste dc
maître auxiliaire, et quelles dispositions il entend prendre pour
rétablir cet enseignant dans ses droits pou, éviter, à l 'avenir, de tels
abus.

Réponse. - Afin d'assurer la continuité du service public d'ensei-
gnement, les recteurs d' académie peuvent être conduits à recruter
des maîtres auxiliaires dans les conditions fixées par la régle-
mentation en vigueur et en particulier celles prévues dans le décret
n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions énérales
applicables aux agents non titulaires de l'Etat prises pour I applica-
tion de l ' article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée
Portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
i ' Etat ainsi que dans la circulaire du 12 avril 1963 prise en appli-
cation du décret n° 62-379 du 3 avril 1962 fixant les dispositions
applicables aux maîtres auxiliaires . A l ' instar de leurs collègues titu-
laires entre lesquels, sur le fondement de l'article 6 de le loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires, aucune distinction ne peut être faite en raison de
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leurs opinions, notamment politiques ou syndicales, les maîtres
auxiliaires ne peuvent faire l ' objet d' une discrimination, lors de
leur recrutement, pour un motif tiré de leur appartenance poli-
tique ou syndicale . S ' agissant du cas d ' espèce dont il est fait état, il
ressort du rapprochement des services du ministère avec ceux du
rectorat de l 'académie de Lille que la candidature de l'intéressé aux
fonctions de maître auxil i aire en histoire-géographie à la rentrée de
l ' année scolaire 1993-1994 n'a pu être prise en compte pour des
raisons tenant à sa situation administrative durant l'année scolaire
1992-1993 et aux besoins actuels dans sa discipline . En tout état
de cause, l'intéressé figure sur la liste des maitres auxiliaires en
attente d ' emploi de l' académie de Lille.

Enseignement secondaire
(lycée Kastler - section préparant au CAP

de mécanicien réparateur automobile - fermeture - Denain)

7954. - 15 novembre 1993 . - M. René Carpentier attire
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la fer-
meture de la section préparant au CAP de mécanicien réparateur
automobile au lycée Kastler de Denain (Nord) . D'un sondage
effectué auprès des classes de quatrième et troisième tech-
nologiques des collèges et lycées de l

e
arrondissement, il ressort que

80 p. 100 des enfants ayant rejeté le système scolaire classique sont
intéressés par cette formation . Actuellement les élèves de troisième
année de cette section automobile participent aux séquences éduca-
tives en entreprise . Les élèves placés dans les garages donnent, en
général . satisfaction aux patrons, que ce soit sur le plan profession-
nel ou sur celui du comportement . La section a été entièrement
équipée aux'frais de la région et ne demande aucun investissement
supplémentaire . II faut noter également l ' ouverture de l 'entreprise
„ Sevelnor prévue pour 1994, qui emploiera du personnel quali-
fié dans ce domaine . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour ouvrir de nouveau une section de
mécanicien réparateur automobile, renforcée d ' une section complé-
mentaire diesel et un CAP d 'électricien-électronicien automobile.

. Réponse. - En premier lieu, il convient de rappeler qu'en
matière d'organisation pédagogique des établissements scolaires, la
compétence revient, désormais, au recteur d ' académie qui doit agir
de concert avec les représentants des collectivités territoriales et des
milieu;: professionnels afin que l'offre de formation soit la mieux
adaptée possible aux besoins et aux évolutions du marché de
l'emploi . Il n ' en demeure pas moins que le ministre de l'éducation
nationale entend jouer un rôle de tout premier plan en ce qui
concerne le renforcement de l ' assise des formations à caractère
technologique et professionnel . A ces égard, la mise en oeuvre des
dispositions de la loi quinquennale relative au travail, à l'emploi et
à la formation professionnelle, en élargissant le rôle de l ' éducation
nationale, en tant que formateur, aura une portée considérable sur
le conception et l'élaboration, notamment par les lycées profession-
nels, d ' une offre de formation qualifiante pour tout jeune . Dans
cette perspective, le ministre de l'éducation nationale attache la
plus grande importance au développement de la notion de bassins
de formation afin de mieux répondre aux nouvelles exigences
qu ' impose la recherche d ' une plus grande cohérence dans la rela-
tion emploi-formation . Pour cc faire, le recteur de l'académie de
Lille, pleinement conscient des enjeux ainsi posés, a donc mené
avec l'ensemble des partenaires concerné, une très large étude, à la
fois quantitative et qualitative, . . :i a abouti à la configuration
d ' une carte des formations à l'horizon 1995 : quantitative, en ce
qui concerne les projections du nombre d'élèves à accueillir à l'ave-
nir par niveau de forma t ion et par bassin de formation-emploi ;
qualitative dans son approche par secteur d'activités profes-
sionnelles, exprimée comme dans les schémas régionaux des forma-
tions, en pôles de formation . C ' est à la lumière des éléments d ' ap-
préciation et d 'aide à la décision contenus dans cette carte
prospective des formations que doivent être appréciées les dif-
férentes évolutions envisagées.

Enseignement secondaire
(lycée Charles-Deulin - formations au BTS audiovisuel -

perspectives - Condé-sur-1 Escaut)

8161 . - 22 novembre 1993 . - M. Main Bocquet souhaite atti-
rer l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le
devenir des formations BTS audiovisuel actuellement dispensées au
lycée Charles-Deulin de Condé-sur-l ' Escaut (Nord) . Il semble, en

effet, que le maintien de cette filière de formation dars ce lycée
pourrait être remis en cause, les instances académiques et régio-
nales souhaitant regrouper l ' ensemble de la formation sur un seul
site alors qu 'elle se déroule acr e ' :emcnt dans deux lycées de la
région . Un éventuel transfert des sections de Condé vers la métro-
pole lilloise serait inacceptable . A l ' heure eù l' arrondissement n ' en
unit pas de se retrouver confronté aux pires difficultés dues à la
crise économique qui le frappe de plein fouet, on voudrait encore
lui porter des coups, s'agissant de son système de formation supé-
rieure qui a déjà à souffr ir d ' un manque crucial de moyens. Déci-
der le transfert de ces formations vers la métropole lilloise, c'est
affaiblir un peu plus encore les chances de redémarrage du Valen-
ciennois alors que tout appelle à un traitement inégalitaire en
faveur de celui-ci . On ne saurait tolérer plus longtemps qu' après
ses industries notre arrondissement se voie privé de cette substance
d ' avenir que sont ses structures éducatives et de formation, qui
apparaissent comme le creuset d'où peut, entre autres, émerger une
dynamique de relance. En effet, le lycée possède plus de dix ans
d ' expérience dans le domaine des formations aux nouvelles tech-
nologies et à l ' audiovisuel . Ces formations complètent avantageuse-
ment les nombreuses formations audiovisuelles existant dans le
Valenciennois, notamment depuis plus de quinze ans à l'université
du Hainaut-Cambrésis . Tout se prête à ce que le Valenciennois
devienne un pôle audiovisuel par excellence. Il convient donc de
décider le maintien et le développement des formations audiovi-
suelles au lycée Charles-Deulin de Condé-sur-l'Escaut . La commu-
nauté scolaire, les clos locaux, les populations ne comprendraient
et n 'accepteraient pas un choix contraire aux intérêts de l'arron-
dissement, de son système de formation et de sa jeunesse . En
conséquence, il lui demande d ' intervenir auprès des autorités rec-
torales pour exiger la pérennité et le développement des formations
BTS audiovisuel au lycée Charles-Deulin de Condé-sur-l ' Escaut.

Réponse. - Créé en 1987, le brevet de technicien supérieur
audiovisuel „ qui, à l'origine, comportait deux options, a fait

l'objet de refontes qui oint abouti à la création par l 'arrêt du 8 juil-
let 1991 d ' un nouveau diplôme regroupant désormais cinq
options . Le cahier des charges de ce diplôme met notamment en
exergue la nécessité d'un regroupement des cinq options sur k
même site, non seulement pour des raisons de cohérence et de
complémentarité pédagogiques - une partie des enseignements
étant en effet commune - niais, plus encore, compte tenu de l ' im-
portance des moyens à mettre en oeuvre pour assurer son fonc-
tionnement : son organisation dans de bonnes conditions exige, en
effet, des locaux adaptés ainsi que de nombreux équipements de
haute technologie dont le coût, pour les cinq options, peut être
estimé à 25 MF . Compte tenu des contraintes lourdes 'qu' impose
l ' implantation de ce type de cursus dont, par ailleurs, les débou-
chés sont très étroits, il est donc apparu nécessaire, au recteur de
l'académie de Lille, d'envisager le regroupement, sur un même
lieu. de la préparation au BhS „ audiovisuel Ainsi, dans cette
perspective, le lycée de Roubaix qui accueille d 'ores et déjà, pour
l ' enseignement de l ' électronique et de la physique appliquée, les
élèves inscrits en options ., image et son „ au lycée de Condé-sur-
l'Escaut où ces deux disciplines ne sont pas dispensées, devrait
constituer le site premier du développement de ce type de forma-
tions . Pour sa part, le lycée de Condé-sur-l' Escaut verrait sa voca-
tion tertiaire renforcée, par l'ouverture notamment de sections de
techniciens supérieurs dans des spécialités porteuses susceptibles de
répondre au mieux aux attentes et aux besoins du marché de
l'emploi du Valenciennois et plus largement de la région
Nord - Pas-de-Calais .

Enseignement
(programmes - histoire de France - harkis et Français musulmans)

8494 . - 29 novembre 1993. - M. Christian Vanneste attire
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la part
insignifiante, voire l'inexistence, des développements consacrés par
nos manuels scolaires au rôle primordial joué par les harkis ou
Français musulmans rapatriés dans l'histoire de notre République.
En effet, il est surprenant de constater que nombre de ces manuels
ne font qu'évoquer, parfois de façon lapidaire, k dévouement de
celles et ceux qui se sont sacrifiés aux côtés de l ' armée française.
Aussi, il lui demande de lui indiquer les mesures qu ' il compte
prendre pour que nos manuels scolaires relatent avec précision les
missions honorables accomplies avec courage par les harkis.

Réponse . - Le ministre de l 'éducation nationale est spécialement
attaché au respect de l ' objectivité dans la présentation et le traite-
ment des programmes d'enseignement dans les manuels scolaires .
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Cette règle doit s ' appliquer, en particulier pour les sujets contro-
versés tels que la guerre d 'Algérie . I .e ministre tait de ce point de
vue entièrement confiance aux capacités professionnelles des ensei-
gnants pour que cette question - qui figure au programme des
classes terminales de lycée - fasse l ' objet d un traitement équilibré.
De manière générale, les programmes fixés dans les textes officiels
du ministère de l ' éducation nationale ce' stituent une référence

j
ue les concepteurs et les éditeurs de manuels scolaires sont tenus
e respecter . Le ministre ne dispose cependant d ' aucun pouvoir

pour intervenir par voie de décision auprès des auteurs et des édi-
teurs dont la liberté et la responsabilité sont entières pour tout ce
qui touche à la conception, à la rédaction et à la présentation des
ouvrages qu ' ils publient . En otite, il n 'existe pas de manuels offi-
ciers ou simplement recommandés par le ministre de l 'éducation
nationale . Il appartient aux équipes pédagogiques de chaque éta-
blissement scolaire de choisir les manuels qui présentent la plus
grande objectivité, tout en permettant aux enseignants le plein
exercice de leur responsabilité d 'éducateurs . Il reste que tout grou-
pement ou association peut intervenir directement auprès des édi-
teurs pour signaler les omissions ou manquements à l'objectivité
constatés dans tel ou tel manuel.

Enseignement : personnel
(enseignants - commissions administratives paritaires -

élections -- organisation)

8548 . - 29 novembre 1993 . - M. Jean Urbaniak attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les modalités
de désignation des représentants des enseignants aux commissions
administratives paritaires nationales et académiques . Les textes
réglementaires qui régissent ces élections n ' ont en effet prévu
aucune limite horaire concernant le vote par correspondance et
certains syndicats craignent que l ' imprécision en la matière ne sus-
cite quelques manoeuvres frauduleuses constituées par l 'envoi mas-
sif de bulletins après l 'heure de clôture du scrutin . Par ailleurs,
alors que le Conseil d ' Etat a proscrit le dépôt direct des votes
auprès des responsables d' entreprises lors des élections pfofes-
siônnelles du secteur privé, les modalités de désignation des repré-
sentants des enseignants au CAPA permettent une telle pratique de
vote auprès des chefs d ' établissement . En conséquence, il lui
demande les mesures qu' il envisage de prendre afin que les élec-
tions des délégués enseignants aux commissions administratives
paritaires nationales et académiques qui auront lieu le 6 décembre
prochain n'offrent aucune occasion de remise en cause de la sincé-
rité du scrutin.

Réponse. -- D 'une part, s ' agissant de l ' heure limite d 'envoi des
votes par correspondance, des précisions ont été apportées par
l'article 1" de l'arrêté du 16 novembre 1993, qui a modifié l arrêté
du 23 août ! 984 modifié fixant les modalités de vote par corres-
pondance aux commissions administratives paritaires compétentes
à l'égard des personnels relevant du ministère de l'éducation natio-
nale (/.O. du 24 novembre 1993) . En application de ces disposi-
tions, les votes par correspondance doivent avoir été adressés par
voie postale au plus tard le jour du scrutin avant l ' heure de clôtu-
rer de celui-ci, sauf pour les personnels votant obligatoirement par
correspondance (votes émis par les intéressés, depuis l ' étranger,
votes des personnels détachés) pour lesquels ce vote peut être posté
jusqu' au jour du scrutin . D ' autre part, la circulaire n n 93-319 du
16 novembre 1993 relative aux élections professionnelles du
6 décembre 1993 (B.O. du ministère de l ' éducation nationale n° 39
du 18 novembre 1993) a supprimé le vote par dépôt . Les électeurs
ont donc dû voter, soit en recourant au vote par correspondance,
soie en participant au scrutin direct. Les critiques qu'a formulées
l'honorable parlementaire concernant le vote par dépôt à ces élec-
tions n ' ont donc plus d 'objet.

Enseignement secondaire
(programmes - histoire - géographie - sections scientifiques)

8668 . - 6 décembre 1993 . - M. Serge Roques attire l 'attention
de M . le ministre de l' éducation nationale sur les conditions
d' nseignement de l' histoire et de la géographie dans les lycées.

nsi, depuis plusieurs mois, les professeurs comme les éditeurs
souhaitent connaître les nouveau' programmes d ' histoire et de
géographie, pour les classes de seconde, première et terminale, pré-
vus dans le cadre de la réforme des lycées. Par ailleurs, les élèves
de première scientifique ont un horaire hebdomadaire de trois

heures d ' enseignement dans cette discipline, alors que le pro-
gramme actuel est identi que à celui des élèves de la série littéraire
qui eux disposent d ' un horaire de quatre heures par semaine . En
conséquence, il souhaiterait connaitre, d'une part, le délai dans
lequel suont publiés les nouveaux programmes, d ' autre part, les
modalités envisagées pour l ' enseignement de l ' histoire et de la géo-
graphie aux élèves de première scientifique (contenu du pro-
gramme, horaire hebdomadaire).

Réponse . - L ' entrée en application de la rénovation pédagogique
des lycées ne doit pas se traduire dans t ' immédiat par une refonte
en profondeur des programmes d ' enseignement d'histoire-géo-
graphie . Les programmes applicables précédemment restent donc
en vigueur avec, selon les cas, quelques allégements ou aménage-
ments tenant compte des spécificités des nouvelles séries. La note
de service n° 92-164 du 25 mai 1992 et la circulaire n° 93-220 du
16 mai 1993 relatives aux programmes des classes de seconde et
première proposent une lecture des programmes existants qui en
dégage les points forts et précisent les approfondissements à appor-
ter dans certaines séries (L et ES) en fonction de l ' importance de
leurs horaires et des finalités qui leur sont propres . S agissant en
particulier du pogramme d ' histoire-géographie en série S (scienti-
fique), il conserve les mêmes objectifs généraux que dans les autres
séries, ses contenus restant ceux du programme commun à toutes
les séries de la voie générale.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements a ;tistiques - durée du travail)

8670 . - 6 décembre 1993. - Mme Marie-Josée Roig attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des professeurs d ' art plastique . En effet, ceux-ci sont en
surnombre et ainsi beaucoup d 'entre eux ne peuvent exercer leur
profession . Paradoxalement, on impose aux professeurs titulaires
d'effectuer deux heures de plus par semaine. Aussi, elle lui
demande s'il n ' est pas envisageable de prévoir des débouchés aux
professeurs d ' art plastique qui, trop nombreux, ne peuvent ensei-
gner .

Erseignemeut second aire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

8689. - c, décembre 1993 . M. Paul-Louis Tenaillon attire
l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur l' injus-
tice dont les professeurs certifiés d'arts plastiques e, d 'éducation
musicale se sentent victimes . En effet, à qualification et salaire
égaux, tous les professeurs certifiés doivent assurer 18 heures de
cours hebdomadaires, hormis les professeurs de ces deux disciplines
qui eux doivent faire cours pendant 20 heures . Si l'on tient
compte du fait que les élèves n ' ont qu 'une heure de dessin ou de
musique par semaine, 20 heures de cours signifient pour ces pro-
fesseurs 20 classes et 500 à 600 élèves à suivre . ii lui demande si,
lors des débats qui s ' annoncent à propos des collèges, le Gouverne-
ment ne pourrait envisager de mettre cette question à l ' ordre du
jour .

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

8733 . - 6 décembre 1993 . - M. Bernard ale Froment attire
Iattention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation de l 'enseignement artistique . Depuis 1950, deux décrets
(n°' 50-581 et 50-582) ont contraint ces professeurs à effectuer un
nombre d'heures supérieur à celui de leurs collèques des autres dis-
ciplines . Or, le nombre d'élèves suivant leurs cours ne cesse de
croître malgré les dédoublements . Le surcroît de travail est diffi-
cilement supportable par les enseignants . Il lui demande de bien
vouloir lui présenter les projets de son ministère afin de proposer
un enseignement artistique de meilleure qualité aux élèves.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

8769 . - 6 décembre 1993. - M . André Thien Ah Koon
appelle l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur
l'importance de l ' enseignement des disciplines artistiques auprès
des jeunes et lui demande ainsi de bien vouloir lui confirmer les
orientations arrêtées, pour une meilleure reconnaissance des arts
plastiques et de l'éducation musicale dans les établissements sco-
laires .
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Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - dune du travail .)

8894 . - 6 décembre 1993 . - M. André Bascou appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le souhait
des professeurs d :ducation musicale de voir leurs horaires alignés
sur ceax des autts , disciplines ainsi que cela leur avait été promis.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il entend rapidement
publier le décret attendu par cette profession.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artisti ques - durée du travail)

8998 . - 13 décembre 1993 . - Le Finistète a k triste privilège
d'être classé parmi les départements au sein desquels l 'enseigne-
ment des arts de la musique est le plus mal assuré . En effet . une
enquête réalisée en 1990 1991 constatait que, sur l'ensemble du
territoire, 10,41 p. 100 des classes de lycées et de collèges n ' assu-
raient pas un tel enseignement . Dans le Finistère on atteint
39,6 p. 100 (sur ce chiffre, il faut bien voir que 24 établissements
n'ont même aucune classe musicale!) . En 1992-1993, le déficit
national était estimé à 7,6 p . 100 . Dans le Finistère, 38 p . 100 des
établissements n ' avaient toujours pas d'enseignement musical dans
leurs programmes . 9 550 élèves finistériens seraient ainsi privés de
musique durant leur scolarité . Faut-il rappeler que la musique
adoucit les moeurs et qu 'elle aurait le mérite immense de permettre
à ces jeunes de pouvoir .i décompresser ., un peu, au moins une
heure par semaine . Pour remédier à ce dysfonctionnement regret-
table, il faudrait que la commission ministérielle, penchée actuelle-
ment sur ce dossier, prévoie la création d'une vingtaine de postes
de musique et les pourvoie . Aussi, M . Arnaud Cazin d'Honinc-
ehun demande à M . le ministre de l'éducation nationale quelles
mesures il entend prendre dans le cadre de cette commission
ministérielle .

Enseignement secondaire : personnel
("enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

9095. - 13 décembre 1993 . - M. Louis Le Pensec expose à
M . le ministre de l ' éducation nationale que le nombre d ' heures
non assurées pour l 'enseignement de la musique dans les lycées et
collèges du Finistère est très important . Non seulement certains
établissements ne sont pas pourvus en postes, mais lorsque ceux-ci
existen t les classes ne sont souvent pas assurées par manque de
professeurs . En conséc uence, il lui demande les mesures qu ' il
entend prendre afin de poursuivre l ' effort lancé en faveur de
l 'enseignement musical, spécialement dans le département du
Finistère.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

9282 . - 20 décembre 1993 . - M. André Thien Ah Koon attire
l ' attention de M . le ministre de l' éducation nationale sur les fai-
blesses relatives des moyens accordés à l ' enseignement des arts
plastiques dans les différentes académies cri notamment, à la Réu-
nion . Il lui demande de bien vouloir lui faire part des mesures
qu' il entend prendre en faveur d' une plus grande reconnaissance
de cette discipline.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

9288. - 20 décembre 1993 . - M. Michel Grandpierre tire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des professeurs d 'arts plastiques, d ' éducation musicale et
chant .horal, qui revendiquent un service et un statut analogue à
ceux des professeurs de collèges et lycées des autres disciplines,
c'est-à-dire dix-huit heures de service hebdomadaire pour les certi-
fiés et quinze pour les agrégés . La mission qui leur est confiée, les
conditions d ' enseignement et l'évolution des effectifs ont en effet
beaucoup changé, alors que la culture, la créativité . l ' importance
de l'auditif et du visuel dans l'environnement technologique et
dans la vie quotidienne, culturelle ou de loisirs ont pris une place
croissante . Un rapport du délaité 1 .oidi, de février 1993, montre
par ailleurs que l'éducation artistique, pourtant obligatoire dans les
textes, n 'est plus assurée sur une grande partie du territoire . Des
milliers d'élèves jreuvent, à l'ère de l'audiovisuel, n 'avoir jamais vu
un professeur d art, n'avoir jamais eu un cours de musique ou
d'arts plastiques depuis la maternelle jusqu ' à la faculté. Il lui
demande donc, pour revaloriser cette catégorie d 'enseignement, s'il
compte donner droit à cette revendication d ' alignement horaire.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

9486 . - 20 décembre 1993 . - M. Yves Nicolin attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des professeurs d'arts plastiques ou des enseignants d'éducation
musicale et de chant choral . Ces personnes enseignent leur disci-
pline sur un nombre d' heures deux fois plus élevé que celui prévu
pour les autres matières étudiées par les collégiens et les lycéens.
Une telle discrimination résulte de l'application des décrets n" 50-
581 er 50-582 du 25 mai 1950 . Or, à l'heure actuelle, les condi-
tions de travail sont plus difficiles . avec notamment la forte aug-
mentation du nombre d ' élèves par enseignant . Les tâches plus
nombreuses que ces professeurs doivent assumer, allant de la parti-
cipation à des foyers socio-éducatifs à la gérance d ' une coopérative
ou la responsabilité du matériel informatique, ont conduit à une
pénurie de recrutement . Actuellement, ces disciplines ne sont pas
pleinement assurées sur l'ensemble du territoire, malgré la
demande croissante des élèves et le vote de la loi du 6 janvier 1988
prévoyant leur développement . Aussi nui demande-t-il s 'il envisage
de prendre des mesures pour pallier cette situation, et s ' il prévoit
l 'alignement de leurs horaires et de leurs conditions de travail sur
ceux des autres enseignants.

Enseignement secondaire : personne!
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

9887 . - 10 janvier 1994. - M . Gérard Léonard attire l' atten-
tion de M . k ministre de l'éducation nationale sur la position
des enseignants d ' arts plastiques et d ' éducation musicale . Recrutés
au même niveau que l'ensemble du corps professoral, ceux-ci
doivent assurer hebdomadairement deux heures de cours en plus
que leurs collègues, soit dix-sept heures au lieu de quinze heures
pour un agrégé, et vingt heures au lieu de dix-huit heures pour un
certifié . Cette situation inique n ' est plus aucunement justifiable à
ce jour . En effet la pratique des classes dédoublées a largement dis-
paru et ces enseignants se trouvent face aux mêmes effectifs
d ' élèves par heure . Il lui demande s ' il n'est pas envisageable de
mettre fin à cette situation inégalitaire, qui ne manque pas d'avoir
des conséquences néfastes sur la qualité des cours dispensés par des
enseignants surchargés et assurant par ailleurs de nombreuses
autres activités culturelles.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

9888 . - 10 janvier 1994 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation de l'enseignement artistique dans l'enseignement
secondaire . De puis 1950, deux décrets (n°' 50-531 et 50-582)
contraignent ces professeurs à effectuer un nombre d'heures supé-
rieur à celui de leurs collègues des autres disciplines . Or, le
nombre d 'élèves suivant ces cours ne cesse de croître . Ainsi le sur-
croît de travail est difficilement supportable pour ces enseignants,

l
ui demandent de plus en plus fréquemment des temps partiels ou
es mises en congé . L' enseignement artistique est donc de moins

en moins assuré sur l 'ensemble du territoire. Elle lui demande
donc de bien vouloir lui faire connaître les projets de son minis-
tère en la matière, notamment dans le cadre de la réflexion enga-
gée à propos des collèges, et visant à proposer aux élèves l'ensei
gnernent artistique de qualité qu ' ils méritent.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

9895 . -• 5 janvier 1994 . - M. André Gérin appelle l'attention
de M . k ministre de l'éducation nationale sur le statut des pro-
fesseurs d 'arts plastiques, d'éducation musicale et de chant choral
et, partant, sur l'actuelle situation de carence des enseignements
artistiques . Le fait que ces professeurs ne disposent pas d'un statut
analogue à leurs collègues tics autres disciplines (dix-huit heur ss de
service hebdomadaire pouf les professeurs certifiés, quinze heures
pour les professeurs agrégés) conduit à une dégradation des condi-
tions de travail, au détournement de candidats potentiels à l 'exer-
cice de cette profession, dans des conditions telles que les ensei-
gnements artistiques, partie intégrante de la formation scolaire
primaire et secondaire, aux termes de la loi n° 88-20 du 6 janvier
1988, ne sont pas assurés aujourd ' hui sur une partie du territoire.
En conséquence il lui demande quelles dispositions nouvelles et
adaptées modifiant celles du 25 mai 1950 il entend prendre,
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notamment en matière d'alignement horaire, pour remédier à une
telle situation .

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

9896 . - 10 janvier 1994 . - M . Daniel Colliard interroge M . le
ministre de l'éducation nationale sur sa volonté de tenir les
en gagements pris par son prédécesseur envers les professeurs
° éducation musicale et chant choral „ et ceux d'arts plas-
tiques Il l ' informe qu ' en effet ils revendiquent un service et un
statut analogues aux professeurs des autres disciplines, c 'est-à-dite
dix-huit heures de service hebdomadaire pour les certifiés et
quinze heures pour les agrégés . On leur rétorque à chaque fois que
cette discrimination provient des décrets n°` 50-581 et 50-582 du
25 mai 1950 . Or, depuis cette date, la mission qui leur est
confiée, les conditions d enseignement et les effectifs ont profondé-
ment changé . A l 'origine, avec les dédoublements, ils avaient
350 élèves par semaine, aujourd ' hui c'est 550 en moyenne . Tout
ce que la culture, la créativité, la sensibilité, l'importance de l'audi-
tif et du visuel dans l ' environnement technologique et dans la vie
quotidienne, culturelle ou de loisir ont pris une place croissante . Il
lui rappelle pourtant qu ' une loi pour le développement des ensei-
gnements artistiques existe depuis janvier 1988 mais qu'elle n ' est
pas respectée . Il lui indique que seul l'alignement horaire pourra à
la fois permettre aux enseignants des disciplines artistiques de
reprendre un temps plein, faire revenir les candidats aux concours,
combler le déficit de ces professeurs de qualité, expérimentés, -et
ainsi montrer que l 'art nécessite autant de compétence et de travail
que les autres matières. Il lui demande donc s ' il compte intervenir
en ce sens, afin de permettre la mise à niveau nécessaire de ces
enseignements au sein de notre service éducatif.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du r,•avail)

10019. - 10 janvier 1994 . - M. Paul Quilees attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
professeurs d 'éducation musicale et d'arts plastiques . En effet, ces
professeurs subissent une discrimination, provenant de l ' applica-
tion des décrets n° 50-581 et n° 50-582 de mai 1950 . Ils reven-
diquent un service et un statut analogues aux professeurs des
autres disciplines, c'est-à-dire 18 heures de scr/icc hebdomadaire
pour les certifiés et 15 heures pour les agrégés . Suite au rapport du
député Loidi établi en février 1993, le gouvernement précédent a
préparé un décret instituant l ' alignement horaire qui aurait permis
de faire revenir les candidats aux concours et de combler le déficit
de ces professeurs de qualité . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de remédier à cette situation.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques .- durée du travail)

10020 . - 10 janvier 1994 . - M. Didier Migaud attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l' éducation nationale sur la situation
des professeurs d 'arts plastiques et d'éducation musicale . En effet,
ces personnels souhaitent un service et un statut analogues aux
professeurs des autres disciplines, c'est-à-dire dix-huit heures de
services hebdomadaires pour les certifiés et quinze heures pour les
agrégés. La différence de traitement existant aujourd'hui provient
des décrets n°' 50-581 et 50-582 du 25 mai 1950 . Or, depuis
cette date, la missior qui leur est confiée, les conditions d 'ensei-
gnement ainsi que les effectifs ont changé . A l 'origine, avec les
dédoublements, ces enseignants avaient 350 élèves par semaine . Ils
doivent suivre maintenant 550 élèves en moyenne . Il lui demande
les dispositions qu'il compte prendre pour arriver à l 'alignement
horaire des enseignants des disciplines artistiques sur leurs autres
collègues .

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

10425 . - 24 janvier 1994 . - M. Michel Noir appelle l' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des professeurs d'éducation musicale et d ' arts plastiques, exerçant
au sein des collèges et des lycées . Malgré les ambitions affichées
par la loi n° 88-20 du 6 janvier 1988, l'enseignement artistique est
encore très inégalement assuré dans les établissements du second
degré . Il lui rappelle que, depuis des années, cette catégorie profes-
sionnelle demande l'octroi d'un service hebdomadaire analogue à

celui des professeurs des autres disciplines, c'est-à-dire dix-
huit heures pour les certifiés et quinze heures pour les agrégés . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître les intentions du
Gouvernement.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

10434. - 24 janvier 1994 . - M. François Asensi attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des enseignants en arts plastiques et musique qui revendiquent un
service et un statut analogues à ceux des enseignants des collègues
et lycées des autres disciplines, c'est-à-dire dix-huit heures de ser-
vice hebdomadaire pour les professeurs certifiés . Malgré la loi
de 1988, la carence des enseignants artistiques en France ne doit
pas conduire à la marginalisation de cette discipline en la rendant
optionnelle ou semestrielle . Bien au contraire, l'enseignement artis-
tique - les arts plastiques et la musique - doit faire partie de la
formation scolaire de base que tour enfant doit acquérir pour son
développement. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que les enseignants en arts plastiques des collèges et lycées
bénéficient de l'alignement horaire.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

10528 . - 31 janvier 1994 . - M . Jean Tardito attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
professeurs d ' arts plastiques des collèges et lycées . Depuis des
années, ils revendiquent un service et un statut analogues à ceux
des professeurs des autres disciplines . A leur demande, il leur est
opposé des décrets de 1950 . Or, depuis cette période les condi-
tions d'enseignement ont été profondément modifiées ainsi que le
nombre d 'élèves qu ' ils ont à charge . Le rapport de M . le député
Loidi établi en 1993 indique que l'enseignement artistique n'est
plus assuré sur une grande partie du territoire . Cet état de fait est
en partie lié à la situation des enseignements artistiques dans notre
système éducatif. Il lui demande quelles mesures il envisage pour
favoriser la revalorisation de cette profession et faire revenir les
candidats aux concours dans les disciplines artistiques.

Réponse. - Les maxima de service des personnels enseignants des
établissements du second degré sont fixés conformément as•.x dis-
positions des décrets n° 50-581 et 50-583 du 25 mai 1950.
Compte tenu des contraintes budgétaires actuelles, l ' alignement
des maxima de service des professeurs agrégés et certifiés des disci-
plines artistiques sur ceux des professeurs des autres disciplines ne
peut intervenir qu 'après un examen a pprofondi, actuellement en
cours, des conditions de financement de cette mesure.

Enseignement secondaire
(fnncrionneme,t - heures supplémentaires - conséquences

effectifs de personnel)

8893 . - 6 décembre 1993 . - M . Jean Geney appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l 'augmentation du
nombre d'heures supplémentaires dans les collèges et les lycées . A
titre d'exemple, dans le département du Doubs, le cumul s'élève à
environ 5 000 heures par an, soit l ' équivalent de près de
280 postes . Afin de prendre en compte les risques de précarité des
personnels enseignants et des fonctions qui leurs sont attachées
ainsi qu 'en termes de réponse au traitement du chômage, il sou-
haite connaître les intentions du ministère quant à la possibilité de
convertir au moins une partie de ces heures en emplois.

Réponse. - Les mesures budgétaires de l'exercice 1994 doivent
permettre d ' alléger le poids des heures supplémentaires par rapport
à celui des « heures-postes , . et de poursuivre ainsi le retour vers
une situation plus équilibrée dans ce domaine, amorcé dès 1993.
Cela étant, ces données nationales ne sauraient être systématique-
ment répercutées de façon uniforme au plan local . La répartition
des moyens entre les établissements obéit à des critères acadé-
miques qui tiennent compte, comme cela est souhaitable, de fac-
teurs, ou de contraintes spécifiques à chaque établissement . La
ventilation des dotations horaires globales, en heures-Postes et
heures supplémentaires, notamment, peut aussi faire l objet de
variations en fonction de priorités locales retenues pat les recteurs .
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Enseignement
(fonctionnement - sécurité dans les établissements scolaires)

9330 . - 20 décembre 1993 . - M. André Thien Ah Koon attire
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
sécurité dans les lycées . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
les moyens préventifs mis en oeuvre pour l 'ensemble des établisse-
ments scolaires.

Réponse . - Des mesures pratiques ont été prises afin d ' assurer
dans les établissements scolaires et à leurs abords la paix, la séré-
nité indispensables à la qualité de l'enseignement . Pour la rentrée
scolaire 1993, l 'effort s ' est traduit par 1 attribution d'an en'oloi
supplémentaire de surveillant et d ' un autre de conseiller principal
d ' éducation à chacun des quatre-vingt-deux établissements sensi-
bles recensés . Cet effort s' ajoute à la dotation d'emplois d'encadre-
ment créés au titre des ouvertures d ' établissements et des complé-
ments de dotation . En outre, la présence des adultes dans les
établissements les plus exposés a été renforcée par l ' affectation
d ' appelés du contingent . Ces derniers sont, en effet, affectés en
priorité dans les établissements scolaires des quartiers urbains défa-
vorisés en vue d'améliorer l'encadrement des élèves et de contri-
buer à l ' animation socio-éducative . Concrètement, les appelés sont
chargés, en fonction de leurs capacités propres, de seconder
l'équipe enseignante dans ses tâches diverses de surveillance, d'aide
au travail en étude, de participation à l ' animation d ' activités cultu-
relles, sportives et artistiques . A la rentrée 1994, de nouveaux
appelés du service national « ville „ vont renforcer l ' encadrement
des élèves des établissements situés dans les quartiers difficiles.
C'est un total de 2 500 appelés qui effectueront leur service natio-
nal dans ce cadre .

Enseignement
(aide psychopédagogique - RASED -

fonctionnement - financement)

9334. - 20 décembre 1993 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' insuf-
fisance des crédits alloués aux réseaux d 'aides spécialisés aux
enfants en difficulté (RASED) qui semble compromettre le bon
fonctionnement de ces services . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles sont ses intentions à l ' égard de cc type de struc-
tures qui ont été créées pour lutter contre l ' échec scolaire.

Réponse. - Les moyens de fonctionnement des réseaux d ' aides
spécialisés aux enfants en difficulté (RASED) sont intégrés dans la
dotation globale de fonctionnement de chaque académie
depuis 1991 . Cette dotation est répartie sur proposition du recteur
entre les différentes inspections académiques en tenant compte
notamment des priorités définies tant au plan national qu ' au plian
local . Aussi, il appartient aux autorités académiques de dégager des
priorités et de prévoir, à l ' intérieur de l ' enveloppe qui leur est
déléguée, la part qui pourra être consacrée aux frais de fonctionne-
ment de ces RASED . En outre, afin que les services puissent fonc-
tionner normalement, les crédits de fonctionnement des services
extérieurs ont été, en loi de finances 1994, remis à leur niveau ini-
tial, et augmentent de 15,4 p . 100 par rapport aux crédits dispo-
nibles en 1993 . Par ailleurs, en fin d ' exercice 1993, une somme
globale de 12,45 millions de francs a été consentie à titre excep-
tionnel par le Gouvernement, et a pu être répartie entre les acadé-
mies avec instructions données de consacrer prioritairement ces
crédits au remboursement des frais de déplacements.

Médecine scolaire
(fonctionnement - effectif de personnel -

assistants de service social - frais dr a'éplaremea. t)

9452 . - 20 décembre 1993 . •- M . Michel Noir appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des assistantes sociales de l 'éducation nationale . Dans le départe-
ment du Rhône, les quarante-cinq assistantes sociales, exerçant
dans les collèges et les lycées, ont toutes plusieurs établissements
par secteur . Cependant, une vingtaine d ' établissements se trouvent
privés de tout service social . De nombreux établissements ont
ouvert leur porte mais il n'y a eu aucune création de poste d ' assis-
tante sociale depuis dix ans . Dans ln contexte économique et social
difficile, les assistantes sociales assurent une mission importante

auprès des jeunes . Comment mener à bien ce travail indispensable
lorsque les effectifs sont insuffisants et les moyens limités ? Il lui
rappelle que la réduction de 60 p . 100 par rapport à 1992 des
frais de déplacement (25 p . 100 dans le Rhône) contraint les assis-
tantes sociales à ne plus pouvoir répondre aux nombreuses sollici-
tations des établissements se situant en dehors de leur secteur
administratif. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures que le Gouvernement envisage de prendre pour remédier
à cette situation.

Réponse. - La prise en compte des besoins de l'académie de
Lyon en personnels sociaux a conduit à lui attribuer l ' un des dix
emplois d' assistante sociale inscrits pour 1994 au budget de l ' édu-
cation nationale, soit 10 p . 100 des moyens nouveaux, alors que
les effectifs d'élèves de cette académie représentent 4,5 p . 100 des
effectifs globaux . A la rentrée de 1994, le service social de l ' acadé-
mie de Lyon disposera de quatre-vingt-neuf emplois et de 2,2 équi-
valents-tem ps-plein (ETP) de vacations, soit un potentiel de
91,2 ETP. Conformément aux règles de déconcentration, il appar-
tient au recteur d 'assurer, en fonction des priorités locales, la
répartition des moyens mis à sa disposition, et de définir, en
concertation avec les inspecteurs d'académie, directeurs des services
départementaux de l ' éducation nationale, les secteurs d' interven-
tion des personnels sociaux. Quant aux frais de déplacement, les
difficultés rencontrées actuellement par les personnels sociaux de
l ' édu_ation nationale ont principalement pour origine les annula-
tions de crédits décidées au mois de février et mai 1993 dans le
cadre de la contribution du ministère de l 'éducation nationale au
financement du plan de soutien de l' économie . Aussi, afin que les
services puissent fonctionner normalement, les crédits de fonc-
tionnement des services extérieurs ont été, en loi de finances 1994,
remis à leur niveau initial, et augmentent de 15,4 p . 100 par rap-
port aux crédits disponibles en 1993 . Par ailleurs, en fin d'exer-
cice 1993, une somme globale de 12,45 millions de francs a été
consentie à titre exceptionnel par le Gouvernement, et a pu être
répartie entre les académies avec instructions données de consacrer
prioritairement ces crédits au remboursement des frais de déplace-
ments .

Médecine scolaire
(fonctionnement - effèctifs de personnel -

assistants de service social - frais de déplacement)

9453 . - 20 décembre 1993. - M. Michel Mercier attire
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les dif-
ficultés que rencontrent les assistants sociaux de l'éducation natio-
nale, en raison des restrictions budgétaires actuelles . Ce service
social a pour mission d'aider les jeunes en difficulté et protéger les
mineurs en danger, or le nombre de postes paraît insuffisant,
notamment dans le Rhône où aucun poste n' a été créé depuis
dix ans, alors que de nombreux établissements scolaires ont été
ouverts . C ' est pourquoi, il lui demande de bien vouloir étudier
l'opportunité d une création de postes pour le Rhône, ainsi qu'une
révision à la hausse du budget des frais de déplacement.

Réponse. - La prise en compte des besoins de l'académie de
Lyon en personnels sociaux a conduit à lui attribuer l ' un des dix
emplois d'assistante sociale inscrits pour :994 au budget de l' édu-
cation nationale, soit 10 p . 100 des moyens nouveaux, alors que
les effectifs d'élèves de cette académie représentent 4,5 p . 100 des
effectifs globaux . A la rentrée de 1994, le service social de l 'acadé-
mie de Lyon disposera de quatre-vingt-neuf emplois et de 2,2 équi-
valents/temps plein (RTP) de vacations, soit un potentiel de
91,2 ETP. Conformément aux règles de déconcentration, il appar-
tient au recteur d'assurer, en fonction des priorités locales, la
répartition des moyens mis à sa disposition, et de définir, en
concertation avec les inspecteurs d'académie, directeurs des services
départementaux de l ' éducation nationale les secteurs d ' intervention
des personnels sociaux . Quant aux frais de déplacement, les diffi-
cultés rencontrées actuellement par les personnels sociritx de l ' édu-
cation nationale ont principalement pour origine les annulations
de crédits décidées au mois de février et mai 1993 dans le cadre de
la contribution du ministère de l'éducation nationale au finance-
ment du plan de soutien de l ' économie. Aussi, afin que les services
puissent fonctionner normalement, les crédits de fonctionnement
des services extérieurs ont été, en loi de finances 1994, remis à
leur niveau initial, et augmentent de 15,4 p. 100 par rapport aux
crédits disponibles en 1993 . Par ailleurs, en fin d'exercice 1993,
une s omme globale de 12,45 millions de francs a été consentie à
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titre exceptionnel par le Gouvernement et a pu être répartie entre
les académies avec instructions données de consacrer prioritaire-
ment ces crédits au remboursement des frais de déplacements.

Enseignement : personnel
(enseignants - médecine de prévention - perspectives)

9550. - 27 décembre 1993 . - Mme Monique Rousseau
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
les conditions de travail des personnels enseignants de l ' éducation
nationale. En effet, ces fonctionnaires qui concourent aux missions
d'éducation et d ' instruction 'se passent pas de visite médicale au
cours de leur carrière . C'est pourquoi, soucieuse de la condition de
ces fonctionnaires, elle lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de faire bénéficier des moyens de prévention médicale
que conférent les visites médicales, à l ' ensemble du corps ensei-
gnant.

Réponse. - La santé des personnels est l ' une des préoccupations
du ministère de l'éducation nationale qui, depuis la mise en place
du décret n° 82-453 du 21 mai 1982 relatif notamment à la pré-
vention médicale dans la fonction publique, a eu le souci de déve-
lopper au mieux ce secteur, compte tenu des moyens votés par le
Parlement . Les médecins chargés de cette action cru srent dans dif-
férents domaines . Ainsi, ils assurent le dépistage et le suivi médical
des agents, interviennent sur les lieux de travail afin d 'y améliorer
l 'hygiène et la sécurité . Dans le cadre des politiques académiques,
certaines actions sont prioritairement engagées en faveur des
groupes dits „ à risque : agents de services ouvriers professionnels,
enseignants affectés en lycées techniques et professionnels.
Depuis 1983, soixante-quatre postes de médecins de prévention
ont été créés, ce qui représente un potentiel important, même s ' il
reste encore à l'accroître pour couvrir la totalité des besoins . Dans
ces conditions, les personnels de l ' éducation nationale, s ' ils ne
bénéficient pas d ' un examen médical périodique, compte tenu des
moyens existants, peuvent cependant, à condition d 'en faire la
demande, prétendre au bénéfice de visites médicales dans le cadre
de leurs fonctions en faisant appel aux médecins de prévention.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

9746. - 27 décembre 1993 . - M. Yves Coussain attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des professeurs d 'arts plastiques et d ' éducation musicale . En effet,
avec leurs collègues d'éducation physique et sportive, ils demeurent
les seules catégories d'enseignants à effectuer tin service de
vingt heures pour les certifiés et dix-sept heures pour les agrégés.
Devant la montée des effectifs des élèves e ; la nécessité croissante
d' une éducation artistique à l'ère de l'audiovisuel, il lui demande
de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il ente . ' , .endre pour
que ces professeurs bénéficient de l ' alignement ., :,raire (dix-
huit heures et quinze heures).

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

11038. - 7 février 1994 . - M. Pierre Albertini attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le statut des
professeurs d'éducation musicale et de chant choral, et des profes-
seurs d ' arts plastiques . Les décrets n°' 50-581 et 50-582 du 25 mai
1950 organisent le service effectué par ces professeurs et établissent
une différence de durée de travail hebdomadaire en faveur des pro-
fesseurs des autres disciplines scolaires . Cette différence de traite-
ment ne semble plus se justifier, compte tenu des nouvelles res-
ponsabilités des professeurs des disciplines artistiques. En
conséquente, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si une
rénovation de leur statut est envisagée par son ministère et si ce
point sera abordé lors des rencontres prévues dans le cadre des
assises du système éducatif.

Réponse. - Les maxima de service des personnels enseignants des
établissements du second degré sont fixés conformément aux dis-
positions des décrets n°' 50-581 et 50-583 du 25 mai 1950.
Compte tenu des contraintes budgétaires actuelles, l'alignement
des maxima de service des professeurs agrégés et certifiés des disci-
plines artistiques sur ceux des protesscuis des autres disciplines ne
peut intervenir qu 'après un examen approfondi, actuellement en
cours, des conditions de financement de cette mesure.

Enseignement maternel et primaire
(fsncfionnement - enseignement des langues étrangères)

99.26. - 10 janvier 1994 . - M. Charles Cova souhaite attirer
l' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
applications concrètes de la loi du 5 février 199' . Celle-ci inero-
duit l ' enseignement des langues étrangères au niveau de l'école élé-
mentaire. Heureusement, cette disposition se matérialise défia dans
un grand nombre de groupes primaires . Un tel enseignemen s pré-
pare ainsi, dès le plus jeune ge, nos enfants à une meilleute
connaissance ou tout au moins appréhension aux langues étran-
gères . Toutefois, cette initiative demeure incomplète. Pour des rai-
sons budgétaires, probablement, la totalité des écoles prim .ires ne
dispose pas d ' enseignants en assez grand nombre pour assurer ces
matières . Les communes remplissent dans ce domaine leurs mis-
sions, en mettant à disposition matériels et locaux . Il est domma-
geable que l'éducation nationale ne prenne pas en charge, comme
elle le devrait, les rémunérations des professeurs que cet enseigne-
ment exige . Pour le double respect de la loi du 5 février 1990 et
du principe dégalité de traitement entre les différents établisse-
ments d'enseignement, il désire ait connaître ses intentions afin de
pourvoir l 'ensemble des écoles primaires d ' enseignants en langues
étrangères.

Réponse. - Une expérimentation contrôlée de l ' enseignement des
langues vivantes étrangères à l'école élémentaire, a été lancée
en 1989 . Cette phase expérimentale est achevée depuis la fin de
l ' année scolaire 1991-199 . . En 1992-1993, 37,9 p . 100 des élèves
des classes de CM 2 ont bénéficié d'un enseignement de langues
vivantes à l ' école, pour 12,8 p . 100 de CM 2 en 1989-1990. Une
extension progressive de cet enseignement se poursuit en 1993-
1994 . Cet enseignement repose sur le .volontariat des différents

1. .artenaires . C' est une opération est financée par l ' Etat pour la
rémunération des personnels de 'éducation nationale (instituteurs,
professeurs des écoles, professeurs de l 'enseignement du second
degré) et par les collectivités locales volontaires pour la rémunéra-
tion des intervenants extérieurs . Les crédits ouverts par l'Etat
chaque année budgétaire sont importants et en constante aug-
mentation depuis la mise en place de cet enseignement : ils sont
passés de 30 millions de francs en 1989 à 156,8 taillions
pour 1993 . Une mission a été confiée le 4 novembre 1993 à l ' ins-

ection générale de l'éducation nationale afin d'apprécier et d 'éva-
ruer les résultats que donnent effectivement ces initiations aux
langues vivantes, de même que l'influence qu'elles exercent sur le
choix de la première langue en 6°.

Médecine scolaire
(fonctionnement - effectifi de personnel -

assistants de service social)

10189 . - 17 janvier 1994 . - M . Jean-François Chossy appelle
l 'attention de M . k ministre de l'éducation nationale sur les
préoccupations exprimées par les assistants sociaux de l' éducation
nationale, compte tenu des difficultés rencontrées dans l ' exercice
de leur profession . Dans le département de la Loire, le manque de
postes budgétaires fait que certains établissements se trouvent pri-
vés de tout service social . Par ailleurs, dans un contexte social et
économique difficile, entraînant des situations familiales de plus en
plus fragiles, les interventions des assistants sociaux doivent se
multiplier alors que les budgets de fonctionnement sont limités . Il
lui demande en conséquence quelles sont les mesures qui peuvent
être prises pour répondre aux légitimes inquiétudes de ces person-
nels dans tes difficultés qu'ils rencontrent pour assumer leur mis-
sion.

Réponse. - La prise en compte des besoins de l 'académie de
Lyon en personnels sociaux a conduit à lui attribuer l'un des dix
emplois d'assistante sociale inscrits pour 1994 au budget de l ' édu-
cation nationale, soit 10 p . 100 des moyens nouveaux, alors que
les effectifs d ' élèves de cette académie représentent 4,5 p . 100 des
effectifs globaux . A la rentrée de 1994, le service social de l ' acadé-
mie de Lyon disposera de 89 emplois et de 2,2 équivalents-temps-
plein (ETP) de vacations, soit un potentiel de 91,2 ETP . Confor-
mément aux règles de déconcentration, il appartient au recteur
d 'assurer, en foncrion des priorités locales, la répartition des
moyens mis à sa disposition . et de définir, en concertation avec les
inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de
l 'éducation nationale, les secteurs d ' intervention des personnels
sociaux . Quant aux frais de fonctionnement, les difficultés sen-
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contrées actuellement par ces personnels ont principalement pour
origine les annulations de crédits décidées aux mois de février et
mai 1993 dans le cadre de la contribution du ministère de l 'éduca-
tion nationale au financement du plan de soutien de l 'économie.
Aussi, afin que les services puissent fonctionner normalement, les
crédits de fonctionnement des services extérieurs ont été, en loi de
finances 1994, remis à leur niveau initial, et augmentent de
15,4 p. 100 par rapport aux crédits disponibles en 1993 . Par ail-
leurs, en fin d'exercice 1993, une somme globale de 12,45 millions
de francs a été consentie à titre exceptionnel par le Gouvernement,
et a pu être répartie entre les académies avec instructions données
de consacrer prioritairement ces crédits au remboursement des frais
de déplacements .

Médecine scolaire
(fonctionnement - effectifs de personnel -

assistants de service social - frais de déplacement)

10245. - 24 janvier 1994 . - M. Yves Nicolin attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
assistantes sociales du service d ' action sociale en faveur des élèves.
Les missions prioritaires de protection des mineurs en danger ei de
lutte contre l ' exclusion des jeunes en difficulté rendent indispen-
sables des contacts avec les familles et de nombreux déplacements.
Ces contacts sont de plus en plus fréquents pour des situations de
plus en plus complexes en raison de la conjoncture économique et
sociale . Ainsi, dans la Loire, les 22 assistantes sociales chargées
d ' intervenir dans les 93 établissements secondaires publics du
département ont notamment été saisies de 401 dossiers de jeunes
en danger, de 1 163 cas d ' abstention nécessitant une action dans la
famille et de 3 400 demandes d ' aide financière. Or, le manque de
postes et la baisse des budgets de fonctionnement, qui ne permet
plus de rembourser suffisamment les frais de déplacement, péna-
lisent fortement l ' action de ces assistantes sociales et risquent de
remettre en cause la mission qui leur a été confiée . Aussi, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour créer des
postes supplémentaires et assurer le remboursement de leurs dépla-
cements.

Réponse. - La prise en compte des besoins de l ' académie de
Lyon en personnels sociaux a conduit à lui attribuer l'un des dix
emplois d ' assistante sociale inscrits pour 1994 au budget de l ' édu-
cation nationale, soit 10 p . 100 des moyens nouveaux, alors que
les effectifs d'élèves de cette académie représentent 4,5 p . 100 des
effectifs globaux . A la rentrée de 1994, le service social de l'acadé-
mie de Lyon disposera de 89 emplois et de 2,2 équivalents-temps-
plein (ETP) de vacations, soir un potentiel de 91,2 ETP . Confor-
mément aux règles de déconcentration, il appartient au recteur
d'assurer, en fonction des priorités locales, la répartition des
moyens mis à sa disposition, et de définir, en concertation avec les
inspecteurs d ' académie, directeurs des services départementaux de
l ' éducation nationale les secteurs d ' intervention des personnels
sociaux . Quant aux frais de déplacement, les difficultés rencontrées
actuellement par ces personnels ont principalement pour origine
les annulations de crédits décidées aux mois de février et mai 1993
dans le cadre de la contribution du ministère de l ' éducation natio-
nale au financement du plan de soutien de l 'économie . Aussi, afin
que les services puissent fonctionner normalement, les crédits de
fonctionnement des services extérieurs ont été, en loi de finances
1994, remis à leur niveau initial, et augmentent de 15,4 p. 100
par rapport aux crédits disponibles en 1993 . Par ailleurs, en fin
d 'exercice 1993, une somine globale de 12,45 millions de francs a
été consentie à titre exceptionnel par le Gouvernement, et a pu
être répartie entre les académies avec instructions données de
consacrer prioritairement ces crédits au remboursement des frais de
déplacements .

Médecine scolaire
(fonctionnement - effectifs de personnel -

assistants de service social)

10306. - 24 janvier 1994 . - M . Jacques Cyprès a :tire l'atten-
tion de M. k ministre de l'éducation nationale sur la situation
des assistantes sociales du service d 'action sociale en faveur des
élèves du département de la Loire. Les graves difficultés ren-
contrées dans l ' exercice de leur profession sont dues en partie à un
sous-effectif compte tenu du nombre important d ' établissements
secondaires publics du département, et, d ' autre part, à une limita-

Lion des budgets de fonctionnement . Il serait souhaitable, compte
tenu de notre contexte socio-économique, que soit alloué un bud-
get plus important au service d ' action sociale du département de la
Loire . Il demande en conséquence, quelles mesures il envisage de
prendre afin que, très rapidement, les assistantes sociales de ce ser-
vice puissent bénéficier de moyens accrus, que ce soit en termes de
budget supplémentaire ou en termes de création de postes.

Réponse. - La prise en compte des besoins de l ' académie de
Lyon ers personnels sociaux a conduit à lui attribuer l 'un des dix
emplois d ' assistante sociale inscrits pour 1994 au budget de l ' édu-
cation nationale, soit 10 p. 100 des moyens nouveaux, alors que
les effectifs d'élèves de cette académie représentent 4,5 p . 100 des
effectifs globaux . A la rentrée de 1994, le service social de l 'acadé-
mie de Lyon disposera de quatre-vingt-neuf emplois et de 2,2 équi-
valents-temps-plein (ETP) de vacations, soit un potentiel de
91,2 ETP. Conformément aux règles de déconcentration, il appar-
tient au recteur d 'assurer, en fonction des priorités locales, la
répartition des moyens mis à sa disposition, et de définir, en
concertation avec les inspecteurs d 'académie, directeurs des services
départementaux de l 'éducation nationale les secteurs d ' intervention
des personnels sociaux . Quant aux frais de fonctionnement, les dif-
ficultés rencontrées actuellement par ces personnels ont principale-
ment pour origine les annulations de crédits décidées au mois de
février e : mai 1993 dans le cadre de la contribution du ministère
de l ' éducation nationale au financement du plan de soutien de
l'économie . Aussi, afin que les services puissent fonctionner nor-
malement, les crédits de fonctionnement des services extérieurs ont
été, en loi de finances 1994, remis à leur niveau initial, et aug-
mentent de 15,4 p . 100 par rapport aux crédits disponibles en
1993 . Par ailleurs, en fin d 'exercice 1993, une somme globale de
12,45 millions de francs a été consentie à titre exceptionnel par le
Gouvernement, et a pu être répartie entre les académies avec ins-
tructions données de consacrer prioritairement ces crédits au rem-
boursement des frais de déplacements.

Médecine scolaire
(fànctionnement - eectifs de personnel -

assistants de service social - frais de déplacement)

10396. - 24 janvier 1994 . - M. François Rochebloine attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des assistants sociaux de son ministère . Du fait du
manque de postes budgétaires, certains établissements scolaires se
trouvent privés de tout service social . En outre, les crédits de fonc-
tionnement, et notamment les frais de déplacement, ont été
réduits . Cette situation est d ' autant plus regrettable que les mis-
sions prioritaires de ces services - protection des mineurs en dan-
ger et lutte contre l 'exclusion des jeunes en difficulté - risquent de
ne plus être remplies. II lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de remédier à ces carences.

Réponse. - Les dix emplois d ' assistante sociale ouverts en 1994
au budget de l ' éducation nationale ont été attribués par priorité
aux académies comptant le plus grand nombre d 'établissements
sensibles et de zones à risques . A ce titre, l ' académie de Lyon a pu
bénéficier d 'un de ces dix emplois, soie 10 p . 100 des moyens
nouveaux, slors que les effectifs d ' élèves de cette académie repré-
sentant 4,5 p . 100 des effectifs globaux. A la rentrée de 1994, le
service social de l 'académie de Lyon disposera de 89 emplois et
de 2,2 équivalents-temps-plein (ETP) de vacations, soit un poten-
tiel de 91,2 ETP . Conformément aux règles de déconcentration, il
appartient au recteur d 'assurer, en fonction des priorités locales, la
répartition des moyens mis à sa disposition, et de définir, en
concertation avec les inspecteurs d 'académie, directeurs des services
départementaux de l 'éducation nationale les secteurs d 'intervention
des personnes sociaux . Quant aux frais de déplacement, les diffi-
cultés rencontrées actuellement par ces personnels ont principale-
ment pour origine les annulations de crédits décidées au mois de
février et mai 1993 dans le cadre de la contribution du ministère
de l ' éducation nationale au financement du plan de soutien de
l ' économie . Aussi, afin que les services puissent fonctionner nor-
malement, les crédits de fonctionnement des services extérieurs ont
été, ers loi de finances 1994, remis à leur niveau initial, et aug-
mentent de 15,4 p. 100 pat rapport aux crédits disponibles en
1993 . Par ailleurs, en fin d ' exercice 1993, une somme globale de
12,45 millions de francs a été consentir à titre exceptionnel par le
Gouvernement, et a pu être répartie entre les académies avec ins-
tructions données de consacrer prioritairement ces crédits au rem-
boursement des frais de déplacements
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Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du crin 'ail)

10466. - 24 janvier 1994 . - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur
les mesures envisagées par le Gouvernement pour l ' enseignement
artistique dans notre pays . II semblerait que le Gouvernement
envisage d' ajourner le plan quinquennal mis en place par la majo-
rité précédente qui prévoyait d ' assurer à ternie la présence d ' un
atelier de pratique artistique dans chaque école et collège de
France . Cela serait véritablement remettre en cause l ' importance
que nous avons affirmé attacher à cet enseignement durant plu-
sieurs années, ce d 'autant plus qu'aucun programme de remplace-
ment n 'a été annoncé . Pire, tous les parlementaires de l ' actuelle
majorité s'étaient engagés à agir pour que les temps de service des
enseignants des disciplines artistiques soient enfin alignés sur ceux
de leurs collègues enseignant d ' autres matières. Le Gouvernement
ne veut pas aujourd' hui reprendre à son compte cette promesse, ce
qui, outre le manquement à leur parole donnée, constitue une cer-
taine forme de mépris peur cette catégorie d'enseignants et leur
matière . Il lui demande de faire en sorte que les décisions envisa-
gées ou prises dans ce domaine soient reconsidérées dans le respect
ries engagements pris.

Réponse . - Les maxima de service des personnels enseignants des
établissements du second degré sont fixés conformément aux dis-
positions des décret n"' 50-581 et 50-583 du 25 mai 1950.
Compte tenu des contraintes budgétaires actuelles, l 'alignement
des maxima de service des professeurs agrégés et certifiés des disci-
plines artistiques sur ceux des professeurs des autres disciplines ne
peut intervenir qu'après un examen approfondi, actuellement en
cours, des conditions de financement de cette mesure.

Enseignement : personnel
(enseignants - formation - secourisme)

10852 . - 7 février 1994 . - M. Jean Desanlis attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le tait que les
employés de nombreux services de la fonction publique ont la pos-
sibilité de prendre des cours de secourisme sur leur temps de tra-
vail en vue d ' obtenir le brevet de secourisme et une compétence
en matière de secours d'urgence . Il lui demande s'il ne pense pas
qu ' il serait utile de donner cette même possibilité aux enseignants.

Réponse . - Les directeurs et professeurs d 'écoles ayant la pleine
responsabilité des entants qui leur sont confiés, il leur revient d 'or-
ganiser au mieux leur sécurité et leur protection . A cet égard, la
note de service n'' 87-288 du 25 septembre 1987 dispose que l ' in-
tervention rapide des professeurs d 'école, en cas d ' accident, est une
obligation inhérente à leurs fonctions . Il leur appartient, en effet,
de demander l'intervention d ' urgence des services compétents :
SAMU, pompiers, police-secours. La possibilité d ' avoir une per-
sonne capable de répondre aux urgences, au moins dans chaque
école est souhaitable, mais rie pourrait être suffisante eu égard au
différentes obligations de service et aux absences de ces personnels.
Les services du SAMU, joignables rapidement, permettent d'ob-
tenir l'assistance d'un médecin régulateur, qui aide à évaluer la
gravité de la situation, donne avis et conseils pour prendre les
mesures d ' urgence et prévoit l'intervention des secours . Toutefois,
le ministère de l ' éducation nationale encourage le développement
de la formation aux premiers secours des directeurs et professeurs
d' écoles, afin qu' ils acquièrent les connaissances nécessaires à la
bonne exécution des gestes destinés à préserver l ' intégrité physique
de l'élève victime d'un accident, en attendant l ' arrivée des secours.
Ces formations peuvent être dispensées aux enseignants tant dans
le cadre de leur formation initiale qu'au titre de la formation
continue .

Errseignenrent : personnel
(psychologues scoaires - statut)

11031 . - 7 février 1994 . - M. Henri d' Attilio attire l ' attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
psychologues de l ' éducation nationale qui restent toujours soumis
à un statut inadéquat d'enseignant . Malgré le relevé de conclusions
établi le 2 mars 1993 et co-signé au ministère de l 'éducation
nationale par les organisations professionnelles, le projet d 'un sta-

tut spécifique pour les psychologues d_ l ' éducation nationale n 'a
toujours pas abouti . II lui demande de bien vouloir l 'informer de
l'évolution de ce dossier.

Enseignement : personnel
(psychologues scolaires - statut)

11032 . - 7 février 1994 . - M. Marius Masse attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
psychologues de l 'éducation nationale qui restent toujours soumis
à un statut inadéquat d ' enseignant. Malgré le relevé de conclusions
établi le 2 mars 1993 et cosigné au ministère de l ' éducation natio-
nale par les organisations professionnelles, le projet d ' un statut spé-
cifique pour les psychologues de l'éducation nationale n'a toujours
pas abouti . 11 lui demande de bien vouloir l'informer de l'évolu-
tion de cc dossier.

Réponse. - Les psychologues scolaires, dans le cadre des réseaux
d'aides spécialisées aux élèves en difficulté, apportent l'appui de
leurs compétences pour la prévention des difficultés scolaires, pour
l ' élaboration du projet pédagogique de l ' école, pour la conception,
la mise en oeuvre et l'évaluation des aides aux élèves en difficulté.
C'est pourquoi une expérience pédagogique préalable a toujours
été considérée comme nécessaire pour exercer ces fonctions . Cette
exigence implique que les psychologues scolaires soient des ensei-
gnants du premier degré à qui une formation spécifique est appor-
tée . Cette formation définie en 1989 a pris en compte les exi-
gences de la loi n' 85-772 du 25 juillet 1985 et, à ce titre, le
diplôme d ' Etat de psychologie scolaire est reconnu par le décret
n^ 90-255 du 22 mars 1990 modifié par le décret n'' 93-536 du
27 mars 1993, comme permettant l ' usage du titre de psychologue
scolaire .

Orientation scolaire et professionnelle
(centres d'information et d 'orientation -

fonctionnement - financement)

11041 . - 7 février 1994. - M. Serge Janquin attire l ' attention
de M. k ministre de l'éducation nationale sur les difficultés par-
ticulières que rencontrent, cette année, les centres d 'information et
d 'orientation (CIO) à gestion d ' Etat, notamment en ce qui
concerne leur budget . II lui soumet plus particulièrement le cas des
CIO de Cambrai, Lille (jeunes déficients), Lille (Jean-Bart),
Lomme, Saint-Amand, Saint-Pol-sur-Mer, Seclin, Somain, Tour-
coing, Villeneuve-d ' Ascq, Watt-elos, Béthune, Bruay-la-Buissière,
Hénin- :3eaumont, Liévin, Montreuil-sur-Mer et Saint-Omer. En
effet, !a diminution d ' environ 20 p . 100 de leur budget nuit gra-
vement à leur fonctionnement, tant au niveau de l ' accueil du
public (chauffage, éclairage, mise à 'disposition de documents), de
la documentation du CIO (renouvellement d ' abonnements) qu 'à
l'administration proprement dite du service (téléphone, courrier,
messageries, déplacements, entretien) . De plus, 1 équipement des
CIO (photocopieurs, matériel informatique) ne peut plus être
renouvelé ni maintenu en bon état de fonctionnement . Une dimi-
nution aussi brutale de financement compromet non seulement
gravement la qualité du service rendu au public, mais aussi la réali-
sation des missions qui sont confiées à ces organismes. Il lui
demande de bien vouloir prendre les mesures financières néces-
saires afin que les CIO d ' Etat puissent terminer l 'année civile sans
préjudice ni pour le personnel ni pour k public.

Réponse. - Les dépenses de fonctionnement des services du
ministère de l'éducation nationale . comme celles des autres dépar-
tements ministériels, ont fait l ' objet de deux annulations de crédits
successives, décidées au début de l'année 1993 . En ce qui concerne
les services déconcentrés de l ' éducation nationale, ces crédits ont
été globalisés en 1991 : ainsi, depuis cette date, les crédits destinés
à la p rise en charge des frais de fonctionnement des centres d ' in-
formation et d'orientation sont intégrés dans la dotation globale de
fonctionnement de chaque académie. Il appartient donc aux auto-
rités académiques de dégager des priorités et de prévoir à l ' inté-
rieur de l'enveloppe qui leur est déléguée la part qui pourra être
consacrée aux frais de fonctionnement des CIO compte tenu des
dispositions nouvelles intervenues . Toutefois, afin de remédier aux
difficultés rencontrées, la loi de finances pour 1994 prévoit une
augmentation de 15,4 p. 100 des crédits de fonctionnement des
services extérieurs par rapport aux crédits disponibles en 1993 .
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Boulangerie et pâtisserie
(emploi et activité - concurrence - terminaux de cuisson)

7746 . - 8 novembre 1993 . - M. Jacques Floch attire l 'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l ' artisanat, sur les problèmes que connaissent de
nombreux boulangers . En effet, ceux-ci, très inquiets face au déve-
loppement des magasins qui font cuire leur pain sur place et qui
utilisent de ce fait des pâtes surgelées, souhaitent vivement que ces
terminaux de cuisson soient soumis aux mêmes règles que les bou-
langeries pour leurs créations . De plus, les boulangers doivent faire
face à la concurrence des moyennes surfaces, telles que les supé-
rettes, et sont astreints, par un arrêté préfectoral, à la fermeture de
leur commerce un jour par semaine . Pour des raisons d'équité, il
semblerait normal que cette mesure soit également appliquée aux
supérettes . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour remédier
à leurs préoccupations.

Réponse . - La réglementation concernant les boulangeries va
connaître prochainement d ' importantes modifications . Suite à la
parution de la directive-cadre n° 93-43 de la CEE du 4 juin 1993,
relative à l ' hygiène des denrées alimentaires, un arrêté est en prépa-
ration qui concernera l ' hygiène des aliments remis directement aux
consommateurs . La nouvelle approche, au travers de cet arrêté à
venir, qui se contentera de fixer des objectifs en matière de
sécurité alimentaire, laissera aux professionnels la responsabilité de
définir les moyens pour s' assurer de la maîtrise des exigences en
cette matière . Cette nouvelle réglementation, qui permettra aux
professionnels boulangers de faire prendre en compte les préoc-
cupations propres à leur secteur d'activité, contribuera à une amé-
lioration des conditions dans lesquelles s' exerce la concurrence avec
les terminaux de cuisson . En ce qui concerne les supérettes, s'agis-
sant de la vente de denrées alimentaires, elles peuvent, en applica-
tion de l ' article L. 221-16 du code du travail, exercer leur activité
le dimanche matin jusqu ' à 12 heures et, selon une jurisprudence
constante du Conseil d'Etat, ce dispositif reste applicable malgré
l ' absence de décret compte tenu de sa précision . En application de
l'article L . 221-17, c'est seulement à la demande des syndicats
d'employeurs et de travailleurs ayant conclu un accord sur le repos
hebdomadaire du personnel, que le préfet peut ordonner la ferme-
ture des établissements de la profession sur le département . A cet
égard le pouvoir d ' initiative est entre les mains des professionnels
de l'alimentation .

Commerce et artisanat
(ouverture le dimanche - commerce alimentaire de détail -

commerçants spécialisés - supérettes - disparités)

8610. - 6 décembre 1993. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de 1 artisanat, sur les distorsions de concur-
rence que subissent les artisans alimentaires par rapport aux
moyennes surfaces au regard de la réglementation relative au
nombre de jours d'ouverture . En effet, des problèmes de concur-
rence apparaissent nettement entre les établissements de vente au
détail pouvant rester ouverts le dimanche et ceux qui doivent res-
ter fermés pour respecter le droit au repos dominical de leur per-
sonnel . Si la procédure prévue à l'article L. 221-17 du code du
travail, qui autorise le préfet, sur la demande des syndicats et des
organisations professionnelles, à prendre un arrêté de fermeture des
établissements de la profession concernée existe, elle ne s ' applique
pas aux magasins à commerces multiples . En effet, les magasins à
commerces multiples tels que les supérettes constituent, au regard
de la législation du travail, des entreprises appartenant à une caté-
gorie professionnelle différente de celle des commerces spécialisés.
Ainsi, selon un arrêt de la Cour de cassation du 23 mars 1989, les
arrêtés préfectoraux pris en application de l 'article ci-dessus ne
concernent pas les magasins à commerces multiples . En consé-

l
uence, les moyennes surfaces ne sont pas soumises à l ' obligation
e fermeture d un jour par semaine, dès lors qu 'elles ont obtenu

une dérogation à la règle du repos dominical pour leurs salariés .

Elle lui demande donc quelles mesures il entend prendre afin que,
dans le contexte économique déjà particulièrement difficile que
nous connaissons, la législation ne constitue pas en plus une
source de distorsions de concurrence insupportable pour de nom-
breux petits commerces spécialisés, notamment dans l'alimentaire
de détail.

Réponse. - En application de l ' article L. 221-16 du code du tra-
vail, les commerces de détail alimentaires sont habilités à occuper
leur personnel le dimanche matin, sous réserve d ' un repos
compensateur d'une journée, par roulement, La jurisprudence a
établi que les commerces en cause doivent exercer à titre principal
l'activité de vente de produits alimentaires au détail . Un décret
d 'application de la loi quinquennale du 13 décembre 1993 devrait
prochainement le confirmer . D' autre part, en application de
l'article L. 221-9-1 du code du travail, les établissements de fabri-
cation de produits alimentaires destinés à la consommation immé-
diate sont admis de droit à donner le repos hebdomadaire par rou-
lement . Sont notamment concernées les boulangeries, qui peuvent
ainsi être ouvertes et employer des salariés sept jours sur sept.
Dans de nombreux établissements, un arrêté de fermeture pris par
le préfet en application de l 'article L . 221-17 du code du travail,
sur le fondement d'un accord signé par les syndicats d'employeurs
et de travailleurs concernés et sur leur demande, a fixé un jour de
fermeture hebdomadaire opposable à tous . Les syndicats
d'employeurs doivent représenter la majorité des professionnels
exerçant la profession à titre principal ou accessoire . Ce jour de
fermeture facilite la prise de repos hebdomadaire dans les petits
établissements et place sur un pied d ' égalité l 'ensemble des profes-
sionnels . Lorsque les arrêtés préfectoraux sont pris en termes suffi-
samment généraux pour concerner tous les lieux de vente, ils sont
applicables à l 'ensemble des points de vente . La loi quinquennale
sur l'emploi, adoptée par le Parlement, ne modifie pas sur ce point
la réglementation en vigueur . La réglementation applicable au
repos hebdomadaire des salariés et à l 'ouverture des commerces le
dimanche doit être entendue strictement afin de mieux assurer le
respect du principe du repos dominical des salariés et de l 'égalité
de la concurrence : les pratiques illicites d'ouverture de commerces
non autorisés le dimanche rompent l ' égalité entre ;es commerçants
d'une même zone de chalandise, provoquent des détournements de
clientèle et désorganisent le marché . Le décret du 6 août 1992 pré-
cité a renforcé les dispositions pénales et civiles permettant d 'assu-
rer le respect de la réglementation . Notamment, l ' inspecteur du
travail dispose désormais de la possibilité d'agir en référé pour
obtenir la fermeture des commerces en infraction . Les syndicats
professionnels peuvent également ester en justice de la même façon
(Cour de cassation, assemblée plénière, 7 mai 1993, Cuuf et
Compagnie c/Syndicat de la nouveauté). Les conditions de la
concurrence entre les grandes surfaces et les commerçants et arti-
sans sont une préoccupation majeure du ministre des entreprises et
du développement économique . Il mène en effet une politique
visant d ' une part à assurer une desserte commerciale de base pour
l'ensemble de la population, notamment dans les zones sensibles
en déclin démographique et économique, d'autre part à accompa-
gner la modernisation de l'appareil commercial et en particulier à
encourager l' adaptation du commerce de proximité face aux muta-
tions en cours, afin de préserver un équilibre entre les différentes
formes de distribution et maintenir un commerce et des services
de proximité dans les bourgs, les centres-villes et les quartiers.

Bâtiment et travaux publics
(politique et réglementation - défaillance des maîtres d 'ouvrage -

conséquences pour les entreprises)

9075 . - 13 décembre 1993 . - M. Jean-Claude Bois attire
l ' attention du M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur le problème de la garantie
de paiement au profit des entrepreneurs . En effet, de tous les
intervenants à l 'acte de construire, l ' entrepreneur est le seul à ne
pas bénéficier de cette garantie de paiement, mais, en cas de défail-
lance financière du maître d 'ouvrage, c' est l 'ouvrage construit et
non encore payé à l'entrepreneur qui sert à indemniser les créan-
ciers priviligiés (URSSAF, banques . . .) . II souhaite donc que soit
adoptée, sous une forme ou une autre, une garantie de paiement
des sommes dues aux entrepreneurs en cas de faillite du maître
d 'ouvrage.

Réponse. - Le problème des conséquences, pour les entreprises
de bâtiment, des défaillances financières des maîtres d'ouvrages pri-
vés a été longuement abordé dans le cadre de l ' examen, lors de la
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session parlementaire d ' automne 1993, de la proposition de loi de
M. Jérôme Bignon, sur le rapport de M . Philippe Houillon, rela-
tive à la prévention et au traitement des difficultés des entreprises.
Un amendement a été adopté qui apporte, au moins en partie,
satisfaction aux professionnels concernés en prévoyant que les paie-
ments des sommes dues par le maître d'ouvrage sont, à la
demande de l ' entrepreneur, garantis par une caution personnelle et
solidaire obtenue par le maître de l'ouvrage d 'un établissement
financier . Il ressort du débat qui s'est instauré sur cette proposition
que, pour n ' être pas totalement satisfaisante, elle apporte une pre-
mière réponse aux difficultés des entreprises du bàtiment dans une
conjoncture particulièrement troublée . C ' est dans cet esprit que le
Gouvernement, par la voix du ministre d ' Erar, garde des sceaux,
ministre de la justice, s ' est montré favorable à l'adoption de cet
amendement parlementaire, en souhaitant que les débats ultérieurs
au Sénat permettent d ' améliorer et de compléter k dispositif. Par
ailleurs, un groupe de réflexion, constitué autour des principales
administrations concernées, doit prochainement rendre ses conclu-
sions sur le problème plus général des difficultés engendrées par la
réserve de propriété et l'application de l'article 551 du code civil.
Les résultats de ces travaux permettront d'éclairer la démarche du
Gouvernement et du Parlement sur cette délicate question.

Commerce et artisanat
(politique et réglementation - charges sociales -

réduction - zones rurales)

9380 . - 20 décembre 1993 . - M . Jean-Claude Lenoir appelle
l 'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur le poids excessif des cnarges
sociales et fiscales versées par les artisans et commerçants, notam-
ment en milieu rural . Dans le secteur de la boucherie par exemple,
un commerçant dégageant un bénéfice industriel et commercial
d ' environ 200 000 francs doit verser plus de 70 000 francs de
charges sociales, auxquelles s ' ajourent environ 30 000 francs d ' im-
pôts . Les charges représentent ainsi la moitié du montant des
bénéfices réalisés . Dans le département de l'Orne, cette situation a
entraîné la cessation d 'activité de 40 p . 100 des bouchers au cours
des six dernières années, avec tous les problèmes qui en découlent :
disparition du commerce Iccal et destruction d ' emplois en milieu
rural, déséquilibre des régimes sociaux concernés . II lui demande
de lui indiquer les mesures qui sont envisagées par le Gouverne-
ment en vue d'abaisser les charges des commerçants et artisans,
notamment pour ceux qui sont installés en zone rurale et qui
contribuent de manière active à l 'aménagement du territoire.

Réponse. - La gestion des régimes sociaux des travailleurs indé-
pendants est assurée par des institutions dont le conseil d ' ad-
ministration est composé de professionnels, artisans ou commer-
çants, élus par les assurés . Les régimes obligatoires de protection
sociale des artisans et des commerçants reposent, comme ceux des
autres catégories professionnelles, sur le principe de la solidarité
nationale, les cotisations versées étant directement affectées au
paiement des prestations . II convient cependant de noter que, pour
les artisans et les commerçants, ces cotisations ne constituent pas à
elles seules la contrepartie des prestations, leur régime d ' assurance
vieillesse de base bénéficiant d'un effort de solidarité important de
la part des autres catégories professionnelles . En effet, sur
100 francs de prestations servies par le régime vieillesse des arti-
sans, les deux tiers seulement proviennent des cotisations des assu-
rés du régime, le solde étant financé par la contribution de solida-
rité des sociétés et la compensation démographique. Dans le
régime de retraite des commerçants, le montant des cotisations ne
permettrait pas non plus d ' assurer le paiement des prestations.
Toutefois, si le paiement régulier des cotisations de sécurité sociale
est indispensable au maintien de la couverture sociale des assurés,
un certain nombre de mécanismes sont déjà mis en oeuvre par les
caisses afin d ' aider les entreprises qui ne peuvent, en raison des
difficultés passagères, s'acquitter de leurs obligations . Les chefs
d 'entreprise ont en effet la possibilité d'obtenir de l ' organisme
créancier un échelonnement des paiements, ou encore une aide au
titre de l'action sociale des caisses . Les cotisations sont calculées
sur la base des revenus provenant d ' activités professionnelles non
salariés non agricoles tels qu'ils sont retenus pour l ' établissement
de l ' impôt sur le revenu, à savoir sur les bénéfices industriels et
commerciaux (BIC) . Le bénéfice imposable dans la catégorie des
BIC est un bénéfice net, égal à la différence entre les produits per-
çus par l 'entreprise et les charges qu ' elle supporte. Les charges

sociales des régimes obligatoires, ainsi que les cotisations du régime
facultatif des conjoints de commerçants, versées pour l ' année d ' im-
position font partie des sommes ainsi déduites . Par ailleurs, à l ' ini-
tiative de mon département, une loi relative à l ' initiative et à
l ' entreprise individuelle a été adoptée récemment par le Parlement.
Les dispositions qu'elle contient devraient aider ces entreprises à
remplir le rôle fondamental qu'elles ont à jouer dans l ' économie.
Les mesures présentées concernent notamment la protection du
patrimoine de l'entrepreneur individuel par l'institution d'un ordre
de priorité à l ' intérieur du patrimoine pour la prise de garantie . Ce
texte prévoit également d ' étendre la déductibilité fiscale des cotisa-
tions versées au titre des régimes facultatifs mis en place par les
organismes autonomes d ' assurance vieillesse des artisans, des
commerçants et professions libérales, et des primes versées dans le
cadre de contrats d'assurance-groupe. II prévoit, en outre, la sim-
plification des procédures comptables pour les très petites entre-
prises, et l'institution avant 1996 d' un „ guichet social unique .,
ainsi que l ' amélioration du statut des conjoints . D'autres mesures
visent à conforter les fonds propres des PME par la mobilisation
de l'épargne de proximité et à permettre l ' allégement des procé-
dures et la suppression de formulaires administratifs . En ce qui
concerne plus particulièrment le milieu rural, des actions destinées
à favoriser la création et k développement des entreprises ont été
mises en oeuvre . II s'agit en particulier du dispositif d ' accueil et
d'ap?ui à l'installation des jeunes entrepreneurs en milieu rural et
de 1 opération s 1 000 villages de France La première de ces
deux mesures, par un accès facilité au crédit des jeunes entrepre-
neurs ruraux et un renforcement de l 'aide des chambres de métiers
à l ' élaboration du projet et à l ' installation, est destinée à éviter les
disparitions d'entreprises ducs à l 'absence de repreneur . La seconde
a pour objet de conforter les activités commerciales et artisanales
en milieu rural en valorisant entre autres les produits et les compé-
tences locales et en organisant des services communs à plusieurs
entreprises . Elle vise à revitaliser en deux ans un millier de villages
en y maintenant ou en y recréant des activités commerciales et
artisanales .

ENVIRONNEMENT

Energie nucléaire
(surgénérateur de Creys-Malville - redémarrage -

enquête publique - périmètre de consultation)

2481 . - 21 juin 1993 . - M . Michel Destot attire l ' attention de
M. le ministre de l'environnement sur les procédures régle-
mentaires des enquêtes publiques concernant les centrales
nucléaires et plus particulièrement celle ayant trait au redémarrage
du surgénérateur Superphénix à Creys-Malville. Cette enquête,
dont la date butoir a été prorogée jusqu'au 14 juin 1993, permet
actuellement aux seuls habitants visant dans un rayon de 5 kilo-
mètres autour de la centrale de pouvoir s 'exprimer sur son éven-
tuelle remise en service . Or, compte tenu du caractère particulier
de cet équipement, tant du point de vue de son mode de fonc-
tionnement que des risques potentiels qui lui sont inhérents, il
Parait capital que le périmètre à prendre en compte pour les popu-
lations concernées s ' étende sur un rayon d ' au moins 50 kilomètres,
comme en ont fait la demande par délibération de leur conseil
municipal les villes de Chambéry et de Villeurbanne . C 'est pour-
gvoi il lui demande de bien vouloir lui préciser si l 'éventualité
d'une extension du périmètre de consultation des populations dans
le cadre de l ' enquête publique est envisageable réglementairement,
pour cette centrale actuellement, comme pour les autres ultérieure-
ment.

Réponse. - L 'enquête publique relative au réacteur Superphénix
a été organisée conformément aux conditions fixées par la régle-
mentation (art . 3-111 du décret n° 63-1228 du 11 décembre 1963
modifié) . Celle-ci pose en particulier le principe d ' une bande de
5 kilomètres de largeur autour du périmètre de l ' installation pour
déterminer les départements concernés par l ' organisation de
l 'enquête publique . Des modalités analogues existent en matière
d ' installations classées pour la protection de l ' environnement pour
lesquelles le périmètre d'enquête est calé sur le rayon d 'affichage
fixé par la nomenclature . Les modalités retenues pour Creys-
Malville sont, en tout état de cause, cohérentes avec les disposi-
tions prises par le passé lors des enquêtes publiques menées sur des
installations nucléaires de base au sens du décret du
I1 décembre 1963 précité. Pour Creys-Malville, il convient égale-



ment de rappeler qu'outre les communes du rayon des 5 kilo-
mètres, l'enquête s'est également tenue dans les préfectures de
l ' Isère et de l'Ain, ainsi que dans les sous-préfectures de La Tour-
du-Pin et de Belley . Enfin, la publicité de l'avis d'ouverture
d'enquête faite dans la presse régionale et nationale permettait aux
personnes intéressées, même en dehors du périmètre de l'enquête,
de prendre part à celle-ci . Les observations pouvaient en particulier
être adressées par écrit au président de la commission d ' enquête.
Au-delà de ces dispositions fixées par la réglementation actuelle, le
Gouvernement a notamment décidé, le 13 mai dernier, de rendre
possible la transmission, moyennant participation aux frais corres-
pondants, d'une copie du dossier complet soumis à enquête . Cette
décision a fait l 'objet d'un communiqué de presse largement repris
par différents journaux tant nationaux que régionaux . Plus géné-
ralement, le ministre de l ' environnement indique qu'il a souhaité
confier à Mme Huguette Bouchardeau une mission d'évaluation
de la situation actuelle et de propositions pour aménager et amé-
liorer les procédures applicables aux enquêtes publiques . Les dif-
férentes questions d'ordre réglementaire évoquées ci-dessus ont pu
être examinées dans ce cadre . Mme Bouchardeau a remis son rap-
port au ministre qui tiendra compte de ses conclusions pour pro-
poser un aménagement de la procédure des enquêtes publiques
dans un prochain projet de loi.

Espaces verts
(jardins publics - développement)

4023. - 19 juillet 1993 . - M. Yves Verwaerde attire l' attention
de M. le ministre de l'environnement sur l ' importance des
espaces verts aux abords des établissements publics . L'environne-
ment est, on le sait, devenu une préoccupation quotidienne pour
nos concitoyens . Cette sensibilité devrait inciter les pouvcire
publics à encourager les actions en faveur du développement des
espaces verts Pourrait-on ainsi envisager, chaque fois que l ' on
construit un hôpital ou une école, de prendre en compte l'envi-
ronnement ? De même qu ' il est fait un r.p pel d ' offres pour les
entreprises, de même ne pourrait-on faire un appel d ' offres pour
un jardinier paysagiste ?

Réponse. - Ce qu i fait la qualité d' une ville, c ' est notamment la
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ualité de ses espaces publics. Ceux-ci doivent être spacieux, à

1 échelle du site, en harmonie avec le contexte architectural et
régulièrement entretenus . Les espaces publics ou « espaces verts „ à
proximité des bâtiments publics sont garants de la bonne intégra-
tion de l ' achitecture dans le tissu urbain et de la continuité des
liaisons piétonnes qui sillonnent la ville . Le volet paysager du per-
mis de construire qui prendra en compte les abords répondra aux
préoccupations de l'honorable parlementaire . Enfin, des appels
d' offres auprès des « paysagistes concepteurs - l ' appellation « jar-
dinier paysagiste „ n ' est pas en usage. -, sont régulièrement organi-
sés par les collectivités territoriales en particulier pour l 'établisse-
ment de projets paysagers. D'autres appels d'offres ans lieu auprès
d'entreprises de paysages chargées de les réaliser.

Environnement
(conservatoire de l'espace littoral - compétences)

4626 . - 2 août 1993 . •- M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre de l 'environnement de lui préciser les perspectives de
son action ministérielle tendant à l ' extension du champ d'action
du conservatoire du littoral, à propos duquel il déc larait (le 14 juin
1993) que celui-ci pourrait, outre les bords de mer et de lac,
acquérir les berges de fleuve et de rivière, dans un souci de protec-
tion complémentaire de l 'environnement . Il lui demande s ' il ne
juge pas préférable d'encourager, par des mesures spécifiques, les
communes ou groupements de communes d'acquérir ces berges
pour stiptuler l 'intérêt que les habitants de la commune prendront
à les voir mises en valeur.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a souhaité être informé
sur les pers?ectives de l'action du ministre de l ' environnement
concernant I extension du champ d'action du conservatoire du lit-
toral . Le ministre de l ' environnement a eu l'occasion de confirmer
l ' intérêt posté par le Gouvernement à la protection du littoral et
au rôle joué par le conservatoire de l'espace iitcoral et les rivages
lacustres . il a ainsi annoncé au cours du conseil des ministres du
25 août 1993 plusieurs mesures -eu rang desquelles figure l 'ex-
tension des compétences du conservatoire, d ' ici à juin 1994, aux

communes riveraines des deltas et estuaires maritimes, au terituire
de Mayotte et aux lacs de Grandlieu (Loire-Atlantique), Madine
(Meuse, Meurthe-et-Moselle), Grandval (Cantal), Naussac
(Lozère), ainsi qu'aux réservoirs des barrages de l'Aube . L' extension
aux estuaires est à l 'étude dans le cadre du projet de lai sur la cla-
rification et la décentralisation des compétences en matière d 'envi-
ronnement qui sera, en principe, proposé à la session de prin-
temps . Pour ce qui concerne d'autres extensions, il est nécessaire
d'évaluer les enjeux préalablement à toute décision . La maîtrise
foncière est une mesure coûteuse qui doit être limitée aux terri-
toires les plus fragiles . Des mesures contractuelles simples, comme
celles actées par les récentes actions agri-environnementales, pré-
voient de maintenir une bande enherbée ou boisée, er devraient
permettre une meilleure gestion écologique des berges . Il est pro-
bable que les zones susceptibles d'intéresser une action concertée et
des collectivités seront situées dans les grandes plaines alluviales
ayant un intérêt écologique majeur pour la faune, la qualité de
l'eau ou la sécurité publique . Les récentes inondations aux Etats-
Unis ont démontré l'importance des zones d'épandage des crues.

Environnement
(paysages - protection - loi r: 93-24 du 8 janvier 1993 -

décrets d 'application - publication)

9735 . - 27 décembre 1993 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l'environnement de lui préciser les perspectives
de publication des textes d' application de la loi n° 93-24 du 8 jan-
vier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a souhaité être informé
sur les perspectives de publication des textes d'application de la loi
n° 93-24 du 8 janvier 1993 relative à la protection et la mise en
valeur des paysages . Pour les besoins de son application, ce texte
devrait donner lieu à l'adoption d ' une dizaine de décrets dont la
plupart sont rédigés en liaison avec le ministre de l'équipement,
des transports et du tourisme ou par celui-ci . Il s'agit en parti-
culier : du décret relatif aux directives paysagères qui est actuelle-
ment en cours de signature ; nu décret relatif aux autorisations de
camping en zones à risques qui sera prochainement publié ; du
décret concernant le volet paysager du permis de construire qui est
actuellement au Conseil d' Etat. Le ministère de l'environnement a
p :is une part active dans l ' élaboration de ces trois décrets . Quant
au décret, pris en application de l'article 2 de la loi, précisant le
nouveau statut des parcs naturels régionaux, il doit être transmis
prochainement au Conseil d ' Erat.

Eau
(politique et réglementation -

loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 - application)

10411 . - 24 janvier 1994 . - M. Pierre Micaux appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'environnement sur une situation qu ' il
estime confuse pour les communes rurales . La loi n° 92-3 du 3 jan-
vier 1992 sur l'eau a voulu faciliter le développement de l'assai-
nissement non collectif, plus couramment appelé assainissement
autonome . L ' article 35 de la loi prévoit que les communes - ou le
cas échéant Ies groupements qu'elles peuvent constituer - déli-
mitent les zones d'assainissement autonome, assurent le contrôle
des installations et peuvent éventuellement prendre en charge les
dépenses d'entretien . L 'expérience a montré que, dans la réalité,
l'intervention d'une collectivité est presque toujours indispensable
pour organiser l'entretien des équipements d ' épuration individuels,
et mème souvent pour les remettre en état, si l'on veut que ce sys-
tème d ' assainissement soir efficace . Or, la position de l 'administra-
tion parait actuellement mal définie . Dans certains départements
en effet, les préfets s ' opposent à la mise en place de services
communaux ou intercommunaux d 'entretien des installations d ' as-
sainissement autonome, estimant que de telles interventions de
collectivités à l ' intérieur de propriétés privées sont illégales,
nonobstant les dispositions de la loi sur l'eau . Dans d'autres dépar-
tements, les mêmes opérations sont non seulement autorisées mais
même encouragées par des aides financières substantielles des
agences de l'eau . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui préciser si les communes qui envisagent d'adopter l'assainisse-
ment autonome doivent attendre des textes complémentaires avant
de mettre en oeuvre les dispositions qui figurent déjà dans la loi
sur l ' eau, si de tels textes sont actuellement à l ' étude par ses ser-
vices et s' il a l ' intention de donner prochainement des instructions



aux préfets et aux agences de l ' eau afin que les dispositions de la
loi sur l'eau concernant l'assainissement autonome soient appli-
quées de façon uniforme sur l'ensemble du territoire national.

Réponse. - La loi n' 92-3 du 3 janvier 1992 a marqué de la
manière la plus claire un encouragement en faveur du dévelappe-
ment de l ' assainissement non collectif. 'tics articles 35 et 36 orga-
nisent un dispositif autorisant, dans les conditions prévues, Ls col-
lectivités locales à intervenir pour assurer le bon fonctionnement
des installations d' assainissement autonome. La loi prévoit route-
fois l'intervention d 'un décret d ' apphcarion pour préciser
l ' ensemble des obligations des communes dans le domaine général
de la collecte et du traitement des eaux usées . Ce texte vient d 'étre
examiné pat le Conseil d 'État et va très prochainement être soumis
à contreseing ministériel . Parallèlement les agences de l 'eau ont,
chacune d ' entre elles, établi des programmes d ' aide en faveur de
l ' assainissement non collectif. L intervention très prochaine du
décret mentionné plus haut aura, sans dente, pour effet une mon-
tée en puissance des prog samrtes d'aide mi : en place par les
agences de l ' eau.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Post'
(courrier - acheminement et distribution -

publicités - politique et ré lenzentatior)

8370 . - 29 novembre 1993. - M. Arthur Paecht appelle
l ' attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce citérieur sur le développement
du publipostage . En effet, la forte progression constatée ces der-
nières années des activités de marketing direct proposées par
La Poste conduit à s' interroger sur la nécessité de renforcer les
droits des consommateurs peu désireux de voir leurs boites aux
lettres inondées de publicités . II souhaite en conséquence recueillir
son sentiment sur ce problème et être informé de ses intentions.

Réponse . - Depuis plusieurs années, la part du marketing direct
dans les investissements publicitaires globaux s 'est accrue, ce qui a
entraîné une croissance régulière du trafic de courrier adressé et
non adressé . Concernant la Poste, qui est un des opérateurs de la
chaine du marketing direct, le courrier publicitaire représente
3( p . 100 de son trafic courrier et 13 p . 100 de son chiffre d ' af-
ftires courrier en 1992 . Pour l ' année 1993, le taux de croissance
du trafic de publicité adressée par rapport à l ' année 1992 est
proche de 1 .5 p . 100 . Il convient de noter que La Poste est tenue
d ' acheminer et de distribuer ce type de courrier . En revanche, sur
le marché de la publicité non adressée, les taux annuels de crois-
sance sont beaucoup plus élevés (de l 'ordre de + 15 p . 100 envi-
ron) . La Poste n ' y est qu ' un opérateur parmi d' autres et ne détient
que 25 p . 100 de part de marché. S ' il existe un phénomène de
rejet de la publicité dans les boites aux lettes, il s'exerce davantage
à l ' encontre de la publicité non adressée où le ciblage est plus dif-
ficile et dont le volume est cinq fois supérieur à celui des mailing
adressés . Au niveau de la perception de la publicité par le grand
public, un certain nombre d ' études menées par La Poste et Média-
post, dont une très récente réalisée par la Sofres, montre que les
Français dans leur majorité ne boudent pas l'ensemble des actions
publicitaires menées à leur égard . Près de 91,9 p . 100 de ia popu-
lation interrogée ne jettent pas les publicités sous enveloppe sans
une lecture préalable. En ce qui concerne les publicités à décou-
vert, la proportion d ' acceptation immédiate atteint 88,1 p . 100 de
la population . Enfin, plus de 56 p . 100 des foyers trouvent actuel-
lement la publicité écrite utile pour s'informer et prendre des
contacts . En ce qui concerne le renforcement des consommateurs,
il y a lieu de faire les constatations suivantes . Si La Poste est obli-
gée de distribuer les publipostages, toute personne qui souhaite ne
plus recevoir de publicité, peut, à sa demande, figurer sur le fichier

Stop Publicité „ (appelé aussi fichier s Robinson «) géré par
l'Union française de marketing direct, 60, rue la Boétie,
75008 Paris. Dans le cadre des relations suivies qu'elle entretient
avec les associations de consommateurs, La Poste leur fait
connaître cette possibilité. La loi du 6 janvier 1978 avait institué
une protection des particuliers vis-à-vis de la constitution et de la
cession de fichiers . L'Union française du marketing direct a publié
le 8 décembre 1993 un « Code de déontologie des professionnels
du marketing direct » qui renforce ainsi l ' application de la loi et

donc la protection des consommateurs en matière de transmission
de données à un caractère personnel . En ce qui concerne les publi-
cités non adressées, un système est difficile à mettre en oeuvre et à
faire respecter, du fait de l ' hétérogénéité des acteurs et de la
concurrence.

Commerce ext,'rieur
(COFACE - garantie accordée aux PME exportatrices - montant)

8786 . - 6 décembre 1993 . - M. Georges Durand demande à
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur pourquoi la COFACE ne garantit pas
les exportations de PME-PMI pour un montant supérieur à 2 mil-
lions de francs limités à six mois . Cette restriction tendrait en effet
à les pénaliser par rapport à d ' autres pays européens comme l ' Alle-
magne.

Réponse. - L ' honorable parlementaire fait part des difficultés que
rencontrent les PME-PMI exportatrices auprès de la COFACE
pour se faire garantir . La COFACE considère 9ue l ' appréciation
des risques est faite sur la base de critères liés à I acheteur (surface
financière, expérience des paiements, ancienneté . . .) . Les seules limi-
tations qui interviennent dans l'activité qu'elle exerce pour son
propre compte résultent d ' un accroissement du risque sur certains
secteurs en difficulté et notamment sur certains acheteurs qui ren-
contrent de sérieux problèmes de trésorerie . La COFACE poursuit
sa politique de soutien aux exportations françaises comme en
attestent les montants garantis par la COFACE pour son compte
propre, en progression de 136 milliards de francs en 1990 à
145 milliards de francs en 1992. Par ailleurs, l'activité menée par
la COFACE pour le compte de i'Etat . qui reflète le soutien
apporté aux exportateurs français sur des risques à moyen terme,
connair également une progression marquée . Le volume des
demandes de garanties acceptées atteint en 1993 environ 150 mil-
liards de francs, soi; une augmentation de 15 p . 100 en deux ans.
Naturellement, la COFACE se tient à la disposition des exporta-
teurs pour toute information concernant les garanties dont
peuvent bénéficier leurs contrats à l'exportation.

Espace
(satellites - projet Europesat - appel d 'offres international -

conséquences)

8789. - 6 décembre 1993 . - M. Robert Huguenard appelle
l ' attention de M . le ministre. de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l'appel d'offres
international pour le programme Europesat, satellite de télévision
directe. En février 1991, Eutelsat lançait son premier appel d'off-es
pour Europesat, financé par la France et l ' Allemagne, qui devait
succéder aux programmes TDF et TVsat de France Télécom et de
la Bundespost . Il devait être concurrent du programme luxem-
bourgeois Astra, dont les satellites sont fournis par Hugues (Etats-
Unis) . En octobre 1992, sur décision et financement allemands,
Matra Marconi Space a eu l'autorisation de commencer les travaux
pour une durée d'un mois. A i'i ue de cette période, cette auto-
risation ne fut pas renouvelée, et cela même lorsque en
décembre 1992, au sommet franco-allemand de Bonn, les deux
gouvernements annoncèrent officiellement la poursuite du pro-
gramme . En juin 1992, Eutelsat proposa de remplacer le projet
Europesar par le projet Hot Bird Plus . Ce projet prévoit un ou
deux satellites capables de fournir un service de télévision directe
sur route l'Europe, y compris certains pays de la CEI . En juillet
1993, Eutelsat lance un appel d 'offres international, c ' est-à-dire
ouvert également aux industriels américains . Le satellite à fournir
est très voisin d'Europesat I que Matra Marconi Space était prêt à
fournir en deux ans, dès la fin 1991 . La remise des offres est fixée
au 17 décembre 1993 . II lui demande comment cet appel d' offres
a pu devenir international, sachant que si nous perdions un tel
marché l'industrie spatiale européenne des télécommunications s'en
trouverait pour longtemps affaiblie.

Réponse. - L'organisme Eutelsat, organisation européenne de
télécommunications par satellite, est géré par une convention et un
accord d ' exploitation entré en _igueur le 1” septembre 1985 . Le
conseil des signataires est chargé de la conception, de la mise au
point, de la construction, de la mise en place, de l 'acquisition et
de l'entretien du secteur spatial d ' Eutelsat. Le conseil des signa-
taires s' efforce de prendre ses décisions à l ' unanimité . A défaut



d ' accord unanime, les décisions sont prises de la manière suivante :
soit par un vote affirmatif émis par les conseillers représentant au
moins quatre signataires disposant au moins des deux tiers du total
des voix pondérées (en fonction des pourcentages des participa-
tions financières) de tous les signataires ayant droit de vote ; soit
par vote affirmatif émis par au moins la totalité moins trois des
signataires présents ou représentés . quel que soit le total des voix
pondérées dont ces derniers disposent . En ce qui concerne la prise
de décision de lancer un appel d'offres international pour la four-
niture du satellite Hot Bird Plus, le signataire français France
Télécom a réclamé et nbrenu tin vote, mais s ' est retrouvé en
minorité er n'a pas pu contrer cette décision . A la clôture de
l 'appel d ' offres, seules deux offres européennes ont finalement été
remises à Eutelsat émanant de deux consortiums, un mené par
Matra Marconi Space et un autre par Aérospatiale . Ceci démontre
le dynamisme de notre industrie spatiale sur un appel d 'un orga-
nisme européen .

DOM
(Réunion : poste - courrier à destination de Lt métropole - tarir)

8971 . - 13 décembre 1993 . - M . Jean-Paul Virapoullé inter-
roge M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les tarifs postaux à la Réu-
nion . En effet, des augmentation, récentes de prix ont renchéri les
affranchissements, accroissa-tr ainsi 1c surcoût déjà existant par rap-
port à la métropole . II est désormais plus onéreux de poster une
lettre à destination de l ' Union européenne que vers l 'Afrique par
exemple . Il souhaite donc connaître sa position sur ce paradoxe, à
l ' heure de l ' harmonisation européenne.

Réponse. - la Poste est dans l ' obligation d ' équilibrer ses
comptes sur l 'ensemble des prestations qu 'elle fournit . Cette obli-
gation d' équilibre la conduit à adapter ses tarifs tout en respectant
ses obligations de service public . Ainsi, dans le cas des services
offerts au départ de la Réunion, la prise en compte des éléments
de coût liés à la distance a abouti aux tarifs actuels (5,10 franc
conne 3,90 francs auparavant pour un envoi prioritaire de
20 grammes expédié dans un pays de l ' Union européenne) . Il
convient de signaler que les tarifs postaux ont toujours été plus
élevés dans les relations entre la Réunion et l ' Union européenne
que dans les relations entre la Réunion et les pays africains
(en 19')2, par exemple, le tarif d ' une lettre de 20 grammes expé-
diée de la Réunion s'élevait à 3,90 francs pour la CEE, 2,50 francs
pour le Sénégal et ;Madagascar et 3,50 francs pour l 'Afrique du
Sud) . Par aille+", il est permis de constater que certaines postes
européennes appliquent à leurs envois intra-communautaires un
tarif différent de celui de leurs envois intérieurs, cet écart pouvant
entraine : un doublement du tarif dans certains cas . Toutefois, afin
de tenir compte des contraintes spécifiques de competitivité des
entreprises tout en apportant une contribution en matière d 'amé-
nagement du territoire, La Poste étudie actuellement un dispositif
permettant aux clients domiciliés dans les DOM, particulièrement
les entreprises, d ' obtenir des avantages tarifaires en fonction du
nombre d ' envois expédiés .

Poste
(bureaux de poste - fonctionnement - zones rurales)

9220 . - i3 décembre 1993 . - M. François Cornus-Gentille
attire l'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur sur les projets de
réduction des heures d'ouverture journalière des bureaux de poste
en milieu rural . En effet, le moratoire décidé par M . le Premier
ministre arrive à son terme. Cr moratoire représentait une véri-
table période de réflexion de six mois visant à aboutir sur des pro-
positions nouvelles . Or, les solutions qui sont examinées actuelle-
ment sont identiques à celles envisagées auparavant . Bien entendu,
la diminution d'amplitude d ' ouverture des bureaux de poste ne
signifie pas la disparition de ce service public et n 'entraîne pas les
mêmes conséquences dramati q ues . notamment de désertification,
qu'une fermeture totale et définitive . Cependant, de telles déci-
sions apparaissent, aux yeux de la majorité de nos concitoyens
comme contradictoires avec les objectifs et surtout avec les engage-
ments qui ont été pris par le Gouvernement de ne pas remettre en
cause les services publics en milieu rural. Par ailleurs, les élus
locaux, départementaux et nationaux sont informés par simple
courrier des dispositions qui sont envisagées . Aussi souhaite-t-il
connaître les mesures qui sont prévues afin de garantir une concer-
tation dans ce domaine qui semble indispensable .

Réponse. - Ainsi que le sait l 'honorable pa iementaire, le Pre-
mier ministre a décidé de prolonger le moratoire suspendant la fer-
meture ou la réduction des services publics en milieu rural, ainsi

l
ue les réorganisations aboutissant à une diminution significative
u service rendu . Des directives ont été données au président de

La Poste afin que soit scrupuleusement respectée cette décision.
Des schémas d ' organisation et d 'amélioration des services publics
en milieu rural sont par ailleurs en cours d ' élaboration, sous
l 'autorité du préfet, dans les départements où ils n 'existent pas
encore . La Poste continuera à rechercher, notamment dans le
cadre de partenariats avec les services de l 'Etat et les collectivités
locales, des solutions innovantes et des expériences nouvelles de
développement de service au public . Le nécessaire dialogue déjà
engagé avec les partenaires concernés se poursuivra au niveau
national, tant en direction des associations de consommateurs que
des instance s re p résentatives des élus locaux (association des maires
de France, f l ration nationale des maires ruraux) . A cet effet, j'ai
demandé .,ae ie tonccionnco-cnr des structures de concertation
mises cri place dans le cadre de la réforme des PTT - commissions
départementales de concertation postale et conseils postaux
locaux - soit amélioré . Par ailleurs, le Premier ministre a demandé
que soit signé un contrai- de plan avec La Poste . Ce contrat de
plan a pour objectif majeur de définir les orientations stratégiques
du développement de la Poste de façon à assurer l ' équilibre finan-
cier durable de l'enrr.prisc dans le cadre d' une évolution vers le
droit commun . La Poste, entreprise nationale, mais éc,alement ser-
vice public de proximité accessible à tous, disposant d un réseau de
contact dense et ramifié, est appelée à jouer un rôle spécifique
dans le maintien de la présence des services publics en zone rurale
et dans la mise en œuvre de la politique de la ville.

Charbon
(houillères du Nord-Pas-de-Calais -

centres de vacances de Berck et La Napoule - perspectives)

9704. - 27 décembre 1993 . - M. Jean Urbaniak attire l 'atten-
tion de M . le ministre rie l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la dévolution des
centres de vacances des ex-houillères du bassin Nord-Pas-de-Calais
(HBNPC) . Symboles des avantages sociaux de la corporation
minière, les centres de vacances de La Napoule et de Berck mérite-
raient de voir leur propriété et leur gestion maintenues dans le
domaine du tourisme social . Dans la mesure où la caisse centrale
d'activités sociales des personnels EDF-GDF a émis une proposi-
tion de reprise de ces structures en permettant aux 130 000 familles
de mineurs retraités et veuves de continuer à bénéficier de presta-
rions de loisirs, il lui demande s ' il est dans ses intentions de favori-
ser l ' aboutissement d ' une telle solution en faveur des centres de
vacances des ex-HBNPC.

Réponse. - L ' attention du ministre de l ' industrie, des ,postes et
Î télécommunications et du commerce extérieur a été appee sur le

devenir des centres de vacances des mineurs de La Napoule et de
Berck, suite à la disparition des Houillères du Nord - Pas-de-
Calais et à la récente mise en liquidation judiciaire de l ' association
Loisirs Voyages Evasion (LVE), qui en assurait la gestion . Le
25 novembre dernier, le comité d'établissement des services Nord -
Pas-de-Calais de Charbonnages de France - qui assume le rôle de
l 'ancien comité d'entreprise des Houillères du Nord - Pas-de-
Calais - a décidé de rendre à Charbonnages de France la jouis-
sance de ces deux centres de vacances, et de ne pas donner suite à
la proposition que lui a faite le même jour la caisse centrale d' acti-
vités sociales (CCAS) d'EDF-GDF . Il appartient maintenant à
Charbonnages de France, qui ne souhaite pas conserver la pro-
priété de ces centres, de prendre des contacts avec les acquéreurs
potentiels, parmi lesquels figure la CCAS, qui a déjà fait acte de
candidature auprès de Charbonnages de France.

Télécommunications
(télécopie - factures - frauda)

110100 . - 17 janvier 1994 . - M. André Fantun expose à M . le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur qu' à sa question n° 79 il avait été répondu
qu'à l 'initiative de la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes une réunion devait
se tenir à laquelle participeraient les différents ministères et orga-
nismes publics (dont France Télécom) concernés par le problème



évoqué . Cette réunion devait faire le point sur les actions
conduites au plan national et rechercher les moyens d une solution
européenne permettant de mettre un terme à ces abus . Il a le
regret de constater que, malheureusement, les faits qui avaient
donné lieu à cette question continuent de w développer. Situé à
l ' origine en Autriche, le problème concerne maintenant la Suisse,
le Liechtenstein ou la Tchécoslovaquie. Il souhaiterait connaître les
résultats des initiatives qui ont été prises à la suite de cette réunion
et les mesures qu ' il compte prendre pour mettre un terme définitif
à ce qu ' il faut bien appeler une escroquerie.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande à M . le ministre
de l'Industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur des précisions sur les actions entreprises afin de réprimer
la pratique de sociétés étrangères qui adressent aux abonnés fran-
çais des formulaires ressemblant à une facture des services de
France Télécom . La réunion, à laquelle il est fit référence entre
les différents ministères et ,organismes concernés, a permis de
constater que la France n ' est pas le seul pays touché par de tels
agissements qui concernent aussi notamment l 'Allemagne fédérale,
la Belgique et le Danemark. Les sociétés éditrices de ces docu-
ments ont toujours leur siège à l 'étranger, et le plus souvent en
dehors de la Communauté européenne . Des plaintes ont été por-
tées dès l ' apparition de ces affaires, la dernière datant du
15 décembre dernier . La coopération étroite établie avec le parquet
de Paris, qui centralise les plaintes de cette nature et coordonne les
différentes enquêtes, a permis d 'obtenir sur le territoire national
des résultats fort importants, puisqu ' en un an, près de 900 000 plis
représentant un montant de quatre milliards de francs ont pu, sur
commissions rogatoires, être interceptés et 1 500 chèques bloqués
pour un montant de 400 000 F . L ' instruction proprement dite,
rendue difficile par le tait que ces fraudes ont leur origine dans des
pays étrangers (Autriche, Liechtenstein et Panama notamment), a
tout de même permis d ' identifier les personnes présumées respon-
sables de la diffusion de telles offres d ' abonnement en 1987
et 1988 . Citées à comparaître le I4 octobre dernier devant le tri-
bunal correctionnel de Paris, trois d ' entre elles ont été reconnues
coupables d ' escroquerie, publicité mensongère, imitation trom-
peuse d ' une marque sans autorisation de son propriétaire et ont
tait l'objet de lourdes condamnations assorties d un mandat d'arrêt
pour les principaux auteurs : de 100 000 F à 50C 000 F d 'amende
et de un an à deux ans de prison ferme, assortis de dommages et
intérêts à France Télécom. Indépendamment de l'aspect judiciaire
du dossier . France Télécom a estimé qu' il lui appartenait de mener
une large campagne d' information pour sensibiliser sa clientèle.
Aussi a-t-il alerté individuellement tous ses abonnés contre les
risques de confusion ; en outre, ses représentants sont intervenus à
de nombreuses reprises dans les médias, et continuent de le faire.
De nombreuses mesures ont donc été prises pour combattre de
telles pratiques .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(industrie et P et T : personnel - La Poste et France Télécom -

commissions administratives paritaires - élections - dates)

10259 . - 24 janvier 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l ' attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les conditions de
réunions des commissions administratives paritaires au sein de La
Poste et de France Télécom . Les dernières élections profes-
sionnelles visant à élire les représentants des agents au sein des
CAP ont eu lieu en mars 1989 . En effet, le mandat des représen-
tants du personnel, dont le renouvellement devait être effectué
avant le P' mai 1992, a été prolongé d ' un an . Il semblerait qu'un
nouveau report de ces élections soit en v isagé . Depuis 1989, de
nombreux représentants du personnel ont bénéficié de mutations
ou de promotions . Aussi, certains CAP ne peuvent plus se tenir
avec une totale parité . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que ces élections professionnelles puissent être organi-
sées au plus vire.

Réponse . - En raison des mesures de reclassement et de reclassi-
fication des personnels de La Poste et de France Télécom prévues
par l 'accord salarial signé le 9 juillet 1990 avec les organisations
syndicales dans le cadre de la réforme des PTT, les exploitants
publics n ' ont pas pu organiser à l ' échéance normale les élections
pour le renouvellement des membres des commissions administra-
tives paritaires . Le mandat des membres élus en 1989, qui arrivait
à expiration le 30 avril 1992 relatif aux commissions administra-
tives paritaires . Les opérations de reclassification entraînant des

changements importants dans la structure des différents corps, il
n 'a pas été jugé opportun d' organiser des élections au premier tri-
mestre 1993 et le mandat des membres des commissions adminis-
tratives paritaires a, en conséquence, été prorogé par les décrets
n° 93-811 et n° 93-812 du 30 avril 1993 . De plus, il a été décidé
d'organiser les élections au fur et à mesure de la mise en place des
nouveaux corps de classification . La date des élections a donc été
fixée au 15 mars 1994 pour les cadres et avant la fin de
l 'année 1994 pour les autres catégories de personnel.

Télécommunications
(bande CB - politique et réglementation)

10441 . - 24 janvier 1994 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur que de nombreux détenteurs d ' appa-
reils radio-émetteurs sur véhicule (CB) souhaitent que des amélio-
rations soient apportées à la réglementation de la CB . Ils sou-
haitent que la puissance autorisée soit portée à cinq watts et que la
bande de fréquence soit élargie . Compte tenu de l'intérêt de ce
dossier, il souhaiterait qu 'il lui indique les suites qu' il envisage d'y
donner.

Réponse. - La réglementation relative à la CB a été revue, au
cours de l 'année 1992, en concertation avec les associations de
cibistes. L'honorable parlementaire fait part des souhaits d ' utilisa-
teurs de voir de nouveau évoluer la réglementation, en particulier
concernant la puissance d ' émission autorisée et la bande de fré-
quence utilisable . Ces suggestions avaient déjà été évoquées lors de
la concertation menée en 1992 . Celles-ci n'avaient pas pu être
retenues compte tenu, d'une part, de l'accroissement des risques de
brouillage et, d' autre part, du contexte européen dont la France
doit tenir compte au premier chef. Plus précisément, la puissance
d'émission, en modulation d'amplitude (AM), est actuellement
limitée à 1 watt . L'augmentation demandée de la puissance maxi-
male autorisée à 5 watts n'est pas souhaitable au regard de l ' aub
mentation du nombre de plaintes de téléspectateurs, liées à la CB,
dont le rythme est évalué par le conseil supérieur de l 'audiovisuel à
6 000 par an . L ' accès à une bande de fréquence plus large a par
ailleurs été évoqué dans le cadre des travaux du comité de coordi-
nation des télécommunications (CCT) et n'a pu être concrétisé.
En effet, outre le fait que :es fréquences proches de la bande CB
sont attribuées pour d ' autres usages, notamment les téléphones
sans fil agréés, les administrations membres du CCT se sont
inquiétées des conséquences d'une initiative qui ne saurait être sui-
vie par les autres pays européens et pourrait même donner lieu à
une franche opposition vis-à-vis de la France . Si les suggestions
émises ne semblent pas pouvoir être concrétisées, il est toutefois
prévu de poursuivre les actions tendant à harmoniser au plan euro-
péen les dispositions réglementaires et les normes en vigueur . La
France assure ainsi un rôle moteur dans l 'élaboration d'une nou-
velle norme européenne sur la base du standard français, en exer-
çant la présidence du groupe de travail ad hoc de l ' institut euro-
péen de normalisation des télécommunications (ETSI) . Ces
travaux s'effectuent d'ailleurs avec une participation active de
représentants des utilisateurs . Aussi l ' honorable parlementaire
doit-il être assuré que seul le cadre européen est susceptible de
concourir à un développement harmonieux de la CB . Parallèle-
ment, le respect par les cibistes des conditions d'utilisation pres-
crites permettra de défendre une réglementation profitable à tous.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

10575 . - 31 janvier 1994 . - M. Gérard Hamel attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France,
afin qu ' une position soit prise dans les meilleurs délais sur ce sujet.
Il lui rappelle qu'il avait indiqué qu'après le rapport qui lui serait
remis le 15 octobre 1993, il annoncerait des décisions sur ce sujet.
Il insiste pour qu 'une décision rapide soit prise, mettant définitive-
ment fin à cette politique et pour que ne soient pas aggravées les
graves difficultés rencontrées par les entreprises .



Eirerridié et gaz
(EDF e: GDF - pratiques commerciales --

conséquences — entreprises du bâtiment)

10576 . - 31 janvier 1994 . - M. André Labarrère attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par EDF et GDF . En effet, depuis quel-
ques années, EDF et GDF ont développé des activités de divers :ft-
cation qui concurrencent les entreprises privées . Afin de mieux
apprécier la nature, l' importance et l ' impact de ces diversifications,
et d ' engager les réformes de leur contrôle par la puissance publique
qui apparaîtront nécessaires, une mission a été confiée sur ce sujet
à l' inspection générale de l'industrie et du commerce qui devait
rendre un rapport avant la fin du mois d ' octobre 1993 . Il lui
demande de lui faire connaître les conclusions qui ont été tirées de
ce rapport .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

10577 . - 31 janvier 1994 . - M. Marius Masse attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France.
Il lui rappelle qu ' il a indiqué qu'après avoir pris connaissance du
rapport qui devait lui être remis le 15 octobre, il annoncerait des
décisions sur ce sujet . Entre-temps, les établissements publics
EDF-GDF ont poursuivi leur développement dans le domaine de
la diversification . C ' est ainsi que le conseil d'administration de
GDF a créé le 9 septembre dernier une nouvelle direction relative
à la diversification et qu' une société, dirigée par des collaborateurs
d ' EDF, poursuit son développement avec l ' appui des établisse-
ments publics appliquant les principes de base de la concurrence.
Il lui demande qu ' une décision rapide soit prise sur ce sujet pour
on ' zucun comportement particulier des établissements publics ne
vienne aggraver les difficultés rencontrées par les entreprises du
bâtiment.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bdnment)

10578. - 31 janvier 1994 . - M. Richard Cazenave attire une
nouvelle foi l'attention de M . le ministre de l'industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur sur la
politique de diversification conduite par Electricité de France et
Gaz de France. La décision du Gouvernement relative à cette der-
nière devait être annoncée à la fin de l'année 1993, après que des
rapports eurent été commandés et remis . Faute de réponse, les éta-
blissements publics EDF-GDF ont poursuivi leur développement
dans le domaine de la diversification . Il est urgent qu'une décision
soit prise, pour rassurer les entreprises du bâtiment - chauffagistes,
électriciens, etc . - précarisés par une conjoncture extrêmement dif-
ficile .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

10579. - 31 janvier 1994 . - M . Patrick Balkany attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France.
Un rapport d'évaluation a été commandé, devant précéder la prise
des mesures qui s'avéreraient nécessaires. Entre-temps, EDF et
GDF ont poursuivi le développement de cette politique désas-
treuse pour les artisans et petites entreprises du bâtiment . De
nombreux établissements publics ont apporté leur concours à cette
olitique de diversification, portant ainsi gravement atteinte à une

libre concurrence indispensable au bon fonctionnement de
l'économie. Il lui demande de lui faire savoir où en est sa réflexion
et quelles mesures il compte prendre pour empêcher que les diffi-
cultés des petits entrepreneurs du bâtiment ne s'accroissent davan-
tage.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

10710. -- 31 janvier 1994 . - M . Jacques Myard appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l'inquiétude des
entreprises de chauffage face à la politique menée par Gaz de
France qui, à travers ses filiales, entreprises privées, pratique une
concurrence déloyale qui pénalise de nombreuses PME . En effet,
grâce à son fichier national, Gaz de France est informé de tous les
projets d'installations nouvelles, informations qu' il transmet à ses
filiales qui peuvent ainsi bénéficier de nombreux marchés . Il lui
demande son avis sur le problème qu' il vient de lui exposer et s' il
n 'estime pas souhaitable de maintenir les activités de Gaz de
France et de ses filiales dans le cadre de sa seule mission de service
public .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

10743 . - 31 janvier 1994 . - M. André Dure attire l 'attention
de M . le ministre de l' industrie, des postes et télécommunica-
dons et du commerce extérieur sur la politique de diversification
conduite par Electricité de France, afin qu ' une position soit prise
dans les meilleurs délais . En effet, il avait indiqué qu ' après le rap-
port qui lui serait remis le 15 octobre 1993 il annoncerait des
décisions à ce sujet . Entre-temps, EDF a poursuivi son développe-
ment dans le domaine de la diversification . Ainsi : SCF, dirigé en
particulier par des collaborateurs d'EDF, poursuit son développe-
ment avec l'appui des établissements publics, en complète contra-
diction avec les principes de base d ' une libre concurrence ; EDF a
créé Citelum, filiale dédiée à l'éclairage public, activité tradi-
tionnellement effectuée par les entreprises du secteur privé . Aussi,
il lui demande qu ' une décision rapide soit prise, mettant défini-
tivement fin à cette politique, afin que les difficultés rencontrées
par les entreprises cessent de s'aggraver.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

10744. - 31 janvier 1994 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France, afin qu ' une posi-
tion soit prise dans les meilleurs délais sur ce sujet . Il y avait indi-
qué qu'après le rapport qui lui serait remis le 15 octobre 1993 il
annoncerait des décisions sur ce sujet . Entre-temps, EDF a pour-
suivi son développement dans le domaine de la diversification.
Ainsi : SCF, dirigé en particulier par des collaborateurs d ' EDF
poursuit son développement avec l'appui des établissements
publics, en complète contradiction avec les principes de base d ' une
libre concurrence ; EDF a créé Citelum, filiale dédiée à l'éclairage
public, activité traditionnellement effectuée par les entreprises du
secteur privé . Il demande s 'il n'estime pas que ces décisions ampli-
fient les graves difficultés rencontrées par les entreprises.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

10752. - 31 janvier 1994. - M. Gilbert Biessy attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la réponse à sa
question n° 3265 (Journal officiel du 9 août 1993) sur la politique
de diversification conduite par EDF-GDF . Il avait annoncé qu ' une
décision serait prise dès réception d ' un rapport commandé pour le
15 octobre et aucune décision ne semblant avoir été prise, il lui
demande de bien vouloir faire le point sur cette question impor-
tante .
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Electriciré et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

10770 . - 31 janvier 1994 . - M. Jean-Marie Morisset attire
l'attention de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur !a politique de
diversification conduire par Electricité de France et Gaz de France
afin qu'une décision soit prise dans les meilleurs délais sur ce sujet.
Il avait indiqué qu ' après le rapport qui lui serait remis le 15 octo-
bre il annoncerait des décisions sur ce sujet . Entre-temps, les éta-
blissements publics EDF-GDF ont poursuivi leur développement
dans le domaine de la diversification, ainsi : le conseil d 'ad-
ministration de l DF a créé le 9 septembre dernier, sans tenir
compte de sa rr?exion actuelle, une nouvelle direction relative à la
diversification . SCF dirigé en particulier par des collaborateurs
d ' EDF, poursuit son développement avec l'appui des établisse-
ments publics, avec les principes de base de la concurrence . Il
demande qu'une décision rapide soit prise sur ce sujet p our qu ' au-
cun comportement particulier des établissement publics ne vienne
aggraver tes difficultés rencontrées par les entreprises du bâtiment.

Réponse. - L ' attention du ministre de l ' industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur a été appelée sur le
problème posé par la politique de diversification conduite par
EDF-GDF. A la suite du rapport remis au ministre par l ' inspec-
tion générale de l ' industrie et du commerce et après un premier
examen interministériel, le Gouvernement a retenu un certain
nombre de propositions sur lesquelles il a consulté les organisa-
tions professionnelles concernées ainsi que les établissements . Cette
concertation sera poursuivie par le ministre qui présidera le 3 mars
prochain une table ronde avec ces organisations professionnelles.
Les mesures définitives seront prises ultérieurement.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Racisme
(antisémitisme - lutte et prévention - Hauts-de £:?-:.)

5990. - 27 septembre 1993 . - M. Georges Sarre attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur la diffusion, depuis plusieurs
mois, de nombreux documents à caractère antisémite dans le
départements des Hauts-de-Seine . Des tracts photocopiés, s'inspi-
rant d' un livre de propagande antisémite interdit par le précédent
ministre de l ' intérieur, le Protocole des sages de Sion, ont ainsi été
distribués dans les boîtes aux lettres à Clichy et à Levallois . De
même une version intégrale de cet ouvrage est diffusée à Nanterre,
auprès des lycéens qui se seraient en outre vu proposer des cours
destinés à leur expliquer les thèmes qui y sont développés, dans
des locaux situés dans cette ville. La concomitance de ces faits et
leur localisation laissent supposer l ' existence d ' une action organi-
sée, menée par des groupes d ' extrémistes, qui tenteraient ainsi
d ' influencer les jeunes Maghrébins du département . Il est urgent
de mettre fin à de tels agissements, avant qu'ils n ' introduisent défi-
nitivement la haine parmi les jeunes et n 'entraînent certains
d 'entre eux dans une voie contraire aux principes de tolérance et
de fraternité . C'est pourquoi il lui demande de prendre des
mesures énergiques de nature à identifier et à neutraliser les
auteurs de cette campagne.

Réponse. - Le Gouvernement a condamné avec vigueur les pro-
pos antisémites contenus dans les tracts qui ont été diffusés au
cours des mois derniers dans le département des Hauts-de-Seine.
Les forces de police enquêtent pour identifier les auteurs de ces
tracts ainsi que ceux qui en ont assuré la diffusion . Ces investiga-
tions n 'ont cependant pas encore abouti . Les commissariats de
police du département ont mené également une opération de sen-
sibilisation des gardiens d ' immeubles et des consignes de vigilance
envers les distributeurs de prospectus ont été données aux
patrouilles . Intervenir et faire montre de la plus grande rigueur dès
l'apparition de phénomènes particuliers, tels sont les principes
d'action des services de police. A titre indicatif, ceux-ci ont recensé
à l ' échelon national, au cours des dix premiers mois de 1993 : cent
cinquante jets ou envois de tracts à caractère antisémite et relevé
trente-quatre graffitis ou affiches de même nature . La lutte contre
les infractions à caractère raciste fait l ' objet d 'une attention parti-
culière et permanente de la police nationale . Le dispositif pédago-

Bique, dans ce domaine particulier, a été renforcé . Les consignes
pour la protection des personnes et l ' établissement de procédures
visant à réprimer les actes racistes sont régulièrement rappelées.
Dans ce cadre, une quinzaine d ' interpellations ont été effectuées,
notamment à Mulhouse et à Evreux, s ' agissant d 'auteurs de dégra-
dations de sépultures . Des contacts sont en outre établis au niveau
local avec les membres les plus représentatifs des communautés
concernées, afin que ceux-ci sachent pouvoir bénéficier, chaque
fois que de besoin, de l ' assistance de la police et de la gendarme-
rie . Il convient d 'observer que M. le ministre d'Etat. ministre de
l ' intérieur et de l 'aménagement du territoire a prescrit aux préfets
la création dans chaque département d ' une cellule départementale
de lutte contre le racisme, le xénophobie et l ' antisémisme . Ces cel-
lules ont pour mission, notamment, d 'observer les phénomènes de
racisme, de promouvoir les initiatives locales de prévention, d ' éva-
luer les actions menées dans ce domaine et de favoriser la commu-
nication et la coopération entre les administrations concernées par
les problèmes liés au racisme, les associations locales et la cellule
nationale de coordination . Dans les Hauts-de-Seine, la cellule
départementale de lutte contre le racisme, la xénophobie et l ' anti-
sémitisme, a été installée le 9 décembre 1993.

Transports routiers
(transports scolaires - délegstions de service public -

loi n' 93-122 dis 29 janvier 1993 - application)

6765. - 18 octobre 1993 . - M . Dominique Paillé demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui confirmer que les
articles 38 à 40 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à
la prévention de la corruption et à la transparence de la vie écono-
mique et des procédures publiques sont applicables à l'ensemble
des services publics susceptibles d ' être délégués par les collectivités
locales, et notamment aux services de transports (scolaires,
urbains . . .), d ' une part et, d'autre part, que les dispositions de
l'article 40 de ladite loi doivent être interprétées strictement et
conduisent à l'interdiction de toute clause de tacite reconduction
dari : les conventions de délégation de service public.

Réponse. - L ' honorable parlementaire s 'interroge sur l ' applica-
tion de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la préven-
tion de la corruption et à la transparence de la vie économique à
l' ensemble des services publics susceptibles d'être délégués par les
collectivités locales et notamment au secteur des transports sco-
laires . La loi du 29 janvier 1993 n'a ni dans sa lettre ni dans son
esprit, entendu soustraire de son application aucun secteur de la
vie économique . Toutefois, il convient d ' observer que le Premier
ministre a désigné M . Jean-René Bernard, inspecteur général des
Finances, chargé d ' expertiser les difficultés techniques posées aux
délégations de service public par les procédures instituées par la
loi . De même, le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme a confié une mission de réflexion à M . Morelon, ingé-
nieur général des ponts et chaussées, sur les difficultés d ' applica-
tion de la loi au secteur spécifique des transports scolaires.

Police
(personnel - rémunérations - prime de poste difficile -

conditions d 'attribution)

7586 . - 8 novembre 1993 . - M. Pierre Cardo appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur les problèmes que semble soule-
ver l ' extension à l'ensemble des fonctionnaires de police affectés en
région parisienne d ' une prime dite de « poste difficile Cette
prime, jusqu' à présent réservée aux seuls fonctionnaires du SGAP
de Paris, devrait être étendu, progressivement, sur la base d ' un
plan quinquennal, au SGAP de Versailles, mais de nombreux fonc-
tionnaires craignent qu'elle ne soit réservée, hors SGAP de Paris,
aux seuls fonctionnaires des quartiers sensibles . Cette décision
serait considérée comme une inégalité de traitement dans la philo-
sophie même de cette prime, destinée à aider les fonctionnaires
affectés dans des régions qui connaissent une vie chère et souvent
difficile . Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser les décisions
et engagements pris par le Gouvernement en la matière et les
mesures qu'il entend, le cas échéant, proposer pour améliorer la
situation des personnels hors SGAP de Paris .
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Police
(personnel - rémunérations - prime de poste difficile -

conditions d'attribution)

8328. - 29 novembre 1993 . - M. Jean Bardet appelle l 'atten-
tion de M. ie ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l 'inquiétude ressentie par les
fonctionnaires du secrétariat général pour l ' administration de la
police de Versailles, suite à la décision d ' attribuer la prime dite de
« poste difficile „ de manière sélective . Il est en effet prévu, dans le
projet de loi de finances 1994, que cette prime, d ' abord attribuée
aux fonctionnaires exerçant datas le SGAP-Paris et de la petite cou-
ronne, soit étendue à ceux du SGAP de Versailles mais unique-
ment pour certains services de police, et ce, en fonction des diffi-
cultés dans les quartiers. Cette limitation semble en contradiction
avec la raison d 'être de cette allocation : la cherté et les difficultés
de la vie à Paris et en région parisienne . II lui demande de bien
vouloir lui faire connaître let raisons de cette décision et les
mesures qu'il entend prendre pour rassure- ces hommes et ces
femmes dont le rôle est si important pour la sécurité des habitants
de l 'lle-de-France .

Police
(personnel - rémunérations - prime de poste difficile -

conditions d'attribution)

9206 . - 13 décembre 1993 . - M . jean de Boishue attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur le sentiment d ' injustice qu'é-
prouvent certains fonctiont,aires de police de la grande couronne
parisienne . En effet, si tous les agents exerçant dans le secrétariat
général de l'administration de la police de Paris (qui comprend
Paris et la petite couronne) bénéficient d'une prime de poste diffi-
cile, il n 'en va pas de même pour leurs collègues affectés au SGAP
de Versailles. En 1992, le ministère de l 'intérieur prévoyait la mise
en place d ' un plan quinquennal de rattrapage pour les fonction-
naires de police de la grande couronne tenant ainsi compte des
difficultés rencontrées dans les départements de l ' Essonne, des Yve-
lines, du Val-d 'Oise et de :a Seine-et-Marne . Aujourd'hui, son
ministère se propose de n'attribuer cette prime que pour certains
services de la grande couronne en fonction des difficultés ren-
contrées dans les quartiers. A l' évidence, une telle mesure est iné-

r
itable, car les problèmes sont les mêmes qu 'il s'agisse du travail,
logement ou des transports dans tous les départements de la

grande couronne . En conséquence, il lui demande quelles sont les
mesures qu ' il compte prendre pouce mettre un terme à ces dispari-
tés de traitement.

Réponse . - Les personnels actifs de police affectés dans le ressort
territorial du secrétariat général pour l ' administration de la police
(SGAP) de Paris et dans les aéroports de Roissy et d 'Orly sont,
depuis 1986, admis au bénéfice d'un complément indemnitaire dit
« majoration pour postes difficiles Son montant maximal annuel
fixé initialement à 6 000 francs a été revalorisé au 1” janvier 1991
et porté à 6 750 francs pour tous les fonctionnaires . Ce
complément unique, établi en contre-partie de la suppression de
divers repos compensateurs spécifiques, est versé semestriellement
après constatation du service fait . En 1992, l'engagement avait été
pris d ' étendre ce complément de prime dite « du SGAP de Paris „
aux fonctionnaires des services actifs de police affectés dans le res-
sort territorial du SGAP de Versailles, selon un échéancier pluri-
annuel . En l'absence des inscriptions budgétaires correspondantes,
l'extension de ce complément n'a pu devenir effective . Dans la
perspective d'adapter la police et sou fonctionnement aux exi-
gences légitimes des Français et à l 'évolution de la délinquance,
une mission de réflexion, de concertation et de proposition a été
confiée à Pierre Bordry, conseiller du ministre d'Etat . La place de
la police et du policier dans la cité, notamment son statut profes-
sionnel et social, constitueront l ' un des axes de travail . La question
de l ' extension du complément de la majoration pour postes diffi-
ciles y trouvera naturellement sa place.

Police
(fonctionnement - effectifs de personnel - Mulhouse)

7782 . - 15 novembre 1993 . - M. Joseph Klifa attire l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation préoccupante quant
aux effectifs de police dans la circonscription de Mulhouse . Il rap-

pelle que les engagements qui avaient été pris par son prédéces-
seur, lors de sa venue à Mulhouse, d'augmenter très sensiblement
ces effectifs, n'ont Pas été honorés . Dès lors, cette ville particulière-
ment sensible souffre toujours d ' un déficit important en moyens et
en hommes pour lutter efficacement contre la délinquance et pour
assurer les indispensables actions préventives . Les contingents
actuellement affectés sont nettement en dessous des moyennes
nationales des villes de même importance, alors que Mulhouse
présente de surcroît une spécificité particulière due à sa situation
géographique frontalière de l 'Allemagne et de la Suisse, et de facto
beaucoup plus exposée aux trafics illicites de toute nature et aux
mouvements migratoires . En conséquence, il souhaiterait savoir si
le Gouvernement envisage un renforcement rapide et conséquent
des effectifs de police, exigé par les circonstances actuelles.

Réponse. - Le Gouvernement est fermentent résolu à doter la
police nationale de l'ensemble des moyens nécessaires au déve-
loppement de sa capacité de lutte contre toutes les formes de cri-
minalité et de délinquance, qu ' il s'agisse de moyens sur le plan
juridique ou en matière d' effectifs et ae matériels . Le commissariat
de Mulhouse compte actuellement cinq commissaires, trente-six
personnes en civil, deux cent vingt-quatre en tenue et trente-trois
agents administratifs, auxquels il convient d 'ajouter dix-huit poli-
ciers auxiliaires . Comparé au 1” janvier 1993, cet effectif présente
un gain d 'un commissaire, de quinze fonctionnaires en tenue et de
sept agents administratifs . De plus, les arrivées de deux inspecteurs
divisionnaires le 1" décembre 1993, à l 'occasion des opérations
d'avancement de l'année 1993, constituent un renfort supplé-
mentaire . lin effort non négligeable a donc été consenti en faveur
de cette circonscription pour tenir compte du taux de délinquance.
Il faut observer qu'au 1" janvier 1993 Mulhouse avec un fonction-
naire pour 484 habitants avait un ratio police/population plus
favorable que le ratio moyen des villes de même importance
démographique qui s ' élevait quant à lui à 1 pour 504 . Ces
mesures de lutte contre la délinquance devraient connaître un
nouveau développement ,Avec les plans départementaux de sécurité
prescrits par la circulaire interministérielle du 9 septembre 1993 et
auxquels quatre missions sont prioritairement assignées : lutte
contre les violences urbaines, la drogue, la petite et moyenne
délinquance, l'immigration irrégulière et le travail clandestin. Leur
efficacité est guidée par deux principes : harmonie des actions
entre les autorités judiciaire et administrative, adaptation de ces
actions aux circonstances de temps et de lieu, aux caractéristiques
locales de la délinquance et aussi, pour les services de police, aux
moyens disponibles, compte tenu de leurs autres missions.

DOM
(Guyane : drogue - trafic - lutte et prévention)

7968. - 1 > novembre 1993. - Mme Christiane Taubira-
Delannon appelle l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre
de l'intérieur et de l' aménagement du territoire, sur ie déve-
loppement inquiétant du trafic de drogue en Guyane. Dans un
département durement frappé par le chômage et aux frontières
perméables, les jeunes deviennent des proies faciles pour tous les
marchands de rêves artificiels. De nombreux indicateurs autorisent
à penser que le marché s'étend aux drogues dures, et principale-
ment à la cocaïne. Elle lui demande de lui faire connaître quels
sont les moyens de lutte mis en place et s' il envisage de renforcer
le dispositif pour faire face à cc fléau qui détruit la jeunesse de
Guyane.

Réponse. - La lutte contre la toxicomanie est une priorité dont
le principe a été affirmé à plusieurs reprises par le ministre d ' Etat.
A cette fin, il a été entrepris de donner à la Police nationale les
pouvoirs juridiques nécessaires, ainsi que les effectifs et moyens
dont elle a besoin pour agir avec plus d'efficacité . Ainsi, en appli-
cation de la loi n° 93-992 du 24 aoùt 1993, les fonctionnaires de
police peuvent effectuer sur la voie publique des contrôles d ' iden-
tité, en vue de prévenir une atteinte à l 'ordre public, notamment à
la sécurité des personnes et des biens . Dans la même perspective
d'efficience, les fonctionnaires de police se mobilisent pour mener
des opérations combinant la lutte contre l ' immigration clandestine
et le trafic de stupéfiants, deux objectifs essentiels en Guyane. Les
statistiques dressées par l 'Office central pour la répression du trafic
illicite des stupéfiants (OCRTIS) à partir des renseignements pro-
duits par les différents services de police, la gendarmerie et les
douanes font ressortir que les saisies ae drogues durant les dix pre-
miers mois de 1993 ont porté sur 78 kilogrammes de cocaïne et
24 kilogrammes de cannabis . Durant cette même période, cin-
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quante-neuf personnes ont été interpellées en Guyane (24 trafi-
quants internationaux, 10 trafiquants locaux, 2 revendeurs, 8 usa-
gers-revendeurs et 15 usagers simples) . Spécifiquement, les
fonctionnaires de la sécurité publique ont traité quarante-cinq
affaires de trafic et trente-deux de consommation . L' effort princi-
pal porte sur le petit dealer local, très souvent originaire du Suri-
nam ou de la Guyane. Une antenne du service régional de police
judiciaire (SRPJ) Antilles-Guyane a été créée à Cayenne au début
de l ' année 1993 . Composée de cinq fonctionnaires, dont deux plus
particulièrement affectés à la lutte contre les stupéfiants, cette
antenne devrait contribuer à améliorer l 'action des services de
police, grâce à leur rapprochement des lieux du trafic . Le SRPJ
Antilles-Guyane est localisé en Guadeloupe, à 2 000 kilomètres de
la Guyane . Le SRPJ s ' attache à mieux coordonner la lutte anti-
stupéfiants menée par les différents services français de police, gen-
darmerie et douanes . Cette mesure passe par des échanges réguliers
d ' informations, la mise en place d'une documentation opéra-
tionnelle et la possibilité d ' accéder par l ' intermédiaire du bureau
central national aux renseignements détenus par l 'organisation
internationale de police criminelle (Interpol) . Un correspondant
drogue départemental assure la coordination avec les services de la
police judiciaire et de la police de l ' air et des frontières, ainsi que
la liaison avec la gendarmerie, qui agit en amont sur les voies de
communication fluviales ou terrestres, et avec la direction régionale
des douanes . Indépendamment de cette activité répressive, deux
policiers formateurs anti-drogue entretiennent des relations suivies
avec les responsables d'établissements scolaires dans un but préven-
tif. Ces différentes mesures devraient connaître un nouveau déve-
loppement avec les plans départementaux de sécurité prescrits par
la circulaire interministérielle du 9 septembre 1993 auxquels
quatre missions sont prioritairement assignées : lutte contre les vio-
lences urbaines, la drogue, la petite et la moyenne délinquance,
l'immigration irrégulière et le travail clandestin . Leur efficacité est
guidée par deux principes : harmonie des actions entre les autorités
judiciaires et administratives, adaptation de ces actions aux cir-
cons eances de temps et de lieu, aux. caractéristiques locales de la
délinquance et aussi, pour les services de police, aux moyens dis-
ponibles, compte tenu de leurs autres missions.

Fonction publique territoriale
(concours - jurys - composition -

communication aux candidats)

8335. - 29 novembre 1993 . - M. Alfred Trassy-Paillogues
demande à M . le ministre d'État, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, de bien vouloir lui indiquer quelles
sont les obligations du Centre national de la fonction publique
ainsi que des divers centres de gestion, de rendre publique ou non,
à la demande des candidats, la liste des membres du jury de
chaque concours.

Réponse. - Les décrets relatifs aux conditions d 'accès et aux
modalités d'organisation des concours de la fonction publique ter-
ritoriale fixent les conditions de nomination des jurys de concours.
Ils précisent également que les membres de ces jurys sont nommés,
selon les cas, soit par arrêté du président du Conseil national de la
fonction publique territoriale, soit par arrêté de l ' autorité territo-
riale de la collectivité ou de l'établissement qui organise le
concours . En revanche, ces décrets ne comportent aucune disposi-
tion relative à la publication ou à la communication aux candidats
des arrêtés mentionnés ci-dessus . Il résulte de la jurisprudence
administrative en cette matière que l'autorité chargée de l'organisa-
tion du concours n'est pas astreinte à une obligation de publicité
de l'identité des membres des jurys des concours . Il a ainsi été jugé
que le fait que l'arrêté nommant les membres du jury n'ait pas été
publié ou porté à la connaissance des candidats est sans influence
sur la régularité des délibérations de ce jury et donc sur la légalité
de la décision fixant la liste des candidats admis (Conseil d ' Etat,
11 février 1983, Mlle Guyen) . II apparaît dans ces conditions que,
sauf disposition expresse, aucune obligation n ' incombe à l 'autorité
organisatrice d'un concours d'accès à un cadre d 'emplois de la
fonction publique territoriale en matière de publication ou de
notification aux candidats de la liste des membres du jury .

Armes
(vente - pistolets projetant des billes d 'acier - réglementation)

8486 . - 29 novembre 1993 . - M . Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur la mise en vente par co-respoa-
dance et sans réglementation restrictive de pistolets dont la projec-
tion de billes d' acier est assurée par une cartouche de ,1az et p orte
ainsi à plus de 400 mètres . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage de prendre, afin de prévenir et limiter les acci-
dents corporels, quelquefois graves, dus à des armes.

Réponse . - Comme le souligne l 'honorable parlementaire, il est
exact que les armes alimentées par cartouche de gaz et tirant des
billes d ' acier ne sont pas encore prises en compte par la régle-
mentation actuelle . La question d'un éventuel classement en
4' catégorie, notamment pour les plus dangereuses (soumises à
autorisation), fait actuellement l ' objet d ' une étude avec les profes-
sionnels, les fédérations et les différents ministères concernés . Dans
cette hypothèse, ces armes seraient de ce fait soumises aux condi-
tions restrictives de la loi de 1985 sur la publicité . Elles ne pour-
raient être acquises one par des personnes de plus de vingt ru un
ans et pour mi motif légitime apprécié par le préfet.

Service national
(appelés - ectation - service de sécurité civile)

8651 . - 6 décembre 1993. - M. Michel Hunault attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la possibilité d'élargir aux corps
de sapeurs-pompiers professionnels et aux volontaires l'accueil de
jeunes Français dans le cadre du service national . Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser sa position sur cette proposition.

Réponse. - La loi n°92-09 du 4 janvier 1992 modifiant le code
du service national et complétée par le décret d'application n° 92-
1249 du 1" décembre 1992 et les arrêtés des 26 mars et 14 avril
1993 a institué une nouvelle forme de service national, le service
de sécurité civile en qualité de sapeur-pompier auxiliaire . Ce ser-
vice civil est placé sous l'autorité du ministre d'Etat, ministre de
l' intérieur et de l'aménagement du territoire. Ouvert aux jeunes
qui ont satisfait aux conditions de moralité et d'aptitude physique
exigées des candidats à un emploi de sapeur-pompier, sa durée est
de dix mois . Les affectations sont déterminées par le ministre
d ' Etat, soit à la direction de la sécurité civile, soit dans les états-
majors de zone de la sécurité civile, soit dans un service départe-
mental d'incendie et de secours qui petit les mettre à la disposition
des centres de secours qui en font la demande. Toutefois, le
nombre des sapeurs-pompiers auxiliaires affectés dans chaque
département ne peut excéder 10 p . 100 de l'effectif total des
sapeurs-pompiers professionnels du département . Pour 1994,
l ' effectif' maxima! global est fixé à 900 sapeurs-pompiers auxiliaires
répartis dans 60 départements . Les premières incorporations ont
débuté le 1" février 1994 .

Communes
(dotation de développement rural - conditions d'attribution)

9036 . - 13 décembre 1993 . - M. André Fanton rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, que la dotation de développement rural est
réservée aux communes de moins de 2 000 habitants, chefs-lieux
de canton (ou dont la population est plus importante que le chef-
lieu de canton lui-même), dès lors que leur potentiel fiscal par
habitant est inférieur au potentiel fiscal moyen par habitant des
communes de moins de 10 000 habitants . Si ce principe est en
général d'application simple, il n'en est pas de même pour les can-
tons comportant une partie quelquefois presque symbolique d 'une
ville dont la population totale est supérieure à 2 000 habitants et
qui, en outre, est souvent le chef-lieu officiel du canton . Dans ce
cas, la ville chef-lieu officiel ne peut bénéficier de cette dotation en
raison de sa population . Quant aux autres communes, naturelle-
ment moins peuplées que l 'ensemble de la ville chef-lieu, elles se
voient exclues de toute attribution de la dotation de développe-
ment rural bien qu ' il s 'agisse souvent de cantons très largement
ruraux . Il lui demande s' il ne lui semblerait pas normal (dès lors
que la population d'une des communes du canton dépasse celle de
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la partie de la commune dite chef-lieu qui appartient au canton)
d ' attribuer la dotation de développement rural à la commune en
cause qui constitue en réalité le véritable centre du canton, dès lors
qu' elle remplit l'ensemble des autres conditions.

Réponse. - La loi n° 93-1436 du 31 décembre 1993 portant
réforme de la dotation globale de fonctionnement vise à apporter
un soutien financier spécifique aux petites villes du monde rural.
Elle a institué une dotation de solidarité rurale (DSR) et a modifié
les conditions d ' éligibilité à la dotation de développement rural
(DUR) . La dotation de solidarité rurale (DSR) vise à soutenir,
d'une part, les communes bourgs-centres et, d'autre part, à renfor-
cer la péréquation au profit des communes rurales les plus défavo-
risées . La première fraction de la DSR bénéficiera, pour un mon-
tant de 420 MF, aux communes bourgs-centres du monde rural.
Cette première traction de la DSR sera attribuée aux communes
de moins de 10 000 habitants, chefs-lieux de cantons ou regrou-
pant au moins 15 p . 100 de la population d' un canton, ainsi qu'à
certains chefs-lieux d ' arrondissement de 10 060 à 20 000 habitants.
Les communes situées dans des agglomérations urbaines sont
exclues du bénéfice de la dotation . Elle sera répartie selon des cri-
tères de richesse fiscale et d ' effort fiscal . La seconde fraction de la
DSR est destinée, à terme, à l'ensemble des communes de moins
de 10 000 habitants . Cette dotation sera cependant attribuée en
1994 à titre exceptionnel aux seules communes de moins de
3 500 habitants . Cette seconde fraction est attribuée aux
communes dont le potentiel fiscal par habitant est inférieur au
double du potentiel fiscal moyen par habitant des communes
appartenant au même groupe démographique . La répartition de
cette dotation tiendra compte des charges spécifiques de ces
communes, telles que le nombre d ' élèves, la voirie, le potentiel fis-
cal par hectare de la commune et le potentiel fiscal par habitant.
La création au sein de la dotation de solidarité rurale de la fraction
bourgs-centres a permis parallèlement d ' aménager les conditions
d ' éligibilité à la DDR. La part communale de la DDR est mainte-
nue par la loi et fixée au maximum à 30 p . 100 en 1994 des
sommes mises en répartition dans chaque département . La princi-
pale innovation réside toutefois dans la déconcentration totale de
la DDR aux representants de l ' Etat dans les départements, qui la
répartiront sous forme de subventions après avis d'une commission
d ' élus pour la réalisation de projets de développement économique
et social ou d'actions en faaveuz des espaces naturels . Dans ce
cadre, les cas d'exclusion signalés par I honorable parlementaire
sont réglés par l'éligibilité à l'une ou l'aune des deux dotations.
Cependant, les communes éligibles à la première fraction de la
dotation de solidarité rurale (DSR) ne pourront bénéficier de la
part communale de la DDR.

en_	

Presse
(diffusion - fonctionnement -

mitres à caractère pornographique - reprise des invendus)

9270. - 20 décembre 1993 . - M. Serge Lepeltier attire l 'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les problèmes que pose aux dif-
fuseurs de presse la prolifération de revues à caractère porno-
graphique. D' une part, un très grand nombre de ces revues
demeurent invendues et restent en stock de nombreux mois chez
les diffuseurs . Les dépositaires centraux leur imposent ainsi indirec-
tement des avances de trésorerie importantes . Il lui demande en
conséquence quelles mesures nourraient être prises pour imposer
aux dépositaires centraux le respect de la reprise rapide des inven-
dus et du principe énoncé à l'article 7 du contrat type dépositaires
centraux-diffuseurs de presse : « nul ne doit Mtre le banquier de
personne « . Par ailleurs, la loi du 16 juillet 1949, dans son
article 14, prévoit d 'interdire la vente aux mineurs, l 'exposition et
la publicité « des publications de toute nature présentant un dan-
ger pour la jeunesse en raison de leur caractère licencieux ou por-
nographique Or les arrêtés d ' interdiction sont en général pro-
mulgués largement après ta mise en distribution de ces revues, ce
qui limite considérablement leur effet . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que les publications porno-
graphiques ne puissent pas être distribuées avant que la décision de
les autoriser ou de les interdire par arrêté ne soit promulguée . Il
lui demande également s'il serait possible d ' envisager que les diffu-
seurs de presse aient la liberté de ne pas distribuer, s ' ils le sou-
haitent, cc type de revues.

Réponse. - La mission du ministère de l'intérieur et de l ' amé-
nagement du territoire à l 'égard du contrôle de l'écrit est limitée
quant à son objet et dans ses effets par le principe de liberté de la

presse de valeur constitutionnelle qui concerne les publications de
toute nature quel qu ' en soit ie contenu . Ce principe s ' oppose à un
contrôle préalable à la publication des écrits qui s'apparenterait à
un régime de censure . Toutefois, le législateur, dans le cadre de la
loi du 16 juillet 1949, a investi le ministère de l ' intérieur d 'une
mission dont l 'objet exclusif est la protection des mineurs.
L ' article 14 de p erte loi habilite le ministre de l'intérieur à inter-
dire de vente aux mineurs, d ' exposition et de publicité les publica-
tions dont le contenu pornographique, violent, raciste ou incitatif
à la toxicomanie est de nature à constituer un danger pour la jeu-
nesse . Ce contrôle qui requiert la vigilance du ministère de l ' inté-
rieur sur l'ensemble des publications s ' exerce après la publication
des écrits. Pour assurer l'efficacité de ces mesures, le ministère de
l 'intérieur s'efforce de réagir dans les plus brefs délais après la
publication . Depuis 1990, trente-quatre arrêtés d'interdiction ont
été décidés sur la base de l ' article 14 du 16 juillet 1949 concer-
nant trente-neuf titres d' ouvrages et de revues dont vingt-
sept publications pornographiques . En outre, des avertissements
sont fréquemment adressés aux éditeurs de périodiques. De ces
décisions et correspondances se dégage une doctrine administrative
connue des professionnels français qui s'efforcent globalement de
ia respecter . Les interdictions de la loi de 1949 ont d 'autres effets
indirects . L'article 281 bis du code général des impôts prévoit
l 'application du taux majoré de la T .V .A . aux publications inter-
dites de vente aux mineurs et d ' exposition. La commission pari-
taire des publications et des agences de presse exclut ces mêmes
publications du réseau de distribution des sociétés de messageries.
Les interdictions de vente aux mineurs et d ' exposition, et, a for-
don, les interdictions de publicité conduisent donc à pénaliser
lourdement la distribution des publications concernées . Les rela-
tions entre les éditeurs et les distributeurs ne ressortissent pas à la
compétence du ministre de l ' intérieur . Les rapports entre les pro-
fessionnels sont notamment régis par la loi du 2 avril 1947 relative
au statut des entreprises de groupage et de distribution des pério-
diques . Le statut des « kiosquiers „ se caractérise effectivement par
une obligation légale de mise en vente des publications dont ils
sont dépositaires . La loi du 2 avril 1947 modifiée en 1967 ménage
toutefois une clause de conscience qui autorise les dépositaires à ne
pas participer à la vente et à l'exposition des publications interdites
de vente aux mineurs.

Aménagement du territoire
(politique et réglementation -

délocalisation de ministères - métropoles régionales)

9567 . - 27 décembre 1993 . - M . Léonce Deprez demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, de lui préciser l ' état actuel de son action
ministérielle relative à l ' aménagement du territoire, tendant à
„ proposer au Premier ministre, d'ici à la fin 1993, la délocalisa-
tion de plusieurs ministères et services ministériels „ selon ses
déclarations à Caen (28 octobre 1993), soulignant qu ' une telle ini-
tiative permettrait de „ démontrer que l ' aménagement du territoire
n ' est pas que des mots et que « si la France a besoin d 'agglomé-
rations à taille européenne, il faut que ses métropoles régionales
jouent bien leur rôle d'équilibre « . C ' est effectivement à cette
condition, comme il l'avait lui-même souligné à Caen, que les élus
régionaux, départementaux et Iccaux pourront s'associer à cette
nécessaire politique d'aménagement du territoire.

Réponse. - L'honorable parlementaire souligne à juste titre l'im-
portance des transferts d' administrations publiques d'Ile-de-France
vers la province, où îl convient de conforter des pôles adminitratifs
puissants et dynamiques afin de corriger les déséquilibres existants,
dans le cadre d ' une politique volontariste d 'aménagement du terri-
toire . Sa préoccupation rencontre pleinement celle dit Gouverne-
ment, le Premier ministre ayant affirmé sans équivoque sa volonté
de poursuivre la politique déjà engagée en ce sens, tout en l 'inscri-
vant dans un cadre méthodologique et une concertation qui
avaient parfois fait défaut précédemment . Dans leur très grande
majorité, les décisions de transfert déjà prises ont ainsi été confir-
mées à l'occasion du comité interministériel d'aménagement du
territoire qui s'est tenu à Mende, le 12 juillet 1993 . Les décisions
nouvelles seront arrêtées par ie Gouvernement au cours du premier
semestre de 1994, après avoir recueilli les propositions des diffé-
rents ministères et celles des préfets de régions qui ont reçu mis-
sion de réfléchir à la nature des services susceptibles de s ' inscrire le
plus efficacement dans le tissu local, afin de réaliser des pôles de
compétence nationaux ailleurs que dans la capitale . En tout état de
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cause, chaque transfert dans une grande ville de province devra
être l ' occasion d ' examiner l 'opportunité de localiser un service
régional ou départemental dans une ville de moindre importance.

Aménagement du territoire
(zones rurales - services publics - maintien)

9644. - 27 décembre 1993. - M. Michel Mercier attire
l 'attention dc M. le ministre d'État, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la fermeture des services publics
en milieu rural . Les schémas départementaux qui ont été mis en
place visaient à développer et redéployer ces services, or on
observe, notamment dans trop de bureaux de poste, la diminution
des heures d' ouverture ; par ailleurs, les levées du courrier s ' effec-
tuent de plus en plus tôt, pénalisant la population et les entre-
prises qui ont décidé de s' implanter en zone rurale . Cette baisse
d ' activité est inquiétante dans nos petites communes ois la poste
est un des points d' ancrage indispensable à la vie en milieu rural ;
c ' est pourquoi il lui demande de tout mettre en oeuvre afin que la
notion de service public soit respectée.

Réponse. - Le moratoire suspendant la fermeture des services
publics en milieu rural qu'a institué le Premier ministre est stricte-
ment respecté . Il convient d 'observer à ce sujet qu' il porte sur la
fermeture d 'établissements et n'interdit pas, en particulier dans le
cas d'une entreprise publique comme La Poste à laquelle fait réfé-
rence l'honorable parlementaire, des modifications dans le fonc-
tionnement des services . Dans le cas présent, les aménagements
constatés dans les horaires d'ouverture de bureaux de poste ou de
levée du courrier doivent être considérés comme des opérations
relevant de la seule gestion interne de l 'entreprise, dès lors que le
service continue d'étre assuré.

Parlement
(élections sénatoriales - mode de scrutin -

nombre de sièges - Seine-et-Marne)

10149. - 17 janvier 1994. - M. Claude Bartolone appelle
l'attention de M . le ministre d' État, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les modalités des prochaines
élections sénatoriales en Seine-et-Marne. En effet, pour l'heure, ce
département compte 4 sénateurs élus au scrutin uninominal . Lors
du recensement de 1992, sa population a dépassé le seuil du mil-
lion d ' habitants et s ' élève exactement à 1 070 000 habitants . Le
code électoral dispose que le franchissement de ce seuil entraîne les
modifications suivantes : augmentation du nombre de sénateurs
plus 1 - élus dorénavant au scrutin de liste proportionnel à la plus
forte moyenne. Il lui demande en conséquence si ces modifications
législatives interviendront à cette occasion.

Réponse. - Le nombre des sénateurs est fixé par l'article L .O. 274
du code électoral et les sièges des sénateurs sont répartis entre les
départements conformément à l'article L. 279 et au tableau n° 6
annexé au même code . Mais aucune disposition dudit code ne fait
formellement dépendre le nombre des sénateurs élus per 'tn dépar-
tement de la population dc celui-ci . Au demeurant, la question de
la représentation au Sénat du département de Seine-et-Marne ne
saurait être traitée isolément, en faisant abstraction des autres
départements . C' est donc seulement dans le cadre d ' uni révision
d ' ensemble de la répartition des sièges des sénateurs que pourrait
être modifié le nombre de sièges attribués au département en
cause .

Pam: et mouvements politiques
(financement public - conditions d'attribution)

10223 . - 24 janvier 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le fait que seuls peuvent bénéfi-
cier d' une aide publique les partis politiques, soit ayant présenté au
moins 50 candidats aux élections législatives, mit ayant présenté
un candidat exclusivement outre-mer . Lorsqu ' un parti politique a
précisément présenté un candidat exclusivement outre-mer, il sou-
haiterait qu ' il lui indique si un ou plusieurs parlementaires élus en
métropole peuvent choisir ce parti politique pour lui faire allouer
leur quote-part en tant que parlementaires en exercice dans l ' aide
publique aux partis politiques .

Réponse. - Selon le troisième alinéa de l'article 9 de la loi n° 88-
227 du 11 mars I;1 88 modifiée, pour le calcul de la répartition de
la seconde fraction de l'aide publique aux partis et groupements
politiques, les parlementaires choisissent librement- leur parti de
rattachement, dès lors que celui-ci bénéficie de la première fraction
de ladite aide . Rien ne s' oppose donc à ce qu' un parlementaire,
quel que soit le lieu de son élection, déclare se rattacher à un parti
ou groupement qui a émargé à la première fraction de 1 aide
publique au titre des voix recueillies par des candidats présentés
exclusivement outre-mer.

Fonction publique territoriale
(statut - politique et réglementation)

10248 . - 24 janvier 1994 . - M. Jean-Marie Bertrand appelle
l ' attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sue les conditions d 'application de
la Soi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale qui stipule dans son
article 4 que : « les fonctionnaires territoriaux appartiennent à des
cadres d'emplois régis par des statuts particuliers . . . Ces statuts par-
ticuliers ont un caractère national » . Il lui demande s 'il estime nor-
mal que des fonctionnaires appartenant à un même cadre
d'emplois soient nommés de façon différente par le simple fait que
leur nomination n' intervient pas dans le même département . Le
ministre délégué aux collectivités territoriales s 'est penché sur les
dysfonctionnements du statut et prône par le truchement d'articles
pars dans la Gazette des Communes, l'attractivité de la fonction
publique territoriale, conformément à la circulaire d'application
(23 mars 1984) de la loi n° 84-53 qui stipule : 1° « donner aux
agents des collectivités locales un statut protecteur et attractif ».
Or, l'application de la • règle du butoir » crée des inégalités fla-
grantes et est donc contraire à l'esprit de la loi n° 84-53. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son sentiment à ce
sujet.

Réponse. - La logique de carrière développée par la construction
statutaire de la fonction publique territoriale conduit à organiser le
passage des fonctionnaires d 'une catégorie à l'autre . A l ' occasion
d' un tel passage, il convient de reclasser des agents dans leur nou-
veau cadre d'emplois en prenant en compte leur expérience profes-
sionnelle. La différence qui existe entre les grilles de référence des
différentes catégories, conduit à ne retenir pour le calcul du reclas-
sement qu'une fraction de l ' ancienneté acquise par les agents dans
leur précédent cadre d'emplois. Le jeu de ces règles de reclasse-
ment doit également tenir compte des possibilités de promotion
ouvertes aux fonctionnaires au sein même de la catégorie d ' origine.
C ' est pourquoi des règles butoirs ont été établies afin de ne pas
défavoriser les fonctionnaires qui auraient progressé plus rapide-
ment du fait de leurs mérites professionnels . Ces règles sont ana-
logues dans les trois fonctions publiques . Elles constituent aujour-
d 'hui le droit commun pour le reclassement des fonctionnairés
accédant à la catégorie supérieure par voie de concours . 11 n'est pas
envisagé actuellement de revenir sur ces dispositions.

Elections et référendums
(vote par procuration - réglementation)

10318 . - 24 janvier 1994 . - M. Bernard Derosier attire
l ' attention de M. le ministre d' État, ministre de l'intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur les dispositions du décret n° 93-
1223 du 10 novembre 1993 modifiant le décret n° 76-158 du
12 février 1976 relatif au vote par procuration, tel que prévu à
l ' article L . 71 du code électoral . Ces dispositions risquent, d' une
part, de causer certaines difficultés aux services municipaux chargés
des élections, car il est à craindre que, du fait de l ' accroissement
du nombre des bénéficiaires du vote par procuration, de nom-
breuses demandes soient déposées en dernière minute, à défaut
d'avoir établi une date limite avant le scrutin au-delà de laquelle
les demandes ne pourraient plus être reçues par les mairies ; or,
l ' examen et le traitement de ces demandes exigent un surplus de
travail important, que les mairies doivent effectuer rapidement
avec le personnel dont elles disposent, ce qui, dans l'état actuel de
la réglementation, pourrait provoquer certains engorgements dans
les services . D ' autre part, l'énumération des bénéficiaires, les
modalités de présentation des demandes, les conditions exigées, et
l'imprécision de la catégorie « autres cas » qui peut être interprétée
différemment d 'une municipalité à l 'autre, risquent paradoxale-
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ment de constituer autant d ' obstacles pou, t e citoyen à la constitu-
tion d ' un dossier de demande de vote par procuration, alors que
ce décret devait permettr e d' étendre les possibilités de vote par
procuration à de larges catégories de personnes . Aussi, face à cette
situation qui paraît préoccupante pour l ' exercice normal du droit
de vote de nos concitoyens ne résidant pas, pour une raison ou
l ' autre, dans la commune où ils ont leur domicile habituel, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin d ' éviter les pro-
bIêmes et difficultés qui pourraient résulter d ' une application trop
rigoureuse des dispositions du décret en question ou du dépôt tar-
dif des dossiers dans les mairies.

Réponse. - Pour les personnes résidant en France, les procura-
tions de vote sont établies dans les conditions fixées par
l ' article R . 72 du code électoral . En règle générale, l ' autorité
compétente est donc le juge du tribunal d instance du lieu où se
trouve l ' électeur ou les officiers de police judiciaire autres que les
maires et les adjoints que ce magistrat aura désignés à cet effet . En
outre, et en ce qui concerne les personnes dans l ' impossibilité phy-
sique de se déplacer, la procuration peut être établie à leur domi-
cile par un délégué de l ' officier de police judiciaire choisi par
celui-ci avec l'agrément du magistrat qui l ' a désigné. Les mairies
n 'interviennent donc à aucun moment dans la procédure dont la
régularité est garantie par la compétence générale du magistrat pré-
cité . On ne voit donc pas en quoi la modification du décret n° 76-
158 du 12 février 1976, rendue nécessaire par l ' intervention de la
loi n° 93-894 du 6 juillet 1993, pourrait causer des difficultés par-
ticulières aux services municipaux, d' autant que cette modification
n 'apporte aucun- changement substantiel à la procédure anté-
rieurement en vigueur . Les autorités habilitées à délivrer les pro-
curations ont par ailleurs été destinataires d 'une nouvelle mise à
jour de l ' instruction permanente relative aux modalités d 'exercice
du droit de vote par procuration, qui tient compte des aménage-
ments apportés par la loi précitée et par le décret évoqué par
l ' auteur d- la question.

Elections et référendums
(campagnes électorales - financement -

dons consentis par une personne morale - publicité)

10326. - 24 janvier 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M . le ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur le fait que la loi concernant le
financement des campagnes électorales prévoit que, dorénavant, les
dons émanant de personnes morales perçus par les candidats aux
élections seront publics . Il souhaiterait qu'il lui indique pour les
prochaines élections cantonales de mars 1994 dans quelles condi-
tions il envisage d'organiser cette publicité.

Réponse . - La publicité des dons consentis par des personnes
morales en vue du financement de la campagne d ' un candidat,
quelle que soit la nature de l ' élection, est organisée dans des
formes prévues par la loi elle-même. Aux termes du premier alinéa
de l ' article L . 52-8 du code électoral, la liste exhaustive des per-
sonnes morales, à l ' exception des partis et groupements politiques,
qui ont consenti des dons à un candidat est jointe au compte de
campagne de l' intéressé, avec l' indication du montant de chacun
de ces dons . Ultérieurement, et conformément aux dispositions du
dernier alinéa de l ' article L . 52-12, la commission nationale des
comptes de campagne et des financements politiques, lorsqu ' elle
assure la publication du compte de campagne sous une forme sim-
plifiée, publie en même temps la liste exhaustive des personnes
morales qui ont consenti des dons au candidat, avec l ' indication
du montant de chacun de ces dons.

Partis et mouvements politiques
(financement - dons consentis par une personne morale -

publicité)

10327 . - 24 janvier 1994 . - M . Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur le fait que la loi sur le finance-
ment . des partis politiques prévoit que les dons reçus par ceux-ci
émanant de personnes morales feront l 'objet d ' une publicité. Il
souhaiterait qu ' il lui indique dans quelles conditions cette publicité
sera organisée.

Réponse. - L' honorable parlementaire a déjà posé la même ques-
tion, le 26 avril 1993, sous le numéro 270 . On ne peut donc que
l ' inviter à se reporter à la réponse qui lui a été faite, parue au Jour-
nal officiel (AN, questions et réponses) du 28 juin 1993,
page 1832 .

Fonction publique territoriale
(agents administratifs - recrutement)

10460. - 24 janvier 1994 . - Mme Janine Jambu attire l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les difficultés de recrutement
des agents administratifs. En effet, si dans les filières technique et
médico-sociale, le recrutement en premier niveau de grade est pos-
sible sans concours, tel n ' est pas le cas dans la filière administra-
tive . Cette situation n ' est pas légitime à un double point de vue.
D ' abord, la nature des fonctions d'exécution confiées aux agents
administratifs ne nécessite pas, à son sens, que l ' accès à ce grade
soit sanctionné par un concours ; d'autre part, le caractère sélectif
de ce mode de recrutement - et son système d ' inscription sur liste
d 'aptitude - est complètement inadapté à la situation économique
actuelle où le nombre de chômeurs va sans cesse en s ' accroissant.
Ainsi, aujourd ' hui, l' autorité territoriale ne peut répondre positive-
ment aux demandes locales d 'emplois qu'en recrutant en dualité
d' agent non titulaire pour une durée limitée ou en qualité d agent
d ' entretien . Aussi souhaite-t-elle savoir s 'il envisage de modifier le
décret n° 87-1110 du 30 décembre 1987 portant statut particulier
du cadre d' emplois des agents administratifs territoriaux en per-
mettant un accès direct au premier niveau de grade à l ' instar des
filières technique et médico-sociale.

Réponse. - La nature des fonctions dévolues aux agents adminis-
tratif a nécessité leur recrutement par concours sur épreuves alors
que l ' accès au premier niveau de grade des filières technique et
médico-sociale s'effectue par concours sur titres, selon le nombre
et le niveau de qualification des diplômes possédés par les candi-
dats . Cette procédure, par rapport aux concours sur épreuves géné-
ralement en vigueur pour 1 accès aux emplois de la fonction
publique, se jusitifie par la diversité des spécialisations du cadre
d 'emplois de début de carrière des filières tehnique et médico-
sociale. Elle permet, par ailleurs, au jury de présélectionner les can-
didats en fonction des besoins exprimés par les collectivités . Les
listes d' aptitude mentionnent les candidats dont l'aptitude profes-
sionnelle aux cadres d 'emplois concernés a été vérifiée . L' autorité
territoriale peut choisir librement parmi ces candidats et recruter
ainsi des fonctionnaires compétents. Il y a donc lieu, lorsque les
besoins sont ressentis et que les candidatures potentielles sont
connues, de recourir aux procédures du concours et d ' inviter les
intéressés à s 'y présenter. Ces principes, liés à la notion même
d ' une fonction publique, ne paraissent pas devoir être remis en
cause. Le Gouvernement conscient des difficultés d ' ordre général
que soulèvent les mécanismes de recrutement par les collectivités
territoriales, dès lors qu ' il doit être recherché une conciliation
entre le principe de libre administration des collectivités locales et
celui de l'accès à la fonction publique par concours, a engagé une
réflexion afin d'aboutir, dans la mesure du possible, à une amélio-
ration du dispositif en vigueur. Il sera porté une plus particulière
attention à l' adaptation aux besoins locaux des conditions de
recrutement des grades de base de la catégorie C.

Sports
(karting - pistes - homologation - réglementation)

11450. - 21 février 1994 . - M . Charles Millon interroge M . le
ministre d ' État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur la législation relative à l ' homologation des pistes de
karting. L ' article 3 de l'arrêté du 17 février 1961 et les dispositions
du décret tt° 58-1430 du 23 décembre 1958 lient l ' homologation
à la limitation à 70 kilomètres/heure de la vitesse, or ce niveau ne
correspond plus aux compétitions actuelles . Il lui demande donc
dans quels délais il envisage de modifier la réglementation.

Réponse. - L ' arrêté du 17 février 1961 limite la vitesse des
courses de karts à 70 kilomètres/heure. Or, les karts dépassent très
largement cette vitesse et il convient de considérer que les épreuves
de karting appartiennent à la première catégorie d 'épreuves, dès
lors que la vitesse des véhicules engagés pourra être supérieure à
70 kilomètres/heure. Conformément à l ' article . 4 de l 'arrêté
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de 1961, le régime dont relève l'autorisation de ces épreuves est
celui que prévoient le décret n° 55-1366 du 18 octobre 1955 por-
tant réglementation générale des épreuves et compétitions sportives
sur la voie publique et l'arrêté du 1" décembre 1959 pris pour son
application (art . 17 à 31) . Cette procédure est mise en oeuvre par
la circulaire n° 74-463 du 4 septembre 1974 qui accompagnait la
diffusion du règlement national des pistes et circuits élaborés par
le groupement national de karting. II est toutefois certain que cette
procédure n'est pas satisfaisante sur le fond . C 'est pourquoi un
projet de décret, tendant à la réforme de la réglementation des
épreuves sportives dans les lieux non uuverts à la circulation
publique et comportant la participation de véhicules à moteur,
prévoit un relèvement très important des vitesses autorisées lors des
courses de karts, aux alentours de 150 kilomètres/heure. La
concertation interministérielle en cours est en phase finale et pré-
cède une prochaine saisine du Conseil d ' Etat afin de permettre
l 'application de ces nouvelles règles courant 1994.

JEUNESSE ET SPORTS

Ministères et secrétariats d 'Etat
(jeunesse et sports : services extérieurs - direction régionale

effectifs de personnel - Rhône-Alpes)

9528 . - 27 décembre 1993. - M . Claude Biffai= attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l ' in-
dignation des représentants des sections syndicales régionales de la
direction régionale de Grenoble à l 'annonce de la suppression de
quatre postes administratifs pour la rentrée 1994, annonce faite en
comité technique paritaire régional du 21 octobre 1993 . Ces prévi-
sions 1994 seraient, en effet, en contradiction complète avec la
nécessité de maintenir une antenne de la direction régionale jeu-
nesse et sports à Grenoble, nécessité qui avait pourtant été réaffir-
mée le 24 septembre dernier à Boulouris, ce qui laissait entrevoir
une issue cohérente à la „ recomposition fonctionnelle Rhône-
Alpes en relation avec des objectifs clairement identifiés . En
effet, depuis 1991, la réorganisation des services, les ambiguïtés,
voire la confusion dans la redéfinition et la répartition des mis-
sions entre les directions régionales de Lyon et Grenoble, d ' une
part, la direction régionale de Grenoble et la direction départe-
mentale de i ' Isère, d 'autre part, ont déjà abouti à la suppression de
nombreux postes remettant en cause la crédibilité et 1 efficacité de
ce service régional, ainsi que sa mission éducatrice rendue plus
urgente que jamais par la situation de crise économique et sociale
actuelle . Aussi, il lui demande de surseoir à ces mesures de sup-
pression de postes tant que la redéfinition des missions régionales
et la réorganisation des services n'ont pas fait l 'objet de directives
plus précises de la part de son ministère.

Réponse. - La fermeture en septembre 1994 de quatre emplois
administratifs à la direction régionale de la jeunesse et des sports
de Rhône-Alpes (antenne de Grenoble) fait suite à la décision de
mettre en cohérence la répartition géographique des services
déconcentrés régionaux du ministère de la jeunesse et des sports
avec les régions administratives métropolitaines . C'est ainsi que les
directions régionales de Grenoble et de Nice sont regroupées fonc-
tionnellement avec celles de Lyon et de Marseille . Toutefois, afin
de tenir compte de la spécificité du mouvement sportif et associa-
tif concerné par cette réforme de structures, il a été décidé de
maintenir à Grenoble une antenne de la direction régionale de
Rhône-Alpes, qui sera chargée d 'assurer des missions de proximité
au profit des usagers de jeunesse et des sports et de constituer un
interlocuteur pour les partenaires locaux du ministère . L'antenne
de Grenoble disposera pour l ' exercice de ces missions des moyens
nécessaires en personnels : neuf agents dont trois administratifs
seront à terme maintenus sur place, auxquels s'ajouteront les
cadres techniques placés auprès du mouvement sportif. Il est à
signaler en outre que les quatre agents administratifs touchés par
les fermetures d ' emplois en 1994, l'un d 'entre eux viendra renfor-
cer les effectifs de la direction départementale de la jeunesse et des
sports de l ' Isère. Implantées dans le même bâtiment, les équipes
des deux services ont su nouer des relations de travail qui sont
source d ' actions coordonnées et qui bénéficient en priorité aux
usagers et partenaires du ministère. Les iesponsables sportifs et
associatifs ainsi que le public de l ' administration de jeunesse et
sports devraient être sensibles à cet objectif de simplification qui
leur permet d ' identifier clairement le ministère de la jeunesse et
des sports à Grenoble et qui, bien entendu, n ' exclut nullement
que soient lisiblement soulignées les missions qui relèvent du
niveau régional et celles qui sont du niveau départemental .

JUSTICE

Papiers d'identité
(cane nationale die/entité - détention obligatoire perspectives)

3545. - 12 juillet 1993. - M . Marc-Philip Daubresse
appelle l 'attention de M. le minime d'Etat, gare des sceaux,
ministre de la justice, sur la nécessité de rendre obligatoire la pos-
session d ' une carte nationale d ' identité pour les personnes qui ne
sont pas détentrices du permis de conduire . En effet, la loi prévoit
que chaque citoyen doit pouvoir justifier de son identité lors d ' un
contrôle de police . Or, aucune loi ne prévoit qu ' un citoyen est
dans l' obligation d' être possesseur d' un titre d' identité . De ce fait,
les personnes qui ne possèdent pas de permis de conduire peuvent
ne détenir aucun papier justifiant de leur identité . Cet état de fait
rend bien plus compliqué leur éventuelle identification, qui
implique souvent une vérification au poste de police . Il serait bien
plus simple que toute personne soit dans l' obligation de détenir un
titre d ' identité. L'efficacité d ' une telle disposition sera, par ailleurs,
encore renforcée par l' instauration de la carte d'identité infalsi-
fiable. II lui demande donc si le Gouvernement envisage de mettre
fin à cette situation illogique et préjudiciable en rendant obliga-
toire la détention d ' un titre d' identité pour chaque citoyen majeur.

Réponse. La preuve de l ' identité d'une personne est libre et
peut être rapportée par tous moyens . Depuis le décret n° 55-1397
du 22 octobre 1955 instituant la carte nationale d' identité, la jus-
tification de l ' identité a fait l 'objet de simplifications constantes et
se traduit, sauf dispositions expresses contraires, par la possibilité
de produire une diversité de documents, de nature à faciliter les
démarches à accomplir par les administrés dans la vie quotidienne.
Dans la pratique, les copies ou extraits d'actes de l'état civil ainsi

j
ue le livret d,e famille mis à jour permettent de prouver l 'iden-
ité . De même, certains documents administratifs, tels que le pas-

seport, permettent également à leur titulaire de justifier de leur
identité . Dans ces conditions, il n' apparait pas présentement
opportun de rendre obligatoire la possession d ' une carte nationale
d identité, ce qui serait contraire aux principes généraux de notre
droit rappelés par la loi n° 93-992 du 10 août 1993 relative aux
contrôles et vérifications d'identité qui permet à une personne
interpellé par les services de police ou de gendarmerie de justifier
de son identité par tous moyens.

Banques et établissements financiers
(politique et réglementation - entreprises en difficulté - PME)

6583. - 11 octobre 1993 . - M. Jean-Pierre Calvel attire
l' attention de M . le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les graves difficultés passagères que rencontrent
les PME-PMI, et sur la grande prudence des établissements ban-
caires dans leur politique de prise de risques vis-à-vis de ces PME-
PMI . Malgré les moyens mis en oeuvre par le Gouvernement pour
relancer l' activité économique et soutenir les PME-PMI, beaucoup
d 'entre elles sont abandonnées par les banques . Le ralentissement
du crédit tient vraisernblabl'.ement, pour une part significative, aux
effets de la loi du 25 janvier 1985 sur le redressement et la liqui-
dation judiciaire des entreprises, qui contribue à réduire la valeur
des garanties bancaires. Il lui demande donc quelles mesures, et
dans quels délais, il envisage de prendre pour réformer cette loi
de 1985.

Réponse. - Les dispositions de la proposition de loi n° 310 exa-
minée par l ' Assemblée nationale les 23 et 24 novembre dernier
répondent au van exprimé par l 'honorable parlementaire, puis-
qu 'elles tendent à assurer un meilleur paiement des créanciers,
notamment en renforçant l ' efficacité des garanties dont peuvent
être assorties leurs créances. C ' est ainsi que le texte adopté amé-
liore, en cas de liquidation, le paiement des créances antérieures à
l' ouverture de la procédure assorties de sûretés immobilières ou
mobilières spéciales . Celles-ci primeront, dans ce cas, les créances
nées après le jugement d ' ouverture . Par ailleurs, il limite à dix ans
la durée des plans de continuation, permettant aux créanciers
d' obtenir un paiement plus rapide. De plus, la proposition de loi
ouvre aux créanciers la faculté d 'être payés à titre provisionnel dès
lors que leur créance est définitivement admise . Enfin, les créan-
ciers désignés comme contrôleurs seront informés et consultés tout
au long de la procédure et seront en mesure d'assurer un contrôle
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plus strict de la période d'observation . Ils pourront, en effet, saisir
à tout moment le tribunal pour qu'il prononce les décisions qu' ils
estiment nécessaires à la sauvegarde de leurs intérêts . Ces diverses
mesures sont de nature à restaurer la confiance des créanciers, et,
en conséquence, à favoriser le redressement des entreprises.

Drogue
(dépénalisation - perspectives)

7367 . - 1" novembre 1993 . - M. André Thien Ah Koan
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, sur une éventuelle dépénalisation de l'usage
de certaines drogues . Qu'il s'agisse du trafic de stupéfiants ou de la
toxicomanie, les faits constatés sont passés de quelques centaines
jusqu'en 1968 à plus de 50 000 aujourd ' hui . Ces éléments ten-
draient à démontrer une relative efficacité des moyens répressifs
mis en œuvre. Il lui demande ainsi de bien vouloir lui faire part
des décisions arrêtées sur cette question.

Drogue
(dépénalisation - perspectives)

7375. - 1" novembre 1993 . - M . André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, sur le phénomène de la toxicomanie dans
notre pays, qui, jusqu 'à ce jour, n ' a pu être véritablement jugulé et
continue à produire ses effets néfastes dans notre société, et plus
Particulièrement parmi les jeunes . La dépénalisation de l'usage de
la drogue, du moins en ce qui concerne les drogues dites douces,
semble être, aujourd 'hui, au centre du débat sur cette question,
dans la mesure où les moyens répressifs, qui existent actuellement,
montrent une certaine limite . Il attire aussi son attention sur ces
questions qui touchent, encore, une Trop large frange de la popula-
tion, en le remerciant de bien vouloir lui préciser les objectifs
poursuivis et les moyens définis pour y parvenir.

Réponse . - Particulièrement conscient du développement de la
toxicomanie en France, notamment chez les jeunes, le Gouverne-
ment a arrêté, le 21 septembre 1993, un plan gouvernemental de
lutte contre la drogue et la toxicomanie qui maintient l'équilibre
souhaitable entre répression, prévention et soins . Ce plan vise ainsi
à donner des moyens supplémentaires, matériels et juridiques, à
ceux qui luttent contre le trafic . Grâce à une meilleure mobilisa-
tion de la police judiciaire, la pression exercée sur la demande et
l'offre de drogue conduit à l ' interpellation d 'un nombre croissant
de toxicomanes . Il est dans ces conditions indispensable que
l ' autorité judiciaire donne à ces procédures des réponses fermes,
certes, mais surtout constructives, en privilégiant, pour les toxi-
comanes qui n'ont pas commis d'autres infractions, une réponse
sanitaire et sociale adaptée . C'est la raison pour laquelle l'accent a
été mis sur l'amélioration de !a prise en charge sanitaire des toxi-
comanes relevant de la justice ainsi que sur le développement des
injonctions thérapeutiques instituées par la loi du 30 décembre
1970 et relancées par la circulaire du 12 mai 1987 . Le Gouverne-
ment a dégagé des moyens nouveaux afin de financer ces actions.
Cinq millions de francs ont ainsi été affectés aux actions spéci-
fiques mises en oeuvre dans le cadre de conventions départe-
mentales d ' objectifs, conclues dans !es quinze premiers départe-
ments pilotes pour la politique de la ville et à Paris, afin
d'améliorer la prise en charge aes toxicomanes relevant de la jus-
tice . Cet effort sera accru en 1994 . Par ailleurs, afin de renforcer
les dispositifs mis en place pour les injonctions thérapeutiques,
huit millions de francs ont été dégagés . Des instructions seront
prochainement adressées aux autorités judiciaires et saniraires afin
de les guider dans la mise en oeuvre de cette mesure. Il convient
de rappeler que celle-ci a permis à plus de 50 p. 100 des toxi-
comanes qui en ont bénéficié d ' entrer pour la première fois en
contact avec un dispositif de soins. Enfin, les autorités locales sont
incitées à développer des procédures d ' avertissement, metant en
garde les usagers occasionnels contre les dangers présentés par ces
pratiques. Il n 'y a donc pas lieu de dépénaliser, en l' état, l'usage de
drogues, ce qui aurait immanquablement pour effet de banaliser
ces comportements . Toutefois, afin de ne pas occulter le débat de
société qui s ' est instauré, le Gouvernement a souhaité réunir une
commission au sein de laquelle pourraient être analysées et débat-
tues les questions relatives à l ' évolution de la loi de 1970, à la
réduction des risques sanitaires et à la pertinence des traitements
de substitution.

Notariat
(exercice de la profession - transactions immobilières -

réglementation)

8753 . - 6 décembre 1993 . - M . Pierre Laguilhon souhaiterait
que M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, puisse lui préciser dans quelle mesure les notaires sont auto-
risés à faire des transactions immobilières . En particulier, il lui
demande de bien vouloir lui préciser si l 'arrêté du 27 mai 1982
annexé au règlement intérieur des notaires lui paraît suffisant pour
définir les modalités de négociation des notaires . Dans la négative,
il souhaiterait connaître les intentions de la chancellerie sur ce
point.

Réponse. - Ainsi que k précise l'article 1" de l' annexe au règle-
ment de la profession, relative à la négociation, approuvée par
arrêté du 27 mai 1982 « la négociation de biens à vendre ou à
louer constitue une des activités traditionnelles du notaire » . Cette

tradition se trouve également confirmée par k décret n° 78-262
du 8 mars 197E modifié portant fixation du tarif des notaires qui,
en son article 11, définit la négociation et pose les règles de sa
rémunération . Ces deux textes prévoient les conditions dans
lesquelles les notaires sont autorisés à effectuer des opérations de
négociation en matière immobilière ; la chancellerie veille à leur
scrupuleuse application chaque fois qu'elle est saisie d ' une éven-
tuelle difficulté, et il n ' est pas envisagé, en l 'état, de leur apporter
de modifications.

Justice
(palais de justice - rénovation - Le Havre)

8800. - 6 décembre 1993. - M. Daniel Colliard s ' émeut
auprès de M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de
la justice, du risque de voir reporter sine die les travaux nécessaires
au redéploiement du palais de justice du Havre . Il lui rappelle que
dans le cadre du schéma directeur départemental de restructuration
du patrimoine immobilier judiciaire ses services ont procédé à une
étude concluant au caractère urgent des travaux à réaliser au Havre.
Or il lui signale que, selon M . le bâtonnier de l'ordre des avocats
du Havre, il est à craindre que ces travaux, les seuls à bénéficier
d'un classement en urgence en Seine-Maritime, ne soient différés.
Il lui demande donc s il compte suivre, ce qui est fortement sou-
haité, l'avis de ces services et ainsi réaliser au Havre en priorité des
travaux plus que nécessaires.

Réponse. - Le département de la Seine-Maritime a fait l 'objet
d ' un schéma-directeur immobilier piloté au plan national par la
délégation générale au programme pluriannuel d ' équipement. Ce
schéma directeur a mis en évidence la nécessité de réaliser des opé-
rations de restructuration du patrimoine judiciaire dans trois sites
prioritaires du département à savoir Dieppe, Rouen et Le Havre.
Cependant, tout projet d ' envergure sur l'un de ces sites, dont la
nécessité ne saurait être remise par la Chancellerie, devra prendre
rang parmi la liste des autres priorités à réaliser dans les prochaines
années, en fonction des moyens budgétaires alloués au ministère
de la justice. Il n 'apparaît donc pas possible d 'engager dès à
présent des travaux de restructuration du patrimoine judiciaire
havrais, compte tenu des opérations importantes déjà programmées
par la Chancellerie à moyen terme.

Procédure pénale
(plainte - enfants de plus de quinze ans

victimes de sévices sexuels - politique et réglementation)

9387. - 20 décembre 1993 . - M. André Droitcourt attire
l'attention de M . le ministre d'État, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur l ' article 7 du code de procédure pénale . L 'actua-
lité bouleversante a conduit le ministère de la justice à proposer
une réforme ayant trait à la répression des meurtres d 'enfants pré-
cédés de sévices sexuels. De nombreux praticiens ont constaté <lue
l'article 7 du code de procédure pénale nécessiterait d'être modifié
afin que les victimes de sévices sexuels n'ayant pas porté plainte
après l 'âge de quinze ans puissent saisir la justice au-delà de ces
quinze ans. En effet, actuellement, si la victime ne dépose pas
plainte avant ses quinze ans, la prescription joue. Deux mesures

muraient être proposées : une qui consisterait à prévoir glue
l 'ensemble des faits d 'attentats à la pudeur sur mineur (sans disttn-
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guet selon que la victime est âgée de moins de quinze ans ou de
quinze ans révolus) pourraient être poursuivis suivant une prescrip-
tion décennale . La seconde mesure tendrait à insérer, pour ces
mêmes délits, une réouverture de la possibilité des poursuites à la
majorité et pour une durée de dix années . Le ministre peut-il pré-
senter la position du Gouvernement sur ces deux propositions de
réforme ?

Réponse . - En application des articles 7 et 8 du code des procé-
dure pénale, l ' action publique se prescrit par dix ans en matière
criminelle et trois ans en matière correctionnelle . Toutefois, par
exception à la règle de la prescription décennale, lorsque la victime
est mineure et que le crime a été commis par un ascendant Iégi
cime, naturel ou adoptif ou par une personne ayant autorité sur
elle, l'alinéa 3 de l 'article 7 prévoit que ce délai des réouvert au
court à nouveau au profit de la victime, pour la même durée, à
e rtir de sa majorité . Cette exception concerne en particulier les
faits de viol . L'adoption d'une exception similaire pour les délits
commis sur un mineur - seraient ainsi visés les faits d ' attentats à
la pudeur - de même que l'assimilation de cette infraction à un
crime au regard de la prescription, pourraient être envisagées . Il
n ' est toutefois pas certain que ces modifications permettraient une
répression plus efficace de ces agissements particulièrement odieux.
De telles dispositions permettraient en effet l ' engagement de pour-
suites de très longues années après la commission des faits . La
preuve de ceux-ci deviendrait alors difficile à rapporter, ce qui per-
mettrait à leur aute+.tr présumé de bénéficier d'un non-lieu ou
d ' une relaxe, aggravant ainsi la douloureuse situation des victimes.
Il paraît dès lors préférable que les parquets s'attachent en cette
matière à obtenir un meilleur signalement de e-es infractions . Ainsi
se trouvera véritablement renforcée la protection des mineurs, qui
constitue, comme le démontrent les dispositions de la loi du
1" février 1994 instituant une peine incompressible, une des prio-
rités gcuvernementales.

Associations
(politique et réglementation - Alsace-Lorraine - perspectives)

9437. - 20 décembre 1993 . - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
qu ' en réponse à sa question écrite n° 12912 sous la précédente
législature, il lui avait été indiqué que l 'évolution du droit local
des associations en Alsace-Lorraine était actuellement l'objet d'un
examen par la commission d ' harmonisation . Il souhaiterait
connaître les conclusions de cette commission à ce sujet.

Réponse. - La commission d' harmonisation du droit privé alsa-
cien-mosellan poursuit ses travaux sur la question du régime local
des associations, un rapport pourrait être établi avant le début de
l'été.

justice
(aide juridictionnelle - financement -

politique et réglementation)

9440 . - 20 décembre 1993 . - M. Maurice Ligot attire l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le financement de l'aide juridictionnelle . Concernant la
nation toute entière au titre de la solidarité, ce financement n'est

pourtant assuré en totalité que par les seuls justiciables auxquels il
incombe de payer le droit d'enregistrement . De plus, ces actes de
procédure ont une fiscalité qui se situe dans une fourchette allant
de 59 ,p . 100 à 177 p . 100, puisqu' il faut y ajouter la TVA Ainsi,
pour 1 acte courant clone l 'émoluemettt de base - 63 francs - est
inchangé depuis septembre 1988, la TVA applicable à 18,60 p. 100
est de 11,72 francs et le droit d'enregistrement se monte à
50 francs . Le Trésor perçoit donc 61,72 Bancs, soit 98 p . 100 de
la somme . Il est tout à fait anormal que les citoyens les plus
modestes soient ceux pour qui la charge est la plus lourde à sup-
porter pour les plus petites dettes, comme les petits chèques sans
provision émis pour survivre . A l ' inverse, une société qui sera
condamnée à régler une somme de 50 000 francs ou plus, ne sera
pas tracassée par les droits d'enregistrement, puisque les cinq ou
six actes qu'elle recevra, ne représenteront que 250 francs ou
300 francs . On voit fréquemment d 'ailleurs que la même société
n' aura à supporter que des intérêts judiciaires bien inférieurs à
ceux des découverts bancaires . Il lui demande de ne pas laisser en
l ' état cette disposition très pénalisante pour tous ceux qui ne
peuvent plus faire face à leurs engagements malgré leur bonne foi.

Réponse. - L'aide juridictionnelle est financée exclusivement sur
le budget du ministère de la justice et aucune recette n ' est affectée
à son financement . L 'article 22 de la loi n° 91-1322 du
30 décembre 1991 portant loi de finances pour 1992 a 'réduit le
montant du droit d'enregistrement auquel sont soumis les actes
d ' huissier de justice de 70 à 50 francs et étendu le champ d 'appli-
cation de ce droit en limitant les cas d 'exonération. 11 a notam-
ment supprimé l ' exonéraricn dont bénéficiaient les actes accomplis
dans le cadre d ' une instance judiciaire ou d'une décision de justice
poile les justiciables non bénéficiaires de l ' aide juridique . Cette
réforme a permis une diminution du coût des actes d'huissier et
une majoration- des feuctrex' de- 1r ; taren- srfrpi fn1' r-utie extm a-
tion qui ne paraissait pas justifiée pour les justiciables non bénéfi-
ciaires de l'aide juridique. Par ailleurs, afin que les modalités de
perception de ce droit ne soient pas de nature à pénaliser les huis-
siers, une disposition de la loi de finances pour 1994 (cf. art. 16) a
transformé ce droit d'enregistrement en une taxe, désormais exi-
gible à la date du paiement par le créancier ou le débiteur du prix
ou des acomptes.

Enseignement supérieur
(professions judiciaires et juridiques -

CRFP des barreaux de la cour d'ab/elappel de Versailles -
conditions d 'accès)

9562 . - 27 décembre 1993 . - M . Michel Pelchat attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la situation que traversent les étudiants de l ' Institut
d ' études judiciaires (IEJ) de l'université Paris XI-Sceaux . Reçus à
l 'examen d'encrée au centre régional de formation professionnelle
(CRFP) des barreaux de la cour d'appel de Versailles, en vue de
préparer le certificat d'aptitude à la profession d'avocat (CAPA), ils
ont été, dans un second temps, convoqués à un examen et seule-
ment 50 p. 100 d ' entre eux ont été admis à s ' inscrire définitive-
ment à Versailles . Il dénonce la sélection illégale instaurée, de ce
rait, entre des étudiants ayant satisfait aux mîmes conditions
d ' examen d ' entrée et lui demande quelles dispositions il compte
prendre afin de rétablir l ' égalité de traitement entre les candidats.
Il le remercie de bien vouloir lui faire connaître sa réponse.

Réponse. - En raison du nombre limité de places disponibles au
sein du centre régional de formation professionnelle d 'avocats de
Versailles, Ce dernier a mis en oeuvre une procédure d 'inscription
comportant une sélection particulière, non expressément prévue
par les textes actuellement en vigueur . Il convient toutefois
d 'observer à cet égard qu ' un accord a pu être conclu entre les
centres régionaux de formation professionnelle d ' avocats de Ver-
sailles et de Paris, afin que ce dernier puisse accueillir les candidats
ne pouvant être admis dans le centre de Versailles . Ainsi, tous les
étudiants pourront effectuer leur formation professionnelle en
demeurant dans la région parisienne . Ces difficultés ont par ail-
leurs conduit la chancellerie à initier une concertation approfondie
avec le conseil national des barreaux, la conférence des bâtonniers,
le barreau de Paris et les différentes organisations professionnelles
concernées sur la question de la fon :nation professionnelle des avo-
cats . Cette réflexion devra notamment envisager les solutions
devant être apportées en vue du règlement de ce délicat problème
et propres à éviter le renouvellement d ' une telle situation.

Copropriété
(assemblées générales - pouvoirs - nombre - propriétaires indivis)

9673. - 27 décembre 1993. - M . Claude-Gérard Marcus
attire l 'attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, sur l ' interprétation à donner à l ' article 22
de la loi du 10 juillet 1965 concernant les lots en indivision . En
effet, lorsqu'un ou plusieurs lots (appartement, cave, parking)
appartiennent en indivision à plusieurs personnes, peut-on consi-
dérer qu ' au titre de ces lots chacun des copropriétaires indivis peut
valablement détenir trais pouvoirs, ce qui a pour conséquence, que
le mari et la femme pourraient détenir six pouvoirs ou au,
contraire, doit-on considérer que l'ensemble des copropriétaires
indivis ne peuvent détenir que trois pouvoirs, ce qui paraîtrait plus
conforme a l ' esprit de la loi.

Réponse. - L' article 22 de la loi du 10 juillet 1965 fixant le sta-
tut de la copropriété des immeubles bâtis pose le principe que tout
copropriétaire peut déléguer son droit de vote à un mandataire,



que ce dernier soit ou non membre du syndicat, et &epnse one
chaque mandataire ne peut recevoir en principe plus de trois délé-
gations de vote . Le même article ne prévoit d'autre restriction au
libre choix du mandataire que .l ' interdiction faite au syndic, à son
conjoint et à ses préposés de recevoir mandat pour représenter un
co propriétaire. II paraît résulter des règles ci-dessus énoncées, et
sous réserve de l'appréciation des tribunaux, que chaque indivisaire
de lots en copropriété puisse donc recevoir personnellement trois
délégations de vote et pas davantage, étant précisé que l'indivision,
pour ce qui concerne son propre vote, est soumise aux règles de
représentation édictées par 1 article 23 (2' alinéa) de la loi précitée.

Magistrature
(fonctionnement - effectif; de personnel - magistrats)

10255 . - 24 janvier 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l ' attention de M . le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les postes vacants de magistrats. Il lui demande
!a liste exhaustive des postes qui ne seront pas pourvus à la sortie
de la promotion de l 'Ecole nationale de la magistrature en sep-
tembre 1993 . Plus généralement, il souhaite connaître les mesures
envisagées pour combler ces sacances. aune donné que le nombre
peu élevé de postes mis au concours 1993 augure de graves diffi-
cultés dans les prochaines années.

Réponse. - Au 31 janvier 1994, 112 emplois de magistrats
étaient vacants, sait 1,87 p . 100 de l 'effectif budgétaire du corps.
Ces emplois, ainsi que ceux qui se libéreront postérieurement à la
suite notamment d' admissions à la retraite, seront pourvus en sep-
tembre 1994 par l'affectation de 172 auditeurs de justice issus de
la promotion 1992 de l'Ecole nationale de la magistrature. Un
nombre très limité d ' emplois demeureront par conséquent vacants
à l'issue de ces affectations . Leur localisation ne peut être actuelle-
ment précisée, la liste des postes qui seront offerts aux auditeurs de
justice n'étant pas encore arrêtée. Les recrutements nécessaires
pour maintenir le taux de vacance dans le corps des magistrats au
minimum incompressible indispensable à sa nestion seront pour-
suivis au cours des prochaines années . Leur veunte sera toutefois
limité, compte tenu aune part du faible taux de vacances actuel et
d ' autre part du nombre restreint d'admissions à la retraite qui
interviendr3nt à moyen terme.

Ministères et secrétariats d'Etat
(justice : budget - annulation de crédits - conségt ._ "as)

10256 . - 24 janvier 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l ' attention de M . k ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les 95,93 millions de crédits qui viennent d'être
annulés au budget de sot. ministère . Il lui demande si ces annpla-
tions de crédits von : lui permettre de :erforcer l ' efficacité de la
justice et de bien vouloir lui en préciser le détail.

Réponse. - Le budget du ministère de la justice a fair l'ebjet, au
cours de la gestion 1993, de deux mesures d'annular'ns de crédits
par arrêté du 3 février 1993 (26,14 millions en autorisations de
programme et 92,16 millions en crédit de paiement) et par arrêté
du 10 mai 1993 (4,32 millions en autorisations de programme et
90,68 millions en crédits de paiement), soit au total 30,46 millions
en autorisations de programme . et 182,84 millions en crédits de
paiement. Ces annulations correspondent à la participation du
ministère de la justice au même titre que l'ensemble des autres
départements ministériels, d' une part, au financement du déficit de
la sécurité sociale et, d 'autre part, aux mesures de redressement des
finances publiques . Leur analyse démontre que la priorité justice et
les moyens essentiels de son efficacité ont été préservés . En pre-
mier lieu, alors que le budget de la justice représentait 1,49 p . 100
du budgei de l ' état, en loi de finances initiale pour 1993, la part
justice des crédits de paiement annulés ne représente que 0,5 p. 100
en crédits de paiement et 0,2 p. 100 en autorisations de pro-
gramme da total des annulations effectuées en févier et en
mai 1993, marquant ainsi la priorité gouvernementale donnée à ce
budget . En second lieu, des chapitres ont été totalement exonérés :
ehnpitre 34-23 : Entretien des détenus ; chapitre 34-33 : Entretien
et rééducation des mineurs et jeunes majeurs ; chapitre 37-92:
Fonctionnement des juridictions ; chapitre 46-01 : Subventions et
interventions directes . En outre, l 'essentiel des économies a pu être
concentré sur deux chapitres : le chapitre 37-98 : Fonctionnement
des établissements pénitentiaires à gestion nouvelle (49,2 millions

1 annulés) en raison de l'évolution réelle de la population pénale
prise en charge par ces établissements qui s ' est révélée inférieure
aux prévisions qui avaient servi au calcul des dotations ; le cha-
pitre 57-11 : Services judiciaires équipement (64,2 millions annu-
lés) en crédits de paiement en raison d'un glissement dans le
calendrier de réalisation de grosses opérations . Au total, les écono-
mie réalisées sur ces deux chapitres représentent à elles seules
62 p . 100 des économies réalisées (113,4 millions , sur 182,8 en
crédits de paiement) . Enfin, ces annulations doivent être appréciées
au regard des ouvertures des crédits dont a bénéficié le ministère
de la justice, notamment : En loi de finances rectificative de
juin 1993 : 221 millions de crédits ouverts dont : chapitre 31-22.
Sersices pénitentiaires - Indemnités et allocations diverses : 21 mil-
lions ; chapitre 31-90, Rémunérations des personnels : 14 millions ;
chapitre 34-23, Entretien des détenus : 41 millions ; cha-
pitre 34-33, Entretien et rééducation des mineurs et jeunes
majeurs : 55 millions ; chapitre 37-11, Frais de justice 90 mil-
lions . Au titre du plan de relance ville : 166,7 millions en auto-
risation de programme et 27,4 millions en crédits de paiement, à
valoir sur une enveloppe globale supplémentaire de 578 millions
de francs . Pour diverses opérations, pour un montant global de
10,950 MF en autorisations de programme et 53,915 millions en
crédits de paiement. Au total ont été ouverts au budget de la jus-
tice 177,650 millions en autorisations de programme et
302,215 millions en crédits de paiement, hors fonds de concours
et transferts de crédits . La balance globale des ouvertures e : des
annulations est donc largement positive : + 147,3 millions en auto-
risations de programme et 119,40 millions en crédits de paiement.

Sécurité routière
(accidents - lutte et prévention -

conducteurs sous l'effet de la drogue)

10514 . - 31 janvier 1994 . - M. Alain Ferry attire l ' attention
de M. le ministre d'ltnt, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur l'inexistence de mesures juridiques à l'égard des conduc-
teurs sous l ' emprise de la drogue ou de tout autre médicament
hallucinogène . Beaucoup de moyens de contrôle effectués par la
police de la route et la gendarmerie nationale sur le réseau routier
existent, tels le contrôle des papiers et celui de l 'alcoolémie . Mais
le danger et l'augmentation du nombre d'accidents peur aussi pro-
venir de l'effet dela drogue ou de tout autre médicament ralentis-
sant les réflexes de certains conducteurs . Dan . ce domaine, aucune
sanction n ' est émise à l ' encontre de ces automobilistes, d'où l ' exis•
tente d'un réel vide juridique. C ' est pourquoi il lui demande s ' il
ne peut pas envisager la création de mesures juridiques concrètes à
l ' égard des automobilistes sous l ' effet de la drogue pour remédier
non seulement au fléau de la drogue mais aussi aux risques d'acci-
dents qu ' elle peut engendrer sur les toutes.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de porter à la connaissance de l'honorable parlementaire que
dans l'hypothèse où une personne conduit sous l'emprise de la
drogue, une procédure pour infraction aux dispositions de l ' article
L. 628 du code de la santé publique, qui punir d'une peine d 'un
an d'emprisonnement et de 25 000 F d'amende l ' usage illicite de
stupéfiants, peut être établie. Compte tenu de l ' existence d 'une
infraction générale d'usage de stupéfiants, il n'apparaît pas en l'état
nécessaire d'incriminer de manière spécifique la conduite d ' un
véhicule sous l'empire d ' une substance stupéfiante.

Protection judiciaire de la jeunesse
(finctionnement - Côte-d 'Or)

10721 . - 31 janvier 1994 . - M. Louis de ilroissia appelle
l'attention de M. In ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le fait qu'un audit de l ' aide sociale à l'enfance
effectuée par le département de la Côte-d'Or a mis en lumière
l ' insuffisance des moyens qui sont attribués à la protection judi-
ciaires de l ' enfance . A l'heure où la précarisation de la société, la
destructuration familiale la misère psychologique guettent de nom-
breux enfants, eu moment où est constatée une montée inquié-
tante de la prédélinquante chez !es jeunes, l ' effort du :ministère de
la justice paraît très insuffisant dans de nombreux départements.
La Côte-d Or figure parmi ceux-ci, ce que nombre d ' observateurs
soulignent. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa
position sur le problème et les mesures qu'il entend prendre afin
d'y apporter rapidement une solution .
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Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l ' attention du ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur l ' insuffisance des moyens attribués à la protection judi-
ciaire de la jeunesse sur k département de !a Côte-d'Or. Il fonde
son argumentation sur la précarisation de la société, la destrucrura-
tion familiale, la misère psychologique, qui guettent de nombreux
enfants, causes d'une montée inquiétante de la prédélinquante. Il
ppose ainsi une question importante sur la fonction de la justice et
la « judiciarisation » des réponses sociales . Magistrats, profession-
nels, élus, et notamment les présidents de conseils généraux, à qui
la loi confère une grande responsabilité, conduisent actuellement
une réflexion sur ce thème . Toutefois, l 'effort de l'Etat ne s ' est pas
relâché et le département de la Côte-d'Or avec vingt-deux postes
de fonctionnaires, complétés de quatorze postes et demi financés
par le budget de la protection judiciaire de la jeunesse dans le sec-
teur associatif se trouve doté d'un équipement relativement satis-
faisant . La poursuite de la démarche schéma départemental qui
associe, dans une relation de qualité, protection judiciaire, juridic-
tion, représentants du conseil général, va permettre d ' affiner
l 'étude des besoins sur ce département et de proposer l'adaptation
du dispositif de protection conjointe . D'ores et déjà, le service
éducatif auprès du tribunal de Dijon (SEAT) a été mis en place
depuis le 1" janvier 1994 . Il va faciliter la tâche des magistrats . La
loi quinquennale, en préparation, devrait permettre au ministère
de la justice de poursuivre la réorganisation de ses services pour
garantir l'exécution des missions relevant de ses attributions en
complémentarité avec k conseil général.

LOGEMENT

TVA
(champ d'application - PAP renégociés - TVA résiduelle)

2790 . - 28 juin 1993 . - M . Main Bocquet transmet à M . le
ministre du logement les questions suivantes . Il s'agit de ques-
tions posées par des accédants à la propriété - GMF - Carpi - non
impliqués dans la grève des loyers, sans impayés : P Ils ont
demandé à renégocier leur prêt PAP, compte tenu de la baisse
annoncée des taux . La caisse d' épargne leur a accordé tin prêt de
8,95 p. 100 qui leur permet de liquider un prêt PAP à taux beau-
coup plus élevé . Mais, dans la mesure où ils sont entrés dans les
lieux il y a moins de 10 ans, il leur est leur imposé le versement
d'une « TVA résiduelle » qui représente pour un accédant environ
19 000 francs . Cette « TVA résiduelle » est-elle justifiée ? 2° En
outre, cette « TVA résiduelle » n ' est pas modulée suivant le
nombre d'années déjà couru ou restant à courir. Elle est la même
que le logement soit occupé depuis 2 ans ou depuis 9 ans . Cette
disposition est-elle normale ?

Réponse. - L'acquisition d 'un logement neuf est normalement
soumise à la taxe à la valeur ajoutée (TVA) ; toutefois, sous cer-
taines conditions, les opérations bénéficiant d 'un prêt à l 'accession
à la propriété sont exonérées . La législation actuelle dispose que
cette exonération est remise en cause dès lors que l'acquéreur pro-
cède à un remboursement anticipé de la fraction du prêt PAP
dont il est redevable, sous réserve de la décision administrative du
6 mars 1985 qui a fixé à dix ans la durée au-delà de laquelle l'exo-
nération est définitivement acquise . Ainsi, la régularisation de la
TVA ne s'effectue pas au prorata du temps. Toutefois, pour venir
en aide aux accédants en difficulté, une décision ministérielle du
3 juin 1907 a admis que l ' exonération de TVA soit acquise en cas
de remboursement par anticipation d'un prêt ayant financé
l'acquisition entre le 1" juillet 1981 et le 31 décembre 1984 d'un
logement social .

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d'attribution - locataire d'un parent)

6931 . - 18 octobre 1993 . - M. Michel Jacquemi,n appelle
l 'attention de M . le ministre du logement sur les difficultés que
semblent rencontrer certaines personnes au travers de l ' application
d ' un décret modifiant le code de la construction et de l'habitation
et relatif à l'APL. La « mise à disposition » d ' un logement par un
ascendant ou un descendant n ' ouvre pas droit au bénéfice de l'aide
personnalisée au logement, et cela conformément à l ' article 1" du
décret du 28 septembre 1992 . 11 résulte de ce texte qu'un locataire
dont les ressources sont faibles et qui verse néat .. .noins un loyer au

propriétaire de l' appartement se verra refuser l'oruroi d'un tel avan-
tage si ledit propriétaire est un ascendant . De là des situations dra-
matiques pour certaines personnes . Il demande par conséquent au
ministre ce qu ' il faut entendre par « la mise à disposition » . S ' agis-
sant d ' une location à titre onéreux, il souhaiterait qu ' il lui indique
quelles mesures il entend prendre pour mettre fin à une situation
que certains qualifient d'. inique ».

Réponse. - En application du décret du 28 septembre 1992
modifiant le code de la construction et de l'habitation et relatif à
l'aide personnalisée au logement (APL), le logement mis à la dis-
position, même à titre onéreux, d'un requérant par un de ses
ascendants ou descendants, n'ouvre pas droit au bénéfice de I 'APL
si la demande a été effectuée postérieurement au P' janvier 1993.
Ces dispositions, prises dans le cadre d' une harmonisation des trois
aides personnells au logement, l 'aide personnalisée au logement,
l ' allocation de logement sociale et l'allocation de logement fami-
liale, étaient fondées sur le principe selon lequel la solidarité entre
ascendants et descendants, qui trouve son origine dans le code
civil, notamment en ce qui concerne l'obligation alimentaire,
devrait primer sur la solidarité nationale . La mission d'évaluation
des aides personnelles au logement confiée à M . Jean Choussat,
inspecteur général des finances, permettra d 'examiner si ce principe
est encore légitime et si les évolutions sociales ne deviaient pas
conduire à un assouplissement de la réglementation actuelle.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - taux)

8258. - -22 novembre 1993 . - M. Marcel Roques demande à
M . le ministre du logement de bien vouloir lui préciser s'il envi-
sage de maintenir au taux actuel de 0,45 p . 100 la participation
des employeu rs à l ' effort de construction . Ce taux constitue en
effet un plancher qu'il conviendrait de ne pas abaisser au risque de
remettre en cause la réalisation de programmes de logements
sociaux . La situation économique ne doit pas être un prétexte pour
modifier cet outil important de la relance de l'accession sociale à la
propriété qui a permis en 1992 aux comités interprofessionnels du
logement de générer de nombreux investissements au titre du loge-
ment social.

Réponse. - Le taux de la participation des employeurs à l 'effort
de construction (PEEC) a été réduit ers 1992 de 0,65 à 0,45 p . 100,
parallèlement au relèvement du même montant de la cotisation
des employeurs au Fonds national des aides au logement (FNAL).
Les ressources des organismes collecteurs se sont toutefois mainte-
nues grâce au remboursement de prêts antérieurement consentis.
Le Gouvernement, conscient du rôle joué par les fonds de la
PEEC, a d'ailleurs souhaité que les organismes collecteurs puissent
apporter une contribution à la relance de l'accession à la propriété.
A ce titre, une convention a été signée le 1" septembre 1993 entre
l ' Etat et les partenaires sociaux . Elle prévoit, jusqu'au 1" sep-
tembre 1994, une augmentation du montant des financements
consentis aux salariés qui contractent un prêt à l 'accession à la pro-
priété (PAP) ou un prêt conventionné garanti par le fonds de
garantie de l ' accession sociale (PAS) . Les prêts du « 1 p . 100 » sont
portés de 53 000 francs en moyenne à 110 000 francs dans
l 'agglomération parisienne, 90 000 francs dans les grandes agglo-
mérations de province et 70 000 francs dans le reste du territoire.
Il s'y ajoute, soit un complément de prêt de 50 000 francs dans
l ' agglomération parisienne ou de 3C 000 francs dans le reste du
territoire, soit une prime non remboursable de la moitié de ces
montants pour compléter l ' apport personnel de l ' accédant. Les
sommes nécessaires pour financer cet effort important de deux à
trois milliards de francs seront prélevées sur la trésorerie dispo-
nible . Les fonds de la PEEC contribuent également au finance-
ment du secteur locatif social ou intermédiaire . Le Gouvernement
est conscient de la place essentielle du « 1 p . 100 » logement dans
l ' ensemble du financement de ce .secteur. I1 n 'est donc pas envisagé
de réduire à nouveau le taux de collecte du « 1 p . 100 » logement.

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d'attribution - locataire d'un parent)

8418 . - 29 novembre 1993. - M . Jean-Louis Leonard attire
l ' attention de M. le ministre du logement sur certaines inco-
hérences en matière d'APL. Il note qu 'il semble impossible pour
une personne remplissant toutes les conditions pour obtenir 1 APL
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d ' en bénéficier effectivement dès lors qu'elle habite dans un loge-
ment appartenant à un membre de sa famille. Cette restriction ne
lui semble pas fondée. Il lui demande la position et les projets de
son ministère en la matière

Réponse. - En application du décret du 28 septembre 1992
modifiant le code de le construction et de l'habitation et relatif à
l ' aide personnalisée au logement (APL), le logement mis à la dis-
position, même à titre onéreux, d'un réquérant par un de ses
ascendants ou descendants n ' ouvre pas droit au bénéfice de l 'APL
si la demande a été effectuée postérieurement au 1" janvier 1993.
Ces dispositions, prises dans le cadre d'une harmonisation des trois
aides personnelles au logement, l ' aide personnalisée au logement,
l'allocation de logement sociale et l'allocation de logement fami-
liale, étaient fondées sur le principe selon lequel la solidarité entre
ascendants et descendants, qui trouve son origine dans le code
civil, notamment ers ce qui concerne l'obligation alimentaire,
devrait primer sur la solidarité nationale. La mission d'évaluation
des aides personnelles au logement confiée à M . Jean Choussat,
inspecteur général des finances, permettra d ' examiner si ce principe
est encore légitime et si les évolutions sociales ne devraient pas
conduire à un assouplissement de la réglementation actuelle.

Logement
(accédants en difficulté - prêts - renégociation)

8467 . - 29 novembre 1993 . - M . Edouard Landrain interroge
M. le ministre du logement sur la renégociation des prêts PAP.
Le Gouvernement a pris des mesures visant à permettre la renégo-
ciation des prêts PAP intervenus entre le 1" janvier 1980 et le
1" janvier 1986 . Les organismes bancaires attendent actuellement
du Gouvernement les instructions sur les modalités de renégocia-
tion et gèlent pour l 'instant les dossiers en cours d'examen . Cette
situation pose des difficultés importantes aux intéressés . C 'est
pourquoi il aimerait savoir quand le Gouvernement définira ces
modalités.

Réponse. - Les modalités techniques du réaménagement . prévu
par le décret n 93-1039 du 27 août 1993, des prêts PAP à taux
fixe et annuités progressives souscrits entre le 1" janvier 1986 es le
14 mai 1986, ont été précisées au Crédit foncier de France par
une lettre du ministère de l'économie en date du 27 octobre 1993.
Le Crédit foncier de France a ainsi adressé à ses directions départe-
mentales. une circulaire en date du 3 décembre 1993 qui informe
des conditions d ' application du décret susvisé. Les dossiers de
demande de réaménagement par les titulaires de prêts PAP
peuvent donc désormais faire l 'objet d ' examens et de propositions
aux intéressés .

Logement : ailes et prêts
(PAP - distribution par les banques - perspectives)

8810 . - 6 décembre 1993 . - M . Serge Roques attire l'attention
de M . le ministre du logement sur le système de distribution des
prêts d'accession à la propriété . Ces prêts sont distribués par le
seul Crédit foncier et les sociétés anonymes de crédit immobilier et
ne bénéficient pas de ce fait de l'effort de vente que pourraient
consentir les réseaux bancaires . Ce système de distribution basé
seulement sur deux réseaux est si étroit que la totalité du pro-
gramme annuel pourtant significatif et important facteur de sou-
tien pour l'activité du bâtiment ne peut être totalement réalisé.
Alors même que des signes favorables permettent de penser que le
dispositif des aides de l ' Eut pourrait soutenir efficacement la
reprise tant attendue, et pour faire face à l'insuffisance des moyens
mobilisés pour distribuer ces prêts, il lui demande s'il n'est pas
nécessaire de mettre à contribution l'ensemble des réseaux ban-
caires pour réaliser rapidement le programme PAP, comme cela a
d'ailleurs pu être déjà le cas dans le passé.

Logement : aides et prêts
(PAP - distribution par les banques - perspectives)

9196 . - 13 décembre 1993 . - M . Léon Aimé appelle l'atten-
tion de M . le ministre du logement sur les problèmes de mise en
oeuvre du financement du logement social sous f lorin . de prêts
PAP. En effet on constate que la réalisation concrète du pro-
gramme PAP et les engagements budgétaires qu' il représente sont
handicapés par l' insuffisance des moyens mobilisés pour distribuer

ces prêts . La distribution des PAP est actuellement partagée par le
Crédit foncier et les sociétés anonymes de crédit immobilier qui
représentent moins de 2 p . 100 des guichets bancaires . Les deman-
deurs de PAP sont les clients des banques. Les banques sont prêtes
à mettre en oeuvre tous leurs moyens commerciaux au service de la
distribution de ces prêts . Le Crédit agricole compte tenu de la
densité d'implantation de son réseau et de la nature de sa clientele
est prêt à s'investir dans cette tâche . Ainsi, les réseaux bancaires
ont déjà contribué dans le passé à la distribution des PAP. Pour la
relance du logement social, qu'il s'agisse du locatif social ou de
l'accession sociale à la propriété, voulue par le Gouvernement, il
lui demande s ' il envisage des mesures pour mettre à contribution
tous les réseaux bancaires pour assurer une mise en place rapide du
programme PAP et le démarrage de l'activité de construction tant
attendu .

Logement : ar'les et prêts
(PAP - distribution par les banques - perspectives)

9332 . - 20 décembre 1 993..- Le Gouvernement a pris, ces der-
niers mois, une série de mesures en faveur du logement social,
notamment pour aider plus efficacement l'accesssion à la propriété,
ce qui contribue incontestablement à relancer l'activité du bâti-
ment . Or, la distribution des PAP est actuellement partagée entre
le Crédit foncier et les sociétés anonymes de crédit immobilier.
Ces organismes ne représentent pourtant que 2 p . 100 des gui-
chets bancaires . M. Arnaud Catin d'Honincthun demande donc
à M. le ministre du logement s ' il ne serait pas souhaitable
d' étendre la distribution des PAP à l'ensemble des établissements
bancaires, ne serait-ce que pour parvenir à la mise en place rapide
de ce programme.

Logement : aides et prêts
(PAP - distribution par les banques - perspectives)

9468. - 20 décembre 1993 . - M. Pierre Albertini attire
l'attention de M. le ministre du logement sur la relance de
l 'accession sociale à la propriété encouragée et favorisée par le
Gouvernement dès mars 1993 . Cette relance, qui permet des créa-
rions d'emploi dans un des secteurs les plus porteurs de notre
économie puisqu' il s ' agit du bâtiment, permet de surcroît d ' assurer
aux plus modestes les moyens d'accéder à la propriété . Néanmoins,
il apparais que la réalisation concrète du programme de logements
financés par les PAP est handicapée du fait de l ' insuffisance des
moyens mobilisés pour distribuer ces prêts . La distribution exclu-
sive des prêts par le Crédit foncier et les sociétés anonymes de cré-
dit immobilier constituent indiscutablement un frein à l'accession.
Il conviendrait d'élargir à l'ensemble du . réseau bancaire la possibi-
lité de proposer et de distribuer les PAP . En conséquence, il lui
demande si cette proposition est de nature à retenir l'attention de
son ministère .

Logement : aides et prêts
(P,AP - distribution par les banques - perspectives)

9499. - 20 décembre 1993 . - M. jean Briane attire l ' attention
de M . le ministre du logement sur les difficultés actuelles de dif-
fusion des prêts PAP destinés à relancer, notamment, le secteur du
logement social et à soutenir l'activité du bâtiment, génératrice
d ' emplois . Il lui demande s ' il ne serait pas opportun d étendre la
distribution de prêts PAP à l'ensemble des réseaux bancaires,
notamment à celui du Crédit agricole, et non au seul Crédit fon-
cier .

Logement : aides et prêts
(PAP - distribution par les banques - perspe ctives.)

9747. - 22 décembre 1993. - M . Jean-Pierre Calvet attire
l'attention de M . le ministre du logement sur la mise en œuvre
du financement du logement social sous la forme de prêts PAP . Il
apparais qu'il y aurait insuffisance des moyens mobilisés pour dis-
tribuer les prêts PAP . La distribution des PAP est partagée par le
Crédit foncier et les sociétés anonymes de crédit immobilier qui
représentent moins de 2 p . 100 des guichets bancaires. Les deman-
deurs de. PAP sont des clients des banques, et il serait bon qu 'elles
puissent distribuer ces prêts . Les réseaux bancaires ont déjà contri-
bué par le passé à la distribution de PAP . Pour développer l'acces-
sion sociale à la propriété, qui est nécessaire, il lui demande s 'il
envisage des mesures pour mettre à contribution tous les réseaux
bancaires pour assurer une mise en place du programme PAP et
pouvoir relancer de ce fait la construction .
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Logement : aides et prêts
(PAP - distribution par les banquer - perspectives)

10205. - 17 janvier 1994 . - M. Robert Cazalet attire l ' atten-
tion de M. le ministre du logement sur les conditions de la dis-
tribution de prêts aidés à l 'accession à la propriété . Les récentes
mesures prises apportent un soutien important à l'accession sociale
à la propriété . La distribution de ces prêts reste r ;éamoins réservée
au crédit foncier et aux sociétés anonymes de crédit immobilier.
Ces établissements ont très peu de guichets bancaires, et les PAP
permettent encore la mise en chantier de trop peu de logements
au regard de la demande . La mise à contribution du réseau ban-
caire contribuerait à la mise en ceuvrc rapide du programme PAP.
Avec la réévaluation des plafonds de revenus, nombreux sont ceux
qui peuvent désormais prétendre à ce type de prêts . Afin que le
plus grand nombre puisse bénéficier de ces nouvelles mesures, il
apparaîtrait utile que les demandeurs de PAP puissent obtenir ces
facilités auprès des banques dont ils sont clients. Ces réseaux ban-
caires ont déjà contribué par le passé à la distribution de ces prêts.
Dans ces conditions, il lui demande si l 'extension du réseau de
distribution des PAP peut être envisagée.

Réponse. - La distribution des PAP est actuellement assurée par
le Crédit Foncier de France et les Sociétés Anonymes de Crédit
Immobilier (SACI), qui ont mené, chacun pour leur part, une
campagne de commutation pour faire connaître au public les nou-
velles mesures prises par le Gouvernement en faveur du PAP.
Grâce à leur efficacité, le nombre des PAP octroyés (42 000
en 1993), a commencé à remonter depuis le mois d'août et a
dépassé le niveau atteint ces trois dernières années . L'enveloppe
budgétaire annuelle des prêts PAP ne permet pas d ' envisager
d ' étendre la distribution des PAP à l ' ensemble des établissements
bancaires .

Logement
(réhabilitation - immeuble privé donné à bail - perspectives)

9142 . - 13 décembre 1993 . - Le bail a réhabilitation a été mis
en oeuvre par une loi de mai 1990 qui dispose qu ' un propriétaire
(commune ou personne privée) donne en bail son immeuble à un
organisme HLM ou une SEM ou une association qui réhabilite
l ' immeuble, le loue et le redonne en bon état d 'entretien au pro-
priétaire, au plus tôt douze ans après la signature du bail . Si un
propriétaire privé reste peu enclin à aliéner sa liberté de pouvoir
vendre à tout moment, il n 'en demeure pas moins que le bail à
réhabilitation peut être intéressant pour des commerçants de
centre ville qui n'ont pas toujours les moyens de réhabiliter les
logements situés au-dessus de leur magasin ; l'obstacle devient alors
financier. M . Pierre Micaux se permet d ' attirer l' attention de
M. le ministre du logement sur cet aspect qui n ' est pas négli-
geable . Le montage actuel permet aux organismes HLM de finan-
cer les travaux avec des crédits Palulos qui, en principe, sont finan-
cés à concurrence de 85 000 francs par logement . Il apparaît
qu'entre 85 000 francs et 100 000 francs de travaux par logement,
avec un bail d ' une durée de douze ans, le propriétaire ne reçoit
aucune rente du fait que les loyers payés par les locataires aux
offices d'HLM ou autres ne font que couvrir les remboursements
d ' emprunts . Même si la loi de finances rectificative pour 1990 a
prévu, pour aider les propriétaires privés à signer cc type de
contrat, de considérer les revenus de ces baux comme des revenus
fonciers, le problème n ' est pas de savoir si ces revenus sont des
revenus fonciers ou pas puisque le montage financier ne permet
pas d ' offrir de loyer . . . Pour pouvoir offrir une rémunération aux
propriétaires, il conviendrait d ' apporter des financements d ' Etat
plus intéressants sur ce type de dossier en faveur des organismes
d' HLM mais aussi d'accorder des avantages fiscaux (sous forme
d ' abattement sur les revenus imposables ou sur l'impôt à payer)
aux propriétaires qui donnent leur immeuble en bail à réhabilita-
tion . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les initiatives qu ' il
envisage de prendre dans ce sens.

Réponse. - Le principe posé par la loi du 31 mai 1993 créant le
bail à réhabilitation est qu'au terme du bail consenti pour une
durée minimale de douze ans, les améliorations réalisées par le pre-
neur bénéficient au bailleur sans indemnisation . Le preneur est
ainsi tenu de réaliser des travaux d ' amélioration de l ' immeuble à
usage d ' habitation donné à bail et de le conserver en bon état pen-
dant toute la durée du bail . Le bailleur bénéficie dans ces condi-
tions d ' un loyer en nature qui constitue l 'élément essentiel de sa
rémunération . Il pourra également jouir à la fin du bail d 'un bien

revalorisé . De plus, par rapport à la durée minimale de dix-huit
ans du bail emphythéotique, la durée du bail à réhabilitation per-
met au propriétaire de récupérer son bien beaucoup plus rapide-
ment . Un bilan des opérations réalisées est actuellement en cours
et permettra de décider s'il convient d ' envisager des mesures pour
encourager les propriétaires bailleurs et les organismes preneurs à
développer le bail à réhabilitation . D ' ores et déjà, il a été décidé
une utilisation expérimentale des fonds disponibles au titre du
« 1 p . 100 logement » pour des primes complémentaires à la Palu-
los, attribuées à des organismes HLM preneurs de baux à réhabili-
tation .

Logement
(logement social - Mutuelle de l'habitat -

équilibre financier - Provence-Alpes-Côte d'Azur)

9522 . - 27 décembre 1993 . - M. Guy Hermier attire l ' atten-
tion de M. le ministre du logement sur le grave problème que
rencontre actuellement la Mutuelle de l ' habitat de la région Pro-
vence-Alpes-Côte d 'Azur. Soucieuse d' offrir aux plus démunis le
logement auquel tout homme a droit, le Gimplos (organisme col-
lecteur du 1 p . 100) et la mutuelle de l ' habitat se sont engagés
dans la réalisation d ' un patrimoine collectif destiné à l' insertion
par le logement . Lem' but étant de mettre ces logements à la dis-
position des jeunes et des familles monoparentales . Or deux ans
après, 146 logements sur 160 demeurent vides car la contribution
financière prévue par la loi Besson n 'a toujours pas été débloquée
par la Caisse des dépôts et consignation . Face au drame des sans-
abri, des mal-logés, cette attitude est inacceptable . C 'est pourquoi
il lui demande d' intervenir afin que les obstacles qui empêchent la
réalisation de cette oeuvre de solidarité soient enfin levés.

Réponse . - Le Gouvernement est favorable à ce que des orga-
nismes non HLM développent des programmes de logements
financés en PLA d ' insertion . Il convient toutefois que ces opéra-
tions, qui font appel à des prêts à long terme, soient montées dans
des conditions économiques qui assurent leur viabilité . Là est la
raison des difficultés qui ont retardé le financement des opérations
de la Mutuelle de l ' habitat . A la suite de réunions récentes entre
les services du ministère du logement, ceux de la Caisse des dépôts
et consignations et ceux de la Mutuelle de l ' habitat, l ' ensemble des
obstacles qui freinaient la livraison d ' environ 146 logements est sur
le point d'être levé . Un accord sur les dispositions afférentes
devrait être conclu dans les tous prochains jours. Par ailleurs, un
protocole devrait être signé entre la Caisse des dépôts et consigna-
tions et la Mutuelle de l ' habitat, fixant les conditions dans
lesquelles la Mutuelle de l ' habitat pourra à l'avenir bénéficier des
prêts de la Caisse des dépôts et con agnations.

Logement : aides et prêts
(allocations de logement et APL - barèmes - publication - délais)

9776. - 3 janvier 1994 . - M. Léonce Deprez se référant à sa
question écrite n° 3402 (JO, AN, 5 juillet 1993) relative au
constant retard de publication des barèmes destinés à actualiser les
aides au logement, demande à M. k ministre du logement de lui
préciser la nature, les perspectives et les échéances des réflexions et
des propositions de son ministère afin de mettre bon ordre à cette
situation à propos de laquelle il indiquait (JO, AN, 27 sep-
tembre 1993) que « pour ,es années à venir, le Gouvernement a
toutefois demandé aux services concernés de reprendre ce dossier
dans un esprit d' efficacité ».

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des difficultés prove-
nant de la parution tardive des barèmes des aides à la personne.
Diverses raisons sont à l'origine de cette parution tardive : les
barèmes sont habituellement arrêtés par le Gouvernement, après
arbitrages sur le projet de budget du logement rendus par le Pre-
mier ministre fin juillet ou début août . L 'organisation des travaux
du Gouvernement, la nécessité de consulter le conseil national de
l'habitat et le conseil d' administration de la caisse nationale des
allocations familiales allongent encore le calendrier de telle sotte
que les barèmes sont publiés tardivement, au-delà du 1" juillet . La
possibilité de reporter la date d 'application des barèmes, du 1" juil-
let au 1" janvier suivant, a fait l 'objet d ' une étude par les dif-
férents partenaires concernés . Cette solution, qui présente beau-
coup d ' avantages, pose le problème de la date de prise en compte
des ressources des ménages : si cette date était le 1" janvier,
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comme cela serait envisageable, les caisses d ' allocations familiales
auraient à gérer deux « bases ressources l ' une en janvier, l'autre
en juillet, selon les prestations concernées . En outre, et pour des
raisons de simplification de gestion . le choix d 'actualiser les res-
sources des ménages au I" janv ier pour l 'ensemble des prestations
familiales et sociales liquidées par les caisses, conduirait à prendre
en compte, pour le calcul de l 'aide entre le 1" janvier et le
31 décembre de l ' année n, les ressources de l 'année n - 2 . Or, plus
le délai existant entre la de re d'actualisation des ressources et la
perception de ces mêmes ressources augmente, plus la situation des
ménages concernés risque d ' avoir évolué sans pouvoir toujours être
prise en compte par la réglementation . C ' est pour cette raison que
le Gouvernement a, malgré les inconvénients de la situation
actuelle, renoncé à prendre une décision de report de la date d ' ac-
tualisation des aides au I" j an vier.

Handicapés
(accès des locaux - loi rz' 91-663 du 3 juillet 1991 -

décrets d'application - publication)

10009. - 10 janvier 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le plan intitulé , . Ville ouverte „ visant à améliorer
l ' accessibilité des villes et des équipements aulx personnes handica-
pées et à mobilité réduite . Le Parlement a adopté à l ' unanimité
une loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 (J0 du 19 juillet 1991) per-
mettant la :éalisation du plan . A cc jour, le décret d ' application
relatif aux installations neuves ouvertes au public n ' a pas été signé.
Il lui demande quand ce décret pourra être signé . - Question
transmise à M. le ministre du logement.

Handicapés
(accès des locaux - loi n: 91-663 du 13 juillet 1991 -

décrets d'application - publication)

10186. - 1 7 janvier 1994 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
de lui préciser les perspectives de publication des textes d ' applica-
tion de la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 visant à améliorer
l'accessibilité des villes et des équipements aux personnes handica-
pées et à mobilité réduite . - Question transmise à M. le ministre
du logement.

Réponse. - Le dccret relatif à l ' accessibilité aux personnes handi-
capées des locaux d ' habitation et des installations recevant du

ublic, modifiant et com plétant le code de la construction et de
l'habitation et le code de l ' urbanisme, a été signe le 26 janvier 1994
et publié au Journal officiel du 28 janvier 1994.

__es	 se_

Venter et échanger
(immeubles - promesse de renne

conditions suspensives - prêts)

10302 . - 24 janvier 1994 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. le ministre du logement sur un problème de
renonciation au prêt en cas de vente immobilière qui justifiait une
adaptation de la loi Scrivener . On lui a donné le cas de personnes
qui ont signé un compromis de vente avec une agence . Cette
acquisition devait se régler par la vente de leur logement pour un
prix estimé par la même agence qui se chargerait des deux réalisa-
rions . Sur l 'insistance de l ' ag ence qui a affirmé que le logement se
vendrait dans les délais les plus rapides, ils ont imprudemment éta-
bli la décluation manuscrite en usage faisant crac de leur renonce-
ment à un prêt . Le vendeur les a assignes par huissier devant
notaire, avant poursuite . Entre-temps, ils ont sollicité (quand
même) un prèt-relais qui a été refusé . Dans le cas oit l'acquéreur

- s 'engage à ne pas avair recours à un prit, ne faudrait-il pas que
soit expressément prouvé que ses avoirs lui permettent de s'acquit-
ter de son achat ? Dans le cas contraire . si le prêt est refusé, il peut
récupérer la somme sans séquestre . De cette façon, il n'y aura plus
de contradiction notoire avec les termes du compromis de vente
portant la mention obligatoire et imprimée avec des conditions
suspensives Serait-il possible également que les chambres syndi-
cales immobilières (FNAIM) puissent être invitées à demander à
leurs agences adhérentes une particulière attention à leur clientèle
pour la tranquillité de chacun ?

Réponse. - Les dispositions de l 'article 17 de la loi n° 79-96 du
13 juillet 1979 ont pour objet de subordonner la réalisation de la
vente d ' un bien immobilier à l'obtention du prêt, lorsque Pacqué-

reur ne dispose pas des fonds personnels nécessaires . Il s' agir d 'un
texte protecteur que l ' acquéreur doit bien sûr utiliser dans son
propre intérêt . Dès lors qu'il y a eu renonciation consciente à cette
protection, par la mention manuscrite que l 'article 18 de la loi
impose, ic vendeur est fondé à demande . réparation pour le préju-
dice qu ' il subit. Par ailleurs, l 'acquéreur pourrait engager des pour-
suites contre un professionnel de l'immobilier qui l'aurait incité à
s'engager dans cette voie et qui aurait ainsi manqué à son devoir
de conseil . Quant à la suggestion visant à obliger les acquéreurs à
prouver leurs avoirs, il s'agirait d'une mesure difficile à mettre en
oeuvre et aisément contournable.

Logement
(HLM - conditions d'attribution -
conclusions du groupe de travail)

10418. - 24 janv ier 1994 . - M . Claude Dhinnin appelle
l 'attention de M. le ministre du logement sur l ' intérêt et l'impor-
tance qui s' attachent à une réforme en profondeur des conditions
d'attribution des logements HLM, réforme souhaitée, notamment,
par les élus locaux . Dans cette perspective, il lui demande de lui
préciser l'état actuel des travaux et les conclusions du groupe de
travail sur l ' attribution de logements HLM, mis en place par ses
soins le 9 septembre 1993, et qui devait lui remettre ses conclu-
sions au début de l ' année 1994.

Réponse. - Le groupe de travail constitué pour réfléchir à
I'ensemble des questions relatives à l'attribution des logements
sociaux a souhaité pros éder à des auditions aussi larges et nom-
breuses que possible . En conséquence, il remettra son rapport au
début du mois de mars au ministre du logement.

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social -

conditions d'attribution - locataire d'un parent)

10584 . - 31 janvier 1994 . - M . Richard Cazenave sollicite à
nouveau M . le ministre du logement sur un problème important.
Lorsqu'un <, jeune ,. loue à un propriétaire tiers, il a droit, lorsque
ses ressources sont faibles, à une allocation logement de la caisse
d'allocations familiales . Lorsque le même « jeune „ loue à ses
parents, ou grands-parents, ou collatéraux, aux mêmes conditions
(avec un bail, paiement du droit au bail, déclaration aux impôts
par les parents du loyer perçu et enfant non compté à charge par
les parents pour le calcul de l ' IR), la caisse d'allocations familiales
refuse toute aide . Cette situation est inégalitaire et il aimerait qu'il
lui indique les mesures que le Gouvernement compte prendre
pour remédier à cet état de fait.

Réponse. - En application du décret du 28 septembre 1992
modifiant le code de la construction et de l ' habitation et relatif à
l'aide personnalisée au logement (APL), le logement mis à la dis-
position, même à titre onéreux, d 'un requérant par un de ses
ascendants ou descendants, n 'ouvre pas droit au bénéfice de l ' APL
si la demande a été effectuée postérieurement au 1” janvier 1993.
Ces dispositions, prises dans le cadre d 'une harmonisation des
trois aides personnelles au logement, l'aide personnalisée au loge-
ment, l' allocation de logement sociale et l'allocation de logement
familiale, étaient fondées sur le principe selon lequel fia solidarité
entre ascendants et descendants . qui trouve son origine dans le
code civil, notamment en cc qui concerne l'obligation alimentaire,
devrait primer sur la solidarité nationale . La mission d 'évaluation
des aides personnelles au logement confiée à M . Jean Choussat,
inspecteur général des finances, permettra d ' examiner si ce principe
est encore légitime et si les évolutions sociales ne devraient pas
conduire à un assouplissement de la réglementation actuelle.

Logement : aides et prêts
(allocations de logement et APL -

barèmes - publication - délais)

10773 . - 31 janvier 1994 . - M. François Rochebloine attire
l ' attention de M . le ministre du logement sur le constant retard
de publication des barèmes destinés à actualiser les aides au loge-
ment . Sc référant à la réponse à sa précédente question écrite
n° 175 (Journal ofciei( Assemblée nationale, du 4 octobre 1993,
page 3354) sur ce problème, il lui demande de bien vouloir lui
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préciser la nature, les perspectives et les échéances des réflexions et
des propositions de son ministère afin de remédier à cette situation
à propos de laquelle il indiquait que .• le Gouvernement a toutefois
demandé aux services concernés de reprendre ce dossier dans un
esprit d ' efficacité

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des difficultés prove-
nant de la parution tardive des barèmes des aides à la personne.
Diverses raisons sont à l ' origine de cette parution tardive : les
barèmes sont habituellement arrêtés par le Gouvernement, après
arbitrages sur le projet de budget du logement rendus par le Pre-
mier ministre fin juillet ou début août . L 'organisation des travaux
du Gouvernement, la nécessité de consulter le Conseil national de
l'habitat et k conseil d ' administration de la Caisse nationale des
allocations familiales, allongent encore le calendrier de telle sorte
que les barèmes sont publiés tardivement, au-delà du 1" juillet . La
possibilité de reporter la date d' application des barèmes, du 1" juil-
let au 1" janvier suivant, a fait l'objet d'une étude par les dif-
férents partenaires concernés . Cette solution, qui présente beau-
coup d 'avantages . pose le problème de la date de prise en compte
des ressources des ménages : si cette date était le 1°' janvier,
comme cela serait envisageable, les caisses d 'allocations familiales
auraient à gérer deux bases ressources l ' une en janvier, l'autre
en juillet, selon les prestations concernées . En outre, et pour des
raisons de simplification de gestion, le choix d'actualiser les res-
sources des ménages au 1°' janvier pour l'ensemble des prestations
familiales et sociales liquidées par les caisses, conduirait à prendre
en compte, pour le calcul de l 'aide entre le 1" janvier et le
31 décembre de l 'année n, les ressources de l ' année n - 2 . Or, plus
le délai existant entre la date d'actualisation des ressources et la
perception de ces mêmes ressources augmente, plus la situation des
ménages concernés risque d 'avoir évolué sans pouvoir toujours être
prise en compte par la réglementation . C 'est pour cette raison que
le Gouvernement a, malgré les inconvénients de la situation
actuelle, renoncé à prendre une décision de report de la date d ' ac-
tualisation des aides au 1°' janvier.

Logement : aides et prés
(PAP - distribution par les banques - perspectives)

10861 . - 7 février 1994 . - M. Arnaud Lepercq appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du logement sur les difficultés qui existent
en matière de réalisation du orogramme des „ prêts aidés „ à
l 'accession à la propriété (PAP) . L ' importance du rôle joué par le
logement social, et par là même des PAP, à notre époque pour de
nombreux ménages, compte tenu des difficultés financières
connues par ces derniers, est grande. En effet, les PAP constituent
en matière de logement pour les ménages à revenus modestes un
excellent moyen d ' accession à la propriété . Il a parfaitement noté
les mesures prises par le Gouvernement concernant lesdits PAP, à
savoir l ' augmentation du programme de logements financés en
PAP, les revalorisations des plafonds de ressources, la baisse des
taux ainsi que la revalorisation des prêts du 1 p . 100 logement.
C ' est pourquoi il attire son attention sur le fait qu ' il serait tout à
fait regrettable que ces mesures précitées ne puissent se réaliser
pleinement en raison du fait que seuls le Crédit foncier de France,
le Comptoir des entrepreneurs et les sociétés de crédit immobilier
ont le monopole de la distribution des PAP, alors que ces sociétés
bancaires représentent 2 p . 100 environ des guichets bancaires . La
réalisation du programme PAP est donc compromise sérieurse-
ment, les établissements bancaires chargés de ladite réalisation
étant en nombre insuffisant. C'est pourquoi il lui demande s'il
n'estime pas opportun de permettre à l ' ensemble des réseaux ban-
caires de contribuer à la mise en oeuvre du programme PAP.

Logement : aide: et prêts
(PAP - distribution par les banques - perspectives)

10991 . - 7 février 1994 . - M. Guy Brut appelle l'attention de
M . le ministre du logement sur l'importance du développement
de la construction pour la relance de l'activité économique Il lui
demande de préciser s ' il envisage, à cet effet, d' élargir la distribu-
tion des prêts à l'accession à la propriété à l 'ensemble des établisse-
ments dç crédits, ce qui permettrait de 'mobiliser l 'ensemble du
système bancaire en faveur du logement social.

Réponse. - La distribution des PAP est actuellement assurée par
le Crédit foncier de France et les sociétés anonymes de crédit
immobilier (SACI), qui ont mené, chacun pour leur part, une
campagne de communication pour faire connaître au public les

nouvelles mesures prises par le Gouvernement en faveur du PAP.
Grâce à leur efficacité, le nombre des PAP octroyés (42 000
en 1993), a commencé à remonter depuis le mois d ' août et a
dépassé le niveau atteint ces trois dernières années . L' enveloppe
budgétaire annuelle des prêts PAP ne permet pas d'envisager
d' étendre la distribution des PAP à l'ensemble des établissements
bancaires .

SANTÉ

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

infirmiers et infirmières libéraux - nomenclatures des actes)

8869 . - 6 décembre 1993 . - M. Louis Colombani appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la réelle
inquiétude qui va croissant et anime les infirmières et infirmiers
libéraux quant aux risques que devrait faire peser sur le devenir de
leur profession une révision à la baisse de la nomenclature tarifaire
appliquée à leurs actes professionnels . En effet les infirmières et
infirmiers du secteur libéral ont parfaitement démontré leur souci
de prendre part aux efforts d 'économie de la santé proposés par le
Gouvernement, dont la mise en oeuvre, pour ce qui les concerne
directement, a porté principalement sur une réduction substan-
tielle, en fixant à 18 000 par an, le nombre d 'actes que chacun
d ' eux pouvait prodiguer. Ces professionnels de la santé ont par ail-
leurs pris l ' engagement, à compter du 1” janvier 1994, de disposer
d ' un cabinet de soins, ce qui n ' ira pas sans accroître de manière
significative leurs charges. Par contre cette mesure devrait per-
mettre aux caisses sociales de réaliser des économies non négli-
geables sur k montant global des indemnités forfaitaires de dépla-
cement . Aujourd' hui les infirmières et infirmiers libéraux oeuvrent
dans le droit fil des attentes gouvernementales et participent à leur
mesure à l'assainissement des comptes sociaux de la nation . Par
contre il apparaît particulièrement difficile de contraindre ce sec-
teur socio-économique à une nouvelle révision à la baisse de la
cotation appliquée à la nomenclature générale de leurs actes . On
pourrait bien entendu envisager en contrepartie une revalorisation
de l'AMI, au détriment de FAIS . Cette mesure aurait pour effet
louable une reconnaissance du niveau de qualification supérieure
des infirmières et infirmiers (bac + 3) et de voir appliquée aux

soins d'hygiène „ une cotation plus réelle prenant en compte ie
rôle propre de l' infirmier tel qu'à nouveau défini dans le décret de
mars 1993 . Cependant nous nous devons également de ne pas
oublier la part économique jouée par les professionnels de ce sec-
teur de la santé au plan de la consommation . Les infirmières et
infirmiers libéraux, enfin, cotisent à l 'URSSAF ainsi qu'à la CAR-
PINMKA, sur la base des revenus de l'année antérieure, de sorte
que, s ' ils voient baisser le volume de leur déclaration fiscale, ils
devront la première année faire face à d'énormes difficultés de
paiement . Les ancrées suivantes ce sont lesdites caisses qui, à leur
torr et ce de manière durable, connaîtront une diminution impor-
tante de leurs ressources. Sollicité par un nombre important de ces
professionnels de la santé, il lui demande donc qu'il veuille bien
lui indiquer s' il entend prendre en considération dans ses projets
l ' importance que revêtent les conditions d ' exercice des infirmiers
libéraux et leurs non négligeables incidences au plan socio-
économique, d ' une part et, d'autre parc, si l'éventuelle révision de
la nomenclature de leurs actes prendra en compte le rôle propre de
l ' infirmier au travers de cette modification de la tarification.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé d'approuver la conven-
tion conclue entre les caisses nationales d 'assurance maladie et la
Fédération nationale des infirmiers . Cette approbation traduit le
souci de mettre un terme à une période de vide conventionnel,
ouverte par l'annulation de l'arrêté d ' approbation de la précédente
convention . Une telle situation, en effet, si elle, était prolongée
aurait pu être préjudiciable aux assurés sociaux et aux profession-
nels du secteur. L'approbation manifeste d' autre part la volonté de
voir se poursuivre, dans le cadre conventionnel, une gestion
concertée de la prise en charge des soins infirmiers s ' appuyant sur
la promotion des soins de qualité . Toutefois, avant l 'approbation
du texte conventionnel proposé, le ministre d ' Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville a procédé à la consulta-
tion de toutes les organisations représentatives de la profession . A
la suite de cette concertation, il est apparu nécessaire de revoir cer-
taines modalités d'application des dispositions nouvelles introduites
par le texte approuvé en juillet 1992 . Le ministre d ' Etat a
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demandé aux caisses nationales d ' assurance maladie d'engager rapi-
dement des discussions avec les organisations syndicales représenta-
tives, afin de préparer un avenant conventionnel révisant les seuils
de qualité des soins pour tenir compte de la modification des cota-
tions intervenue dans la nomenclature des actes infirmiers en
mars 1993, ainsi que des particularités de certains exercices qui ont
pu se révéler à l 'expérience mal pris en considération par le dispo-
sitif conventionnel . L'ensemble de ces aménagements devrait inter-
venir avant la fin du premier trimestre 1994.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

infirmiers et infirmières libéraux - nomenclature des actes)

10410 . - 24 janvier 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur les revendica-
tions des infirmiers libéraux . Les représentants de l'Organisation
nationale des syndicats d ' infirmiers libéraux (ONSIL) jugent les
quotas les limitant à 1 800 actes par an non adaptés à leur profes-
sion et demandent leur suppression . D ' autre part, dans le cadre de
la maîtrise des dépenses de santé, ils souhaitent l'ouverture d'un
débat sur les coûts des soins à domicile et des services d'aide à
domicile . Il lui demande de bien vouloir lui préciser sa position à
ce sujet .

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

infirmiers et infirmières libéraux - nomenclature des actes)

10417 . - 24 janvier 1994 . - M . Jean-François Chossy appelle
l 'attention de M. le ministre dé'égué à la santé sur la récente
décision du Conseil d ' Etat annulant pour des motifs de forme
l 'arrêté du 29 juillet 1992 qui approuvait la convention nationale
des infirmiers . II lui demande de bien vouloir préciser quelle doit
étrte la position des organismes de sécurité sociale sur une
demande de conventionnement, pour l ' exercice libéral de la profes-
sion d 'infirmier, formulée par une personne qui ne remplit pas la
condition, initialement prévue par la convention, exigeant d'avoir
exercé au moins un an dans un service de soins généraux dans les
trois ans qui précèdent l 'installation.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé d'approuver la conven-
tion conclue entre les caisses nationales d ' assurance maladie et la
Fédération nationale des infirmiers . Cette approbation traduit le
souci de mettre un terme à une période de vide conventionnel,
ouverte par l'annulation de l ' arrêté d 'approbation de la précédente
convention . Une telle situation, en effet, si elle s'était prolongée
aurait pu être préjudiciable aux assurés sociaux et aux profession-
nels du secteur . L 'approbation manifeste, d 'autre part, la volonté
de voir se poursuivre, dans le cadre conventionnel, une gestion
concertée de la prise en charge des soins infirmiers s'appuyant sur
la promotion des soins de qualité. Toutefois, avant l 'approbation
du texte conventionnel proposé, le ministre d ' Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville a procédé à la consulta-
tion de toutes les organisations représentatives de la profession . A
la suite de cette concertation, il est apparu nécessaire de revoir cer-
taines modalités d'application des dispositions nouvelles introduites
par le texte approuvé en juillet 1992 . Le ministre d ' Etat a
demandé aux caisses nationales d'assurance maladie d'engager rapi-
dement des discussions avec les organisations syndicales représenta-
tives, afin de préparer un avenant conventionnel révisant les seuils
de qualité des soins pour tenir compte de la modification des cota-
tions intervenue dans la nomenclature des actes infirmiers en
mars 1993, ainsi que des particularités de certains exercices qui ont
pu se révéler à l'expérience mal pris en considération par le dispo-
sitif conventionnel . L'ensemble de ces aménagements devrait inter-
venir avant la fin du premier trimestre 1994.

Infirmiers et infirmières
(politique et réglementation -

structure professionnelle nationale - création)

10476 . - 31 janvier 1994 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le souhait
exprimé par nombre de professions paramédicales de disposer
d 'une instance susceptible de veiller au respect des règles profes-
sionnelles . Il lui demande quelles dispositions concrètes il entend
prendre en ce sens et, notamment, pour la création d ' une structure
professionnelle nationale de soins infirmiers .

Réponse. - Les services du ministre délégué à la santé étudient
actuellement l 'opportunité de mettre en place, pour les professions
paramédicales qui n 'en disposent pas, une instance susceptible de
veiller au respect de leurs règles professionnelles . En ce qui
concerne la profession infirmière, le ministre délégué à la santé a
demandé à Mme Brigitte Garbi, infirmière chargée de mission
auprès du directeur général de la santé, de procéder sur ce point à
une très large consultation de l'ensemble des syndicats et groupe-
ments représentatifs de la profession.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi
(entreprises d'insertion - travail intérimaire)

3007. - 28 juin 1993. - M . Yves Marchand attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences de la circulaire Aubry du
26 février 1993 portant sur les modalités d'application du décret
du 30 décembre 1991 confiant l ' intérim d' insertion à des sociétés
commerciales baptisées EIl (entreprises d'intérim d'insertion) . Ce
décret étendait le champ d 'application de l ' insertion sociale jusque
là confiée à des organismes à but non lucratif (associations inter-
médiaires notamment) à des entreprises commerciales privées béné-
ficiant de subventions considérables de l ' Etat. Pourquoi créer
des EIl alors que l ' insertion se fait déjà très bien au moyen des
associations intermédiaires, à bon compte pour ! ' Etat, pour les uti-
lisateurs de main-d 'oeuvre et en définitive pour les demandeurs
d' emploi . Il lui demande s' il compte annulez la circulaire Aubry
pour la remplacer par un texte confortant au contraire les associa-
tions intermédiaires dans leur rôle de réinsertion sociale.

Emploi
(entreprises d'insertion - travail intérimaire)

4156. - 19 juillet 1993. - M. Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M : le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences très néfastes pour l ' emploi
lue risque d 'entraîner l ' application de la CDE 9310 du 26 février
dernier portant sur les modalités d'application d ' un décret du
31 décembre 1991 instituant l ' intérim d' insertion . Ce décret a
pour objectif d'étendre le champ des structures d'insertion suscep-
tibles de bénéficier du soutien de l ' Etat aux entreprises de travail
temporaire, ayant pour objet exclusif la mise à disposition des per-
sonnes en difficulté. Or, il semblerait que la circulaire en question,
chargée de définir les modalités d ' application de ce décret, vien-
drait plutôt le détourner de son sens premier . Les associations
intermédiaires seraient ainsi contraintes autoritairement à se trans-
former en agence d' intérim d'insertion . Les associations risquent
ainsi non seulement de perdre leur avantage principal, à savoir le
type des contrats de travail qu'elle peuvent proposer, mais égale-
ment de rencontrer des problèmes financiers . Leur avenir est donc
très menacé . Il lui demande de bien vouloir envisager le retrait de
cette circulaire ou d'en modifier les termes afin que celle-ci ne
porte pas préjudice aux associations intermédiaires.

Emploi
(entreprises d'insertion - travail intérimaire)

5574 . - 13 septembre 1993 . - M. Jean Grenet attire l ' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences sur 1 emploi de l 's.pplication
de la circulaire CDE 9310 du 26 février 1993 portant sur les
modalités d'application d ' un décret du 31 décernbre 1991 insti-
tuant l'intérim d'insertion . De nombreuses associations inter-
médiaires craignent que l ' obligation de se transformer en entreprise
d ' intérim d'insertion assortie de la constitution d'une garantie
financière dont le montant ne peut être inférieure à 8 p . 100 du
chiffre d'affaires ni à un minimum fixé annuellement par décret
soir pour 1992 : 474 678 francs, ne provoque leur disparitions.
Même si cette position de principe peut être appliquée avec sou-
plesse au niveau local à l ' égard des associations intermédiaires de
petites tailles ayant démontré leur bonne gestion financière, il sou-
haiterait savoir quel type de mesure il envisage d 'adopter pour ne
pas provoquer la disparition d' organismes qui se sont donnés pour
objet social l' insertion professionnelle par l 'économique.
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Réponse. - La possibilité de créer des entreprises d'intérim d' in-
sertion a été ouverte par la loi n° 91-1405 du 31 décembre 1991,
dans des conditions précisées par le décret n" 93-247 du
22 février 1993 et la circulaire n" 93-10 du 26 février 1993 . Ces
entreprises doivent se consacrer spécifiquement à l ' insertion des
demandeurs d'emploi en difficulté . Comme les entreprises d'inser-
tion, elles sont en concurrence avec les autres entreprises du même
secteur d'activité et sont soumises aux mêmes contraintes . Bénéfi-
ciant d 'aides de ! ' État grâce à la conclusion de conventions préci-
sant la nature des publics accueillis et des actions de suivi-
accompagnement organisées en leur direction, leur activité est
contrôlée comme l' est celle des associations intermédiaires . Ce dis-
positif nouveau vient compléter l ' éventail des structures d ' insertion
existantes, et non se substituer aux associations intermédiaires, qui
ne sont pas autorisées par la loi à développer les activités des entre-
prises de travail temporaire . L ' article L . 128 du code du travail
énonce en effet que les associations intermédiaires ne peuvent
effectuer de mises à disposition que pour des activités qui ne sont
pas déjà assurées, dans les conditions économiques locales, par
l ' initiative privée ou par l ' action des collectivités publiques ou des
organismes bénéficiant de ressources publiques . La circulaire du
26 février 1993 ne fait que rappeler ces dispositions et inviter les
préfets à examiner au cas par cas la situation des associations dont
les activités sortent du cadre fixé par l'article L . 128 du code du
travail . Il n ' est donc pas envisagé de la modifier à ce titre . Le
ministère du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
est attentif au rôle que jouent les associations intermédiaires, et
n'exclut pas dans l ' hypothèse où cela s ' avérerait nécessaire, d'amé-
liorer les textes qui leur sont applicables.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt -

emploi d'un salarié 3 domicile - bilan et perspectives)

3490 . -- 12 juillet 1993 . - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les mesures en faveur du développe-
ment des emplois dits de proximité, adoptées dans le cadre de la
ici de finances rectificative pour 1991 . Ces dispositions prévoient
en effet une réduction d ' impôt égale à 50 p . 100 des dépenses
supportées par le contribuable, pour l 'emploi d'un salarié à domi-
cile dans une limite de 50 000 francs . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire part du bilan qui peut être tiré de l ' application de ce
dispositif en ce qui concerne la création d 'emplois et de lui indi-
quer s' il est envisagé des mesures encore plus incitatives pour les
employeurs potentiels, pouvant prendre la forme de déductions fis-
cales.

Réponse. - Le dispositif de promotion et développement des
emplois familiaux créé par la loi du 31 décembre 1991 a permis
en 1992 une progression du nombre des particuliers employeurs
d'environ 130 000, ainsi qu'un accroissement sensible du volume
d'activité des associations d,e services aux personnes et des associa-
tions intermédiaires . Les évaluations effectuées - dans l'attente de
la parution prochaine des statistiques des organismes de sécurité
sociale - donnent à penser que le développement des emplois
familiaux s'est poursuivi en 1993 sur un rythme comparable à
celui de 1992 . Deux nouvelles mesures ont été adoptés par le par-
lement au cours de sa dernière session : le relèvement à
26 000 francs du plafond des dépenses prises en compte pour la
réduction d ' impôt et la création expérimentale du chèque service.
Les mesures actuellement étudiées par Mme le ministre d'Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville en ce qui
concerne la dépendance et la famille contribueront également au
développement des emplois de services aux personnes.

_me	

Apprentissage
(politique et réglementation - développement - artisanat)

4390 . - 26 juillet 1993 . - M . Bernard Debré appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les souhaits exprimés par l 'assemblée per-
manente des chambres des métiers . En effet, au-delà des mesures
qui viennent d ' être adoptées en matière d 'apprentissage, elle sou-
haite une reconnaissance juridique des centre d'aide à la décision
et de leurs missions en matière de bilan de compétences pour les
chefs d' entreprises, salariés et jeunes du secteur . Par ailleurs, elle
aimerait que soit instaurée une véritable égalité entre les différents

systèmes de formation, que la taxe d 'apprentissage soit redéployée
de façon à permettre la pérennité de l ' indemnité versée par le
FNIC et enfin que soit mis en place un dispositif d 'association des
chambres de métiers à l ' élaboration et à la signature des contrats
d 'objectifs professionnels. Il lui demande de lui exposer son opi-
nion au sujet de ces propositions et de lui dire quelles suites il
entend y réserv er.

Réponse. - La loi quinquennale n" 93-1313 du
19 décembre 1993, relative eu travail, à l'emploi et à la formation
professionnelle, comporte un certain nombre de dispositions rela-
tives à l 'apprentissage. Parmi les dispositions nouvelles, l 'article 64
de la loi prévoit gue l ' Etat mènera une concertation avec les orga-
nisations syndicales représentatives de salariés, les organisations
représentatives d' employeurs, les chambres de commerce et d ' in-
dustrie, les chambres de métiers, les chambres d ' agriculture et les
régions sur les moyens d ' amplifier et d 'harmoniser l ' utilisation des
différentes mesures de formation sous contrat de travail en faveur
des jeunes. Un projet de loi relatif à la formation en alternance
sera ensuite déposé après que ces consultations auront été
conduites. Ce projet de !^i cs_nprendra des dispositions relatives
aux modalités de financement du nouveau dispositif qui pourrait
être instauré . L' un des snucis du gouvernement sera de réduire les
disparités de traitement existant entre grandes et petites entre-
prises, s 'agissant du coût résultant de l 'embauche d ' apprentis . Pour
l ' anné scolaire 1992-1993, l ' indemnité compensatrice du FN1C au
titre de la première année du contrat est portée de 3 400 francs à
9600 francs pour tous les contrats signés à partir du 1" juillet 1992.
Cette disposition, qui est de nature à favoriser l ' apprentissage dans
le secteur des métiers, est reconduite pour l 'année scolaire 1993-
1994 . En ce qui concerne les centres d aide à la décision, il appar-
tient aux chambres de métiers qui ont créé ce dispositif s ' en défi-
nir leur nature et leur statut . Actuellement, les centres d ' aide à la
décision relèvent d ' un service des chambres de métiers ou sont rat-
tachés aux CFA qu'elles gèrent . La circulaire interministérielle du
22 mars 1993 . prise par l 'application de la loi n' 92-675 du
17 juillet 1992, précise que les centres chargés de l 'évaluation des
connaissances sont désignés par le préfet de région en accord avec
les autorités académiques compétentes . Rien ne s 'oppose donc par
principe à la reconnaissance de ces centres en matière de bilans de
compétences . Les chambres de métiers souhaitant faire reconnaître
leurs centres d'aide à la décision doivent donc se rapprocher des
autorités concernées . Il convient également de rappeler q,ue les
assemblées consulaires seront associées à la mise en place d objec-
tifs qui seront conlus entre l ' Etat, les régions et les organisations
professionnelles, ainsi qu ' à l 'élaboration du plan régional de déve-
loppement des formations des jeunes, conformément à l 'article 52
de la lot quinquennale relative à l 'emploi et à la formation profes-
sionnelle . Par l 'ensemble des dispositions prises, le Gouvernement
confirme et crée de nouvelles attributions aux chambres de métiers
en matière de formation des jeunes, leur permettant ainsi de déve-
lopper leur action dans ce domaine.

Décorations
(médaille d'honneur du travail - conditions d'attribution)

5462 . - 6 septembre 1993 . - M . Jean-Luc Relues. attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conditions d'attribution de la
médaille d 'honneur du travail . Suite à la réponse à sa question
écrite n' 9457 du 13 février 1989 parue au journal officiel du
27 mars 1989, il souhaiterait connaître les conclusions de la
réflexion menée visant une plus large accessibilité des travailleurs
frontaliers à la médaille d 'honneur du travail.

Réponse . - La médaille d ' honneur du travail a été définie, lors-
qu' elle a été créée, comme récompense de la stabilité profes-
sionnelle mais également comme témoignage de la reconnaissance
de la part prise dans l'essor économique de la nation ou d 'une
contribution „ au bon renom de la France » . A cet égard, outre les
conditions d 'attribution de droit commun, qui permettent aux
étrangers travaillant sur le territoire national de recevoir cette dis-
tinction, la possibilité qu'ont par ailleurs les travailleurs français ou
étrangers exerçant dans une entreprise française sise à l 'étranger
d'obtenir la médaille d'honneur du travail, atteste de la volonté des
pouvoirs publics de préserver le caractère originel de cette décora-
tion . En modifier les conditions d'attribution pour en permettre le
bénéfice aux travailleurs frontaliers remettrait en cause les fonde-
ments mêmes de la médaille d ' honneur du travail . Aussi n 'est-il
pas envisagé de se diriger vers une telle évolution .
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Emploi
(cumul emploi retraite - politique et réglementation)

5570 . - 13 septembre 1993. - M . Léonce Deprez appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conclusions d 'une récente enquête
de l ' INSEE, tendant à préciser qu' environ 4 p . 100 des retraités,
soit 400 000 personnes, perçoivent une retraite et continuent à
travailler. Il s'agit soit d'agriculteurs âgés de plus de 60 ans, soir
d'anciens salariés relevant de régimes spécifiques (militaires, chemi-
nots, mineurs) où la retraite est prise « avant 60 ans En pure
arithmétique, les 400 000 postes occupés par des retraités pour-
raient être libérés . Mais, constate l'INSEE, « il est illusoire de
compter une embauche pour chaque cessation de travail L ' expé-
rience des préretraités « conduit à retenir comme ordre de gran-
deur une proportion de 50 p. 100 Ainsi, selon l ' INSEE, le
nombre des postes qui pourraient être libérés est évalué à 200 000.
Il lui demande la suite qu ' il envisage de réserver à cc rapport qui,
dans le contexte économique et social actuel de développement du
chômage, pourrait être, à juste titre, la base d ' une réflexion ten-
dant à un meilleur partage du travail.

Réponse. - L 'examen par le Parlement de la loi quinquennale
n 9313 du 20 décembre 1993 relative au travail, à l ' emploi et à la
formation professionnelle a été l ' occasion d ' un débat devant la
représentation nationale sur la question du cumul-emploi retraite.
L' article 10 de la loi proroge jusqu 'au terme de l'année 1998 les
limitations au cumul emploi-retraite définies à l 'article L. 161-22
du code de la sécurité sociale. Deux amendements parlementaires
ont été adoptés par le législateur pour introduire des dérogations à
la règle précitée ; l ' un de ces amendements a été déclaré non
confome à la Constitution par le Conseil constitutionnel . Est
entrée en application la possibilité de cumuler une pension de
retraite du régime agricole avec des revenus tirés d ' activités d ' hé-
bergement en milieu rural exercées avec des bien patrimoniaux . Le
caractère spécifique et limité de cette exception au principe de
non-cumul, le souhait de favoriser le développement d'activités
nouvelles dans les zones rurales en difficulté ne sont pas de nature
à remettre en cause la volonté du Gouvernement qui est de favori-
ser l'insertion professionnelle des demandeurs d'emploi y compris
par le jeu naturel en retraite.

Retraites : généralités
(tige de la retraite -

anciens combattants _ .Afrique du Nord - retraite anticipée)

6391 . - 4 octobre 1993. - M . Pierre Cardu appelle l' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur un possible aménagement du système de
retraite pour les anciens combattants d'Afrique du Nord et d'Indo-
chine dans le but de permettre l ' accès à l'emploi à des milliers de
jeunes. Il lui indique que près de 500 000 de ces anciens combat-
tants des classes d'âge 1935 à 1938 disposent aujourd 'hui d ' une
période de cotisation dépassant cent cinquante trimestres . Aussi, il
lui demande s'il est envisageable de leur permettr un accès volon-
taire à la retraite complète, en contre-partie du recrutement de
jeunes demandeurs d 'emploi, pour ainsi contribuer à résorber une
partie du chômage . Le surcoût de retraite engendré par la compen-
sation à verser par l' Etat pourrait être financé par des économies
réalisées par la disparition des indemnités de chômage versées aux
jeunes ainsi recrutés . La création d ' emplois d 'utilité sociale ou de
vacations en formation pour les nouveaux retraités permettrait en
plus aux jeunes de bénéficier d ' un tutorat de formation pour les
nouveaux emplois ainsi libérés.

Réponse . - Le ministère du travail, de l ' emploi et de la forma-
tion professionnelle porte une attention particulière à la situation
des salariés âgés, notamment ceux qui pourront bénéficier dans les
prochains mois ou années d ' une pension de retraite à taux plein et
qui, dans leur jeunesse, ont servi sous les drapeaux . Les conven-
tions de préretraite progressive, conclues entre l'Etat et les entre-
prises, répondent à la proposition de l'honorable parlementaire,
puisqu ' elles permettent à des salariés de plus de cinquante-cinq
ans, d 'une part d 'opérer une transition entre leur vie profes-
sionnelle et leur retraite, et d'autre part, ces derniers étant affectés
à des fonctions de tuteurs en s 'appuyant sur leurs compétences et
leur expérience, des faciliter l ' insertion professionnelle de jeunes ou
demandeurs d ' emploi rencontrant des difficultés d ' accès à l ' emploi.
Les possibilités de recours aux conventions de préretraite progres-

sive viennent d' être élargies par la loi quinquennale n° 93-13 du
20 décembre 1993 relative au travail, à l 'emploi et à la formation
professionnelle.

Formation professionnelle
(AFPA - allocation de farmation-reclassement --

conditions d 'attribution)

7939 . - 15 novembre 1993 . - M . André Thien Ah Koon
attire l ' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de
la formation professionnelle sur l ' allocation de formation-reclas-
sement . Selon l 'article 62 B du règlement annexé à la convention
du 1" janvier 1990 relative à l ' assurance chômage, peuvent bénéfi-
cier de l ' allocation de formation-reclassement les demandeurs
d 'emploi qui suivent une formation d 'au muins vingt heures par
semaine et pour une durée totale au moins égale à quarante
heures . Nombreuses sont les personnes qui, bien qu ' inscrites régu-
lièrement à des stages, ne remplissent toutefois pas les conditions
énoncées ci-dessus ; ces dernières se voyant ainsi privées du béné-
fice de cette allocation bien que ne pouvant par ailleurs plus pré-
tendre à l ' assurance chômage . Compte tenu des efforts de reclasse-
ment accomplis dans la majeure partie des cas par les intéressés, il
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envisage
afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Bien que majoritairement financée par l ' Etat, l 'alloca-
tion de formation-reclassement est une rémunération conven-
tionnelle de stage dont les conditions d 'attribution sont définies
par le règlement annexé à la convention d 'assurance chômage du
I" janvier 1993 . C ' est ainsi que l ' article 58 b de ce règlement a
réservé le bénéfice de cette allocation aux personnes qui suivent
une action de formation d ' une durée hebdomadaire au moins
égale à vingt heures et d'une durée totale au moins égale à qua-
rante heures . Toute modification de cette disposition nécessiterait
donc l ' accord des partenaires sociaux gestionnaires de l ' Unedic. Or
ceux-ci, dès la création de l ' allocation de formation permettant
une véritable réinsertion professionnelle, un tel objectif ne pouvant
être réalisé par des actions trop courtes ou d ' une intensité heb-
domadaire trop faible . Toutefois, il faut noter que conformément
à l 'article 79 b du règlement susvisé du 1" janvier 1993, les alloca-
taires qui suivent une action de formation d' une durée totale infé-
rieure à quarante heures continuent de percevoir l ' allocation
unique dégressive et ne sont de ce fait nullement pénalisés . Enfin,
dès 1989, les partenaires sociaux ont pris des dispositions ayant
pour objet d'assouplir les conditions d 'attribution de l ' allocation
de formation reclassement . C'est ainsi que celle-ci peut être attri-
buée alors même qu ' une partie de la formation a une durée infé-
rieure à vingt heures par semaine, si en moyenne l ' intensité heb-
domadaire de l ' ensemble de la formation définie dans le plan de
formation est au moins égale à vingt heures

Jeunes
(emploi - aides au premier emploi)

8466. - 29 novembre 1993 . - M . Léonce Deprez attire l ' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la difficulté pour les jeunes sortis en 1992 et
1993 des écoles de commerce ou d ' ingénieurs, de trouver un pre-
mier emploi . Leur consacrant un dossier, le journal le Monde
titrait, le 13 octobre dernier : « Le premier emploi a disparu . Ces
jeunes sont frappés eux aussi de plein fouet par la crise écono-
mique, cherchant à travailler, alors que les entreprises ont gelé leur
recrutement . Nombreux sont ceux qui, n 'arrivant à obtenir même
aucun entretien, acceptent des emplois largement au-dessous de
leur niveau de qualification, de manutentionnaires par exemple . La
détresse morale de ces jeunes est grande . Par ailleurs, la situation
de l ' emploi dans ces domaines est si grave que les effectifs des
classes préparatoires commerciales ont chuté de 17 p . 100 en deux
ans, fait sans précédent. Le nombre d'inscrits dans les écoles d ' in-
génieurs ou institutions privées connaît une sérieuse baisse : les
familles hésitent à orienter leurs enfants vers des études coûteuses,
sachant qu ' il n'y a pas d ' emploi à la clé . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son sentiment sur les
deux propositions ci-après : étendre les conventions de stages aux
jeunes en attente d' un premier emploi, avec l'ANPE comme parte-
naire (et non seulement aux étudiants) ; permettre aux entreprises
de bénéficier des « exo-jeunes „ à l ' embauche des jeunes jusqu ' à
vingt-huit ans (et non seulement vingt-cinq ans) . Il lui demande
enfin quelles mesures le Gouvernement a pris ou prendra dans un
proche avenir en faveur des jeunes cherchant leur premier emploi .
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Réponse. - Les difficultés des jeunes sortis en '1992 et 1993 des
écoles de commerce ou d'ingénieurs et plus généralement des
jeunes d'un niveau de formation au moins égal au niveau III ont
conduit le gouvernement à mettre en place, par la loi quinquen-
nale n° 93-1313 du 20 décembre 1993 relative au travail, à
l'emploi et à la formation professionnelle, les contrats d'insertion
processionnelle . Ces contrats sont accessibles à tous les jeunes âgés
de seize à vingt-cinq ans . Les jeunes sont encadrés par un tuteur
choisi au sein de l ' entreprise . Les contrats peuvent être assortis ou
non d'une formation d'une durée au moins égale à 15 p . 100 de
la durée du contrat. Pour les jeunes diplômés, la formation peut
être remplacée par tin projet professionnel, qui permet au jeune
d ' étudier un aspect du fonctionnement de l ' entreprise, sous la
conduite de son tuteur. Lorsque le contrat est assorti d'une forma-
tion ou d ' un projet professionnel, l ' entreprise peut rémunérer le
jeune selon un barème fixé en fonction de l'âge du titulaire du
contrat, et bénéficie d'une exonération de la moitié des charges
patronales de sécurité sociale . Ce système, fondé sur un contrat de
travail qui complète le dispositif des contrats d'insertion en alter-
nance en offrant un instrument plus souple, a paru préférable à
l ' utilisation de conventions de stages . De plus . le dispositif exo-
jeunes ii a été supprimé au 31 octobre 1'193. En effet, ce dispositif
était coûteux, destiné aux seuls jeunes ncn qualifiés et n'était
assorti d'aucune obligation en matière de formation, d ' élaboration
d ' un projet professionnel, ou de tutorat.

DOM
(emploi - contrats de retour à l 'emploi - statistiques)

8598. - 6 décembre 1993. - M . André Thien Ah Koon
appelle l ' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur la situation de plus en plus

occupante des chômeurs âgés de plus deréoccupante ans. Il sou-
Literait savoir quel est le nombre de contrats de retour à l ' emploi
conclus par des chômeurs de cinquante ans et plus, singulièrement
dans les départements d 'outre-mer, depuis la p romulgation de la
loi n' 92-722 du 29 juillet 1992.

Réponse. - En 1992, le nombre de contrats de retour à l ' emploi
(CRE) signés par les personnes de cinquante ans et plus s'élève
à 290 dans les départements d 'outre-mer sur l ' ensemble de l 'année,
contre 22 337 pour la métropole, dont plus de 90 p . 100 sont des
demandeurs d 'emploi . La lecture des tableaux joints en annexe fait
ressortir les deux faits majeurs suivants : Dans les départements
d ' outre-mer, la part des personnes de cinquante ans et plus bénéfi-
ciaires de CRE (6 p . 100 de l ' ensemble des bénéficiaires) est infé-
rieure à celle constatée pour la France métropolitaine (19 p . 100).
Ce résultat est vérifié quel que soit le mois considéré : 2° La loi
n° 92-722 du 29 juillet 1992, qui élargit iles conditions d ' éligibilité
des cinquante ans et plus aux contrats de retour à l ' emploi, s'est
traduite en France métropolitaine par un accroissement moyen de
quatre points de la part des cinquante ans et plus . Dans les dépar-
ternents d ' outre-mer, elle n ' a pas eu d ' effet notable du fait de leur
part peu élevée dans la population active . Par ailleurs, la propor-
tion de personnes de cinquante ans et plus bénéficiaires du RMI
est beaucoup plus forte qu' en métropole . Ainsi, dans les départe-
ruents d'outre-mer, lors de la promulgation de la loi n° 92-722 du
29 juillet 1992, l 'essentiel de la population active de cinquante ans
et plus était déjà bénéficiaire du RMI et, à ce titre, constituait déjà
un des publics prioritaires de la politique de l' emploi . Ceci
explique qu 'il n 'y a pas eu d 'effet d appel décelable de ladite loi
sur cette population .

TABLEAU 1
Contrats de retour à l ' emploi (CRE) dans les DOM

Répartition mensuelle et par tranche d 'âge - Année 1992

TRANCHES D 'AGE MOINS DE 50 ANS 50 ANS ET PLUS TOTAL

Mois de saisie Total CRE % Total CRE % Total CRE %

Janvier	 237 95 13 5 250 100
Février	 215 94 14 6 229 100
Mars	 405 94 26 6 431 100
Avril	 491 96 23 4 514 100
Mai	 291 93 22 7 313 100
Juin	 223 94 13 6

	

236I 100

TRANCHES D'AGE

Mois de saisie

MOINS DE 50 ANS 50 ANS ET PLUS TOTAL

Total CRE % Total CRE % Total CRE %

Juillet	 343 93 27 7 370 100
Août	 546 95 30 5 576 100
Septembre	 498 93 38 7 536 100
Octobre	 373 93 27 7 400 100
Novembre	 509 95 27 5 536 100
Décembre use—	 668 96 30 4 698 100

Total	 47E9 94 290 6 5089 100

Source : ANPE

TABLEAU 2
Contrats de retour à l ' emploi (CRE) en France métropolitaine

Répartition mensuelle et par tranche d 'âge - Année 1992

TRANCHES D'AGE MOINS DE 50 ANS 50 ANS ET PLUS TOTAL

Mois de saisie Total CRE % Total CRE

Î

	

% Total CRE %

Janvier	 85 1

	

851 15 5 776 100
Février	 8972 84 1737 16 10709 100
Mars	 6 909 83 1 449 17 8 358 100
Avril	 7 784 82 1735 18 g 519 100
Mai	 7 866 81 1827 19

1
9 693 100

Juin	 8 390 81 1958 19 10 348 100
Juillet	 7846 80 1939 20

	

9785 100
Août	 4 617 80 1 148 20

	

I

	

5 765 100
Septembre	 6 028 78 1715 22 7 743 100
Octobre	 8 904 78 2 476 22 11380 100
Novembre	 _ .	 9 370 79 2 474 21 11844 100
Décembre	 12 854 81 3 028 19 15 882 100

Total	 94 465 81

	

1 22 337 19 116 802 100

Source : ANPE

Politiques communautaires
(emploi - politiques des Etats membres de l'Union européenne -

bilan comparatif

8778. - 6 décembre 1993. - M. André Thien Ah Koon
demande à M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle de bien vouloir lui dresser le bilan compa-
ratif des politiques publiques de l ' emploi menées par les différents
pays de la Communauté européenne depuis la signature de l 'Acte
unique.

Réponse. - Les dépenses publiques totales consacrées à des pro-
grammes pour l ' emploi varient fortement en 1990, dans une four-
chette allant de près de 0,5 p . 100 du PIB au Luxembourg à plus
de 4 p. 100 en Irlande. La part des mesures « actives c'est-à-dire
celles qui, par opposition aux mesures « passives visent à faciliter
l'accès au marché du travail et à l'emploi ainsi qu ' a améliorer les
qualifications professionnelles et le fonctionnement du marché du
travail, varient considérablement en 1990, de 17 p . 100 du total
des dépenses au titre de l ' ensemble des mesures emploi aux Pays-
Bas, à 68 p . 100 en Italie . La part des dépenses affectées au service
public de l 'emploi, en pourcentage du PIB, est assez stable d ' un
pays à l ' autre et dans le temps,' de 1985 à 1990 . Elle est parti-
culièrement forte en Allemagne. La formation professionnelle est
l 'activité qui arrive généralement en tête, du point de vue des
dépenses exprimées en pourcentage du PIB en 1990 . Ce poste a
augmenté en règle générale de 1985 à 1990, en particulier en Ita-
lie et au Portugal . Les dépenses affectées à la création directe
d ' emplois sont celles qui varient le plus selon les pays . De 1990
à 1992, les dépenses consacrées aux mesures actives aussi bien que
passives ont augmenté 'dans la majorité des Etats de l ' Union euro-
péenne, en réaction à la poussée du chômage . L' augmentation a
été particulièrement forte en Allemagne - au profit des nouveaux
L'-tder - et au Portugal . Dans certains pays toutefois, la réponse
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budgétaire à la hausse du chômage s ' est traduite par un accroisse-
ment des dépenses consacrées aux mesures passives, avec 'inc stabi-
lisation, voire un tassement des dépenses afférentes aux pro-
grammes actifs en Belgique, en Grèce, en Espagne et au
Royaume-Uni

Transports routiers
(ambulanciers - durée du travail - réglementation)

8985 . - 13 décembre 1993 . - M. Claude Vissac attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur l' application des dispositions du décret
n° 83-40 du 26 janvier 1983, relatif aux modalités d 'application
des dispositions du code du travail concernant la durée légale du
travail dans les transports routiers, applicable notamment au per-
sonnel roulant relevant de la nomenclature APE 8413 ; secteur
d'activité classé Personnel roulant-voyageurs, plus particulièrement
défini par I 'article 22 bis de la convention collective des transports
routiers Services d'ambulances . En effet, la direction départe-
mentale du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
du département des Ardennes croit devoir estimer que les temps
d 'astreinte, à savoir les permanences tenues au lieu de travail, la
nuit ou les dimanches et jours fériés, sont à inclure dans la catégo-
rie des „ temps à disposition „ visés à l ' article 5, paragraphe 3, du
décret n° 83-40 du 26 janvier 1983, alors même que 1 article 22 bis
de la convention collective les exclut indiscutablement de la durée
légale du travail effectif de la journée dons relèvent les temps à dis-
position . Ciste interprétation a pour résultat un alourdissement
considérable des charges de l ' entreprise, jusqu ' a pouvoir compro-
mettre gravement sa survie ; le problème se pose ainsi très concrè-
tement dans les Ardennes . C est po ;quoi il lui demande si
l'article 22 bis de la convention collect se relatif aux services d ' am-
bulances, en son paragraphe 7 intitulé « astreinte serait devenu
inapplicable au regard des dispositions du décret n° 83-40 du
26 janvier 1983 concernant la durée légale du travail, en son
article 5, paragraphe 3, alors que cet article ne concerne que les
« temps à disposition ° ; composantes de la durée du travail effec-
tif, à la différence de l 'article 22 bis, paragraphe 7, de la conven-
tion collective qui définit les astreintes comme n'entrant pas dans
la définition légale du temps du travail, à l'inverse des temps à dis-
position qui se rapportent à un autre article de la convention, de
telle sorte qu'il apparaît bien que le champ d ' action des définitions
de « temps à disposition „ et d 'astreinte ne se recoupe pas.

Réponse. - Pour répondre à la préoccupation de l 'honorable par-
lementaire en ce qui concerne l'application combinée du décret
n° 83-40 du 26 janvier 1983 et de la convention collective des
transports routiers-services d'ambulance, plusieurs éléments doivent
être relevés . Tout d'abord, il est clair que la référence aux « trans-
ports de voyageurs „ prévue à l'article 5 du décret n° 83-40 du
26 janvier 1983 modifié vise non seulement les transports routiers
de voyageurs, mais plus généralement l ' ensemble des transports de
voyageurs, y compris les taxis et ambulances privés, qui sont
expressément visés par le champ d' application défini par l ' article 1”
du décret, dans son texte initial comme dans le texte du décret 93-
262 du 26 février 1993 qui modifie notamment cet article 1” . Par
ailleurs, la convention collective nationale des transports routiers
définit dans son article 22 bis-7 le statut des astreintes en pré-
voyant qu'elles peuvent être réalisées dans l'entreprise et au domi-
cile du salarié . Si les dispositions du décret ne sauraient s' appliquer
aux astreintes pratiquées à domicile, qui ne constituent pas une
période à disposition au sens de ce texte, les astreintes du person-
nel des ambulances privées, dès lors qu'elles sont effectuées sur le
lieu de travail ou dans le véhicule, doivent respecter les disposi-
tions du paragraphe 3 de l 'article 5 du décret du 26 janvier 1983
modifié .

Matières plastiques
(travail - aménagement du temps de travail -

entreprises de transformation par injection)

9300. - 20 décembre 1993 . - Mme Monique Rousseau se fait
l ' écho auprès de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la
formation professionnelle des difficultés que rencontrent les
entreprises de transformation par injection qui sont dans l ' impossi-
bilité, sans dérogation, d ' aménager le temps de travail de leurs
salariés en 5 x 8. Face à cette situation, les entreprises qui n 'ob-
tiennent pas de dérogation, ne sont pas en mesure dans les condi-

tions de cam étitivité optimale, d 'utiliser leur parc de machines de
fabrication française, mais sont dans l'obligation d'acheter des
machines étrangères. Elle le remercie de veiller à la correction de la
réglementation actuellement en vigueur dans le secteur de la trans-
formation par injection, et lui demande de bien vouloir lui faire
part de son sentiment sur ia possibilité, pour les entreprises, d 'ob-
tenir des aménagements du temps de travail
eh 5x8.

Réponse. - Le travail en continu pour motif économique per-
met, ainsi que le souligne l ' honorable parlementaire, une utilisa-
tion optimale des capacités de production . L'article L. 221-5-1 du
code du travail permet aux entreprises industrielles de mettre en
place des équipes, dont l 'une a pour seule fonction de remplacer
l'autre pendant le ou les jours de repos accordés à celle-ci, par
accord de branche étendu autorisant le recours à une dérogation
au repos dominical . L'utilisation de cette dérogation est subordon-
née à la conclusion d' un accord d 'entreprise ou d ' établissement.
Par ailleurs, l ' article L . 221-10-3 prévoit, depuis la loi du 9 juin
1987, la possibilité d ' organiser le travail en continu pour motif
économique dans les établissements industriels . La loi quinquen-
nale 93-1313 du 20 décembre 1993 relative au travail, à l ' emploi
et à la formation professionnelle a élargi les possibilités d ' accès à
cette dérogation . Sa mise en oeuvre, qui était jusqu ' ici subordon-
née à la conclusion d' un accord de branche étendu, peut désor-
mais être réalisée par un simple accord d'entreprise ou d 'établisse-
ment . En l 'absence de convention ou d ' accord de branche étendu,
ou d 'accord d' entreprise, et selon des dispositif prévus par décret,
la mise en place du travail en continu pour motif économique ou
d'équipes de suppléance peut égaiement être autorisée par l 'inspec-
teur du travail après consultation des délégués syndicaux et avis du
comité d'entreprise ou des délégués du personnel . L'inspecteur du
travail pourra ainsi autoriser le recours à l 'un ou l'autre de ces
deux dispositifs dès lors qu ' ils tendent à une meilleure utilisation
des équipements de production et au maintien ou à l 'accroisse-
ment du nombre des emplois existants.

Apprentissage
(centres de formation des apprentis - financement)

9306. - 20 décembre 1993 . - M . Claude Girard appelle
l ' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les problèmes importants de finance-
ment des CFA . Certes, leur budget est constitué par la participa-
tion de l 'organisme gestionnaire, la taxe d ' apprentissage et les
subventions de l ' Etat et de la région . Mais il est reconnu aujour-
d 'hui leur manque de moyens financiers gui hypothèque lourde-
ment les missions de qualification et d insertion socio-profes-
sionnelle que l 'apprentissage s 'est fixées et que les pouvoirs publics
veulent lui voir remplir, alors que les CFA représentent actuelle-
ment un taux d ' insertion dans la vie active de l'ordre de 70 p . 100.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il envi-
sage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Le financement des centres de formation des appren-
tis est assuré par la taxe d 'apprentissage et par les subventions ver-
sées par les régions ou par l ' Etat pour les centres qu ' il conven-
tionne . Le financement des centres de formation est également
abondé par les ressources propres des organismes gestionnaires,
ainsi que par diverses participations des apprentis, notamment sur
les dépenses de restauration et d ' hébergement . Les régions qui, de
par les lois de décentralisation, ont compétence de droit commun
sur l ' apprentissage, on une intervention financière dans ce
domaine qui est en progression constante, notamment depuis 1988.
Toutefois, malgré les efforts réalisés, des disparités existent en
matière de financement entre les régions et les CFA . Le coût de
formation d'un apprenti allant de 11 000 à 22 000 francs environ
selon les régions . Afin d ' examiner les modalités de financement de
la formation en alternance, le Gouvernement, conformément à
l ' article 54 de la loi quinquennale relative au travail, à l 'emploi et
à la formation professionnelle, fera connaître par un rapport au
Parlement, qui sera présenté avant le 31 mai, les dispositions
visant à rendre « plus efficaces les contributions des entreprises de
l ' effort de formation et la part que pourraient prendre les régions
au moyen des fonds régionaux de la formation professionnelle
continue et de l'apprentissage « .
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DOM
(formation profzssion.nelle - jeunes -
programmes PAQUE - penpectiv. :)

9356. - 20 décembre 1993 . -. M . Jean-Paul Virapoullé attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur la suppression en fin d ' année des pro-
grammes PAQUE d ' aide et d ' orientation des jeunes en difficulté,
consécutivement à la prochaine régionalisation des actuelles
compétences de l'Etat en matière de formation professionnelle . Il
lui demande s'il lui paraît envisageable de différer cette suppression
dans les départements d 'outre-mer étant donné la situation parti-
culièrement grave du chômage.

Réponse. - L ' honorable parlementaire appelle l 'attention sur les
difficultés que la non-reconduction du programme PAQUE est
susceptible d'entrailles dans les départements d 'outre-mer, où les
jeunes ne maîtrisant pas les savoirs de base sont majoritairement
présents dans k public des demandeurs d ' emploi . Le ministre du
travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle attache une
attention particulière à maintenir l'intervention de l ' Etat en direc-
tion de ces jeunes, qui ne peuvent accéder directement à la qualifi-
cation du fait de leur niveau et de leurs difficultés sociales et pro-
fessionnelles . Le programme PAQUE avait un caractère
exceptionnel . Les objectifs qui lui étaient assignés ont été intégrés
dans les directives données aux services par la circulaire DFP/DE
n° 93-23 du 23 décembre 1993 . En effet, les actions mises en
place au titre des formations alternées du CFI font bénéficier les
jeunes de bas niveau de formations pouvant aller jusqu ' à
1 200 heures au centre et 600 heures en entreprise, ce qui devrait,
à leur sortie, leur permettre d' accéder à un emploi, ou de pour-
suivre leur qualification dans le cadre d ' un contrat en a' lance
ou d ' une formation . La décentralisation de la formation profes-
sionnelle en faveur des jeunes sans emploi s 'effectuera d ' une
manière progressive et concertée . Pour les phases de préqualifica-
Lion qui touchent les publics les plus en difficulté, une convention
passée entre l'Etar et les régions définira de quelle manière le
transfert de compétences sera réalisé . Cette procédure, qui
conduira à une décentralisation totale dans cinq ans, parait garan-
tir une transition harmonieuse préservant les intérêts des publics
concernés.

Boulangerie et pâtisserie
(politique et réglementation -

fermeture hebdomadaire - conséquences - zones rurales)

9686 . - 27 décembre 1993 . - M. François Cornut-Gentille
attire l'attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de
la formation professionnelle sur la fermeture hebdomadaire des
boulangeries et dépôts de pain en milieu rural . En effet, conformé-
ment au code du travail, les établissements, parties d ' établissements
et leurs dépendances à poste fixe et ambulant, vendant au détail
des produits de boulangerie, sont fermés au public un jour par
semaine. Cette fermeture comporte également l'interdiction de la
livraison et du colportage de toute marchandise rentrant dans le
commerce de la boulangerie . Or la fermeture hebdomadaire des
commerces d ' alimentation exploitant un rayon ou un dépôt de
pain crée une gêne, surtout pour les personnes âgées qui repré-
sentent souvent plus de 25 p . 100 de la population dans les
communes rurales . Afin de maintenir une certaine qualité de vie
dans leur commune déjà désertée par les commerces, les maires
ont donc envisagé l ' installation d ' un dépôt de pain ouvert unique-
ment k matin . Cependant, la législation s 'applique aux établisse-
ments ouvrant leurs portes toute la journée ainsi qu'à ceux ouverts
uniquement le marin . En conséquence, il lui demande quelles sont
Ica adaptations possibles à la législation en vigueur afin de mainte-
nir la qualité de vie dans les petites communes rurales qui passe,
entre autres, par l ' existence d'une vie commerçante.

Réponse. - La réglementation relative au repos hebdomadaire
des salariés prévoit, pour les établissements procédant à « la fabri-
cation de produits alimentaires destinés à la consommation immé-
diate „ une dérogation de droit au principe selon lequel ce repos
doit être accordé le dimanche (art. L .221-9 du code du travail).
Ainsi les boulangeries peuvent-elles organiser le repos hebdoma-
daire de leurs salariés par roulement . Par ailleurs, aucune disposi-
tion légale n ' impose aux établissements vendant au détail des pro-
duits de boulangerie la fermeture d ' un jour par semaine . Seuls les
partenaires sociaux d ' un département peuvent, en vertu de

l ' article L. 221-17 du code du travail, prévoir une telle obligation
de fermeture afin d'harmoniser les conditions de concurrence entre
les différents établissements exerçant la même activité. Ces accords,
signés par les syndicats représentatifs de salariés et d ' employeurs du
département peuvent, lorsqu'ils rassemblent l ' assentiment de la
majorité des professionnels concernés, être entérinés par un arrêté
,préfectoral . Les modalités de fermeture, négociées par les parte-
naires sociaux, deviennent alors opposables à tous . Un tel arrêté est
effectivement applicable dans le département de la Haute-Marne.
Pris sur le fondement d'un accord en date du 27 novembre 1984
intervenu entre le syndicat départemental de la boulangerie et la
boulangerie-pâtisserie haut-marnaise et les unions départementales
des syndicats de la boulangerie FO, CFDT et CGT, il ne peut
être modifié ou retiré qu'à la demande de la plus grande majorité
des professionnels concernés

Chômage . indemnisation
(allocations - indemnisation compensatrice -

conditions d'attribution - chômeurs retrouvant un emploi)

9841 . - 10 janvier 1994 . - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les raisons qui poussent un chômeur à refuser
un poste, même après de longs mois de recherche infructueuse . En
effet, dans la plupart des cas, le chômeur se voit proposer une
rémunération nettement inférieure aux allocations versées par les
Assedic . En conséquence, ne serait-il pas possible d'encourager un
chômeur à accepter un poste moins bien rémunéré en continuant
à lui verser l'indemnité différentielle entre son allocation de base et
le nouveau salaire proposé ? Le nombre des chômeurs ne manque-
rait pas de diminuer et les Assedic pourraient ainsi faire une
économie substantielle.

Réponse. - Afin d ' apporter une plus grande incitation à la
reprise d 'un emploi, la loi quinquennale n°93-1313 du
20 décembre 1993, relative au travail, à l'emploi et à la formation
professionnelle, a prévu l ' instauration d'une indemnité compensa
rrice versée en cas d'acceptation pour un chômeur d ' un emploi lui
procurant une rémunération nette inférieure au montant net de ses
allocations d 'assurance chômage. Cette indemnité, d ' un montant
au plus égal à la différence ainsi constatée, est calculée et évolue en
fonction de cette différence . Ce nouveau dispositif, qui sera très
prochainement mis en oeuvre, nécessite préalablement un accord
des partenaires sociaux gestionnaires de l 'UNEDIC, relatif aux
modalités d'application de la mesure (champ d'application, mon-
tant de l'indemnité, modalités et durée de versement, etc .)

Chômage : indemnisation
(politique et réglementation -

jeunes âgés de seize à vingt-cinq ans -
allocation d insertion - conditions d'attribution)

9989. - 10 janvier 1994 . - M . Charles Miossec attire l' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l' emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des jeunes de seize à vingt-cinq ans
qui, étant à la recherche d ' un emploi et n ' ayant jamais travaillé, se
trouvent privés de toute aide financière depuis 1-a suppression, à
compter du 1” janvier 1992, de l 'allocation d'insertion par la loi
de finances n° 91-1322 du 30 décembre 1991 . Ne pouvant bénéfi-
cier de l 'allocation de revenu minimum d ' insertion, car ne présen-
tant pas les conditions d 'âge requises, ni d ' une indemnisation par
les ASSEDIC, car n ' ayant jamais exercé d ' activité professionnelle
salariée, les jeunes qui ne peuvent compter sur un soutien familial
ou parental connaissent de réelles difficultés car privés de toute
ressource . Il lui demande s' il ne serait pas opportun de prévoir le
rétablissement de cette allocation qui répondait à de véritables
besoins et que les différentes mesures mises en place depuis n 'ont
pas remplacée, puisque même si elles sont très utiles, elles sont
essentiellement destinées à l ' insertion des demandeurs d 'emploi et
ne prennent pas en considération la période, aujourd'hui mal-
heureusement de plus en plus longue, durant laquelle ces jeunes
recherchent un travail . De même, les fonds locaux d 'aide aux
jeunes, créés par la loi n' 88-1088 du 1" décembre 1988 modifiée,
destinés à favoriser une démarche d ' insertion, ne prennent pour les
jeunes en difficulté que la forme de secours temporaires pour faire
face à des besoins urgents.

Réponse. Il est exact d'une part que certains jeunes ne rem-
plissent pas les conditions d 'activité salariée antérieure requises
pour être indemnisés par le régime d' assurance chômage
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(122 jours), d'autre part que l 'allocation d' insertion a été suppri-
mée par une loi du 30 décembre 1991 pour cette catégorie de
demandeurs d 'emploi . Mais cette suppression a été amortie d 'un
redéploiement des crédits au sein du budget du ministère du tra-
vail, de l ' emploi et de la formation professionnelle et d ' une trans-
formation des dépenses passives correspondant à ces allocations, en
dépenses actives en faveur de la formation et de l ' insertion des
demandeurs d'emploi . Depuis le 1" juillet 1993, le Gouvernement
a mis en oeuvre des mesures d'urgence pour l 'emploi, qui, pour
certaines d ' entre elles, ont pour objectif de favoriser la formation
et l ' insertion des jeunes dans l'entreprise . Ainsi, les entreprises qui
embauchent un jeune sous contrat d'apprentissage ou sous contrat
d' insertion en alternance, bénéficient actuellement, et jusqu 'au
30 juin 1994, d ' aide forfaitaire pouvant varier de 2 000 à 7 000 F
en fonction de la nature et de la durée du contrat de travail.
S ' agissant des jeunes les plus en difficulté, des contrats emploi-
solidarité peuvent leur être proposés . D ' autre part, les fonds d aide
aux jeunes en difficulté institués par la loi du 19 décembre 1989
afin de prévenir tout processus de marginalisation de ces jeunes et
leur permettre d'accéder aux formules d ' insertion de droit
commun, sont en voie de généralisation . Enfin, il convient de
signaler que la loi du 29 juillet 1992 a fait bénéficier les jeunes de
seize à vingt-cinq ans non affiliés à la Sécurité sociale et répondant
à des conditions de ressources d ' une admission de plein droit à
l'aide médicale, entraînant leur affiliation à l 'assurance personnelle,
sans mise en jeu de l' obligation alimentaire . Ainsi, bien que
n'ayant pas droit à des allocations de chômage, les jeunes ont accès
à un ensemble de mesures leur permettant selon le cas, en fonc-
tion de leur situation personnelle, de s'insérer professionnellement,
de se former et de bénéficier d'une rémunération ou d ' un salaire,
ainsi que d' une couverture sociale . A l'heure actuelle, il n' est pas
envisagé de reconduire l ' allocation d ' insertion pour cette catégorie
de demandeurs d'emploi

Chômage : indemnisation
(allocations - paiement - délais)

10003 . - 10 janvier 1994 . - M . Didier Boulaud attire l' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur le paiement des allocations chômage . Celles-ci
sont de plus en plus tardivement versées . Du début du mois, elles
sont maintenant attribuées entre le 15 et 20 du même mois . Ces
retards de versement peuvent être insignifiants pour les organismes
de paiement, mais engendrent des conséquences importantes pour
les allocataires déjà en situation précaire . Aussi lui demande-t-il de
bien vouloir lui préciser quelles mesures sont envisagées pour que
le -versement des allocations soit effectué en début de mois comme
auparavant.

Réponse. - Les retards de paiement des allocations peuvent s ' ex-
pliquer par la situation de trésorerie tendue du régime d ' assurance
chômage ainsi que par le nombre croissant de demandes d ' alloca-
tions que doivent traiter les Assedic. L'Unedic, consciente des
conséquences que peuvent eni amer ces retards, s ' efforce de rendre
cette situation de plus en plus exceptionnelle.

Emploi
(politique de l'emploi - déclaration préalable d l 'embauche -
application - conséquences - centres de vacances ou de loisirs)

10325 . - 24 janvier 1994 . - M. Jean-Louis Masson appelle
l 'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
matinn professionnelle sur les difficultcs que rencontrent les asso-
ciations membres de l'Union française des centres de vacances et
de loisirs pour appliquer les nouvelles obligations en matière de
déclarations nominatives préalables à l 'embauche, mises en place
depuis le 1" septembre 1993. En effet, si ces associations mettent
tout en œuvre pour appliquer scrupuleusement ces textes, des pro-
blèmes apparaissent lorsqu' il s'agit de procéder au remplacement
immédiat d ' un animateur défaillant, qu' il s ' agisse d'un centre de
vacances, d' un centre de loisirs sans hébergement ou d'un mercredi
éducatif. lI lui rappelle d ' autre part que les personnels de ces
centres sont indemnisés de manière forfaitaire, en vertu de la
convention collective de l ' animation socioculturelle, étendue
depuis 1989, et qu'ils ne peuvent être assimilés à des salariés
d'entreprise. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser si les
nouvelles obligations en matière de déclarations nominatives préa-
lables ne pourraient pas être adaptées à la spécificité de la vie asso-
ciative.

Réponse. - La déclaration préalable à l' embauche a été mise en
place afin de lutter plus efficacement contre le travail clandestin
par dissimulation de salariés et l ' emploi non déclaré . Elle constitue
à la fois un moyen de lutter contre la concurrence déloyale des
entreprises fonctionnant avec des salariés non déclarés et un élé-
ment de protection des salariés . Les objectifs poursuivis par la
déclaration préalable à l'embauche justifient son application dans
tous les secteurs économiques et pour tous les salariés, y compris
ceux qui sont employés par une association gérant un centre de
vacances ou de loisirs . Toutefois, afin de faciliter la tâche de
l ' employeur, la loi prévoit que cinq moyens différents, dont le
minitel et la télécopie, peuvent être utilisés pour effectuer la décla-
ration . En outre, l 'employeur n'est pas tenu d' utiliser le formulaire
modèle pour transmettre la déclaration, dès lors que le document
envoyé à l ' URSSAF comprend les mentions obligatoires prévues
par l'article R.320-2 du code du travail (le contrat de travail
conclu avec le salarié peut ainsi servir de support à la déclaration).
Enfin, la déclaration pouvant être réalisée de manière concomit-
tante à la mise au travail du salarié, elle est compatible avec une
embauche inopinée par l ' association qui doit faire face à la défail-
lance imprévisible d un animateur.

Décorations
(politique et réglementation -

salariés des secteurs public et privé -
médaille du travail unique - création)

10982. - 7 février 1994 . - M . Jean Urbaniak attire l 'attention
de M. le ministre du travail, de l' emploi et de la formation
zrofessionnelle sur la grande diversité des distinctions honori-
fiques spécifiques décernées en récompense de l 'ancienneté des ser-
vices des salariés . Si la médaille d ' honneur du travail est accordée à
tous les salariés du secteur privé sans distinction en fonction de la
branche d 'activit,, les fonctionnaires et agents de l ' Etat voient
leurs services honorés suivant leur ministère d ' appartenance.
L 'ancienneté de l'engagement professionnel mériterait cependant
d'être reconnue de la même manière pour tous les fonctionnaires
de l 'Etat ainsi que pour l'ensemble des salariés, qu ' ils soient sou-
mis au statut de la fonction publique ou de droit privé . En consé-
quence, il lui demande s' il est dans ses intentions de créer une dis-
tinction honorifique unique destinée à récompenser l 'ancienneté
des services de tous les salariés, en remplacement des diverses
médailles du travail spécifiques.

Réponse. - La médaille d'honneur du travail, instituée par le
décret n° 48-852 du 15 mai 1948, résulte de la fusion de dif-
férentes distinctions honorifiques décernées, dès la fin du siècle
dernier, par le ministre du commerce et de l ' industrie, puis le
ministre du travail . Elle a eu pour objet, dès son origine, de
récompenser l ' ancienneté des services accomplis par les employés et
ouvriers, salariés d ' employeurs exerçant une profession « indus-
trielle, commerciale ou libérale A cet égard, les différents textes
qui ont successivement aménagé, en les assouplissant, les condi-
tions d 'attribution de cette distinction en ont toujours exclu du
bénéfice, les fonctionnaires titulaires des administrations centrales
de l ' Etat et des services déconcentrés en dépendant, les agents de
la fonction publique hospitalière et de la fonction publique territo-
riale, soit, plus généralement, l 'ensemble des agents relevant du
code des pensions civiles et militaires . II convient par ailleurs de
préciser que ne peuvent également bénéficier de la médaille d ' hon-
neur du travail, les travailleurs qui, en raison de leur profession ou
de celle de leur employeur, peuvent prétendre à une distinction
honorifique décernée pour ancienneté de service par un autre
département ministériel . En effet, certaines administrations dis-
posent d ' une décoration spécifiquement liée au secteur considéré,
destinée à récompenser l ' ancienneté des services ou les mérites, soit
de leur personnel, soit des salariés du domaine d 'activité dont elles
ont la tutelle, selon les critères qui leur sont propres . Etendre aux
fonctionnaires le bénéfice de la médaille d honneur du travail,
impliquerait nécessairement la définition de nouveaux critères d'at-
tribution . Or, modifier les conditions d ' attribution et abandonner,
notamment, le facteur consistant à fixer un nombre d 'employeurs,
conduirait à tendre non plus vers la récompense de l 'ancienneté,
mais vers la qualité des services et les mérites particuliers que se
sont acquis les candidats et appellerait, comme il est de règle en
matière de distinction honorifique, l 'idée d ' un contingentement.
C'est la raison pour laquelle, jusqu 'à présent, il n ' a jamais été envi-
sagé de se diriger vers une telle évolution .
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RECTIFICATIF

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 8 A .N . (Q) du 21 février 1994

QUESTIONS ÉCRITES

Page 841, 2' colonne, 11° ligne de la question n° 11337 de M . Robert Huguenard à M . le ministre de l'éducation nationale.
Au lieu de : « . . . illégales . ..
Lire : « . . . négatives. . .
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